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sent code », c'est-à-dire l'agrément institué pour l'adoption des
pupilles de l'Etat . Cette disposition a pour effet de substituer, en
matière d'adoption internationale, l'agrément à l'attestation dite
réglementaire qui avait été instituée par une note de service n é 5
du 10 décembre 1980 . Actuellement l'articie 10 du décret
ne 85-938 prévoit que l'agrément peut préciser les possibilités
d'accueil que le demandeur est susceptible d'offrir à des pupilles
de l'Etat, notamment quant à leur nombre, leur âge ou toute
autre caractéristique . Conformaient aux mesures récemment
annoncées en matière d'adoption, cet article doit être prochaine-
ment modifié pour ne pas créer de difficultés d'interprétation
quant au contenu de la décision : il stipulera que « l'agrément
doit indiquer le nombre d'enfants pour lequel il est délivré » . En
règle générale, l'agrément est délivré pour l'adoption d'un
pupille : il n'est en ce cas valable que pour l'adoption d'un seul
enfant, pupille eu étranger, intervenant au cours du délai de
3 ans de validité de la décision . r.a modification du décret évo-
quée ci-dessus confirmera définitivement ce principe . Un second
projet d'adoption nécessite de solliciter un nouvel agrément . En
effet la situation de la famille adoptive a été modifiée avec l'ar-
rivée du premier enfant et doit être révisée ; mais les démarches
ayant déjà été effectuées une fois, elles peuvent être largement
allégées . Lorsque l'agrément porte sur plusieurs enfants, il s'agit
de permettre la réalisation d'un projet d'adoption précis défini au
cours de l'instruction de la demande : accueil d'une fratrie par
exemple.

Assurance maladie maternité : prestations
( frais d'appareillage)

30078. - 14 septembre 1987. - M . Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention dé M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi à propos du remboursement des audio-prothèses. En
effet, un nombre important d'audio-prothèses plus perfectionnées
qu'autrefois existe actuellement stfr le marché . Ces appareils plus
intéressants et plus techniquement au point sont d'un prix cepen-
dant plus élevé. En conséquence, il lui demande si ce matériel,
qui permet dans certains cas de restituer une audition au patient
et qui donc annule son handicap, serait susceptible d'être rem-
boursé à des taux assez importants afin que le plus grand
nombre puisse en acquérir.

Réponse . - L'arrêté du 18 février 1986 a permis d'alléger sensi-
blement les dépenses d'appareillage auditif à la charge des
assurés, en particulier pour les enfants malentendants qui bénéfi-
cient désormais de remboursements à taux élessé et de l'attribu-
tion d'équipements stéréophoniques, pour favoriser l'insertion
scolaire et familiale des jeunes handicapés . Depuis cette date, la
liste des appareils admis au remboursement a été régulièrement
actualisée de façon à offrir aux jeunes déficients auditifs une
gamme complète de modèles intégrant les derniers perfectionne-
ments techniques et susceptibles de couvrir l'ensemble des
besoins prothétiques liés au type de pathologie rencontré chez
l'enfant et l'adolescent. L'arrêté du 21 septembre 1987 étend à
l'ensemble des prothèses homologuées, dès leur homologation, la
prise en charge sur la base du forfait fixé par l'arrêté de 1986.
Cette disposition supprime le délai qui pouvait s'écouler entre
l'homologation de l'appareil et son inscription sur la liste des
prothèses remboursables . D'autre part, pour les jeunes âgés de
moins de 16 ans révolus, l'instruction parallèle des procédures
d'homologation et d'inscription sur la liste des appareils rem-
boursables raccourcit sensiblement ie délai d'accès des familles
au remboursement sur la base du tarif préférentiel réservé aux,
enfants,

Handicapés (carte d'invalidité)

30478 . -- 28 septembre 1987 . - M. Michel Hamaide attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires soclslts et de l'emploi
sur les difficultés rencontrées par les malades atteints d'aphasie.
En effet, ces malades ne 'sont pas reconnus comme des handi-
capés à part entière . Or, dans la majorité des cas, les aphasiques
sont incapables d'exercer un emploi rémunéré . Il lui demande
donc s'il ne serait pas souhaitable de délivrer aux malades une
carte d'invalidité mentionnant le terme « aphasie ».

Réponse. - Ainsi que le sait l'honorable parlementaire, le taux
d'incapacité qui ouvre droit aux prestations instituées par la loi
n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes
handicapées est apprécié par référence au barème militaire d'in-
validité. Or ce barème, conçu pour assurer une indemnisation du
préjudice résultant de blessures ou de lésions subies du fait
d'opérations de guerre, présente des insuffisances lorsqu'il s'agit
d'évaluer le taux d'invalidité, notamment, lorsque la déficience est
liée à une maladie mentale, à une maladie métabolique ou à une

affection conpdnitalc ou acquise dans l'enfance . A la suite de dif-
férents rapports concernant l'harmonisation des barèmes (anciens
combattants, sécurité sociale), le ministre des affaires sociales et
de l'emploi a mis en place une commission chargée d'étudier
dans les meilleurs délais la rédaction d'un barème utilisable par
les Cotorep et commissions départementales d'éducation spéciale
(C.D.E .S ., pour les enfants) . Le groupe de travail a également
peur souci d'harmoniser à terme les différents barèmes actuelle-
ment utilisés tout en tenant compte des objectifs propres à
chaque système . Il est rappelé, par ailleurs, que la carte d'invali-
dité, qui est attribuée aux personnes ayant un taux d'incapacité
égal ou supérieur à 80 p . 100, ne porte pas mention de la nature
des troubles l'ayant motivée . Cette mention reviendrait en effet à
cataloguer, aux yeux de tous, l'ensemble des handicapés qui en
sont porteurs, ce qui pourrait nuire à certains d'entre eux . Il ne
paraît donc pas opportun de modifier cette situation.

Assurance maladie maternité : prestations
(rais de transport)

32132. - 2 novembre 1987 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les inquiétudes exprimées par les ambulanciers, face
aux dispositions prises par les caisses d'assurance maladie, en ce
qui concerne le remboursement des frais de transport aux assurés
sociaux . Ces organismes inciteraient, par voie de tracts, les
assurés sociaux à utiliser des voitures particulières pour leurs
transports, leur remboursant alors les indemnités kilométriques
correspondantes . Dans le cas où l'assuré concerné utilise son
propre véhicule ou celui d'un proche, la situation paraît tout à
fait légitime et ne peut être contestée. Par contre, lorsque l'assuré
demande à un tiers de le transporter, en échange du versement
des indemnités kilométriques qu'il perçoit de sa caisse, la ques-
tion qui se pose est de savoir s'il ne s'agit pas là d'un u travail
au vair », puisqu'il se crée ainsi un réseau parallèle, constitué de
personnes qui transportent des malades, sans être pour autant
assujetties aux obligations que doivent respecter les profes-
sionnels . Dans ces conditions, il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas opportun que les caisses d'assurance maladie réclament à
leurs assurés sociaux la preuve que le véhicule, au titre duquel le
remboursement est effectué, appartient bien, soit à l'assuré lui-
même, soit à un proche membre de la famille.

Réponse. - Le principe énoncé par l'arrêté du 2 septembre 1955
relatif au remboursement des frais de transport exposés par les
assurés sociaux et réaffirmé par la loi du 6 janvier i986 sur l'aide
médicale urgente et !es transports sanitaires est le remboursement
sur la base du moyen de transport le plus économique compa-
tible avec l'état du malade. •Lorsque l'état de l'assuré lui permet
d'être transporté en voiture particulière, les caisses procèdent au
remboursement des frais d'utilisation du véhicule personnel sur
la base du barème applicable aux fonctionnaires. Il s'agit d'un
remboursement forfaitaire d'un montant beaucoup moins élevé
que le prix d'un transport en taxi ou en véhicule léger. A l'issue
de la réunion du 3 novembre 1987 entre la Caisse nationale rie
l'assurance maladie des travailleurs salariés et les syndicats repré-
sentatifs des ambulanciers du Nord-Est, il a été décidé qu'une
réunion de ia commission de concertation locale sera organisée
dans chaque caisse pour examiner les risques d'utilisation du
véhicule particulier dans des conditions non conformes 3 la loi.
Cette procédure, qui paraît de nature à répondre aux préoccupa-
tions de la profession, devrait permettre de faire cesser les abus
éventuellement constatés.

étrangers (travailleurs étrangers)

32547 . - 9 novembre 1987 . - M. Alain Journet attire l'atten-
tion de M. !e ministre de affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des travailleurs saisonniers, notamment étrangers . En
effet, pour les vendanges, de nombreux viticulteurs font appel
aux travailleurs étrangers auxquels il n'est délivré que rarement
un contrat de travail . La mutualité sociale agricole refuse d'im-
matriculer ces personnes sans contrat qui sont par la force des
choses non assurées, donc dans l'illégalité . Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que la sitiation des sai-
sonniers soit régularisée dans !'intérêt de ces travailleurs et de
leurs employeurs.

Réponse. - Plus de 40 000 étrangers ont été, à l'occasion des
dernières vendanges, introduits en France par l'Office national
d'immigration au vu des contrats de travail régulièrement sous-
crits par des viticulteurs . La situation d'un très grand nombre de
travailleurs se trouve donc parfaitement régulière si leurs
employeurs n'omettent pas de les déclarer à la mutualité sociale
agricole. Lorsque l'étranger employé est dépourvu de l'autorisa-
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fion de travait, constituée notamment par le contrat de travail
dûment visé, l'employeur commet une infraction sanctionnée
notamment par une contribution spéciale qui s'élève à
29 040 francs par étranger illégalement employé . S'y ajoutera, si
tel est le cas, l'infraction à l'obligation de déclarer tout salarié à
la mutualité sociale agricole. La lutte contre de telles infractions
constitue une préoccupation constante des pouvoirs publics et
des diverses administrations concernées qui sont appelées à coor-
donner leurs efforts au sein des commissions départementales de
lutte contre le 'travail clandestin, l'emploi non déclaré et les
trafics de main-d'œuvre créées par le décret du 14 mars 1986.

Bâtiment et travaux publics (apprentissage)

32649. - 9 novembre 1987. - M . Jean Bonhomme demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est exact
que le comité central de coordination de l'apprentissage (secteur
du bâtiment) manquerait de fonds suffisants pour remplir un râle
en faveur des petites entreprises du bâtiment, et, dans ce cas,
quelle solution est prévue pour confirmer la bonne marche du
plan pour l'emploi des jeunes.

Réponse. -- Le succès des formations professionnelles en alter-
nance, notamment à la faveur du plan, pour l'emploi des jeunes.
a conduit le comité central de coordination de l'apprentissage du
bâtiment et des travaux publics (C .C .C .A .) 3 limiter, fin 1986, son
intervention dans ce domaine . Pour réponde: à cette situation, un
ensemble de mesures a été pris ces derniers mois à !'endroit du
C .C .C .A . En premier lieu, en application du décret du
27 août 1986, il a bénéficié de transferts de fonds pour un mon-
tant de 43,7 millions de francs . En second lieu, l'association de
gestion du fonds des formations en alternance (Agefai), créée eu
application de l'article 45 de la loi de finances rectificative
pour 1986, après lui avoir alloué, courant juin, 30 millions de
francs, vient de - décider une nouvelle attribution de 65 millions
de francs. Ces apports financiers devraient permettre au C.C .C .A.
de lever son plan de rigueur et de reprendre son activité . Tou-
tefois, ce complément de financement ne fait que pallier des dif-
ficultés d'ordre structurel . En effet, la situation du C.C .C .A.
trouve son origine dans la distorsion qui existe entre le nombre
d'entreprises adhérentes - 315 000 entreprises de moins de dix
salariés - qui constituent un gisement d'emplois important et la
participation contributive de ces dernières - 17 millions de
francs . Aussi les organisations professionnelles du bâtiment et
des travaux publics se sont-elles engagées à se concerter afin
d'apporter une solution durable à ce problème.

Handicapés (allocation compensatrice)

32843. - 16 novembre 1987 . - M. Daniel Bernardet appelle
l'attentior: de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les taux de l'allocation compensatrice pour tierce per-
sonne . Il lui expose que la circulaire n a 61 A .S . du
18 décembre 1978 relative à l'allocation compensatrice prévue par
l'article 39 de ia loi n a 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées prévoit que le montant de cette
allocation ne peut être inférieur à 40 p . 100 de ta majoration
analogue de la sécurité sociale, ni supérieur à 80 p . 100 de cette
dernière . Or, mises à part les heures accordées par la caisse
nationale d'assurance maladie, les caisses ont diminué considéra-
blement leur participation : la mutualité sociale agricole n'ac-
corde plus que douze à quinze heures par mois, la S .N .C .F., six à
dix heures, la caisse artisanale environ dix heures, etc. Il souligne
que de nombreuses personnes âgées légèrement handicapées ne
peuvent absolument pas se contenter de ce nombre d'heures . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de porter le montant de
l'allocation compensatrice accordée pour tierce personne à
20 p. 100 de la majoration analogue, ce qui correspondrait à
30 heures d'une tierce personne par mois.

Réponse. - L'allocation compensatrice est une prestation d'aide
sociale réservée aux personnes handicapées dépendantes,
affectées d'un taux d'incapacité de 80 p . 100 au moins et ayant
besoin d'une tierce personne pour accomplir tout ou partie des
actes essentiels de l'existence qu'elles ne pourraient effectuer sans
cette aide . Les articles 3 et 4 du décret n e 77-1549 du
31 décembre 1977 prévoient effectivement que le montant de
cette prestation peut varier entre 40 p . 100 et 80 p . 100 de celui
de la majoration pour tierce personne de la sécurité sociale . L'al-
location compensatrice n'est pas destinée à permettre une simple
décharge de travaux ménagers . Elle ne peut donc être attribuée
pour compléter les heures d'aide ménagère accordées par les
caisses d'assurance maladie ou de retraite aux personnes âgées .

Sécurité sociale (cotisations)

34027 . - 7 décembre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la possibilité de mensualiser les cotisations sociales maladie
des artisans, commerçants, travailleurs indépendants . Cette possi-
bilité leur permettrait d'améliorer leur trésorerie . Les travailleurs
indépendants règlent, en effet, leurs cotisations sociales avec six
mois d'avance, alors que les autres catégories de salariés paie-
raient terme échu et par mois. Il lui demande donc s'il est envi-
sageable, pour les travailleurs indépendants qui le désireraient,
qu'ils puissent régler leurs cotisations sociales mensuellement,
tout en laissant la liberté à ceux qui préfèrent le système actuel,
de pouvoir le conserver.

Réponse. - L'article D . 612.2 du code de la sécurité sociale
dispose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d'avance et réparties en deux
échéances semestrielles . Par ailleurs, l'article L. 6158 du code la
sécurité sociale subordonne le paiement des prestations d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés au règlement préalable
des cotisations ; ainsi, l'assuré ne peut prétendre au rembourse-
ment des frais engagés s'il n'est à jour de ses cotisations . Dans
ces conditions, le fractionnement mensuel du paiement des coti-
sations supposerait que les droits ne soient ouverts que pour un
mois . Outre que cette réforme pourrait étre dommageable pour
les assurés, notamment en matière d'hospitalisation, elle multi-
plierait nécessairement les contrôles administratifs de l'ouverture
des droits, entraînant des lenteurs et des surcoûts qui seraient à
terme supportés par les assurés . En tout état de cause, un nouvel
assouplissement des modalités de paiement des cotisations ne
saurait intervenir sans que les conséquences pour la trésorerie du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés en aient
été préalablement étudiées . D'autre part, bien qu'il soit admis
depuis 1970 que les travailleurs indépendants peuvent s'acquitter
de leurs cotisations semestrielles par des versements trimestriels,
cette possibilité reste peu utilisée par les assurés. Aussi il n'est
pas actuellement envisagé de modifier les textes ayant trait aux
modalités de paiement des cotisations d'assurance maladie des
travailleurs non salariés .

AGRICULTURE

Agriculture (aides et prêts)

1673. - 19 mai 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les dispositions du décret
na 84-778 du 8 août 1984 modifiant les conditions d'aides à l'ins-
tallation des jeunes agriculteurs . La nouvelle condition d'âge,
introduite à cette occasion, prévoyant qu'il faut être « âgé de
vingt et un ans au moins et trente-cinq ans au plus » pénalise les
jeunes agriculteurs qui, auparavant, dès dix-huit ans, pouvaient
bénéficier de ces aides spécifiques. il iui demande en consé-
quence s'il est dans ses intentions de revenir aux dispositions
antérieures de condition d'âge pour l'octroi des aides à l'installa-
tion des jeunes agriculteurs.

Agriculture (aides et prêts)

8252 . -- I « septembre 1986. - M. Henri Bayard s'étonne
auprès de M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n° 1673 (insérée au J .O . du
19 mai 1986) relative aux conditions d'installations des jeunes
agriculteurs . II lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La réforme introduite par le décret ne 84-778 du
8 août 1984 a modifié le conditions d'octroi des aides à l'instal-
lait .u' en matière d'âge et de qualification professionnelle afin
d'éviter les installations trop précoces . L'objectif recherché est
d'encourager l'installation réellement autonome de jeunes plus
mûrs, mieux formés et cloné mieux à même de réussir dans une
entreprise nécessairement difficile . La reportsabilité d'une exploi-
tation agricole nécessitera de plus en plus, à l'avenir, un niveau
technique croissant et une plus grande connaissance des pro-
blèmes économiques et de gestion qui constituent l'élément déter-
minant pour la réussite d'une installation ; le recul de la limite
d'âge de dix-huit à vingt et un ans, soue accéder à l'ensemble
des aides à l'installation contribue à cette évolution et il n'est
donc pas envisagé de modifier une tel .e disposition . Celle-ci, par
ailleurs, a été assortie de mesures transitoires et dérogatoires de
nature à répondre aux cas particuliers susceptibles, notamment,
de relever lorsqu'une installation ne petit être différée, d'une
situation de force majeure et se rapportant à des jeunes agricul-
teurs contraints de s'installer prématurément .
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Lait et produits laitiers (quotas de production)

11587 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M . le ministre de l' agriculture sur l'ambiguïté du
régime juridique des quotas laitiers. En effet, les textes actuels
déterminant la nature juridique des quotas ne permettent pas de
définir si ceux-ci sont liés à l'exploitation, au foncier ou à l'ex-
ploitant . Ainsi, que Beti nnent ces quotas en cas de cessation
d'activité laitière, en cas de transmission ou d'échéance des baux
ruraux, en cas de constitution ou de dissolution d'un G .A .E .C . 7
Que vaut une propriété d'exploitation laitière dont on refuse à
l'occupant le droit de produire si le locataire, précédent a béné-
ficié d ' une prime de cessation 7 II lui demande donc quelles
mesures il envisage de prendre afin de répondre aux problèmes
que pose la nature juridique des quotas laitiers.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

120M . - 10 novembre 1986 . - M. Marcei Bigeard appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur l'application
des quotas laitiers qui ont conduit les instances communautaires
à limiter dans tous les Etats membres la production laitière.
Chaque agriculteur ne doit pas- livrer plus que la quantité de
référence qui lui est attribuée, sous peine de se voir taxé . Ces
mesures, appliquées à une structure de production relativement
rigide et qui exige une certaine longévité, qu'il s'agisse de la
constitution du cheptel ou .de sa conversion, créent souvent de
graves difficultés à l'agriculteur. Sans remettre en cause le pria- -
cipe de la limitation de la production laitière, il est nécessaire de
prendre des dispositions susceptibles de mettre fin au désarroi
actuel du monde agricole : de nombreuses exploitations se sont
endettées pour rationaliser leurs méthodes de production et
s'adapter aux exigences actuelles ; certaines réglons n'offrent
aucune alternative à la production laitière ; le quota est-il attaché
à la terre ou à l'exploitant . Les textes communautaires qui 'pré-
voient le transfert total ou partiel du quota en cas de vente, loca-
tion ou transmission par héritàge de l'exploitation supposent
l'existence d'un lien entre le quota et l'exploitation . Or, en droit
français, l'exploitation agricole est mal définie en ses éléments.
On distingue d'une part, une personne = l'exploitant et, d'autre
part, un immeuble = la terre ; d'où les conflits d'intérêts, notam-
ment entre fermiers et bailleurs lors d'une demande de prime à la
cessation d'activité laitière, ou en cas de cession partielle de l'ex-
ploitation . il faut donc respecter deux principes essentiels : éviter
que le quota ne devienne une charge financière supplémentaire,
notamment à l'installation, et par conséquent proscrire tous les
marchés de quotas. En effet, à partir du moment où les quotas
laitiers sont transmissibles, ce que les règlements permettent,
ceux-ci' réunissent les conditions pour donner lieu, quoique en
pensent les autorités communautaires, à négociation : ils sont
rares d'une part, puisque les possibilités de production se trou-
vent figées, et ils constituent, d'autre part, une source de revenus
dans la mesure où ils sont la clé de l'accès au marché ; éviter le
démantèlement de l'exploitation en cas de cession, tout en proté-
geant le droit de produire du producteur contraint de quitter le
siège de l'exploitation (expropriation par exemple) . Jusqu'à ce
jour, aucune disposition n'a été prise pour tenter de lever les
incertitudes nées de l'ianoduetion des quotas et pour permettre
de résoudre les litiges, que hélas, ils ne manquent pas de provo-
quer. Une clarification s'impose, faute de quoi tous les abus
seront commis.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

20366. - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannouo demande à
M. le ministre de l'agriculture ce qu'il envisage en matière
aune mise au point définitive du statut juridique des quotas de
lait, indispensable pour régler les problèmes de cession ou de
cessation laitière. Il lui parait en effet important de savoir si le
quota est propriété dy producteur, du propriétaire ou des deux.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

22590. - 13 avril 1987 . - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'agricaltur quelles sont les initiatives qu'il compte
prendre pour proposer une définition juridique des quotas laitiers
de production, compte tenu des problèmes qui peuvent se poser
soit à l'occasion d'une cession, soit en cas de cessation d'activité,
ceci afin de préciser la notion de propriété à laquelle sont
attachés les quotas . Si la circulaire du 7 octobre 1986, relative
aux transferts de quantités de référence entre producteurs de lait,

vise à mettre en oeuvre les règlements communautaires, il est
cependant prévu que les Etats membres puissent prendre des dis-
positions complémentaires. Il souhaiterait connaître si des moda-
lités de transfert ont pu ainsi être élaborées.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

32374. - 2 novembre 1987. - M. Georges Bollengier-Stragier
interpellé par des propriétaires ruraux inquiets du devenir de leur
patrimoine attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture
sur la contradiction existant entre le régime des « quotas lai-
tiers » et l'attribution de la prime à la cessation laitière . En effet,
après avis du Conseil d'Etat, le Gouvernement à décidé d'atta-
cher les quotas à la terre (arrêté du 31 juillet 1987, art . l et). Or
simultanément, par la prime à la cessation laitière, tout agricul-
teur peut supprimer ces tnêmes quotas en échange d'une rente

•annuelle. Cette antinomie est d'autant plus critiquable que la
prime est attribuée sur simple demande, sauf opposition possible
do la part de l'administration ou du propriétaire . Ainsi t'on accé-
lère la disparition d'exploitations ou l'abandon de parcelles à
vocation laitière par la suppression du « droit à produire » . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre afin de remédier à cette contradic-
tion et à ses effets nuisibles pour l'avenir.

Réponse . - Le statut juridique des quotas est défini par les
règlements communautaires, d'une part, et par le décret n a 87-608
du 31 juillet 1987, paru au Journal officiel du 2 août 1987, fixant
les modalités de transfert des quantités de références laitières
entre producteurs de lait, d'autre part . Les conditions d'applica-
tion de cc décret sont définies dans la circulaire
DEPSE/SDSA/C 87 n e 7011 du 14 août 1987 . Dans le respect de
la réglementation communautaire, le décret paru le 2 août 1987
apporte, pour la .première fois depuis avril 1984, une réponse aux
questions posées sur . le statut juridique des quotas . repose,
pour l'essentiel, sur la' notion d'exploitation agricole, dont le
transfert entraîne le transfert du quota . En cas de démantèlement
ou de réunion d'exploitations, il appartiendra aux commissions
départementales, dans certaines limites de surface (20 hectares)
ou de titrage (200 000 litres) de se prononcer sur l'affectation des
quantités de références en cause. Ces dispositions sont de nature
à faciliter, au sein de chaque département, la restructuration lai-
tière et l'installation des jeunes . Dans le cas d'une demande
d'aide à la cessation d'activité laitière, tout demandeur intéressé
déclare ne pas avoir fait utilisation des dispositions de l'article 7
du règlement (C .E .E.) ne 857-84 du 31 mars 1984 du conseil,
c'est-à-dire ne pas avoir transféré, totalement ou partiellement, la
quantité de référence laitière de son exploitation à l'occasion
d'une vente, location ou transmission par h&ritage de tout ou
partie de son exploitation . De ce fait, en cas de fermage, si le
bail est résilié ou si un congé réputé définitif a été notifié par le
propriétaire ou si le preneur n'entend pas renouveler le bail en
application de l'article L. 411-SS du code rural, le fermier ne
peut bénéficier de l'aide . Si l'attribution de l'aide a précédé la
demande de congé, l'aide peut être considérée comme définitive-
ment accordée ; dans ce cas, la quantité de référence de l'exploi-
tation est supprimée et le nouveau preneur sur l'exploitation ou
le propriétaire s'il désire exploiter lui-même doit obtenir 'une
nouvelle quantité de référence laitière pour pouvoir commercia-
liser sa production sans prélèvement . Sa situation est examinée
par la commission mixte départementale au regard des priorités
nationales définies par voie d'arrêté ministériel . En vue de
résoudre les problèmes posés par l'attribution de ces quantités de
références nouvelles, différents programmes de restructuration
mis en oeuvre au cours des trois dernières campagnes (de 1984 à
1987) ont permis de dégager plus de 2 millions de tonnes de
quantités de références qui ont été ainsi redistribuées.

Agroalimentaire (céréales : Bretagne)

11689 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat * appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la taxe euro-
péenne de coresponsabilité appliquée aux cérales. Son montant
est de 3,82 francs du quintal de céréales utilisées et engendre un
phénomène de distorsion entre un céréalier-éleveur et un éleveur
achetant ses aliments, identique et cumulatif à celui existant pour
les taxes nationales sur les céréales (taxes parafiscales) . Cette dis-
torsion peut être estimée à 18 francs•par porc et 2,50 francs par
poule, soit 18 000 francs pour un élevage de porcs et
50 000 francs pour un peulailler en moyenne . Par ailleurs, par le
biais des mécanismes monétaires et agri-monétaires, la Bretagne
n'a que peu accès aux produits de substitution de céréales
(P .S .C.) . C'est pourquoi les éleveurs français consomment
50 p . 100 de céréales taxées dans leurs aliments tandis que les
éleveurs du Nord de l'Europe n'en consomment que 15 p . 100, et

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 441, après la question n• 27541 .
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cette différence ne peut se poursuivre sans effets sur la géogra-
phie de la production européenne. C'est ce qui explique que les
éleveurs, les groupements de producteurs et les fabricants d'ali-
ment ont déposé un recours auprès de la Cour de justice euro-
péenne afin de mettre en cause les effets pervers du règlement
communautaire. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître de quelle manière le Gouvernement français
entend défendre les intérêts des éleveurs bretons lorsque cette
question sera réexaminée dans les instances communautaires.

Agroalimentaire (céréales)

18288. - 16 février 1987 . - M . ( :us Herlory * attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les modalités d'applica-
tion et de perception de la taxe de coresponsabilité céréalière
déci -tee par la Commission européenne. L'élevage français, qui
représente la moitié du chiffre d'affaires de l'agriculture, souffre :
M .C .M . (porcs, volaille), quotas laitiers, modifications des règles
de l'intervention (viande bovine), baisse de la livre (viande ovine)
font sentir leurs effets . Msis il existe un mal plus grave et plus
sournois : le mode de prélèvement de la taxe de coresponsabilité.
La majorité des éleveurs en France utilisent des aliments com-
posés à base de céréales . Leur prix inclut désormais une taxie dite
de coresponsabilité, en principe à la charge des p roducteurs de
céréales, qui se comporte en pratique comme un coût de produc-
tion pour les éleveurs qui achètent ces aliments . Cette charge est
proportionnelle au taux d'incorporation de céréales que l'on
cherche précisément à écouler. Nos principaux concurrents de
l'Europe du Nord avaient déjà un avantage déterminant en terme
de prix de revient en utilisant quasi exclusivement des substituts
de céréales ; ils bénéficient en plus désormais de l'exonération de
la taxe de coresponsabilité sur ces produits . Les éleveurs français
et l'industrie de l'alimentation animale ne supportent plus que
u par inadvertance » les aménagements du marché des céréales
soient toujours plus défavorables pour ceux qui Ses utilisent et
plus profitables pour ceux qui ne respectent pas la préférence
communautaire . Leur peur de disparaître avant d'être entendus
les a conduits à des actions sans précédent (recours en justice et
mise en compte bloqué des fonds). Il est vital pour le maintien
de l'élevage dans toutes les régions françaises que le Gouverne-
ment français, lors des prochaines négociations sur les prix et
mesures connexes, parvienne à mettre fin aux discrirhinaticns par
un encouragement à l'utilisation de céréales en alimentation ani-
male grâce à une prime égale à la taxe de coresponsabilité qui
viennent la compenser, ce qui équivaut en fait à une exonération.
Il lui demande de préciser sa position sur ce problème, et quelles
mesures il envisage de prendre pour y remédier.

Agroalimentaire (céréales)

19073. - 23 février 1987. - M . Jean Laurain * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture sur les modalités d'ap-
plication et de perception de la taxe de coresponsabilité céréa-
lière décidée par la commission européenne. La majorité des
éleveurs francais utilisent les aliments à base de céréales . Leur
prix inclut désormais une taxe dite de coresponsabilité, en prin-
cipe à la charge des producteurs de céréales. Cette charge est
proportionnelle au taux d'incorporation de céréales que l ' on tente
d'écouler sur le marché. II apparaît que nos principaux concur-
rents de l'Europe du Nord, qui utilisent des substituts de
céréales, bénéficient en plus, en terme de prix de revient, de
l'exonération de la taxe de coresponsabilité sur ces produits . Les
éleveurs français et l'industrie de l'alimentation animale
regroupés dans le Syprofal demandent qu'une prime égale au
montant de la taxe de coresponsabilité soit instituée afin d'en-
courager l'utilisation de céréales en alimentation animale et d'as-
sainir la concurrence internationale dans ce domaine. II lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Agroalimentaire (céréales)

19117. - 23 février 1987 . - M. Jean Proveux * interroge M. le
ministre de l'agriculture sur les modalités d'application et de
perception de la taxe d_ coresponsabilité céréalière décidée par la
Commission européenne. La majorité des éleveurs français utili-
sent des aliments composés à base de céréales, leur prix inclut
désormais une taxe dite de coresponsabilité, en principe à la
charge des producteurs de céréales, qui se comporte en pratique
comme un coût de production pour les éleveurs qui achètent ces
productions . Cette charge est proportionnelle au taux d'incorpo-
ration de céréales que l'on cherche précisément à écouler. Or nos
principaux concurrents de l'Europe du Nord bénéficient
désormais de l'exonération de cette taxe . Pour garantir l'avenir
de l'élevage français, quelles mesures entend adopter le Gouver-

nement pour encourager l'utilisation des céréales en alimentation
animale . Quelle attitude entend-ii adopter sur ce point lors des
discussions sur les prix agricoles au niveau européen.

Agroalimentaire (céréales)

19365. - 2 mars 1987 . - Début septembre 1986, 2 500 éleveurs
français, 300 groupements de producteurs et les entreprises de
l'alimentation animale déposaient des recours individuels auprès
de la cour d, justice européenne pour contester, non pas le prin-
cipe, mais les modalités d'application et de perception de la taxe
de coresponsabilité céréalière décidée par ia commission euro-
péenne. A la même époque, ils constituent un syndicat commun,
le Syprofal pour dénoncer les effets de ce règlement communau••
taire qui entraîne inéluctablement un avantage décisif pour les

-productions animales de l'Europe du Nord . M . Marcel
Dehoux • appelle l'attention de M . le ministre de Fagrlculture
sur Ics effets permes de cette taxe de coresponsabilité céréalière
telle qu'elle est appliquée à ce jour . En effet, les éleveurs du
nord de l'Europe ont, non seulement des prix de revient nette-
ment plus faibles car ils utilisent des, substituts importés, mais
bénéficient de plus d'une exonération de la taxe de coresponsabi-
lité pour ces produits importés I En conséquence, il lui demande
s'il est dans ses intentions de défendre les intérêts des éleveurs
français, des groupements de producteurs et des entreprises de
l'alimentation animale, li lui demande, de plus, de bien vouloir
lui exposer les moyens qu'il compte utiliser pour aboutir à une
solution plus équitable.

Agroalimentaire (céréales)

19909. - 9 mars 1987 . - M . Jacques Bompard' attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les faits suivants :
l'élevage fiançais représente la moitié du chiffre d'affaires de
l'agriculture. Or ce secteur essentiel pour l'équilibre de notre éco-
nomie est pénalisé par la taxe de coresponsaisilité qui frappe les
aliments composés à base de céréales, alors même que ces
céréales sont bradées aux pays de l'Est en dessous du tarif inter-
national, alors même que .es éleveurs du Nord de l'Europe, qui
utilisent des substituts importés, sont exonérés de la taxe de
coresponsabilité sur ces importations. Il parait évident que la
demande de la profession de supprimer les taxes sur l'ensemble
des céréaies destinées à l'alimentation animale est du simple bon
sens. il semble égaiement évident que les producteurs' français
devraient pouvoir payer les céréales de la C.E .E . au prix qui est
fait à l'U .R .S .S . il lut demande donc, certain du souci qu'il a de
ne pas détruire l'élevage français, quand le Gouvernement
s' orientera vers ces deux tendances pour promouvoir l 'élevage
français.

Agroaalimentaire (céréales)

20277. - 16 mars 1987. - M . Roger Mas * appelle l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le mode de prélèvement `
de la taxe de coresponsabilité sur les céréales, instaurée par la
Communauté européenne . La majorité des éleveurs français utili-
sent des aliments composés à base de céréales . En ce qui
concerne l'alimentation animale, la taxe est en fait prélevée au
niveau de l'industrie proportionnellement au taux de céréales
incorporées . Ce mode de prélèvement crée donc une distorsion
de concurrence en élevage vis-à-vis de l'autoconsommation et des
substituts de céréales importés, utilisés massivement par nos prin-
cipaux concurrents de l'Europe du Nord qui, ayant un avantage
déterminant en termes de prix de revient du fait de l'utilisation
de substituts, bénéficient désormais de l'exonération de la taxe de
coresponsabilité sur ces produits . Les éleveurs français et l'indus-
trie de l'alimentation animale demandent donc qu'une prime soit
instituée, égale au montant de la taxe, afin d'encourager l'utilisa-
tion de céréales en alimentation animale et de rétablir la compé-
titivité de notre élevage . II lui demande s'il compte prendre en
considération cette suggestion.

Agroalimentaire (céréales)

20339 . - l6 mars 1987. - M . Michel Vauzelle * appelle l' at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur les modalités
d'application et de perception de la taxe de coresponsabilité
céréalière décidée par la Commission européenne, modalités que
contestent éleveurs français, groupements de producteurs et
entreprises de l'alimentation animale. En . effet la majeure partie
des éleveurs français utilise des aliments composés industriels à
base de céréales taxées par le règlement communautaire tandis

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 441, après la question n' 27541 .
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lue les éleveurs du Nord de l'Europe non seulement obtiennent
des prix de revient beaucoup plus bas en utilisant des substituts
importés, mais bénéficient de plus d'une exonération de la taxe
de coresponsabilité sur ces produits . Une telle mesure incite au
non-respect de la préférence communautaire, les produits de
substitution étant d'un coût bien moins élevé que celui de notre
production céréalière . Aux Pays-Bas, par exemple, le prix de
vente de l'aliment porc est inférieur au prix d'achat en France
des ingrédients qui le composent et cela sans tenir compte de la
taxe. Il demande donc que M . le ministre de l'agriculture veuille
bien engager toute démarche auprès de la Commission euro-
péenne afin que soit mis fin à cette situation discriminatoire.

Agroalimentaire (céréales)

20436 . - 16 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture sur les modalités d'ap-
plication et de perception de la taxe de coresponsabilité céréa-
lière européenne En effet, cette taxe est acquittée par les
éleveurs utilisant des aliments composés à base de céréales, ce
qui est le cas de le majorité des éleveurs français . Or, nos princi-
paux concurrents d'Europe du Nord emploient, quant à eux, des
substituts de céréales et bénéficient, de ce fait, de l'exonération
de cette taxe alors qu'ils ne respectent pas la . règle de la préfé-
rence communautaire. Il lui demande si, lors des prochaines
négociations agricoles sur les prix, il compte proposer de mettre
fin à ces mesures discriminatoires, vis-à .vas de nos éleveurs, par
un encouragement à l'utilisation de céréales grâce à une prime
égale à la taxe de coresponsabilité . Une telie solution permettrait
l'utilisation des surplus céréaliers européens, favoriserait le jeu de
la préférence communautaire et mettrait à égalité de concurrence
tous les systèmes de production, tout en ne grevant pas le budget
communautaire .

Agro-alimentaire (céréales)

26486 . - 15 juin 1987 . - M. Jacques Bompard s'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture de ne pas avoir reçu de
réponse •i sa question écrite n° 19909 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
9 mars 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Agroalimentaire (céréales)

27541. - 29 juin 1987 . - M . Roger Mas s'étonne auprès de
M . le ministre rie l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 20277 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 mars 1987, relative au mode de prélèvement de la taxe de
coresponsabilité sur les céréales instaurée par la Communauté
européenne . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - La création en 1986 d'un prélèvement de corespon-
sabilité dans le secteur des céréales a été imposée par les difli-
cuités budgétaires de la Communauté européenne. Ce nouvel ins-
trument n'affecte pas en lui-même l'écart de prix entre les
céréales communautaires et les produits importés qui peuvent les
remplacer en alimentation animale : il n'a donc pas aggravé les
déséquilibres existants . Conscient toutefois des difficultés que
ceux-ci causent aux éleveurs et à l'industrie de l'alimentation ani-
male, le Gouvernement est intervenu à Bruxelles : des mesures
concrètes doivent, à bref délai, réduire les écarts de coûts d'ap-
provisionnement entre régions d'élevage de la C .E .E . Une distor-
sion réelle avait été introduite par la coresponsabilité au profit
des éleveurs utilisant leurs propres céréales ou achetant directe-
ment à des agriculteurs des grains non transformés . La percep-
tion de la coresponsabilité dans le premier cas ne pourra être
assurée qu'au prix de contrôles abusivement contraignants dans
les exploitations : le Gouvernement l'a exclue d'emblée . Dans le
second cas, une solution positive a été trouvée : la France est
autorisée à percevoir le prélèvement à la première mise sur le
marché, ce qui supprime la distorsion et, en outre, libère les
transformateurs des tâches de perception ; la Commission euro-
péenne a déclaré qu'elle souhaitait étendre ce système à l'en-
semble de la Communauté à partir de la campagne 1988-1989 . A
Bruxelles, le conseil et la commission conduisent une politique
de prix modérés pour les céréales . Cette orientation, soutenue par
la France, favorise par le jeu naturel du marché l'emploi des
céréales en alimentation animale : elle permet de fonder sur des
bases économiquement solides la prospérité de la céréaliculture et
de l'élevage français .

Chasse et pêche (politique et réglementation)

24371. - I I mai 1987 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les problèmes soulevés par
les textes d'application de la loi sur la pêche . Il serait, en effet,
souhaitable qu'aucune atteinte ne soit portée aux structures
actuelles de la pêche en France, sous prétexte des textes d'appli-
cation de la loi sur la pêche, dans le respect de la volonté du
législateur et des engagements antérieurs des plus hautes autorités
de l'Etat . II ne doit pas y avoir de tronc commun entre la gestion
de service public et le domaine privé d'eaux closes. « Les plans
d'eau visés à l'article 404 du code rural doivent être soumis à la
législation de la pêche . » Le deuxième alinéa de l'article 4 de
l'arrêté du 9 décembre 1985 est non seulement inique mais aussi
contraire à l'esprit de la loi sur la pêche qui exclut les eaux
closes de son champ d'application. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir donner sa position sur ce sujet.

Réponse. - Le ministère de l'agriculture est bien conscient des
problèmes soulevés par les textes d'application de la loi du
29 juin 1984 relative à la pêche en eaux douces et à la gestion
des ressources piscicoles, et est intervenu à plusieurs reprises à ce
propos auprès du ministère chargé de l'environnement qui a la
responsabilité de ce dossier. S'agissant de l'application de l'as-
ti ;le 404 du code rural incriminée, il ressort de façon incontes-
t able de la lettre dudit article que les plans d'eau non visés à
l'article 402 du même code qui concerne les eaux libres ne sont
pas soumis de droit à la législation sur la pèche. L'article 40d
donne au contraire la faculté aux propriétaires intéressés de
demander l'application de cette législation à des pians d'eau qui,
ne relevant pas de l'article 402, ne sont pas des eaux libres mais
des eaux closes . Il a d'ailleurs été proposé au ministère de l'envi-
ronnement, conformément aux conclusions du rapport que le
sénateur Lacour a produit à la demande de ce ministère, la modi-
fication des articles 402 du code rural et 564 du code civil dans
le sens d'une définition des eaux libres plus conforme ÿ la réa-
lité. II a également été demandé dans le même esprit que la cir-
culaire du 16 septembre 1987, qui s'appuie sur une interprétation
abusive de l'ortacle 402, soit remplacée par une nouvelle circu-
!aire plus proche de la lettre du texte . Cette dernière mesura per-
mettrait en effet d'éviter que la situation ne devienne irréversible
sur le terrain au regard des futures dispositions souhaitées de
l'article 402.

Lait et produits laitiers (quotas de production)

28666. - 27 juillet 1987 . - M . Philippe Vasaeor attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le problème posé par
la réglementation sur les quotas laitiers et, notamment, sur leur
transfert. En effet, les références laitières sont individuelles, atla-
chdes à la surface et le « quota laiterie » n'est que la somme des
références individuelles des producteurs qui la composent. En cas
de changement de laiterie, les références sont également trans-
férées . Au niveau des producteurs, l'individualisation de la réfé-
rence amène des négociations sur les cessions de quota (avec sur-
face) où la demande prédomine sur l'offre . Des producteurs,
souvent âgés, céderaient volontiers leur quota, à un voisin ou à la
laiterie, sans cession de terre, ce qui favoriserait les restructura-
tions en culture. Mais ils trouvent les primes à la cessation
actuelles insuffisantes, eu égard au prix de cession pratiqué entra
producteurs. Ils attendent donc de cesser leur activité agricole
pour céder leur quota avec la terre afférente. Cette situation n ' est
pas saine pour l 'économie agricole. C'est pourquoi il souhaite
qu'il prenne au plus vite les mesures pour clarifier ces procé-
dures.

Réponse. - Le statut juridique des quotas défini par les règle-
ments communautaires, d'une part, et par le décret n° 87-608 du
31 juillet 1987 - paru au Journal officiel du 2 août 1987 - fixant
les modalités de transfert des quantités de références laitières
entre producteurs de lait, d'autre part, clarifie les procédures de
transfert dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . Les
conditions d'application de ce décret sont définies dans la circu-
laire DEPSE/SDSA/C 87 ne 7011 du 14 août 1387 . Ces textes
permettent notamment de préciser les droits de chacune des
parties concernées par la propriété ou l'exploitation du sol . Par
ailleurs, les modalités d'application du programme national de
restructuration laitière ont été assouplies le 14 octobre dernier
afin de lui conférer une plus grande efficacité . Dans ce cadre,
l'indemnité maximale qu'un producteur puisse percevoir, pour
150 000 litres, est de 34 000 francs sur sept ans, soit
238 000 francs, ce qui devrait normalement inciter les agriculteurs
à renoncer à l'activité laitière sans attendre la cessation d'activité
agricole totale.
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Agriculture (aides et prêts : Auvergne)

- 24 août 1987 . - Pour lutter contre la désertification

S .M .I .C. horaire pour une durée de quarante jours, consécutifs
ou non . Le même allégement est accordé pendant soixante jours
si le chef d'e;;ploitation fait appel à des demandeurs d'emploi.

des campagnes de l'Auvergne et du Massif central, résultant de la
dénatalité M. Pierre Pascallon demande à M. le ministre de
l'agriculture s'il ne lui semblerait pas utile d'attribuer une prime
importante aux nouveaux exploitants venant s'installer dans la
région.

Réponse. - Le régime d'octroi des aides à l'installation appli-
cable à l'ensemble du territoire comprend des mesures particu-
lières en faveur des installations réalisées en zones défavorisées et
en zones de montagne . Elles se traduisent per des taux majorés
des aides à l'installation (dotation d'installation des jeunes agri-
culteurs et prêts à taux bonifiés jeunes agriculteurs) par rapport à
ceux dont peuvent bénéficier les agriculteurs s'installant dans les
autres zones. Ce dispositif fait l'objet, actuellement, d'une
réforme qui entrera en vigueur en 1988 . Les conditions d'attribu-
tion des aides seront, à cette occasion, élargies et assouplies afin
de tenir compte, notamment, des spécificités des zones difficiles.
En particulier, dans l'ensemble des zones défavorisées, la pluriac-
tivité sera mieux reconnue par l'intervention de dispositions par-
ticulières ouvrant aux candidats intéressés le bénéfice des aides à
l'installation. Ce nouveau dispositif devrait être de nature à
conforter, dans les zones marquées par un ralentissement du
rythme d'installation, un mouvement plus actif en faveur du
renouvellement des chefs d'exploitations. Bien évidemment, il ne
préjuge pas la mise en place d'autres formes d'aides particulières
telles que celles qui ont été précisément mises en oeuvre dans les
régions de l'Auvergne et du Massif central jusqu'à ce jour.

Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

29934 . - 7 septembre 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
veuves exploitantes agricoles qui rencontrent des problèmes non
seulement proches de ceux des jeunes agriculteurs qui s'installent
mais encore inhérents à leur situation familiale perturbée par un
choc affectif. Des groupes de veuves exploitantes agricoles sou-
haitent : que la veuve soit considérée comme nouvelle exploi-
tante, nouvelle installée avec les prêts bonifiés comme les jeunes ;
qu'elle puisse avoir recours, gratuitement, pendant deux ans, à un
conseiller de gestion ; qu'elle soit prioritaire, à taux réduit, du
service de remplacement pour sa formation ; qu'elle obtienne un
allégement des cotisations sociales pour le salarié indispensable
pour maintenir l'exploitation et conserver des emplois ; qu'elle
soit exonérée de la cotisation Amexa pour l'aide familial qui
reste travailler sur l'exploitation. En conséquence, il lui demande
quelle suite il entend donner à ces vaux.

Réponse . - Le régime actuel des aides à l'installation, réservé
aux jeunes âgés de vingt et un à trente-cinq ans, comprend des
dispositions en faveur des femmes désirant reprendre une exploi-
tation agricole . Ainsi elles peuvent, lorsqu'elles ont la qualité de
mère de famille, bénéficier d'un report de la limite d'âge d'un an
par enfant à charge . Par ailleurs, les veuves d'exploitant agricole
peuvent, en raison de leur situation familiale, obtenir, dans !a
limite d'âge indiquée précédemment, des aides à l'installation par
dérogation à la disposition réglementaire actuelle selon laquelle,
si l'un des conjoints a déjà réalisé une installation en qualité de
chef d'exploitation, l'autre conjoint ne peut prétendre à la dota-
tion d'installation . Enfin, la réforme du régime des aides à l'ins-
tallation . qui entrera en vigueur en 1988, reconnaît pleinement la
place de l'agricultrice. Elle renforcera !es droits des agricultrices
par la prise en compte de leur participation au travail sur l'ex-
ploitation familiale lors de l'attribution des aides . En ce qui
concerne les charges sociales, depuis le décret n a 77 . 131 du
9 février 1977, les femmes qui deviennent chef d'exploitation par
suite du décès de leur conjoint, d'un divorce ou d'une séparation
de corps et qui poursuivent la mise en valeur des terres, seules
ou avec le concours d'un aide familial âgé de moins de vint et
un ans, bénéficient, pour elles-mêmes et pour cet aide familial,
d'une exonération de moitié de la cotisation d'assurance maladie,
invalidité, maternité des exploitants agricoles, à condition qu'elles
ne soient pas titulaires d'un avantage de vieillesse d'un régime de
sécurité sociale. Cette disposition est destinée à aider ces agricul-
trices à faire face à leurs nouvelles responsabilités, en particulier
lorsque, compte tenu du jeune âge de l'aide familial et de sa
force de travail, elles doivent avoir recours, dans un premier
temps, à un salarié pour mener à bien les gros travaux nécessités
par l'exploitation . L'emploi d'un salarié peut donner lieu à un
allégement des cotisations sociales si celui-ci est un travailleur
occasionnel au sens de l'arrêté du 24 juillet 1987 . L'assiette des
cotisations d'assurances sociales et d'accident du travail agricoles
est alors basée sur un taux journalier fixé à quatre fois le

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

309.42 . - 5 octobre 1987 . - M. André Fanton appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la contradiction qui
semble exister entre, d'une part, les exigences de l'administration
fiscale en ce qui concerne la durée de détention des terres et,
d'autre part, le droit d'intervention des Safer dans le domaine
des échanges de terres et du remembrement . Il lui expose la
situation d'un exploitant agricole qui, ayant aquis des terres, a
été contraint de revendre ces parcelles avant l'expiration du délai
de cinq ans requis par l'administration fiscale pour bénéficier des
exonérations prévues i, l'article 705 du C .G.I . En effet, l'intéressé
s'est trouvé confronté à la mise en vente de la totalité des autres
terres en location qui composaient son exploitation. Ne pouvant
exercer son droit de préemption par manque d'auto-financement,
son exploitation risquait d'être démantelée entre divers acqué-
reur . La Safer est alors intervenue pour acquérir la totalité de
l'exploitation menacée et a donné son agrément pour que l'agri-
culteur en cause puisse acquérir une nouvelle exploitation . Or
l'administration fiscale ne reconnaît en l'espèce ni le cas de force
majeure ni le caractère d'échange à l'opération menée par la
Safer, et a prononcé la déchéance du régime de faveur résultant
de l'article 705 du C .G .I . Il lui demande de bien sautoir lui faire
connaître son point de vue sur ce problème et de lui indiquer s'il
n'estime pas souhaitable, en liaison avec son collègue, M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget, que ies dispositions fis-
cales concernant la durée de détention des terres soient inter-
prétées de façon à ne pas faire obstacle aux actions de remem-
brement menées par les Safer.

Réponse. - Le bénéfice du taux réduit à 0,60 p . 100 de la taxe
départementale de publicité foncière prévu par l'article 705 du
code générai des impôts (C .G .I .) au profit des fermiers constitue
un avantage important comparé à l'application des règles géné-
rales des droits de mutation . C'est la raison pour laquelle rl est
assorti de conditions strictes, relatives notamment à l'engagement
d'exploiter personnellement les biens acquis pendant une durée
minimale, et il ne peut être dérogé à ces prescriptions que dans
les cas de force majeure . Selon la jurisprudence constante de la
Cour de cassation, la force majeure ne saurait résulter que d'un
événement imprévisible et irrésistible . Le cas évoqué par l'hono-
rable parlementaire n'entre malheureusement pas dans le cadre
de cette définition . De même, l'opération décrite ne peut être
assimilée à un échange au regard de l'article 705, 2 e alinéa du
C.G.I ., puisque cc texte vise la réalisation d'opérations simul-
tanées et non celle d'actes de vente et d'achat successifs . Dans
l'état actuel de la législation, il n'est donc pas possible de trouver
une solution plus favorable au problème rencontré dans la cas
exposé. Il demeure que des aménagements au régime actuel des
droits de mutation sur les immeubles ruraux seraient souhaitables
pour mieux prendre en compte les impératifs économiques de
certaines opérations cancetant les structures des exploitations
agricoles .

Communes (finances locales)

32594. - 9 novembre 1987. - M . François Patriat attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès de ministre de Pintée
rieur, chargé des collectivités locales, sur la suppression de la
ligne budgétaire permettant aux communes d'obtenir une subven-
tion de 20 à 30 p . 100 pour l'achat de forêts sur leur territoire.
l'ar ailleurs, le fonds forestier national, qui donnait la possibilité
aux communes forestières d'obtenir des prêts de longue durée à
des taux bonifiés, a eupprimé ces prêts . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour aider les com-
munes à préserver leur patrimoine communal et éviter qu'elles ne
voient leurs forêts acquises par des étrangers . - Question :raasmise
à M. le ministre de Yagricahare.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient de la décep-
tion que peut entraîner, pour les communes qui désirent accroître
leur patrimoine forestier, le fait que le budget 1988 ne prévoit
pas de doter la ligne budgétaire affectée aux acquisitions de
forêts par les collectivités locales . Cette décision est la consé-
quence de l'effort de rigueur budgétaire que s'est imposé le Gou-
vernement pour maintenir un certain nombre d'actions priori-
taires à un niveau convenable . Il a été jugé préférable de
privilégier les aides aux investissements concourant directement à
la p rotection et à l'amélioration de la forêt et à la valorisation de
ses produits.
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Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

33068 . - 16 novembre 1987 . - M. Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur l'article 7 du
code rural, aux termes duquel le représentant de l'Etat dans le
département peut interdire, à l'intérieur du périmètre de remem-
brement, tous travaux modifiant les lieux (semis et plantations,
établissement de clôtures, création de fossés ou de chemins, arra-
chage ou coupe des arbres et des haies, etc.), à compter de la
date de l'arrêté fixant ce périmètre jusqu'à la date de clôture de
l'opération de remembrement . II souhaiterait savoir si cette inter-
diction vise également les travaux habituels de culture, l'ense-
mencement notamment.

Réponse. - Les semis et plantations susceptibles d'être interdits
à l'intérieur du périmètre d'aménagement foncier et pendant la
durée des opérations sont principalement constitués d'essences
forestières. M sis sont égaiement visées par cette interdiction tem-
poraire les cultures qui, par leur pérennité, sont de nature à
modifier la destination culturale des parceiles. Ces interdictions
ne concernent pas les façons culturales et les assolements qui
sont pousuivis pendant la durée des opérations.

Elevage (ovins : Pyrénées-Atlantiques)

33262. - 23 novembre 1987 . - M. Jean Gougy attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude des éle-
veurs ovins des Pyrénées-Atlantiques face à . l'ouverture des fron-
tières avec l'Espagne en 1992 . En libérant les échanges
d'animaux, et sachant que l'agalaxie ovine est très présente en
Espagne, cette suppression des frontières entraînera oie nombreux
risques sanitaires . H lui demande gueltes mesures sont envisagées
pour assurer le long des Pyrénées une protection efficace.

Réponse. - Les troupeaux espagnols et français se rendant sur
les pâturages d'estive des départements pyrénéens sont actuelle-
ment soumis à des mesures particulières relatives à la lutte contre
l'agalaxie contagieuse ovine. Ces contrôles ont fait l'objet d'en
accord bilatéral entre les services vétérinaires des deux pays
concernés. L'achèvement du marché intérieur à l'horizon 1992 ne
remettra pas en cause ce dispositif, qui ne peut être considéré
comme une entrave aux échanges dans la mesure où les deux
pays se soumettent à la même discipline en matière sanitaire,
dans le contexte particulier des mélanges de troupeaux provoqués
par les mouvements d'estive.

Sécurité sociale (cotisations)

33411 . - 30 novembre 1987. - M. André Fuit« rappelle à
M . le ministre de Pngriculture que l'article 38 de la loi
n . 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social a modifié l'article L. 241-10 du code de ia sécurité sociale
en etendant, à compter du 1 « avril 1987, aux personnes âgées
ainsi qu'aux personnes ayant à charge un enfant handicapé,
l'exonération des cotisations dont bénéficiaient jusqu'à cette date
les personnes visant seules qui, ne pouvant accomplir mes actes
de la vie courante, ont besoin de l'assistance d'une tierce per-
sonne . Cette exonération est applicable, selon les termes de l'ar-
ticle précité, aux « aides à domicile » travaillant pour les
employeurs en cause. Il lui rappelle, à cet égard, la réponse faite
à sâ question écrite n° 29173 (Journal officiel Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 2 novembre 1987).
Dans cette réponse, il était dit que l'article 1 144 du code rural ne
vise pas les aides à domicile . De ce fait, les agriculteurs parents
d'enfants handicapés, pour obtenir l'exonération des cotisations
prévue par la loi du 21 janvier 1987, doivent déclarer leur aide à
domicile à l'U .R.S.S .A .F., présenter une demande d'exonération
et payer les cotisations qui restent à leur charge (cotisations de
chômage et de retraite complémentaire) . Il lui fait observer q ue
l'article 1144 du code rural, qui énumère les bénéficiaires du
régime de mutualité sociale agricole, prévoit que parmi ceux-ci
figurent :• « 10s Les employés de maison au service d'un exploi-
tant agricole lorsqu'ils exercent habituellement leur activité sur le
lieu de l'exploitation agricole » . D'autre part, il résulte d'une
lettre ministérielle du 8 septembre 1955 que les « aides familiales
rurales » sont également assujetties au régime des assurances
sociales agricoles . I7 lui demande si les aides à domicile, telles
qu'elles scat mentionnées à l'article 38 de la loi du 21 jan-
vier 1987, ne sont pas des employés de maison au sens du 10° de
l'article 1144 du code rural. Il souhaiterait également savoir si les
aides familiales rurales dont parle la lettre ministérielle de 1955
ne sont pas les aides à domicile auxquelles fait référence l'ar-
ticle 38 précité . Dans la négative, il lui demande quel est le sens
de l'expression « aides familiales rurales » .

Réponse . - Ainsi qu'il s été précisé dans la réponse faite à la
question écrite n e 29173 posée par l'honorable parlementaire, les
aides à domicile visés à l'article 38 de la loi n t 87-39 du 27 jan-
vier 1987, employés par des exploitants ou des retraités agricoles
ne relèvent pas en principe du régime des assurances sociales
agricoles . Certes, aux termes de l'article 114410 du code rural,
sont assujettis à ce régime les employés de maison, dans la plu-
part des cas de sexe féminin, au service d'un exploitant agricole
lorsqu'ils exercent habituellement leur activité sur le lieu de l'ex-
ploitation agricole . Cette disposition a été prise pour éviter tout
litige sur l'affiliation des personnes concernées à un régime de
protection sociale, l'employée de maison étant fréquemment
amenée, dans ce cas, outre les travaux manuels qu'elle effectue, à
accomplir certaines tâches sur l'exploitation . Mais, dès lors qu'il
s'agit plus précisément de personnes salariées apportant une aide
à domicile telle qu'elle est visée à l'article L . 241-10 du code de
la sécurité sociale, notamment aux agriculteurs parents d'enfants
dort le handicap ouvre droit au bénéfice du complément d'allo-
cation d'éducation spé hale prévu à l'article L. 541 du même
code, les intéressées de ivent être affiliées au régime général de
sécurité sociale. L'esprit de la mesure est en effet d'accorder une
exonération de cotisatic as pour ces activités de soutien aux per-
sonnes âgées ou Kandi, apées et non pas, même indirectement,
pour l'exécution de travaux agricoles . Cependant, comme il était
rappelé dans la réponse publiée le 2 novembre 1987, les travail-
leuses familiales qui font partie des services d'action sociale des
caisses de mutualité sociale agricole ou tes aides familiales
rurales qui sont employées par des associations ayant la qualité
de groupement professionnel agricole au sens de l'article 1144-7
du code rural relèvent du régime de protection sociale agricole.

Agriculture (aides et prêts)

. 33627. - 30 novembre 1987. - M. Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les délais d'at-
tente nécessaires à l'attribution des prêts de développement, des
prêts d'amélioration matérielle des exploitations (P.A.M.E .) et des
prêts accordés aux coopératives d'utilisation de matériel agricole
(C .U .M .A.). Actuellement, compte tenu de l'insuffisance de l'en-
veloppe financière disponible, le délai d'attente pour l'attribution
de tels prêts dans le département da Loiret est d'une année. II
risque d'être sensiblement plus long à compter du :ln janvier pro-
chain si aucune solution n'est trouvée. Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse . - La progression considérable du nombre des dossiers
de plans d'amélioration matérielle agréés depuis le début de
l'année 1987 a, en effet, provoqué dans bon nombre de départe-
ments de fores tensions sur l'enveloppe de prêts spéciaux de
modernisation . C'est pourquoi, à la demande du ministre de
l'agriculture, le Premier ministre a annoncé lors de la conférence
annuelle du 7 juillet 1987 que ces insuffisances seraient Frises en
compte . Conformément â cet engagement, l'enveloppe des prêts
spéciaux de modernisation mise à la disposition de la Caisse
nationale de crédit agricole pour 1987 a été portée de 3 à 4 mil-
liards de francs . Ce complément d'enveloppe d'un milliard de
francs a été délégué aux caisses régionales de crédit agricole
selon une répartition prenant spécialement en compte le rythme
d'agrément des plans d'amélioration matérielle en 1987, ce qui
devrait permettre de satisfaire au mieux les demandes de prêts.

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité)

34215 . - 14 décembre 1987 . - M. Jean-Claude Castaing
appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la
prise en charge du vaccin antigrippal au titre des prestations
légales par les organismes d'assurance maladie de régime agri-
cole . En effet, le régime général d'assurance maladie a décidé, à
l'échelon national, le remboursement de ce vaccin au titre des
prestations supplémentaires qui ont,. dans le régime, valeur de
prestations légales . Par contre, ce financement n'existe pas dans
le régime agricole et l'organisme de la mutualité sociale agricole
se refuse à la prise en charge de ce vaccin tant qu'une décision
des pouvoirs publics ne permettra pas ce remboursement au titre
des prestations légales . En conséquence, il lui demande quelles
mesures pourraient être envisagées pour que cette prise en
charge, dans le cadre des prestations légales, soit obtenue par les
organismes d'assurance maladie de régime agricole.

Réponse. - Les dépenses entraînées par la fourniture du vaccin
contre la grippe aux personnes âgées de plus de soixante-quinze
ans sont considérées comme des dépenses de prévention qui,
comme telles, étaient jusqu'à maintenant couvertes non par le
risque mais par les fonds d'action sanitaire et sociale des caisses
d'assurance maladie . Si l ' aireté du 24 juillet 1985 a imposé aux
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caisses primaires d'assurance maladie de fournir un vaccin anti-
grippal par an à leurs ressortissants figés de plus de scixante-
quinze ans, il s'agit toujours d'une prestation extra-légale dont le
financement était assuré sur les fonds d'action sanitaite et sociale
des caisses . A cet égard, la loi n e 16 du 5 janvier 1988 relrtive à
la sécurité sociale, dont l'article l er complète notamment les mis-
sions des caisses primaires et de, caisses régionales d'assurance
maladie énumérées à l'article L . 262 du code de la sécurité
sociale pour y inclure des actions de prévention, d'éducation et
d'information sanitaires, ne devrait pas modifier fondamentale-
ment cette situation, puisque les ressources destinées à ces
actions seront prélevées sur les recettes de gestion de l'assurance
maladie, comme c'est déjà le cas pour les fonds d'action sanitaire
et sociale . Il n'apparaît, dès lors, pas possible d'envisager, pour
les seuls régimes agricoles de protection sociale, d'imputer sur le
risque les dépenses entraînées par la fourniture du vaccin contre
la grippe des personnes de plus de soixante-quinze ans alors que
la loi précitée vient de confirmer les modalités particulières de
financemen, des dépenses de prévention exposées dans le régime
général . Cela étant, il convient de rappeler que les actes médi-
caux relatifs à la vaccination tels que la consultation ou !es
examens de laboratoire sont remboursés au titre des prestations
légales.

Sécurité sociale (cotisations)

34291 . - 14 décembre i987 . - M. Gérard Ve'elzer attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la question de la
protection sociale. II lui demande de prendre des mesures qui
fassent que les cotisations ne soient pas exigibles pour la période
où la couverture sociale a été supprimée ou que le paiement,
même tardif, entraîne le plein rétablissement des prestations pour
la période concernée . il souhaite, enfin, qu'il lui indique si cette
mesure peut être prise rapidement, sinon dans quel laps de tem ps
elle peut devenir effective.

Réponse. - L'article 1106-12 du code rural prévoit que le défaut
de versement des cotisations de l'assurance obligatoire maladie,
invalidité et maternité des personnes non salariées agricoles n'ex-
clut les intéressés du bénéfice des prestations qu'à l'expiration
d'un délai de six mois à compter de la mise en demeure de
payer. Le décret n° 61-291 du 31 mars 1961 modifié a precisé que
l'assuré ne peut prétendre aux prestations de l'assurance qu'après
paiement des cotisations ayant fait l'objet de la mise en demeure
et de toutes autres cotisations dues au titre de l'assurance
maladie exigibles à la date de ce paiement . Néanmoins, afin
d'éviter la suspension du droit aux prestations, d'une part, les
exploitants agricoles qui rencontrent des difficuités de trésorerie
peuvent présenter à la caisse de mutualité agricole dont ils relè-
vent et, éventuellement, à leu : organisme assureur pour la
maladie, une demande motivée en vue d'obtenir le bénéfice d'un
échéancier de paiement, d'autre part, les organismes assureurs
ont la faculté, en vertu de l'article I i43-1 du code rural, de pré-
lever sur le montant des prestations dues à leurs adhérents, les
cotisations dont ceux-ci sont redevables à leur égard. Les disposi-
tions contestées, certes rigoureuses, ont l'avantage d'éviter que les
agriculteurs en difficulté n'imputent en priorité leurs déficits sur
leurs charges sociales au détriment de leur protection sociale et
de l'équilibre financier du budget annexe des prestations sociales
agricoles, déjà en grande partie alimenté par la contribution du
régime général de sécurité sociale et par le budget de l'Etat . Dans
ces conditions, il n'est pas envisagé de retenir la mesure proposée
par l'honorable parlementaire.

Agriculture (drainage et irrigation)

34321 . - 14 décembre 1987 . - M. Pierre Pascallon appelle
l'attention de M . 3e ministre de l 'agriculture sur les difficultés
rencontrées par les P.M .E . de drainage qui se trouvent souvent
confrontées à la concurrence déloyale des C .U .M .A . (coopératives
d'utilisation de matériel agricole) de drainage qui bénéficient à cc
jour d'un statut particulier. il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures afLs de remédier e une telle situation.

Réponse. - Les coopératives d'etilisation du matériel agricole
(C .U .M .A .) de drainage bénéficient en effet de certains avantages,
notamment en matière fiscale . Mais, cette situation particulière
des C.U .M.A . vis-à-vis des règles de concurrence découle de la
loi ; elle a été voulue par le législateur . De ce frit, une telle
situation ne saurait constituer un facteur de concurrence déloyale
entre C .U .M .A . et P.M .E . de drainage .

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(dépmt6s, internés et résistants)

:11492 . - 19 octobre 1987 . - M . Jesm Gougy demande à M . le
secrétaire d'État aux anciens combattants si le délai de trois
mois d'internement en Espagne exigé par l'article L .273 du code
des pensions militaires d'invalidité pour l'obtention du titre d'in-
terné résistant ne pourrait pas être réduit pour permettre aux
détenus, pendant une période inférieure à ce délai, d 'en profiter.

Réponse. - Aux tenues de l'article L. 273 du code des pensions
militaires d'invalidité, le titre d'interné résistant est attribué à
toute personne qui a subi, quel qu'en soit le lieu, sauf les cas
prévus à l'article L . 272 (transfert hors du territoire national et
incarcération dans une prison ou un camp de concentration), une
détention minimum de trois mois pour acte qualifié de résistance
à l'ennemi. Aucune condition de durée n'est exigée de celles qui
se sont évadées ou qui ont contracté, pendant leur internement,
une maladie ou une infirmité, provenant notamment de tortures,
susceptibles d'ouvrir droit à pension à la charge de l'État. Le
caractère liés complet de cette législation ne permet pas d'en
envisager des modifications dans le sens souhaité par l'honorable
parlementaire plus de quarante ans après les faits.

Anciens combattants et victimes ae guerre
(députés, internés et résistants)

311E95. - l9 octobre 1987. -- M . Gilbert Barbier rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que l'ar-
ticle R. 327 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre exclut du titre de déporté politique les
étrangers réfugiés en France après le l sr septembre 1939, et même
ceux qui ont acquis le nationalité française ultérieurement. C'est
pourquoi, il iui demande s'il n'estime pas opportun pour cette
catégorie de Français de modifier la réglementation en vigueur.

Réponse. - Désormais, en application de la loi n° 86-76 du
17 janvier 1986 (article 20) portant diverses mesures d'ordre
social et du décret ne 87-72.1 du 27 août i987 (article 2), modi-
fiant les dispositions du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre, relatives aux titres de déporté résistant
et de déporté politique, les étrangers victimes de la déportation
pour un motif d'ordre politique ou racial qui ne résidaient pas en
France avent le ler septembre 1939 mais qui ont acquis depuis
lors la nationalité française peuvent se voir attribuer le titre de
déporté politique.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

31710 . - 26 octobre 1987 . - M. Paul Chomai attire l'attention
de M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur une
demande des prisonniers de guerre déportés au camp de Rawa-
Ruska . Dans ce camp d'extermination du « triangle de la mort »,
des milliers de soldats ont conne la déportation, les privations,
les sévices et souvent la mort pour avoir refusé l'asservissement
au nazisme. II serait de pure justice et conforme à la vérité histo-
rique que leur soit reconnu le titre de déporté. La session parle-
mentaire d'automne pourrait être l'occasion de franchir un pas
décisif dans le sens de cette reconnaissance si l'Assemblée natio-
nale était saisie du texte de loi adopté le 25 mai 1987 au Sénat
visant à étendre le bénéfice des dispositions de l'article L . 178 du
code des pensions militaires d'invalidité aux prisonniers de
guerre déportés à Rawa-Ruska . il lui demande s'il entend saisir
l'Assemblée nationale de ce texte de loi.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

32033 . - 26 octobre 1987 . - M . François Porteu de la
Morandière attire l'attention de M. le secrétaire d'État aux
anciens combattants sur le cas des prisonniers de guerre
déportés du camp de Rawa-Ruska dès le 13 avril 1942 . A l'heure
actuelle des milliers de déportés de Rawa-Ruska, victimes des
conséquences de leur séjour, ayant subi privations, tortures et
sévices multiples, ne peuvent accomplir tous les actes de la vie
courante . Ces déportés vers l'Est ont été ainsi qualifiés par le
général de Gaulle : « Le général de Gaulle, Président de la Répu-
blique, n'oublie pas les souffrances endurées par les déportés de
Rawa-Ruska et piace leur sacrifice au premier rang de ceux
consentis par rie peuple français pour la libération du territoire .
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S'il y cet pour toute l'armée prisonnière un haut de courage, un
symbole de la Résistance et de la déportation, ce fut Rawa-
Ruska. » . La France doit exprimer sa reconnaissance et appliquer
sa solidarité à l'égard de ces milliers de soldats qui ont lutté
contre le nazisme. Elle doit les faire bénéficier du statut de
déportés . C'est pourquoi il lui demande que soit inscrit à la pré-
sente session le texte de loi adoçté le 25 mai demie! . par le Sénat
tendant a étendre le bénéfice des dispositions de l'article L . 178
et L . 179 au code des pensions militaires d'invalidité aux prison-
niers de guerre déportés du camp de Rawa-Ruska . II l'interroge
sur les raisons d'un tel retard ..

Repenti. - Pour prendre en compte les conditions très pénibles
de détention qu'ont subies les prisonniers de guerre détenus dans
des camps de représailles, notamment celui de Rawa-Ruska, des
mesures exceptionnelles furent prises par les décrets des 18 jan-
vier 1973, 21) septembre 1977 et 6 avril 1981 'pour faciliter l'exer-
cice du droit à pension aux prisonniers de guerre incarcérés dans
ces camps, sans avoir à obtenir un autre titre statutaire prévu par
le code des pensions militaires d'invalidité. En outre, la circu-
laire ne 702 A du 1« septembre 1986 ouvre à tous les anciens
captifs des camps durs la possibilité de faire examiner les propo-
sitions de pension des commissions de eéforme locales les
concernant par la commission spéciale de réforme des déportés et
internés, dont l'accès était antérieurement limité aux déportés,
aux internés et aux patriotes résistant à l'occupation des départe-
ments du Rhin et de la Moselle, incarcérés en camps spéciaux.
Ces actions marquent bien l'intérêt particulier qui est porté aex
anciens de Rawa-Ruska et qui s'est traduit, sur le plan législatif,
et malgré les astreintes économiques, par l'adoption, par le Sénat,
de la proposition de loi dé M . Mésie, président du groupe socia-
liste. A cette occasion, le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants a d'ailleurs déclaré qu'il n'invoquait pas l'application de
l'article 40 de le Constitution pour s'opposer à l'adoption de
cette proposition de loi. Il estime, en effet, que la reconnaissance
morale des souffrances des anciens prisonniers de guerre internés
à Rawa-Ruska doit être entière . Cependant, compte tenu des
priorités actuelles (vote du budget notamment) le secrétaire
d'Eiat aux anciens combattants n'est pas en mesure d'indiquer la
date à laquelle cette proposition de !oi pourra être débattue
devant l'Assemblée nationale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

31717. - 26 octobre 1987 . - M . Paul Mercleca attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur la
proposition de loi que le groupe communiste a élaborée relative
à la pleine reconnaissance des droits des membres de la Résis-
tance. H indique qu'à cc sujet d'autres groupes parlementaires
ont également déposé une proposition de loi . Compte tenu de
l'intérêt que revêt cette question, il lui demande qu'elle soit ins-
crite à l'ordre du jour de la présente session parlementaire.

Réponse . - La Résistance constitue pour la France - et notam-
ment pour ses plus jeunes enfants - un patrimoine que nul ne
saurait contester ni galvauder : aussi le décret du 6 août 1975
a-t-il limité la reconnaissance du titre de combattant volontaire
de la Résistance aux anciens résistants dont l'autorité militaire a
homologué les services (homologation qui est terminée
depuis 1951). Pour l'application du décret du 6 août 1975 suppri-
mant toutes les forclusions en matière de titres prévus par le
code des pensions militaires d'invalidité - décret validé par la loi
du 17 janvier 1986 -, des arrêtés, ministériels ou interministériels,
voire des circulaires, ont étendu la possibilité d'attribuer le titre
précité aux postulants non homologués, en spécifiant des condi-
tions strictes, tant en ce qui concerne les témoignages que le
quorum des commissions consultatives D'aucuns jugèrent par
trop limitatives ces conditions et se pourvurent devant le Conseil
d'Etat parce que, selon eux, ces conditions ajoutaient à la loi . La
Haute Assemblée, le 13 février 1987, a donné raison aux requé-
rants, mais, au-delà de leur demande, elle a jugéiilégal l'examen
des titres de Résistance non fondés sur des services homologués
par l'autorité militaire . Depuis cette date, il demeure qu'en s'en
tenant à la loi précitée - qui n validé, moi pour mot, le décret du
6 août 1975 - la délivrance de la carte de combattant volontaire
de la Résistance est soumise à la reconnaissance des services de
Résistance dûment homologués . Des membres du Parlement
déposent ou renouvellent des propositions de loi, pour permettre
d'accueillir des demandes de carte de combattant volontaire de la
Résistance formulées par des requérants dont les services de
Résistance n'ont pas été homologués . Le Gouvernement se préoc-
cupe de cette situation, désireux en tout état de cause de sauve-
garder la valeur du titre au regard des pièces justificatives qui
seront à fournir.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique ei réglementation)

31801. - 26 octobre 1987. - M. Arme Jacquet attire !'attention
de M. le secrétaire d'État aux modems combattants sur la
situation des orphelins de guerre . Nombreux sont, en effet, ceux

r i, faute d'avoir !:énéficié de l'expérience, de l'appui et de l'aide
un père, affrontent le marché du travail avec de très grandes

difficultés . A cet égard, des mesures de protection s'avèrent
nécessaires pour les enfants des morts pour la France, notam-
ment dans le domaine des emplois réservés, telles que la possibi-
lité de permettre aux orphelins de guerre de postuler aux emplois
réservés dans ;'administration au même titre que les bénéficiaires
actuels, et sans aucune limite d'âge autre que celle prévue pour
l'accès A ces emplois, par modification de l'article L. 39S du code
des pensions militaires . Ou, encore, la possibilité. d'accorder aux
orphelins de guerre majeurs le bénéfice de la majoration d'un
dixième des points dans les concours administratifs, et ce à
concurrence de la limite d'âge du concours, non pas seulement
dans les emplois de bureau, mais pour tous les emplois mis en
concours dans les administrations et les communes . Il lui
demande de bien vouioir préciser la position du Go'!vernemeat
sur ce problème de l'aide aux orphelins de guerre.

Réponse. - Un éventuel maintien du' bénéfice de la législation
sur les emplois réservés dans les administrations (Etat, départe-
ment, conimune) aux orphelins de guerre majeurs de plus de
vingt et un ans nécessiterait le recours à La procédure lé islvtive,
s'agissant de modifier les dispositions de l'article L .395 der code
des pensions d'invalidité concernant les seuls orphelins mineurs.
L'accès aux emplois réservés est ouvert à des catégories de per-
sonnes écartées, pour diverses raisons (handicap physique notam-
ment), des voies normales de recrutement dans les emplois du
secteur public. Les orphelins de guerre bénéficient jusqu'à l i tige
de vingt et un ans de la protection de l'Etat pour leur éducation.
Ils ont donc la possibilité de participer .aux , épreuves des
concours organisés dans les conditions du droit commun . Les
orphelins de guerre de vingt et un ans bénéficient de la majora-
tion de un dixième des points dans les emplois mis en concours
dans les administrations e établissements publics de 1"Etsr, les
départements et les communes. L'appréciation de la possibilité
du maintien de cet avantage à concurrence de la limite d'à4e des
concours relèverait au premier chef de la compétence du ministre
dblégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

31871 . - 26 octobre 1987 . - M. Gautier Audieat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat ana mitas combattants sur le
problème du veuvage. Le comité d'entente des grands invalides
de guerre demande dans la motion qu'il vient d'adresser aux par-
lementaires que les veuves des pensionnés et celles des déportés
puissent bénéficier sans distinction de la pension au taux excep-
tionnel, soit 618 points et ce sans condition d'âge ni de res-
sources . De même, il souhaite que les veuves tierce personne
d'en grand invalide de guerre puissent toucher la retraite de
sécurité sociale, au même titre que le personnel de service . Il le
remercie de bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité
et de bien vouloir lui faire part des dispositions qu'il compte
prendre à cet effet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

32026. - 26 octobre 1987 . - M. Guy Herlory attire l'attention
de M. le secrétaire d'État ami anciens conibattents sur la
situation des veuves de guerre . Il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures prioritaires pour les veuves de guerre qui
sent : I . afin de s'acheminer rapidement vers un taux normal à.
l'indice 500 (moitié de, !a pension de l'invalide à 100 p. 100),
prévu depuis 1928, le relèvement de la pension au taux normal
(actuellement 463,5 points) au minimum à 481,5 points, confor-
mément aux articles L. 50 et L. 51 du code des pensions mili-
taires d'invalidité ; 2e l'abaissement de 57 à 50 ans de l'âge d'ob-
tention possible du taux spécial avec conditions de ressources ;
3. l'augmentation du plafond du revenu imposable pris en
compte pour l'obtention du taux spécial : a) pour les veuves
âgées de plus de quatre-vingt ans ; b) pour tes veuves de guerre
ayant une retraite professionnelle personnélle . .L'égalité dans !i
droit à réparation pour les veuves de guerre françaises de toutes
origines . Or, il y a actuellement différence de droits entre les
veuves des membres des anciennes formations supplétives d'Al-
gérie. L'augmentation des taux de revalorisation des pensions
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servies par la France aux veuves de guerre des pays ayant accédé
à l'indépendance . L'abaissement à dix ans au lieu des quinze ans
exigés actuellement, de la durée minimale de mariage exigée des
veuves pensionnées de très grands invalides relevant de l'ar-
ticle L. 18 du code des pensions militaires d'invalidité et bénéfi-
ciaires de l'allocation spéciale n° 5 bis a ou 5 bis b, pour pouvoir
prétendre à la majoration prévue à l'article 1 . 52-2 de ce même
code . Une priorité pour l'aide à accorder par l'office aux veuves
de guerre en perte d'autonomie, en particulier par l'augmentation
des crédits permettant que la totalité des maisons de l ' office
soient dotées de S .A.P.A.

Réponse . - Les questions posées par les honorauis '-lemen-
taires appellent les réponses suivantes : 1 0 En dent, . 'es de
gouvernement, le monde combattant a vu prendre en compte par
le secrétaire d'Etat aux anciens combattants des revendications
essentielles de portée générale . Il s'agit de l'achèvement du rattra-
page du rapport constant qui améliore la situation de tous les
pensionnés et par conséquent de celle des veuves et des orphelins
et du retour à une meilleure proportionnalité qui améliorera
en 1988 la situation des petits pensionnés . Le présent gouverne-
ment a toujours indiqué que l'examen des mesures catégorielles
aurait lieu après le rattrapage. Dans cette ligne de conduite il a
décidé d'égaliser en. priorité les droits à réparation des anciens
d'Afrique du Nord avec ceux de leurs aînés invalides de guerre,
en assouplissant les conditions d'ouverture des droits à pension
dans le domaine des séquelles de l'amibiase . II reconnaît ainsi
aux anciens d'Afrique du Nord une pathologie propre au conflit
dont ils ont été victimes . 2 . Par suite d'autres mesures catégo-
rielles seront envisagées en concertation ; les veuves de guerre
bénéficieront dans ce cadre, d'une priorité dans l'ordre des

r
éoccupations du secrétaire d'Etat aux anciens combattants . 3 .
Office 'national des anciens combattants et victimes de guerre

poursuivra en 1988 la modernisation de ses 15 maisons de
retraite ; déjà, onze d'entre elles ont été aménagées pour recevoir
des sections d'aides aux personnes âgées handicapées ; les tra-
vaux se poursuivront en 1988, notamment à Marseille-la-Pomme,
à Vence et à Messimieux .

BUDGET

Enregistrement et timbre
(droits applicables aux sociétés)

27223. - 29 juin 1987 . - M . Jean Vaileix expose à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
aisances et de la. privatisation, chargé du budget, que l'apport
partiel d'actif est souvent le moyen de préparer la transmission
d'une entreprise . II lui demande s'il ne lui parait pas opportun
de faire bénéficier cette opération du régime de faveur des
fusions sans condition préalable afin d'assurer la neutralité fis-
cale indispensable à la r5ussite, vitale pour notre économie, des
opérations de restructuration, réalisées en vue de la transmission.

Réponse. - Le régime des apports partiels d'actif défini à l'ar-
ticle 210 B du code général des impôts a pour objet de favoriser
les restructurations d'entreprises . Son application est subor-
donnée notamment à l'engagement de la société apporteuse de
conserver fendant cinq ans les titres reçus en contrepartie de
l'apport . Cette disposition est destinée à prévenir l'abus de droit
consistant à déguiser une vente isolée d'éléments composant
l'actif soirs l'apparence d'un apport . Mais le régime fiscal des
fusions peut être appliqué, sur agrément, aux scissions de sociétés
destinées à préparer la transmission de l'entreprise ; cette procé-
dure permet, en règle générale, de dénouer les situations évo-
quées par l'honorable parlementaire. En matière de droits d'enre-
gistrement, les fusions et les scissions de société, ainsi que les
apports partiels d'actif concernant une ou plusieurs branches
complètes et autonomes d'activité, bénéficient du régime de
faveur prévu aux articles 816 et 817 du code général des impôts.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

28327. - 20 juillet 1987. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des %aaces et de la privatisation, chargé du budget, sur le
seuil des dépenses fiscales relatives à l'amortissement des véhi-
cules de tourisme, réservés à des fins professionnelles. Actuelle-
ment fixé à 50000 francs, il parait, en effet insuffisant puisqu'il
permet à peine l'achat d'une voiture de type Renault 5, alors que
la 'somme autorisée il y a 15 ans, 35 000 francs, permettait l'achat

d'un modèle bien plus important . L'intention première de cette
mesure fiscale qui était de favoriser l'entreprise, perd ainsi en
grande partie son sens originel . Compte tenu de ces constations,
il lui demande si un relèvement du seuil actuel ne pourrait être
incites dans la prochaine loi des finances pour 1988,

Impôt sur le revenu (B.i.C.)

29265 . - 10 août 1987 . ' - M . Edmond Alphandéry expose à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la limite
au-delà de laquelle l'amortissement des véhicules de tourisme
n'est plus admis en déduction du bénéfice imposable des entre-
prises, en dépit de son récent rehaussement à 50 000 francs, ne
correspond toujours pas à la valeur des véhiculas et notamment à
celle des véhicules dits de service que les entreprises sont suscep-
tibles d'acquérir dans le cadre de leur activité. Il lui demande en
conséquence s'il entend prochainement proposer au Parlement de
relever cette limite ou d'en prévoir l'indexation.

Réponse. - La limite de l'amortissement des véhicules de tou-
rism •, p révue ô. l'article 39-4 du code général des impôts ; a été
portée de 50000 francs à 55 000 francs par la loi de finances
pour 1988. Cette nouvelle limite s'applique aux véhicules mis en
circulation à compter du l ot janvier 1988 . En outre, la présomp-
tion de c,istribution de la fraction d'amortissement non déduc-
tible dans les charges a été supprimée par cette même loi.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

.29571 . - 24 août 1987 . - M. Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les délais de dépôt à l'enregistrement des déclarations de suc-
cession . Ce délai, qui était auparavant de neuf mois à compter
du jour du décès lorsque le défunt est décédé en France métro-
politaine, a été réduit à six mois pat l'article 5 de la loi n' 68-695
du 31 juillet 1968 . Toutefois, le délai de déclaration a été de nou-
veau porté à neuf mois par un accord signé en 1976 entre les
services fiscaux et la chambre interdépartementale des' notaires
de Paris et de la petite couronne, pour les successions ttaitées
par des études établies dans ces départements . Il est pour le
moins éfrange que ce délai soit plus ou moins long en fonction
de la seule résidence du notaire . II lui demande donc si des
mesures sont envisagées pour rétablir l'égalité des redevables
dans ce domaine.

Réponse. - Le délai 'fixé par l'article 641 du code général des
impôts pour l'enregistrement des déclarations de succession est
de rigueur. La mesure spécifique évoquée, à ca ;actére circonstan-
ciel et provisoire, n'a pu se justifier en ce qui concerne Paris, les
Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le V'al-de-Marne que par
les difficultés particulières rencontrées dari, ces départements par
les notaires et certains services administratifs . Cela étant, les dis-
positions issues de la loi du 8 juillet 1987 modifiant les procé-
dures fiscales ne justifient plus l'existence du régime dérogatoire
dont bénéficiaient, depuis 1976, les départements de Paris et de
la petite couronne. En effet, l'article 2 de la loi susvisée a sensi-
blement modifié le régime des pénalités applicables en cas de
dépôt tardif des déclarations de succession. C'est ainsi qu'à l'in-
demnité de retard de 3 p . I00 pour le premier mois et 1 p . 100
pour chacun des mois suivants ; se substituent un intérêt de retard
à 0,75 p. 100 par mois destiné à réparer le préjudice subi par le
Trésor et des majorations de droits. Ces dernières sanctionnant,
notamment, le défaut ou le retard dans la souscription d'une
déclaration ne s'appliquent qu'à partir du premier jour du sep-
tième mois suivant celui de l'expiration du délai normal de pré.
sentation de la déclaration, soit en pratique à partir du premier
jour du treizième mois suivant le décès . Dans ces conditions, il a
été décidé que pour les décès survenus à compter du Pir jan-
vier 1988, les déclarations, quel que soit le lieu d'ouverture de la
succession, devront être déposées dans le délai légal de six mois
prévu, en France métropolitaine, à l'article 641 du code général
des impôts . Cette décision répond aux préoccupations exprimées
par l'honorable parlementaire au regard de l'égalité face à leurs
obligations des redevables concernés.

T V.A . (déductions)

29122. - 31 août '1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
coût budgétaire de l'application de la règle, dite du « décalage
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d'un mois », en matière de fiscalité indirecte. En effet, la T.V .A.
s'appliquant aux investissements est immédiatement déductible.
Par contre, celle relative aux marchandises, fournitures et appro-
visionnements ne l'est qu'un mois après la livraison, et celle rela-
tive aux services et travaux immobiliers ne peuvent faire l'objet
d'une déduction qu'un mois après le règlement . Cette disposition
est propre au système fiscal français . Si l'on considère que des
entreprises, pour pallier cette ponction de trésorerie, font appel à
leurs banques sous la forme de crédits divers, on admettra que le
financement du décalage est actuellement consenti par le réseau
bancaire . Il lui demande donc, en conséquence, d'envisager ia
suppression pure et simple du décalage mettant ainsi en évidence
un crédit de T.V.A . supplémentaire pour les entreprises, et de
prévoir la mobilisation de ce dernier sous la forme de billet à
tirer sur le Trésor pour permettre l'étalement de la perte de
recettes.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient des problèmes de
trésorerie que peut poser aux entreprises la règle du décalage
d'un mois, dont l'importance ne doit cependant pas être sures-
timée dès lors que les entreprises ne reversent pas immédiatement
au Trésor la taxe qu'elles ont collectée et que cette règle ne s'ap-
plique pas pour les investissements . Les modalités de suppression
suggérées par l'auteur de la question - institution d'un crédit de
taxe sur la valeur ajoutée mobilisable - ne peuvent pas être envi-
sagées . La dette publique serait alourdie de 70 milliards env i ron,
alors que le redressement économique du pays s'appuie sur le
redressement prioritaire de la situation des finances publiques.
Cet endettement de l'Etat serait d'autant plus mal venu que la
règle du décalage d'un mois, entraine seulement une charge de
trésorerie d'un montant nettement inférieur pour les entreprises.
Cela étant, le Gouvernement veille à ce que les charges résultant
du décalage d'un mois ne s'accroissent pas . C'est pourquoi la loi
de finances pour 1988 prévoit que cette règle ne s'applique pas à
la taxe sur la valeur ajoutée (T.V.A .) ds .e sur les télécommunica-
tions assujetties depuis le l et novembre 1987.

Impôts et taxes (politique fiscale)

30313 . - 21 septembre 1987. - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, % logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
auxquelles se heurtent les propriétaires des véhicules automobiles
pour trouver un emplacement de garage . A l'achat ainsi qu'à la
location, lorsqu'ils s'en trouvent de disponibles, ce qui est rare,
dans les villes moyennes ou grandes, les prix sont prohibitifs, ce
qui décourage les candidats potentiels qui préfèrent garer leurs
véhicules sur la voie publique avec tous les abus que cela com-
porte . Il lui demande s'il ne serait pas possible, afin d'encourager
la création de places de stationnement, d'étudier la suppression
de la T.V .A . et des impôts locaux pour e genre de construction
qui supporte une fiscalité disproportionnée par rapport à un
logement . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Les locations d'emplacements destinés au stationne-
ment des véhicules sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée
depuis le l e t janvier 1979 . Il n'est pas possible d'exonérer ces
activités sans contrevenir aux dispositions de l'article 13 B de la
sixième directive des communautés européennes . Au demeurant,
l'imposition a peu d'incidence sur le niveau des loyers dès lors
qu'elle s'accompagne de l'exonération du droit de bail et qu'elle
permet la déduction, sous certaines conditions, de la taxe affé-
rente à l'acquisition ou à la construction des garages loués . En
outre, les personnes qui retirent de ces locations un loyer annuel
inférieur ou égal à 9 000 francs sont dispensées de toute obliga-
tion au regard de la taxe sur la valeur ajoutée . De plus, la taxe
n'est pas réclamée, par mesure de simplification, lorsque la loca-
tion de l'emplacement est liée à celle d'un appartement non
meublé . Pour l'établissement des impôts locaux, la propriété d'un
garage constitue un indice de la capacité contributive des contri-
buables au même titre que celle du logement lui-même . I1 est
donc normal que les propriétaires de garages soient soumis à la
taxe foncière comme le sont les propriétaires de logements et de
locaux industriels, commerciaux ou professionnels . Enfin, la taxe
d'habitation s'applique aux seuls garages ou emplacements de
stationnement considérés comme dépendances d'une habitation
elle-même imposable, c'est-à-dire des garages servant à abriter
des véhicules utilisés à des fins personnelles, et qui sont réservés
à l'usage privatif de leur occupant et situés à proximité de l'habi-
tation de ce dernier. Leur imposition est justifiée par le fait
même de leur caractère de dépendance d'un logement . En tout
état de cause, la mesure proposée par l'honorable parlementaire
ne peut être envisagée . Elle entraînerait en effet, pour les collecti-

vités locales, des pertes de ressources qui ne pourraient être coin-
pensées que par une aggravation de la pression fiscale pesant sur
les autres redevables.

Ventes et échanges (réglementation)

30488. - 28 septembre 1987. - M. Heurt Bouvet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences sociales et fiscales attachées à la qualité de
représentant commercial non statutaire . Il lui demande à ce sujet
de confirmer que des représentants salariés non statutaires, dent
l'activité est la prospection et le développement d'une clientèle
au travers de réunions/démonstrations à l'occasion desquelles ils
s'impliquent personnellement, bénéficient bien des avantages
sociaux et fiscaux liés au droit d 'option d'abattements forfai-
taires . Les produits vendus à l'occasion de ces réunions sont,
d'une part, un savoir-faire, donc un service et non un produit
manufacturé, et, d'autre part, des produits manufacturés mais
qui, en ce qui les concerne, sont directement emportés par le
client à l'issue de la réunion, et non commandés. •- Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La situation au regard de la sécurité sociale des
personnes exerçant l'activité de vente à domicile appelle les pré-
cisions suivantes : les vendeurs à domicile, dont la subordination
juridique vis-à-vis de l'employeur n'est pas établie, sont affiliés
au régime des non-salariés. En conséquence, ils peuvent se préva-
loir des dispositions des articles L. 242-11 et R. 242-15 du code
de la sécurité sociale, lesquelles prévoient la dispense de la coti-
sation d'allocations familiales lorsque leur revenu professionnel
est inférieur au salaire de base annuel retenu pour le calcul des
prestations familiales, soit 20200 francs au 1 « janvier 1987 ; les
vendeurs à domicile, pour lesquels un lien de subordination vis-
à-vis de l'employeur a été avéré, sont donc rattachés au régime
de droit commun de la sécurité sociale . Cependant, eu égard à la
faiblesse des revenus procurés par cette activité, lesdits vendeurs
peuvent bénéficier, conformément à l'arrêté du 24 décembre 1986
(J.O. du 30 décembre 1986), d'un allégement des cotisations
sociales par application d'une assiette fnrfaitaiee fixée, par réu-
nion de vente, à 20 p. 100 du plafond nalier de la sécurité
sociale, soit 90,80 francs au 1• r juillet' 1987, quand leur rémunéra-
tion annuelle n'excède pas une somme égale à 20 p . 100 de la
somme des plafonds mensuels de la sécurité sociale en vigueur
pour l'année considérée . Sur le plan de la fiscalité, le point de
savoir si, dans les situations évoquées par l'honorable parlemen-
taire, l'activité exercée peut être qualifiée de salariée est une
question de fait qui doit être appréciée en fonction des circons-
tances propres à chaque cas particulier. L'administration ne
pourrait donc se prononcer que si, par l'indication des nom et
adresse des contribuables concernés, elle était mise à même de
procéder à une enquête.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

30574 . - 28 septembre 1987 . - M . René Beaumont attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le coût des actes notariés lors de vente de terrains agricoles
de faible superficie . Ces coûts sont essentiellement de deux
ordres : d'abord des émoluments pour les notaires, émoluments
qui sont strictement réglementés et qui ne peuvent étre réduits
dans la mesure où ils correspondent à un travail effectif quelle
que soit la surface de la parcelle de terrain vendue . Il y a ensuite
un certain nombre de taxes départementales, commeiiales o',
régionales et des timbres fiscaux, dont le coût pour une petite
parcelle est proportionnellement très important . Il lui demande
s'il ne serait pas passible d'aménager la fiscalité par la pratique
d'abattements de façon à favoriser ce genre de mutatics et à ne
pas laisser en friche des parcelles qui deviennent invendables en
raison de l'importance des frais.

Réponse. - L'article 30-I de la loi de finances pour 1987 a
relevé de 1 000 francs à 3 000 francs la valeur maximale des
biei's ruraux auxquels est applicable, sous certaines conditions, le
taux réduit à 3,60 p . 100 de la taxe départementale de publicité
for :fière ou du droit départemental d'enregistrement prévu à l'ar-
ticle 704 du code général des impôts . D'autre part, tes tarifs de la
taxe départementale exigible sur !es mutations à titre onéreux
d'immeubles sont désormais fixés par le conseil général de
chaque département qui peut s'orienter en fonction de !a poli-
tique foncière qu'il entend poursuivre . L'article 85 de la loi de
finances pour 1988 élargit les pouvoirs du conseil général à ce
titre. Le conseil général pourra désormais réduire les taux de la
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taxe inférieurs à 5 p. 100 sans pouvoir les abaisser au-dessous de
1 p . 100 . Ces mesures vont dans le sens des préoccupations
exprimées .

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

31625. - 19 octobre 1987 . - M . Jacques Fleury appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur une revendication
importante de la F .D.S .E .F. Picardie, qui porte sur les règles fis-
cales agricoles et nécessite ' le vote d'une loi . La demande syndi-
cale vise à rendre passible l 'affectation aux résultats de l'année
précédente d'un éventuel déficit constaté dans l'année . A titre
d'exemple, la récolte 1987, principalement pour le blé, se révèle
des plus mauvaises . De nombreux exploitants vont accuser un
déficit de trésorerie, alors que les échéances fiscales ne seront
qu'éventuellement reportées au cas par cas et non allégées . A
défaut de se résoudre à la cessation d'activité, le seule solution
réside en un endettement c roissant . La technique évoquée est
déjà utilisée en bénéfices industriels et commerciaux, mais n'est
pas prévue dans le cadre des bénéfices agricoles . Il lui demande
s'il envisage de prévoir des mesures dans le sens de l'extension
de cette pratique . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Le report en arrière des pertes évoqué par l'hono-
rable parlementaire s'applique sous certaines conditions pour
l'établissement de l'impôt sur les sociétés . Ce régime n'est pas
applicable aux titulaires de revenus professionnels soumis à
l'impôt sur le revenu ; en effet, il n'est pas compatible avec la
possibilité d'imputer les déficits de l'activité professionnelle sur le
revenu global qui est offerte à ces contribuables . Cette possibilité
a d'ailleurs été élargie, e n matière de bénéfices agricoles, puis-
qu'un amendement du Gouvernement, adopté dans le cadre de
l'examen de la loi de finances pour 1988, porte de 40 000 francs
à 70000 francs le montant des revenus nets autres qu'agricoles
en deçà duquel les déficits agricoles peuvent être imputés sur le
revenu global .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

. 31719. - 26 octobre 1987 . - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la situation des personnes devenues veuves en cours
d'année et des conséquences à en tirer au niveau de la taxe d'ha-
bitation . Si !es veuves bénéficient déjà, lorsqu'elles soni non
imposables, de l'exonération de la taxe d'habitation, leur situa-
tion est considérée au lai janvier de l'année . Lorsque le veuvage
intervient en cours d'année, aucune modification du montant de
la taxe d'habitation à payer ne peut intervenir. En conséquence,
il lui demande s'il serait possible, à titre de tempérament, d'ac-
cepter en cours d'année une exonération partielle de la taxe d'ha-
bitation pour les veuves qui remplissent les conditions d'exonéra-
tion de cette taxe.

Réponse. - En application de l'article 1415 du code général des
impôts, la taxe d'habitation est établie d'après la situation exis-
tante au l u janvier de l'année d'imposition . Les dégrèvements
d'office prévus à l'article 1414 du code général des impôts en
faveur des personnes non imposables à l'impôt sur le revenu,
veuves ou infirmes, sont accordés en fonction de la situation de
ces personnes au ler janvier de l'année d'imposition . Il ne peut
être envisagé de modifier cette règle pour accorder le dégrève-
ment, même réduit pro rata temporis, aux contribuables dont le
veuvage est intervenu en cours d'année . En effet, la mesure
conduirait, de proche en proche, à l'abandon du principe de l'an-
nuité des impôts directs locaux, qui est indispensable à la bonne
gestion des budgets des collectivités territoriales . Cela dit, les per-
sonnes devenues veuves en cours d'année et qui rencontrent de
réelles difficultés pour acquitter la taxe d'habitation établie au
titre de leur logement peuvent s'adresser aux services des impôts
dont elles relèvent pour demander une remise gracieuse de tout
ou partie de l'imposition.

Retraités : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

31844- - 26 octobre 1987. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
problème du taux de la pension de réversion dans la fonction
publique . Ce taux qui est toujours fixé à 50 p . 100 pose

d ' énormes difficultés, notamment aux nombreuses veuves de
fonctionnaires dont !a pension de réversion est souvent la seule
ressource . Il est indispensable qu'un effort puisse être fait en
priorité pour la revalorisation du minimum de i pension . En effet,
le maintien de leur pouvoir d'achat sensibilise les retraités de la
fonction publique victimes du décalage entre la hausse du coût
de la vie et le montant de leur pension ; ils sont, de plus, péna-
lisés par l'inclusion abusive dans la masse salariale du G .V.T.
(glissement, vieillissement, technicité) dont ils ne peuvent bénéfi-
cier . Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre en ce
qui concerne ce taux de réversion des veuves de fonction-
naires . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - S'agissant du tau' des pensions de réversion, le
Gouvernement est pleinement conscient des difficultés auxquelles
se heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer seuls les
charges du ménage. C'est pourquoi le taux de ces pensions a été
porté de 50 p. 100 à 52 p . 100 dans le régime général et les
régimes alignés de la sécurité sociale . Il est en effet apparu indis-
pensable de consacrer en priorité les efforts financiers aux
régimes où les pensions de réversion sont, en valeur absolue, les
plus faibles . L'harmonisation de ce taux ne saurait être envisagée
sans rapprochement des autres conditions d'attribution . Or ces
conditions sont moins . rigoureuses dans les régimes spéeiaux.
C'est ainsi que, dans le régime du code des pensions civiles et
militaires de retraite et à la différence du régime général, les pen-
sions de réversion sont attribuées sans conditions d'âge ni de res-
sources et se cumulent intégralement avec les droits propres de la
veuve . Par ailleurs, en application de l'article 85 de la loi
ne 80-30 du 18 janvier 1980 qui a complété l ' article L . 38 du
code des pensions de l'Etat, les pensions de réversion de faible
montant ne peuvent, compte tenu des ressources extérieures, être
inférieures à la somme totale formée par le cumul de l'allocation
servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation
supplémentaire du fends national de solidarité, quelle que soit la
date de leur liquidation . En ce qui concerne plus particulière-
ment l'évolution du pouvoir d'achat des pensions de réversion,
celles-ci, du fait même de leur mode de calcul, bénéficient des
revalorisations du traitement de base de la fonction publique . Or
il convient de rappeler que, conformément aux dispositions de
l'article L . 15 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, les éléments de rémunération pris en compte pour le
calcul des droits à pension sont constitués par les derniers émo-
luments soumis à retenue pour pension afférents à l'indice cor-
respondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement
détenus depuis six mois au moins au moment de la cessation des
services valables pour la retraite. Ces règles de liquidation sont
favorables puisque les personnels retraités civiles et militaires de
l'Etat bénéficient d'une pension dont le montant est déterminé
non pas en fonction des traitements et soldes qu'ils ont effective-
ment perçus pendant leur carrière mais sur le dernier traitement
d'activité qui correspond, en règle générale, aux niveaux hiérar-
chiques et de traitement les plus élevés que l'agent a détenu au
cours de sa carrière, En conformité avec le principe du maintien
de correspondance entre l'indice detenu au moment de cessation
d'activité et la pension versée, celle-ci est revalorisée comme le
dernier traitement d'activité, c'est-à-dire en fonction des mesures
générales accordées aux actifs . A ces revalorisations s'ajoutent le
cas échéant, les améliorations indiciaires liées à des réformes sta-
tutaires dont bénéficient les personnels en activité, en application
des dispositions de l'article L . 16 du code des pensions civiles et
militaires . En tout état de cause, ta prise en compte du Glisse-
ment vieillesse technicité (G .V .T.) ne vise qu'à obtenir une appré-
ciation plus conforme à la réalité du pouvoir d'achat de la rému-
nération moyenne d'activité des agents en place dont la
progression résulte non seulement des mesures générales et caté-
gorielles, mais aussi des mesures individuelles d'avancement . Sur
la période 1980-1986, les pensions de réversion ont donc béné-
ficié de l'évolution du point fonction publique dont la valeur
moyenne est passée de 163,77 francs en 1980 à 264,28 francs
en 1986 ainsi que de l'attribution de 2 points d'indice accordée
rétroactivement à compter du I .r janvier 1985 à l'ensemble des
actifs au titre de la clause de sauvegarde de l'accord salarial
pour 1985 . Elles ont, par conséquent, connu une progression de
63,1 p . 100 . Au cours de la même période, l'évolution des prix a
été de 62,2 p. 100 . Les retraités auront donc 'connu, pour ces
années, un gain de pouvoir d'achat de 0,55 p . 100.

Impôts locaux (faxes foncières)

31870 . - 26 octobre l987 . - M . Francis Geng attire l'attention
de M . 9e ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation particulièrement difficile du. monde agricole . L'applica-
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tion des quotas laitiers à laquelle s'ajoute la baisse incessante des
cours de la viande bovine pénalise les régions à vocation herba-
gère, et de nombreuses parcelles, difficilement cultivables, à
!'image du département de l'Orne, par exemple, sont aban-
données . L'intpôt .foncier sur le non-bâti, souvent très élevé dans
les communes rurales puisqu'il représente parfois 80 p . 100 des
recettes fiscales de ces communes, contribue à accentuer le
malaise du monde rural. Sur un plan national, Toutefois, son
importance est faible . li représentait en 1984 un montant total de
3,867 milliards de francs, soit 4,6 p. 100 de l'ensemble du produit
de la fiscalité locale . 11 lui demande d'examiner la possibilité
d'accorder aux communes rurales une aide spécifique qui per-
mettrait de diminuer sensiblement le poids de l'impôt foncier sur
le non-bâti.

Réponse . - Les difficultés relevées par l'honorable "parlemen-
taire résultent essentiellement du vieillissement des évaluations
cadastrales. Le. révision générale' des valeurs locatives foncières,
dont le Parlement a adopté le principe en 1986, permettra de
rapprocher les évaluations foncières de la réalité économique.
Mais le Gouvernement n'ignore pas les difficultés immédiates
créées par la croissance des taux de la taxe foncière sur les pro-
priétés ncn bâties . C'ert pourquoi il a proposé au Parlement,
dans le projet de loi de finances pour 1988, de limiter la varia-
tion du taux de cette taxe en liant son évolution, jusqu'à la pro-
chaine révision, à celle du taux de la taxe d'habitation . Cette
disposition a été définitivement adoptée . Enfin, il ne peut être
envisagé, du fait des contraintes budgétaires, de créer l'aide spé-
cifique évoquée.

Impôts sur le revenu (charges déductibles)

32348. - 2 novembre i987 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les employeurs de personnels de maison nu d'aide à domicile.
Actuellement, ceux-ci ne sont pas considérés comme des don-
neurs d'emploi à part entière et ne bénéficient pas de la déducti-
bilité des charges salariales . Cela ne peut qu'encourager la fraude
fiscale et le travail au noir, les charges imposées à l'employeur
lui faisant déclarer moins d'heures que le nombre effectif
d'heures travaillées . Or, selon des données communiquées par
l'U .R.S .S.A .F., il existe aujourd'hui 561 298 employeurs qui coti-
sent pour un personnel employé de maison (jardiniers, femmes
de ménage, gardiennes d'enfant, secrétaire particulier) dont le
nombre est de 540 184. Par ailleurs, vu le nombre grandissant de
femmes ayant une activité professionnelle (70 p . 100, contre
36 p. 100 en 1962), cela laisse penser que de nombreux postes
d'emplois à domicile pourraient être créés . 11 conviendrait donc
pour favoriser ce mouvement d'assurer une déductibilité des
chargés salariales à ces employeurs, déductibilité qui pourrait être
progressive : 50 p. 100 en 1988, 75 p. 100 en 1989, 100 p . 100 en
1990. Il lui demande s'il compte prendre des dispositions dans
ce sens . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
minime de l'économie, des finances et de la privatisarien, clergé du
budget.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

33775 . - 7 décembre ;987 . - M. Régis Parent attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
souhait exprimé par la Fédération nationale des groupements de
particuliers employeurs d'être reconnue comme donneurs d'em-
ploi à part entière . Mettant l'accent sur la nécessité de préserver
l'avenir de nos enfants par une politique familiale équilibrée, la
F .E.P.E .M. demande à ce que soit instaurée la déductibilité des
salaires et des charges et propose, pour rie pas déséquilibrer le
budget de l'Etat, qu'elle se fasse par étapes, soit 50 p. 100 en
1988, 75 p. 100 en 1989 et 100 p . 100 e.n 1990. lI souhaite
connaître sa position sur ce probième, et les propositions qu'il
envisage éventuellement d'adopter.

Réponse. - Des mesures allant dans le sens souhaité par les
honorables parlementaires ont été prises dans le cadre de la loi
de finances pour 1987 : les contribuables âgés ou invalides et les
parents d'enfants handicapés ont été autorisés à déduire de leur'
revenu global, dans la limite annuelle de 10 000 francs, les
sommes qu'ils versent pour l'emploi d'une aide à domicile ; la
limite de déduction des frais de garde des jeunes enfants a été
portée de 5 000 francs à 10 000 francs. La loi de finances
pour 1988 étend la portée de ce dernier dispositif en relevant de
deux ans l'âge limite des enfants qui ouvrent droit à la déduction
des frais de garde . Ces mesures répondent à des préoccupations
de politique familiale et sociale . Leur extension à tous les

employeurs de gens de maison n'aurait pas les mêmes justifica-
tions et entraînerait un coût qui serait incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles.

Impôt sur le revenu (B .I.C.)

32813 . - 16 novembre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé dit budget,
sur le fait que de nombreuses personnes souhaitent pouvoir béné-
ficier d'une année sabbatique pour participer à des opérations
humanitaires. Or, en général, les entreprises n'y sont pas trop
favorables ou l'intègrent mal dans leurs politiques de ressources
humaines . Pour améliorer cette situation, Il serait très souhaitable
que les entreprises puissent directement participer aux opérations
humanitaires, ce qui supposerait qu'elles bénéficient des mêmes
facilités d'imposition que pour le mécénat . Il lui demande si des
mesures sont envisagées en ce sens.

Réponse. - L'article 238 bis du code général des impôts,
modifié par la loi n a 87-571 du 23 juillet 1987 sur le développe-
ment du mécénat, prévoit que les dons versés à des oeuvres ou à
des organismes d'intérêt général à caractère humanitaire sont
déductibles du bénéfice imposable des entreprises donatrices
dans la !imite de deux pour mille de leur chiffre d'affaires. Les
actions à caractère humanitaire peuvent être exécutées le cas
échéant à l'étranger si elles sont le fait d'associations ou orga-
nismes français. Les dons peuvent être effectués en numéraire
!nais aussi en nature, sous forme par exemple de la mise à la
disposition d'organismes humanitaires de personnel rémunéré par
l'entreprise . En outre, l'article 10 de la lot déjà citée prévoit que
les dépensçs engagées par les entreprises dans le cadre de mani-
festations de caractère humanitaire sont déductibles pour la
détermination des résultats imposables lorsqu'elfes sont exposées
dans l'intérêt direct de l'exploitation. Ces mesures répondent aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (paiement)

32815. - 16 novembre 1987 . - M . Jean Gougy attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éoo-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur un important problème auquel se heurtent les personnes dési-
rant bénéficier d'une année sabbatique . Ii s'agit de la grande dif-
ficulté à obtenir le paiement différé de leur impôt sur le revenu.
Au cours de leur année sabbatique, elles doivent, en effet, régler
l'impéi sir la base des revenus de l'année précédente, alors que;
pendant un an, elles ne perçoivent pas de salaire . En revanche,
elles seront exonérées, à leur retour de congé, au moment où
elles pourraient à nouveau faire face à leurs obligations. Il lui
demande,, en conséquence, s'il n'est pas envisagé de différer d'un
an le paiement de l'Impôt sur le revenu, dans ie cas de personnes
ayant opté pour une année sabbatique.

Réponse. - La date limite de paiement de l'impôt obéit à des
règles prévues par la loi ; en effet, aux termes de l'article 1761 du
code général des impôts, une majoration de 10 p . 100 est appli-
quée au montant des cotisations qui n'ont pas été réglées le 15
du deuxième mois suivant celui de la mise en recouvrement du
rôle . Par conséquent, il serait contraire .à l'égalité devant l'impôt
et à l'équité de décider a priori de différer d'un an le paiement
de l'impôt sur le revenu dû par une catégorie de contribuables.
Toutefois, des instructions sont adressées aux comptables du
Trésor pour qu'ils examinent, dans un esprit de large compréhen-
sion, les demandes de délais de paiement ou de remises de péna-
lités formulées par les contribuables qui, en raison de difficultés
dûment justifiées, ne peuvent s'acquitter de leurs impôts aux
échéances légales . Il appartient donc aux contribuables rencon-
trant des difficultés pour régler leurs cotisations fiscales à bonne
date de s'adresser à leur comptable du Trésor, qui apportera la
plus grande attention aux demandes qu'ils formuleront.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

32857 . - 16 novembre 1987 . - M. Pierre %ciselet appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'écu-
»mie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des associations de type 1901, à but non lucratif,
agissant dans le secteur de la formation des animateurs socio-
éducatifs et des cadres de centres de vacances et de loisirs, qui
sont assujettis au versement des charges sociales et des taxes sur
les salaires . La plupart des personnels utilisés par ces associa-
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lions pour leurs actions de formation sont des vacataires' qui
interviennent de manière ponctuelle ; un certain nombre sont
d'ailleurs des enseignants relevant de l'éducation nationale . Alors
qu'il existe une base de calcul forfaitaire pour l'élaboration des
charges sociales (U .R.S .S .A,F.), en ce qui concerne l'activité des
animateurs et directeurs, la taxe sur les salaires est versée sans
distinction et sans base forfaitaire sur la totalité des salaires,

J
ulie concernent les salariés ou de simples vacataires . Il lui

demande donc, afin d'alléger les charges pesant sur des associa-
tions d'utilité générale oeuvrant en matière éducative, d'envisager
une exonération partielle de la taxe sur les salaires en faisant
définir un forfait de base plafond à appliquer pour les vacataires
et les saisonniers, ce sur le même principe que les charges de
sécurité sociale.

Réponse . - Conformément à l'article 231 du code général des
impôts, la taxe sur les salaires est assise sur les rémunérations
réellement versées par l'employeur. Toute dérogation à ce prin-
cipe en faveur d'associations qui interviennent dans le secteur de
la formation d'animateurs susciterait des demandes analogues
d'autres catégories de redevables auxquelles il ne serait pas pos-
sible, en équité, d'opposer un refus. Il en résulterait une remise
en cause de la nature même de cet impôt et une perte de recettes
peur le budget de l'Etat qui ne peut eue envisagée . Cela dit, ces
associations bénéficient, lorsqu'elles sont régies par la loi du
lit juillet 1901, d'un abattement sur le montant de la taxe dont
elles sont redevables, lequel a été porté à 6 000 francs par la loi
du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat.

Enregistrement et timbre
(successions et libéralités)

32878. - 16 novembre 1987. - M . Eric Raoult expose M . le
ministre délégué auprès du. ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la
réponse à la question écrite né 20549 (Journal officiel, Débats
Assemblée nationale du 25 mai 1987, page 3035) n'apporte pas
de solution raisonnable à un problème important. De toute évi-
dence, le principe consistant à taxer un testament par lequel un
'père ou une mère répartit ses biens entre ses enfants plus lourde-
ment qu'un testament par lequel une personne sans postérité dis-
tribue sa fortune à ses héritiers est aberrant . Des centaines de
parlementaires ont fait observer avec insistance qu'il est absurde
de traiter les enfants du testateur plus durement que des frères,
des neveux ou des cousins. Une telle disparité de traitement est
en opposition absolue avec les déclarations gouvernementales sur
la nécessité de mettre en œuvre une véritable politique familiale
afin de remédier à une situation démographique inquiétante.
L'article 1075 du code civil précise que les testaments-partages
sont soumis aux formalités, conditions et règles prescrites pour
les testaments . Il est donc illégal de les assujettir à un régime
fiscal plus onéreux. Un testamentaire ordinaire par lequel un tes-
tateur distribue sa succession à des héritiers autres que des des-
cendants ne produit que les effets d'un partage, car les héritiers
auraient recueilli les biens de leur parent même en l'absence d'un
testament, mais se seraient trouvés en indivision. Cependant, le
droit de partage n'est pas perçu lors de son enregistrement . L'af-
firmation répétée, à maintes reprises, d'après laquelle un
testament-partage diffère profondément d'un testament ordinaire
réalisant un partage est une contre-vérité flagrante . En réalité, ces
testaments sont tous les deux des actes de libéralité unilatéraux,
révocables et ne contenant que des dispositions soumises à l'évé-
nement du décès . La seule particularité permettant de distinguer
l'un de l'autre réside dans le fait que les bénéficiaires d'un
testament-partage comprennent au moins deux descendants du
testataire, tandis que ceux d'un testament ordinaire n'en com-
prennent pas plus d'un. Cette particularité ne constitue pas une
raison valable pour augmenter considérablement le coût de la
formalité de l'enregistrement. On peut penser qu'il n'existe pas
de motif juridique pour enregistrer les testaments-partages au
droit proportionnel alors que les testaments ordinaires réalisant
un partage sont enregistrés au droit fixe beaucoup .ie vives cri-
tiques parfaitement fondées, doivent prendre fin . Il lui demande
de faire connaître son avis à ce sujet.

Réponse . - Un testament ordinaire est un acte par lequel le
testateur dispose, pour le temps où il n'existera plus, de tout ou
panic de ses biens ; il a essentiellement un caractère dévolutif.
Un testament-partage est un acte par lequel un ascendant répartit
ses biens entre ses enfants et descendants . Il n'y a testa'ment-
partage que si plusieurs descendants sont appelés ensemble, de
leur chef ou pat représentation, à la succession du disposant
(art . 1075 du code civil). Cet acte n'opère pas la transmission des
biens sur lesquels il porte : l'héritier tient sa part de la loi, non
des dispositions testamentaires . Le testateur règle, par cet acte, la
formation et l'attribution des lots auxquelles les héritiers auraient

procédé après l'ouverture de la succession . Il s'agit donc d'un
partage qui se réalise par le procédé d'un testament et ne produit
d'effet qu'au jour du décès de l'ascendant . Aux termes de l'ar-
ticle 1079 du code civil, le testament-partage ne produit que les
effets d'un partage . Dans ces conditions, cet acte ne peut, sur le
plan fiscal, être traité différemment du partage ordinaire ; il est
donc sourdis au droit proportionnel de I p . 100 prévu en matière
de partage par l'article 746 du code général des impôts . L'objec-
tion selon laquelle des testaments ordinaires ont également pour
conséquence d'opérer un partage ne concerne que les dispositions
testamentaires faites en l'absence d'enfant ou de descendant, en
faveur d'autres héritiers légitimes, ascendants ou collatéraux.
Mais, au cas particulier, le partage ne peut, en l'absence d'une
affirmation de la !el civile analogue à celle de l'article 1079 du
code civil être considéré, du point de vue fiscal, que comme une
disposition dépendante de celle qui opère des transferts de pro-
priété généralement différents de l'application de la dévolution
régale . Cette objection ne saurait en toute logique conduire,
comme ii est demandé, d aligner le régime des testaments-
pattages sur celui des testaments ordinaires . Dés lors, il n'est pas
envisagé de modifier l'analyse faite dans la réponse à la question
écrite à laquelle fait référence l'honorable parlementaire ; cette
analyse est conforme à celle que le cour de cassation a retenue
par un arrêt de la chambre commerciale du 15 février 1971.

Magistrature (magistrats)

33037. - 16 novembre 1987 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le régime indèmnitaire des magistrats de l'prdre judiciaire . La
médiocrité du statut financier de ces magistrats est unanimement
reconnue et l'alignement sur le traitement indemnitaire des
membres des tribunaux administratifs serait une mesure de.
simple équité . Pour ce faire, une inscription budgétaire de
180 millions de francs répartis sur trois exercices est nécessaire.
Or, le projet de loi de finances pour 1988 ne prévoit qu'une
somme de 22 millions de francs, ce qui est notablement insuffi-
sant . Il lui demande donc s'il envisage de proposer dans le pro-
chain budget l'inscription budgétaire indispensable pour réaliser
cette mise à niveau.

Réponse. - Le crédit de 22 millions de francs initialement
prévu dans le projet de loi de finances pour 1988 pour améliorer
le régime indemnitaire des magistrats a été porté à 49,6 millions
de francs au cours des -débats qui se sent déroulés devant les
assemblées parlementaires à l'occasion de l'examen des crédits
du ministère de la justice. Ces mesures permettront d'accroître de
l'ordre de 21 p . 100 le montant des crédits affectés à l'indemnité
de fonction de magistrats de l'ordre judiciaire.

es_

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

33315 . - 23 novembre 1987 . - M. Stéphahe Dermanx souhaite
attirer l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur les modalités de fonctionnement du grand marché
européen de 1992 qui restent encore méconnues, notamment en
ce qui concerne l'acheminement des marchandises . Qui sera
chargé d'établir les documents douaniers 7 Qui paiera la T.V.A. à
l'entrée sur le marché français et par quel moyen ? Enfin, les
sociétés étrahgères seront-elles toujours autorisées à facturer la
T.V.A . française à des sociétés françaises et sera-t-ii toujours
nécessaire d'avoir un représentant fiscal pour reverser les T .V .A.
en son nom ?

Réponse. - L'élimination des frontières fiscales entre les diffé-
rents Etats membres de la Communauté économique européenne
est un dénient important de la réalisation du grand marché euro-
péen . Elle a été acceptée dans son principe par tous les chefs
d'Etat ou de Gouvernement mais la détermination des modalités
que les Etats membres considèrent appropriés en tenant compte
des contraintes_ politiques, économiques et budgétaires sera effec-
tuée dans les années qui viennent sur la base des propositions de
la commission . Il n'est dès lors pas possible, .actuellement, de
définir la réglementation auxquels seront soumis les échanges
intracommunautaires de marchandises à l'horizon de 1992 . 11 est
toutefois précisé à l'honorable parlementaire que les modalités de
dédouanement des marchandises à destination ou en provenance
de pays n'appartenant pas à la C .E.E . devraient demeurer
inchangées .
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Impôt sur le revenu (calcul)

33573. - 30 novembre 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . ïe ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la p rivatisation, chargé du budget,
sur l'extension aux familles de la « décote » fiscale réservée jus-
qu'en 1987 aux personnes seules . Certains mouvements représeii-
tatifs des intérêts des familles oui ont indiqué leur satisfaction sur
cette mesure, mais ils signaient que les familles ne seraient pas
encore sur un pied d'égalité avec les personnes seules (ou fiscale-
ment isolées). Ils citent l'exemple d'un contribuable isolé ayant
eu en 1986 un revenu net imposable de 32 000 francs et qui a été
exonéré d'impôt sur le revenu grâce à la décote . Cependant, ce
ne serait pas le cas d'une famille composée d 'un couple et de
deux enfants à charge, disposant du même niveau de vie, c'est-à-
dire d'un revenu net imposable de 96 000 francs (méme revenu
par « part »). Ce foyer fiscal n'a pas bénéficié de la décote ; il a
payé 5 860 francs d'impôt . Ils constatent donc qu'en ce qui
concerne les ménages modestes la fiscalité ne réaliserait pas
encore l'égalité de traitement entre contribuables, selon la taille
du ménage et le statut matrimonial . Ils évaluaient entre 20 et
25 milliards la surimposition des familles, du fait de la limitation
de la décote aux personnes seules ; l'amélioration apportée par la
loi de finances pour 1987 serait d'après . eux d'environ 4,5 mil-
liards, ne représentant à leurs yeux qu'un cinquième de l'effort à
faire . Il lui demande donc son avis sur ce sujet ainsi que ce qu'il
envisage de faire, et plus particulièrement au niveau d'une nou-
velle étape de u familiarisation » de la décote.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
loi de finances pour 1987 a étendu aux familles le bénéfice de la
décote qui était jusqu'alors réservé aux personnes seules ;
quatre millions de foyers fiscaux ont bénéficié de cette mesure
dont le coût a été estimé à 4 milliards de francs, Cette réforme a
ainsi permis d'atténuer très sensibiem:nt les distorsions qui
avaient pu être constatées jusqu'alors entre les familles et les per-
sonnes seules . Mais son objet n'a pas été d'instituer un seuil
d'exonération directement proportionnel au nombre de parts du
foyer. Au demeurant, les conséquences d'un tel dispositif ne per-
mettraient pas de l'envisager : cette mesure se traduirait par un
coût de l'ordre de 12 milliards de francs, qui serait incompatible
avec tes contraintes budgétaires actuelles . Elle réduirait à
43 p . 100 le pourcentage des foyers qui acquittent effectivement
l'impôt . Elle conduirait ainsi à exonérer totalement d'impôt sur le
revenu une famille avec deux enfants disposant d'un salaire men-
suel de 12 000 francs . Pour tenir compte des charges de famille, il
est donc préférable de moduler la progressivité de l'impôt au
moyen du quotient familial - l'attribution d'une part entière pour
tous !es enfants à partir du troisième y contribue très largement -
et d'augmenter le revenu disponible par le versement de presta-
tions familiales qui ne sont pas soumises à l'impôt.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

33624. - 30 novembre 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le problème des déductions fiscales pour frais de
garde d'enfants . L'article 154 ter du code général des impôts pré-
voit une déduction de 10 000 francs par an et par enfant, âgé de
moir de sept ans, au titre de sa garde par une nourrice ou une
crèche mais également par une employée de maison à domicile.
Il semble que l'administration n'accepte pas, de manière générale,
de considérer que les frais engagés à l'occasion de l'intervention
d'une travailleuse familiale puissent bénéficier des dispositions de
l'article 154 ter et donc puissent être déduits à la hauteur de
I0000 francs du revenu imposable . Cela est regrettable et il sem-
bierait normal que des parent: placés dans des conditions diffi-
ciles psychologiquement et matériellement puissent bénéficier de ,
ces mesures fiscales en matière de politique familiale . Par consé-
quent, elle lui demande quelles sont les mesures qu'il pense
prendre pour pallier ce problème.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

33907, - 7 décembre 1987 . - M. Christian Pierret demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il envisage
d'accorder des déductions fiscales pour garde d'enfants aux
familles remplissant les conditions définies à l'article 154 du code
général des impôts, de manière à ce qu'elles puissent déduire de
leur revenu imposable les fra is engagés pour l'intervention d'une
travailleuse familiale .

Réponse. - Les sommes que les contribuables versent en contre-
partie de la mise à leur dispositiôn d'une travailleuse familiale
chargée de garder leur enfant ouvrent droit à la déduction prévue
à l'article 154 ter du code général des_ impôts, si les conditions
posées par ce texte sont remplies.

Impôt sur le revenu
(bénéfices agricoles : Côtes-du-Nord)

33794 . - 7 décembre 1987. - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation des propriétaires victimes, dans la nuit du 15 au
16 octobre 1987, de la tempête qui a soufflé sur la Bretagne. Les
services fiscaux en matière d'impôt sur les revenus des personnes
physiques admettent ia déductibilité des travaux de réparation et
d'entretien des bâtiments ruraux sur les seuls revenus fonciers.
En cas de déficit, celui-ci peut être reporté sur les années sui-
vantes dans la limite de cinq ans . En raison des dégâts considé-
rables subis par les immeubles ruraux au cours de la tempête
d'octobre 1987, six années de revenus seront dans bien des cas
insuffisantes pour amortir le coût des réparations . Aussi, compte
tenu des circonstances exceptionnelles, Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si la déduction des déficits peut être pro-
longée, au-delà des cinq ans, jusqu'à épurement de ceux-ci.

Réponse. - L'article 156-3-3 . du code général des impôts dis-
pose que les déficits fonciers des immeubles donnés à bail
conformément au statut du fermage s'imputent sur les revenus de
même nature des neuf années suivantes, alors que ce délai n'est
que de cinq ans pour les autres propriétés. Cette règle devrait
permettre aux bailleur, de bâtiments ruraux victimes de la tem-
pête d'octobre 1987 d'imputer la totalité de leurs déficits fonciers.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

33816. - 7 décembre 1987 . - M. jean-Paul Delevnye appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de ta privatisation, chargé du
budget, sur la proposition de l'assemblée permanente des
chambres des métiers souhaitant qu'un crédit d'impôt pour inves-
tissements de l'ordre de 10 p . 100 soit créé en faveur des entre-
prises individuelles et des sociétés soumises à l'impôt sur le
revenu, afin de faciliter le développement des entreprises artisa-
nales. II lui demande quelle est sa position à l'égard de cette
suggestion.

Réponse. - Les aides fiscales à l'investissement instituées dans
le passé n'ont pas eu les effets économiques escomptés . Aussi le
Gouvernement s'est engagé dans une politique de réduction des
prélèvements fiscaux sur les entreprises qui favorise l'améliora-
tion de leur situation financière et constitue une incitation a l'in-
vestissement. Ainsi la loi de finances pour 1988, n o 87-1060, du
30 décembre 1987, comporte plusieurs mesures d'allégements et
notamment une réduction de l'impôt sur le revenu, le relèvement
de la limite d'application de l'abattement de 20 p . 100 pour les
adhérents des centres de gestion agréés, la suppression de la taxe
sur les frais généraux à compter du 1 « janvier 1988, l'améliora-
tion et la reconduction du crédit d'impôt recherche, l'institution
d'un crédit d'impôt formation ainsi qu'un relèvement à
65 000 francs de la limite d'amortissement des voitures particu-
lié :es. Ces mesures vont dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorabje parlementaire.

Impôt sur le revenu (BIC.)

33953 . - 7 décembre 1987 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de k privatisation, chargé du budget,
sur la situation d'une entreprise créée en 1985, qui ne remplissait
pas la condition relative à !a composition des biens amortissables
(2/3 selon le mode dégressif) à la clôture de ses deux premiers
exercices et qui, le sachant, n'a pas sollicité le bénéfice provisoire
des Allégements fiscaux prévus par l'article 7 de la loi n° 83-1179
du 29 décembre 1983 et qui satisfait à cette condition à la clôture
de son troisième exercice . 11 lui demande si, par analogie avec les
ternies de sa réponse à la question écrite ni 4376 de M . Bourgui-
gnon, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats par-
lementaires, questions, du 25 août 1986, selon laquelle la défait-
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lance à cette condition au cours de la période d'application des
avantages nentraîne leur remise en cause qu'au utre des exer-
cices qui enregistrent cette défaillance et n'empêche pas d'en
bénéficier par la suite si la condition est remplie, cette entreprise
peut bien bénéficier pour son troisième exercice des allégements
fiscaux établis par la loi précitée.

Réponse. - La condition relative à la composition de l'actif
immobilisé, à laquelle est notamment subordonnée l'application
du régime prévu à l'article 44 quater du code général des impôts,
doit être respectée dés la clôture du premier exercice de l'entre-
prise nouvelle . Toutefois, un délai est accordé aux entreprises qui
ne disposent pas immédiatement de la totalité des biens d'équipe-
ment qu'elles se proposent d'utiliser ; dans cc cas, cette condition
doit être remplie au plus tard le 31 décembre de la
deuxième année qui suit celle de la création de l'entreprise ou à
la date de la clôture du der'xiéme exercice si elle est antérieure.
Une entreprise qui ne satisfait à la condition relative à la compo-
sition de l'actif immobilisé à aucune des dates définies ci-dessus,
n'est donc pas susceptible de bénéficier des dispositions de l'ar-
ticle 41 quater du code déjà cité même si par la suite cette condi-
tion est remplie . La réponse à la question écrite n^ 4376 de
M . Bourguignon concerne une entreprise qui respecte la condi-
tion en cause à la clôture de son premier exercice ou au terme
du délai prévu par la loi.

Impôt sur le revenu (B .I.C.)

33978 . - 7 décembre 1987 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M. le ministre délégué auprès dn ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget .,
que l'administration admettait en général que les entreprises nou-
velles forfaitaires pouvaient être dispensées de la production de
déclarations CA 3 CA 4, et acquitter des versements provisionnels
réguliers dont le montant était fixé en accord avec le service des
impôts . Cette possibilité était offerte, en particulier, à tous les
redevables continuant une activité dans les mêmes conditions que
le prédécesseur, ou à ceux dont l'évaluation de l'impôt dû pou-
vait être fixée avec une approximation suffisante (D . adrn . 3 F-
1721, 30 juin 1981). Il lui demande de lui confirmer que cette
facilité, qui ne lèse en rien les droits du Trésor, n'a pas été
remise en cause et que les services locaux des impôts n'ont pas
reçu d'instructions pour refuser systématiquement les demandes
des nouveaux redevables visant à être dispensés du dépôt de
CA 3/CA 4 et, qu'en conséquence, les services locaux doivent
accueillir favorablement ces demandes comme par le passé. II lui
précise, par ailleurs, qu'il ne s'agit pas d'un cas particulier.

Réponse. - Les entreprises nouvelles fo .l'aitaires doivent, pen-
dant ia période allant du premier jour d'exploitation à la date de
conclusion du forfait, déposer des déclarations de T .V.A . modèle
CA 3 à l'appui de leurs versements provisionnels . Toutefois, elles
peuvent être autorisées à ne pas déposer ces déclarations et doi-
vent alors acquitter ie montant des versements provisionnels
fixes . Ces derniers sont calculés par le service des impôts, soit
d'après les éléments propres aux entreprises similaires lorsqu'il
s'agit d'une entreprise nouvelle, soit par référence à l'activité
antérieure, lorsqu ' Il s'agit d'une reprise d'activité existante . Il
n'est pas envisagé de remettre en cause cette possibilité.

Pétrole et dérivés (T.1.P.P.)

34101 . - 14 décembre 1987 . - M . Bruno Gollnisch demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il ne lui
parait pas possible d'envisager que les artisans taxis, dont la
consommation de carburant dépasse ies 5 000 litres, puissent
obtenir en fin d'année un complément de détaxe des carburants
supplémentaire sur présentation de leur chiffre d'affaires.

Réponse . - L'article 265 suries du code des douanes exonère de
taxe intérieure de consommation les carburants utilisés par les
chauffeurs de taxi, dans la limite de 5 000 litres par an pour
chaque véhicule. Le kilométrage Annuel moyen parcouru par un
taxi est de 42 000 kilomètres . Cette disposition fiscale permet
donc aux chauffeurs de taxi de bénéficier de la détaxe pour le
carburant consommé dans l'exercice de leur profession . Par ail-
leurs !a loi de finances pour 1988 porte à 60 p . 100 le pourcen-
tage de déduction de la T.V.A. sur le gazole et le gaz de pétrole
liquéfié à compter du i'r janvier 1988. Cette mesure, qui accroît
encore ('all égement des charges des entreprises, s ' ajoute au
régime fiscal déjà très favorable dont bénéficie la profession de
taxi . Pour l'ensemble de ces raisons, il n'est pas envisageable de
réviser à la hausse le plafond de 5 000 litres fixé par la loi .

Boissons et alcools (bouilleurs de cru)

34374. - 21 décembre 1987 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da .
budget, sur le vœu émis par certains agriculteurs de rétablir la
franchise de dix litres d'alcool pur en faveur des récoltants fami-
liaux et lui soumet ce cas : un couple possède une petite exploi-
tation agricole de 12 hectares provenant de l'héritage de parents,
comportant une vine d'une superficie de 20 ares, pour la
consommation familiale . Pour se permettre de faire distiller la lie
du vin, le couple a laissé une certaine superficie de vigne aux
parents : ces derniers ne participent plus à sa mise en valeur, en
raison de leur âge (quatre-vingts et quatre-vingt-six ans) . Le décès
des parents va donc supprimer le droit à la distillation, ce qui
apparaît contestable, car on peut considérer que ce droit devrait
être réattribué aux enfants exploitants, inscrits à la mutualité
sociale agricole . 1l lui demande son sentiment sur le cas ci-dessus
exposé.

Réponse. - Dans le projet de loi de finances pour 1987, k
Gouvernement avait proposé un dispositif qui conciliait ler
préoccupations des bouilleurs de cru avec les Impératifs budgé-
taires et les objectifs de la politique de santé publique. Cet article
n'a pas recueilli une majorité au Parlement . La présentation d'un
nouveau projet tendant à rétablir le droit pour les bouilleurs de
cru de distiller en franchise d'impôts une partie de leur récolte
ne parait pas opportune .

T.V.A . (déductions)

34455. - 21 décembre 1987 . - M . Vincent Pareili demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, d'examiner
la situation des organisateurs de courses libres camarguaises
assujettis, actuellement, à la taxe sur les spectacles à 8 p . 100 . De
ce fait, il leur est impossible de déduire la T.V.A . en amont qui,
à un taux de 18,60 p . 100, grève les frais concernant l'engage-
ment des taureaux, la publicité, l'édition de tickets et d_ jour-
naux, etc. Il souhaite none que les courses libres camarguaises
soient assimilées aux spectacles soumis à la T.V .A. et de changer
ainsi le mode de taxation, afin de soumettre la course camar-
guaise à la T.V.A . au taux réduit de 7 p . 100. De ce fait, les
organisateurs de telles courses pourraient déduire de leurs taxes
la T.V.A . en amont, qu'ils sont actuellement dans l'obligafion de
payer. Il indique, enfin, que les courses libres camarguaises sont
d'un rapport extrêmement modeste, et que leur maintien s'avère
absolument indispensable, car elles s'inscrivent dans les traditions
provençales chères à tous les Provençaux.

Réponse. - La mesure proposée aurait pour effet de diminuer
les recettes fiscales des communes. En effet, la taxe sur les spec-
tacles est perçue au profit des budgets municipaux alors que le
produit de la taxe sur la valeur ajoutée est versé au budget
général . II parait donc préférable de maintenir la situation
actuelle, étant observé que l'article 1561 du code général des
impôts permet au conseii municipal d'exonérer les réunions
exceptionnelles de la taxe sur les spectacles et comporte égale-
ment diverses exonérations lorsque les réunions sont organisées
par des organismes sans but lucratif et ne produisent pas de
recettes importantes .

T.V.A . (déductions)

34537 . - 21 décembre 1987 . - Mme Marte Jacq attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème posé aux auto-écoles au regard de la T .V.A . II
est impossible à ces professionnels de récupérer la T .V.A. sur leur
principal outil de travail qu'est la voiture-école, ce qui n'est pas
conforme aux règles habituelles . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir réexaminer cette question.

Réponse. - Les dispositions des articles 237 et 241 de l'an-
nexe II au code général des impôts s'opposent à la déduction de
la taxe sur la valeur ajoutée payée à l'occasion de l'achat ou des
réparations d'un véhicule conçu pour transporter des personnes
et qui n'est pas affecté au transport public de voyageurs . Ces
règles s'appliquent notamment aux exploitants d'auto-écoles-
Mais cette situation est susceptible d'évoluer puisque des négo-
ciations sont engagées afin d'harmoniser les droits à déduction
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dans les divers états membres de la Communauté économique
européenne, ll n'est pas envisagé de modifier la réglementation
intérieure française avant l'adoption d'une directive sur ce sujet.

Jeux et paris (politique et réglementation)

34653 . - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos appelle
l'attention de NI. le ministre délégué ieuprès du ministre de
l'économie, des finances et de le privatisation, chargé du
budget, sur un problème de morale nationale . La France, il y a
bien longtemps, a inventé la Loterie nationale, pour prélever un
supplément d'impôts en le rendant volontaire. Puis, il y a eu le
Tiercé ne I (cinquante-deux dans l'année), puis le Quarté, puis le
doublement (121 en 1983). Cela a rapporté trente-quatre milliards
en 1983 . « Le bénéfice (32 p. 100) est illicite, mais le bénéficiaire
est intouchable : c'est l'Etat . » On a créé alors le Loto, puis le
Loto doublé, puis le Tac oTac, d'abord mensuel, puis hebdoma-
daire. Pour parfaire le tout on a ajouté le Loto sportif. . . Tout
récemment encore, le Tapis vert. Aujourd'hui, la presse s'en mêle,
et le journal Sud-Ouest a inventé le Loto-Ding. Tous les jours, les
médias s'étendent de façon dithyrambique et publicitaire sur des
familles qui ont gagné des millions. Aux jeunes, à qui on ne peut
trouver du travail, on offre de gagner, sans effort, des minions
aux jeux de la chance . Il devient, dans l'esprit des jeunes, ridi-
cule de travailler pour gagner de l'argent, surtout lorsqu'un
T.U.C. touche 1 250 francs par mois et un travailleur au S .M .I .C.
4 700 francs. Cela est profondément immoral et devient scanda-
leux, quand on laisse les tout jeunes enfants se livrer à ces jeux
d'argent alors qu'ils n'ont pas encore seulement appris à
compter. C'est le cas du jeune Cédric, écolier béarnais, qui, à
onze ans et demi, vient de gagner 200 millions d'anciens francs
(1836 .373 francs) . Quand leur ouvrira-t-on les portes des
casinos 7 Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre pour donner à notre jeunesse un autre idéal que
celui des lotos nationaux.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'y a
eu, au cours de la dernière décennie, ni une augmentation consi-
dérable du nombre de jeux offerts aux Français, ni une majora-
tion appréciable du montant des enjeux. En effet, tant ie
Tac oTac que le Tapis vert, qui sont des jeux de Loterie natio-
nale, ont été créés pour remédier à la désaffection des joueurs
vis-à-vis des tranches traditionnelles de loterie . Il ne s'agit donc
là que de l'adaptation d'un produit existant . En ce qui concerne
le jeu du Loto sportif, il faut se souvenir qu'il a été ardemment
désiré par le mouvement sportif afin de financer le développe-
ment du sport. Enfin les différents jeux organisés par les entre-
prises, qui n'ont généralement qu'une durée très courte, relèvent
de leur libre politique commerciale. Ils doivent respecter les
conditions strictes posées tant par la loi que par la jurisprudence
et notamment la gratuité totale . S'agissant du public concerné par
les jeux, aucune condition d'Age n'a jamais été imposée aux par-
ticipants depuis la création de la Loterie nationale en 1933 . Il
peut effectivement se produire qu'un enfant gagne une somme
importante qui est donc gérée jusqu'à sa majorité dans les condi-
tions prévues par le code civil . Cette circonstance très particulière
(un cas au Loto sportif sur l'ensemble des bulletins joués depuis
la création de ce jeu) n'est pas de nature à remettre en cause le
régime traditionnel des jeux . Ces derniers, contrairement aux
craintes bien compréhensibles exprimées par l'honorable parle-
mentaire, ne constituent nullement un « idéal » offert par les
pouvoirs publics . Ils répondent simplement à une attente de la
population . L'expérience montre, qu'en cas d'interdiction, les
jeux se multiplient de façon clandestine, sans mutualisation des
enjeux, sans garantie d'honnêteté du jeu et pour le plus grand
profit des bookmakers, dans des conditions qui sont domma-
geables à l'ordre public.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (conseils municipaux)

21335 . - 30 mars 1987 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivites locales, sur le fait que, si le code des
communes prévoit que les convocations à participer au conseil
municipal doivent mentionner au minimum le jour, l'heure et le
lieu de la réunion, il ne contraint en rien le maire à énumérer les
affaires dont le conseil municipal sera saisi . Ceci peut être consi-
déré objectivement comme un handicap pour les conseillers

municipaux, notamment minoritaires . La jurisprudence confirme
cette situation, notamment le Conseil d'Etat qui, le
27 octobre 1976 et le 9 mars 1979, n'a pas admis qua l'absence
d'ordre du jour sur la convocation soit considérée comme un élé-
ment entachant de nullité les délibérations votées : « Aucune dis-
position législative ou réglementaire n'exige que la convocation . ..
comporte un ordre du jour mentionnant toutes les questions sur
lesquelles le conseil municipal sera appelé à se prononcer. » A
cette jurisprudence s'ajoute une réponse ministérielle (Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, 'questions,
du 28 mars 1983) qui indique : « ... Mats ces dispositions ont été
abrogées par le décret-loi du 5 novembre 1926 . Depuis cette date,
le maire n'est donc plus obligé d'indiquer dans les .convocations
les questions soumises au conseil, et ceci qu'il s'agisse de réu-
nions, obligatoires ou non . . . » Il lui demande donc s'il n'envisage
pas de modifier le code des communes en prévoyant l'obligation
pour le maire de faire figurer l'ordre du jour sur les convoca-
tions, permettant ainsi aux conseillers municipaux de disposer
d'informations et d'éléments d'appréciation sur cc dont il auront
à délibérer.

Réponse. - Ainsi que le note l'honorable parlementaire, l'ab-
sence de communication de l'ordre du jour préalablement à la
réunion du conseil pouvait paraître dommageable à la bonne
information des conseillers municipaux, notamment dans les
communes d'une certaine taille. Aussi et afin de garantir cette
demière, l'article 61 de la loi n a 88-13 du 5 janvier 1988 d'rmé-
lioration de la décentralisation, introduit sur amendement parle-
mentaire, a complété l'article le 121-10 du code des communes
par un alinéa prévoyant que, dans les communes de 3 000 habi-
tants et plus, la convocation du conseil municipal indique les
questions à l'ordre du jour.

Régions (finances locales)

28981 . - 3 août 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivitea locales, sur les préoccupations des pré-
sidents des conseils régionaux eu égard à la situation financière
qui leur est imposée par Ja loi de décentralisation . Le transfert de
compétences, notamment pour les lycées dont la gestioh relève
des régions, n'a pas été suivi des transferts de ressources corres-
pondantes . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin d'équilibrer les finances des collectivités territoriales.

Réponse. - La compensation financière du transfert de compé-
tences pour les lycées est assurée en matière d'investissement par
l'attribution d'une dotation régionale d'équipement scolaire . Cette
dotation est répartie entre les régions en fonction de critères
automatiques reflétant, pour 60 p . 100 de la dotation, la capacité
d'accueil des établissements, et pour 40 p. lot) l'évolution de la
population scolarisable . L'article 98 de la loi de finances
pour 1937, adopte avec l'accord du Gouvernement sur la base
d'un amendement notamment défendu par M . Jean-Claude
Gaudin, dispose que les travaux de la commission consultative
sur l'évaluation des charges font l'objet chaque année d'un rap-
port au Parlement annexé au projet de loi de finances et que ce
rapport doit notamment apprécier pour chaque région l'évolution
des charges résultant des transferts de compétences en matière
d'établissements publics et privés de l'enseignement secondaire
du deuxième cycle compte tenu des dotations générales de décen-
tralisation et des dotations régionales d'équipements scolaires
attribuées par l'État . A cet effet, il retrace à la date du transfert
de compétences la liste et le montant des dépenses effectuées par
l'Eta.t qui servent de base au calcul du montant des transferts de
charges . Ce rapport apprécie également l'état du patrimoine
transféré aux régions . tI comporte enfin une évaluation du mon-
tant des gros travaux indispensables à l'entretien et au fonction-
nement des établissements ainsi que du montant des investisse-
ments et des équipements nécessaires pour leur rénovation ou
leur extension, compte tenu des perspectives démographiques de
chaque région . Sans attendre les résultats de cette étude qui
n'aboutira probablement qu'au cours de l'exercice 1988, le Gou-
vernement a décidé l'inscription en !oi de finances rectificative
d'un concours exceptionnel de 1,2 milliard de francs destinés aux
lycées .

Collectivités locales (finances locales)

29586. •- 24 août 1987 . - M . Henri Prit expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, que les instructions relatives à la comptabi-
lité des communes de moins de 10000 habitants (M . 1l) ou des
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conseils généraux (M . 51) stipulent que les subventions d'équipe-
ment doivent étre amorties, avec inscription budgétaire, en cinq
ans. L'application de ces instructions se traduit par l'inscription
en section d'investissement « Dépenses » d'un crédit égal au cin-
quième de la subvention versée ou à verser, cette inscription
« pour ordre » ne correspondant à aucune nécessité pratique
puisque c'est la collectivité bénéficiaire de la subvention qui
assure, par les moyens dont elle a le choix, l'amortissement des
ouvrages au les provisions nécessaires en cas de renouvellement.
Selon certaines interprétations, il semblerait que la dépense ainsi
inscrite à la section d 'investissement devrait se trouver équilibrée
par une recette réelle égale, prétevéc sur la section de fonctionne-
ment. Cela reviendrait donc à équilibrer une dépense fictive
(amortissement technique) par une recette réelle, finalement non
utilisée et qui peut, dans certains cas, obérer sérieusement ie prix
de certains services . On peut même envisager que, par des effets
cumulatifs, les sommes figurant à la section investissement
- dépenses -, au titre de l'amortissement au cinquième, soient
supérieures aux recettes réelles de fonctionnement. il lui
demande de bien vouloir préciser : i e les règles applicables, en
indiquant, le cas échéant, s'il ne convient pas de considérer, dans
ces circonstances, que pour équilibrer une dépense « pour
ordre » il faut faire figurer en recettes un crédit également « pour
ordre », c'est-à-dire sans aucune portée pratique pour l'une ou
l'autre inscription budgétaire ; 2 . s'il n'est pas préférable de faire
disparaître l'obligation d'amortissement en cinq ans des subven-
tions versées ou à verser et, dans le cas contraire, quelle en est la
justification . .

Réponse. - 1 . Les instructions relatives aux corn-
mimes (M .11 et M. 12) et aux départements (M. 51) disposent
que les subventions d'équipement que ces collectivités sont
amenées à verser sont amorties budgétairement sur cinq ans. Cet
amortissement donne lieu chaque année, et pour le cinquième du
montant de la subvention, à une recette d'ordre budgétaire au
compte 1380 - amortissement des subventions d'équipement - de
la section d'investissement et à une dépense d'ordre budgétaire
au compte 6810 - dotations aux amortissements des subventions
d'équipement de la section de fonctionnement . Ainsi, bien que
consistant en une dépense de fonctionnement d'ordre budgétaire
et en une recette d'investissement d'ordre budgétaire, cette opéra-
tion n'est p as neutre financièrement . En effet, la dotation aux
amortissements pèse réellement sur la section de fonctionnement
puisqu'elle peut obliger la commune à réduire ses autres
dépenses de fonctionnement ou à augmenter ses' recettes de fonc-
tionnement pour équi!ibrer la section de fonctionnement. 2° La
subvention d'équipement participe à l'accroissement du patri-
moine de la partie bénéficiaire aines qu'elle constitue pour la
gante versante une cause d 'appauvrissement. C'est pourquoi
toute subvention versée devrait être imputée à la section d'exploi-
tation ou de fonctionnement conformément aux règles posées par
le conseil national de la comptabilité pour les entreprises privées
et les établissements publics nationaux . Toutefois, pour tenir
compte de la charge des subventions pour les collectivités locales,
les instructions M . Il, M . 12 et M .51 ont prévu une imputation
initiale en section d'investissement assortie d'un amortissement
en cinq annuités, technique qui permet d'étaler sur plusieurs
exercices la charge définitive de fonctionnement que représentent
ces subventions. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de
modifier dans l'immédiat les règles relatives aux amortissements
des subventions prévues par les instructions comptables.

Collectivités locales (personnel)

31011 . - 5 octobre 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, que les collectivités locales
allouent souvent des primes de treizième mois soit directement,
soit par le biais d'une association du personnel. L'article 111,
alinéa 3, de la loi du 26 janvier 1984 prévoit que cette prime
constitue un avantage acquis . En conséquence, lorsque la collecti-
vité territoriale procède au licenciement d'une partie de son per-
sonnel dans le but de réaliser des économies budgétaires, il sou-
haiterait savoir si le calcul des indemnités versées au personnel
doit prendre en compte également l'indemnité de treizième mois
susévoquée.

Réponse. - Les avantages ayant le caractère de complément de
rémunération acquis et maintenu, à titre collectif, en application
de l'article III, 3 . alinéa de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
portant statut de la fonction publique territoriale, ne sont pas
pris en compte pour le calcul des indemnités de licenciement et
des allocations pour perte involontaire d'emploi que peuvent per-
cevoir les fonctionnaires et agents des collectivités locales en cas
de licenciement faisant suite à une suppression d'emploi par
mesure d'économie . II résulte en effet des dispositions relatives

tant aux agents titulaires que non titulaires des collectivités terri-
toriales, et notamment des articles L. 416-Il et R . 422-37 du code
des communes, que la rémunération servant de base au calcul de
l 'indemnité de licenciement qui, dans certains cas, inclut, outre le
traitement, certaines indemnités, ne comporte pas les avantages
évoqués par l'honorable parlementaire . En ce qui concerne les
allocations pour perte involontaire d'emploi, dont les agents des
collectivités locales peuvent bénéficier en application de l'ar-
ticle L. 351-12 du code du travail, la rémunération sur laquelle
elles sont assises exclut également, aux termes de la circulaire
interministérielle du 8 février 1985, les indemnités accessoires au
traitement, à l'exception de celles qui sont allouées pour travaux
supplémentaires.

Droits de l'homme et libertés publiques
(atteintes à la vie privée)

31487 . - 19 octobre 1987 . - M. Jean-Marie Demaage
demande à M. le ministre délégué ituprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui pré-
ciser si un maire est tenu de communiquer l'adresse de l'un de
ses administrés, lorsqu'une tierce personne en fait la demande.

Réponse. - L'adresse personnelle des administrés constitue l'un
des éléments de leur vie privée . A ce titre, sa divulgation, de
nature à porter atteinte à cette vie privée, est sanctionnée par les
tribunaux judiciaires (Cour de Paris, l m chambre, 22 mai 1975,
comité d'établissement de la société Honeyweli Bull C.
''' Honeywell Bull) . La protection et la vie privée est également
fissurée par les dispositions de l'article 6 de la loi du
17 juillet 1978 qui a institué la liberté d'accès aux documents
administratifs, en excluant cependant du droit à la communias.-
Bon, les documents administratifs dont la consultation porterait
atteinte « au secret de la vie privée » . En vertu de ce texte, la
commission d'accès aux documents administratifs a précisé que
l ' adresse n'était pas communicable (avis n° 7393 du
3 février 1983). Le maire, saisi par un tiers d'une demande de
renseignements portant sur un des ses administrés, ne saurait
donc étre tenu en principe d'y donner suite . Ce n'est que dans le
cas où un texte législatif ou réglementaire lui en fait obligation
que le maire doit répondre favorablement à une telle demande.
Ainsi en est-il par exemple des demandes formulées par les auto-
rités judiciaires, le maire agissant dans ce cas en sa qualité d'offi-
cier de police judiciaire en vertu de l'article 81, alinéa 6, du code
de procédure pénale.

Collectivités locales (personnel)

31878. - 26 octobre 1987. - M. Jean-Yves Coran appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur l'inquiétude des pré-
sidents des centres départementaux de gestion concernant la
fixation d'un taux maximal des cotisations obligatoires pouvant
être adopté par !es centres départementaux. Les présidents des
centres de gestion se sont émus sur le principe même d'un taux
maximal des cotisations alors que les missions de ces centres,
depuis la loi no 87-529 du 13 juillet 1987, comportent surtout des

bligations y compris à l'égard des collectivités non affiliées et
qui ne leur versent aucune cotisation . En conséquence, il lui
demande de prendre en considération cette situation.

Réponse. - Le principe d'un taux maximum de cotisation, posé
'par la loi initiale du 26 janvier 1984 relative à la fonction
publique territoriale, a été réaffirmé par le Parlement au prin-
temps dernier, lors de l'examen de la loi fonction publique terri-
toriale . La loi du 13 juillet 1987 a ainsi confirmé que les missions
obligatoires des centres devaient être financées par une cotisation
obligatoire, prélevée auprès des collectivités affiliées mais ceci
dans la limite d'un maximum fixé par le législateur. Pour sa part,
le Gouvernement a toujours considéré que ; 'affiliation obligatoire
des communes et de leurs établissements comptant moins d'un
certain nombre d'agents aux organismes , que constituent les
centres de gestion - affiliation rendue nécessaire pour assurer
certains actes d'administration des personnels - devait s'accom-
pagner de certaines garanties pour ces collectivités . C'est là 1a
condition du respect du principe général d'autonomie des collec-
tivités locales posé par l'article 72 de la constitution . On souli-
gnera en effet que, contrairement à leurs prédécesseurs les syn-
dicats de communes pour le personnel, les centres de gestion
- qui regroupent un plus grand nombre de collectivités - ne
comptent pas dans leur conseil d'administration un représentant
de chacune de ces collectivités. (En moyenne, seules environ
10 p. 100 de « celles-ci y sont directement représentées .) De très
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nombreux maires, dont les collectivités sont obligatoirement atli-
liées, ont d'ailleurs fait savoir qu'ils souhaitent un plafonnement
des cotisations . S'agissant des relations avec les collectivités non
affiliées les seules missions obligatoires qui incombent aux
centres de gestion à leur égard, outre le fonctionnement de la
bourse de l'emploi dont le coût est très marginal, sont celles qui
résuitent de l'article 97 de la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984
modifiée, relatif à la prise en charge des fonctionnaires privés
d'emplois . Seules les collectivités obligatoirement affiliées, ainsi
que les collectivités affiliées volontairement depuis au moins
trois ales, bénéficient du régime de financement de droit commun
qui est défini au deuxième alinéa de l'article 97 bis de la loi du
26 janvier 1984 modifiée . Les collectivités non affiliées ne seront
financièrement aidées par les centres de gestion qu'au tenure d'un
délai de quatre ans. Auparavant, elles auront assumé seules la
charge - financière résultant de la prise en charge du fonctionnaire
privé d'emploi et auront en outre participé sous forme forfaitaire
aux frais fixes du centre. En ce qui concerne les prestations dont
pourront bénéficier les collectivités non affiliées, il importe de
préciser qu'elles entrent dans le champ des missions facultatives
délimitées par l'article 26 de la loi du 26 janvier 1984 . Ces pres-
tations seront financées dans les conditions déterminées par une
convention librement négociée entre le cente des gestion et la
collectivité bénéficiaire.

Communes (personnel)

32117 . - 2 novembre 1987. - M. Miche Hannoun appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions
d'application de l'article R,422-37 du code des communes, qui
accorde aux agents non titulaires des collectivités locales des
indemnités en cas de licenciement . Il lui demande de lui préciser
si, dans l'hypothèse où une commune serait contrainte pour des
raisons budgétaires de réduire l'horaire de travail d'un agent
auxiliaire de trente-neuf à dix-sept heures par semaine, l'agent
concerné, refusant ce nouvel horaire, serait fondé à réclamer une
indemnité de licenciement, sachant que la commune, tirant les
conséquences de ce refus, aurait pris un arrêté mettant fit â ses
fonetions.

Réponse. - En vertu des dispositions de l'article R'422-37 ,du
code des communes, les agents non titulaires des collectivités.
locales et de leurs établissements publics administratifs ont droit,
en cas de licenciement, à une indemnité déterminée dans les
même conditions que celles versées aux agents civils non fonc-
tionnaires de l'Etat . Le titre XII du décret ne '86-33 du 17 jan-
vier 1986 fixe les conditions d'attribution et le calcul du montant
de l'indemnité de licenciement due à ces personnels. Celle-ci est
due, en cas de licenciement n'intervenant pas à titre de sanction
disciplinaire, aux agents recrutés pour une durée indéterminée et
aux agents engagés à terme fixe licenciés avant ce terme, dans la
mesure où ils ne retrouvent pas immédiatement un emploi équi-
valent dans les services de l'Etat, d'une collectivité locale, de
leurs établissements publics administratifs ou d'une société d'éco-
nomie mixte dans laquelle l'Etat ou une collectivité locale a une
participation majoritaire. Le versement mensuel de l'indemnité de
licenciement est interrompu si l'agent licencié a retrouvé ou a
refusé un emploi équivalent. Au-cas particulier exposé par l'ho-
norable parlementaire, il ne semble pas, sous réserve de l'appré- ,
ciation souveraine des tribunaux, que l'emploi de dix-sept heures
par semaine proposé à l'intéressé soit équivalent à celui qu'il occ-
cupait à raison de trente-neuf heures par semaine ; en consé-
quence celui-ci .paraît susceptible de bénéficier de l'indemnité
telle que définie par ln décret du 17 janvier 1986 susvisé . Enfin, il
convient de remarquer que dans le cas où l'intéressé aurait
accepté le nouvel emploi, une indemnité de licenciement réduite
aurait dû également lui être versée . En effet l'indemnité de licen-
ciement, calculée au prorata du nombre d'années de service
accomplies, est payée chaque mois sous forme d'un versement
égal à la rémunération brute perçue au cours du mois civil précé-
dant le licenciement. Dans le cas où l'agent est reclassé dans un
emploi *Important une rémunération inférieure à la dernière
rémunération, celui-ci perçoit la fraction des mensualités qui
excède le montant de la nouvelle rémunération.

Collectivités locales (personnel)

' 33636 . - 30 novembre 1987 . - M . Marcel Wacheux attire l'at-
tention de M .•le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur les conditions d'inté-
gration des agents titulaires de l'Etat détachés dans la fonction

publique territoriale . L'article 64 de la loi n e 84-53 du 26 jan-
vier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale prévoit que les fonctionnaires peu-
vent, sur leur demande ou avec leur accord, être intégrés dans les
cadres d'emplois, emplois ou corps de détachement, dans les
conditions prévues par le statut particulier de chacun d'eux . Il lui
demande en' conséquence si les décrets d'application de la loi
n e 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à
la fonction publique territoriale prêvoieront la possibilité d'inté-
grer dans des emplois territoriaux des fonctionnaires de l'Etat en
position de détachement.

Réponse. - L'article 66 de la loi n e 84-x3 du 26 janvier 1987
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale dispose que les fonctionnaires peuvent, sur
leur demande ou avec leur accord, être intégrés dans le cadre
d'emplois, emploi ou corps de détachement dans les conditions
prévues par le statut particulier de ce cadre d'emplois, emploi ou
corps . Les statuts particuliers des cadres d'emplois prévoiront
donc des possibilités d'intégration des fonctionnaires à l'issue de
leur détachement . Les fonctionnaires de l'Etat détachés auprès de
collectivités territoriales pourront bénéficier comme les fonction-
naires territoriaux de ces procédures d'intégration . D'ores et déjà
une telle possibilité est offerte par les décrets portent statuts pars
ticuliers des cadres d'emplois de la filière administrative qui vien-
nent d'être publiés au Journal officiel de la République française.

Communes (personnel)

33858 . _ 7 décembre 1987 . - M . Francis Hardy attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que lors du
congrès des secrétaires généraux à Besançon il a donné lecture
d'une lettre de M. le Premier ministre décidant d'accorder une
prime de risque aux secrétaires généraux . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quel serait le montant de cette prime et à
partir de quelle date son versement deviendrait effectif.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
Gouvernement a décidé le principe de l'attribution d'une prime -
de responsabilité aux secrétaires généraux 'pour tenir compte des
responsabilités et des sujétions particulières de leur emploi . La
détermination du montant de cette prime et ses modalités d'attri-
bution sont actuellement à l'étude . Elles feront l'objet d'un décret
qui interviendra prochainement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

34127. - 14 décembre 1987 . - Mme Christine Boutia attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur les difficultés
de l'organisation du travail -des agents spécialisés des écples
maternelles lorsque le directeur de l'école et le maire sont _en
désaccord . Quel .ecours existe-t-il pour trancher les conflits hors
de l'application de l'article 412-127 du code des communes. Ne
conviendrait-il pas que la question soit présentée devant le
conseil municipal qui, de par la loi n e L. 121-26 du code des
communes, est chargé des affaires générales de la commune.

Réponse. - La répartition des compétences relatives à l'autorité,
hiérarchique à l'égard des agents spécialisés des écoles mater-
nelles découle des dispositions du décret n e 87-53 du
2 février 1987 et de l'article R• 412-127 du code des communes.
L'article 2 du décret du 2 février 1987 prévoit que le maitre
directeur d'une école maternelle ou élémentaire a autorité sur les
personnels communaux en service dans l'école . L'article
R* 412-127 du code des communes dispose notamment que
l'agent spécialisé des écoles maternelles et des classes enfantines
est nommé par le maire après avis du directeur ou de la direc-
trice . Pendant son service dans les locaux scolaires, il est placé
sous l'autorité du directeur. Fn conséquence, l'organisation du
travail des agents spécialisés des écoles maternelles pendant le
temps oÙ ils sont en, fonction dans l'école relève du maître direc-
teur . Le maire exerce le pouvoir de nomination et assume la ges-
tion de la carrière des agents spécialisés des écoles maternelles.
Le conseil municipal n'a à délibérer que pour la création ou la
suppression de l'emploi.

Collectivités locales (personnel)

34239. - 14 décembre 1987.. - M . Charles Hernu attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de Pinté-
rieur,, chargé des collectivites locales, sur ia situation du ser-
vice de santé des infirmières scolaires territoriales . Ces
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infirmières assurent le serv ice de santé géré par les municipalités
dans les écoles primaires et maternelles, qui n'existe que dans
certaines villes. La carrière des infirmières de la fonction
publique se déroule dans le catégorie B avec trois grades, excep-
tion faite pour les infirmières de l'éducation nationale, qui n'ont
que deux grades, et les infirmières scalaires territoriales, qui
n'ont qu'un grade, alors que ces dernières ont le même diplôme
d'Etat que leurs collègues . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures ii envisage de prendre afin que cette inégalité profes-
sionnelle entre les infirmières scolaires territoriales et leurs col-
lègues de la fonction publique disparaisse.

Réponse. - L 'arrété du 13 août 1969 relatif aux conditions de
recrutement du personnel des services sociaux et d'hygiène muni-
cipaux soumet, ainsi que le souligne l'honorable parlementaire,
les candidates à l'emploi d'infirmière dans les collectivités territo-
riales aux mêmes exigehces de diplôme que leurs homologues
relevant de la fonction publique de l'Etat ou de la fonction
publique hospitalière . En revanche, la situation de ces différentes
catégories d ' infirmières n'est pas comparable en ce qui concerne
les responsabilités qu'elles peuvent être amenées à assumer dans
l'exercice quotidien de leur profesion . En effet, l'existence d'un
deuxième niveau de grade pour les infirmières tellement des ser-
vices médicaux des administrations centrales de l'Etat, des ser-
vices extérieurs qui en dépendent et des établissements publics de
l'État et d'un troisième niveau de grade pour les infirmières de la
fonction publique hospitalière se justifie pleinement en raison de
l'ampleur de leurs activités, qui nécessitent notamment l'existence
d'un plus grand nombre de personnels organisés selon un prin-
cipe hiérarchique. Le Gouvernement tient cependant à souligner
que, au cours de l'élaboration des cadres d'emplois de la fonc-
tion publique territoriale à laquelle il procède «ensellement, l'en .,
semble des problèmes statutaires des différentes catégories
d'agents qui constituent cette fonction publique est examiné.
S'agissant plus précisément des emplois médico-sociaux auxquels
appartiennent les infirmières des services sociaux et d'hygiène
municipaux, aucune orientation définitive n'a actuellement ét5
retenue. En tout état de cause, le Gouvernement s'attache, au fur
et à mesure de la construction statutaire - ainsi qu'il s'y est
engagé devant les assemblées - à créer des cadres d'emplois
offrant aux fonctionnaires territoriaux des carrières claires et
valorisantes tenant compte des difficultés de leurs tâches et de
leurs mérites.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Sécurité sociale (cotisations)

32318. - 2 novembre 1987 . - M. Noël Ravasaard attire lattes.
tien de M. le ministre délégué auprès du ministre de l iée*.
momie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la situation des
travailleurs indépendants . Ceux-ci versent, en effet, leurs cotisa-
tions sociales semestriellement et avec six mois d'avance, alors
que les salariés par exemple les paient chaque mois, à terme
échu. II lui demande s'il ne serait pas souhaitable, en vue d'amé-
liorer la trésorerie de ces entrepreneurs, de leur permettre, s'ils le
désirent, de voir leurs cotisations prélevées directement chaque
mois, comme d'autres catégories de travailleurs.

Réponse. - Les cotisations d'assurance maladie et d'assurance
vieillesse des artisans et commerçants sont calculées, comme pour
les salariés, en proportion du revenu de l'activité professionnelle.
Ce revenu, s'agissant de travailleurs non salariés, est déterminé
annuellement. Cependant, la périodicité du versement a été
adaptée dans chaque régime aux contraintes qui lui sont propres
ainsi qu'à l'intérêt des assurés, que peuvent apprécier leurs repré-
sentants élus gestionnaires de ces régimes. C'est ainsi que la coti-
ration personnelle d'allocations familiales fait l'objet de verse-
ments trimestriels par analogie avec le rythme de versement des
cotisations salariales dues par les employeurs de moins de
neuf salariés. Les cotisations d'assurance maladie sont normale-
ment appelées en deux échéances semestrielles ; les assurés qui
justifient de difficultés de •t résorerie peuvent cependant demander
à effectuer un versement trimestriel des cotisations . Etant donné
que le droit aux prestations est subordonné, dans le régime d'as-
surance maladie des travailleurs indépendants, au règlement des
c:+otisatiocs, la mensualisation du versement limiterait la durée
d'ouverture des droits à un mois alors qu'actuellement les assurés
à jour de cotisations voient leurs droits ouverts pour six mois. En
outre, une telle réforme entraînerait la multiplication des opéra-
tions de recouvrement et des contrôles administratifs relatifs à
l'ouverture des droits. Pour ces raisons, il n'est pas apparu sou-
haitable aux gestionnaires du régime d'assurance maladie des tra-

vailleurs indépendants de mettre en place un système de verse-
ment mensuel des cotisations analogue à celui proposé par les
régimes d'assurance vieillesse des artisans et des commerçants.
En ce qui concerne en effet les cotisations d 'assurance vieillesse
et d'invalidité décès, le montant des versements semestriels habi-
tuels peut également être fractionné en versements trimestriels à
la demande des assurés eux-mêmes . De plus, la faculté de leur
proposer d'opter pour un versement mensuel des cotisations par
prélèvements automatiques sur un compte courant relève de l'ini-
tiative des conseils d'administration des 'régimes de retraite et
d'invalidité décès gérés par des représentants élus des profes-
sionnels . C'est ainsi que, conformément au souhait exprimé par
le conseil d'administration de l'organisation autonome d'alloca-
tion vieillesse des artisans, la mensualisation du versement des
cotisations est offerte au choix des assurés depuis le l er jan-
vier 1986 . Pour sa part, !e conseil d'administration de l'organisa-
tion autonome d ' allocation vieillesse des industriels et commer-
çants a souhaité que puisse être proposé un système analogue à
ses assujettis . Cet assouplissement des modalités de versement
des cotisations, mis en oeuvre par l'arrêté du 26 novembre 1987,
prendra utilement effet au ler juillet 1988.

Bâtiment et travaux publics
(formation professionnelle)

33864. -. 7 décembre 1987. - M. Jean-Pierre Roux expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de fa privatisation, chargé du consomme, de l'arti-
sanat et des services, que pour faciliter la construction immobi-
lière, et donc favoriser l'emploi dans le bâtiment, il serait souhai-
table que l'acte de construire ne se trouve pas dans let faits,
réservé aux seules grandes entreprises et aux constructions nor-
malisées . il conviendrait que l'artisanat du bâtiment y participe
plus largement, ce qui suppose une accélération de ta formation
par la voie dè l'apprentissage de spécialises dont le manque va
st faire sentir de plus en plus cruellement : ébénistes, menuisiers,
carreleurs, couvreurs, plombiers, électriciens, etc. Il lui demande
quelles mesures il envisage pour accélérer la formation d'ap-
prentis dans les métiers du bâtiment.

Réponse. - Attaché au renforcement des professions du bâti-
ment dans le secteur des métiers, le ministre du commerce, de
l'artisanat et des services porte un intérêt particulier au dévelop-
peinent de l'apprentissage dans les entreprises artisanales des
métiers concernés . Ces entreprises représentent en effet près de la
moitié du total des actifs (employeurs et salariés) de la branche
et offrent une stabilité d'emploi bien souvent interdite aux
sociétés plus importantes du fait de la nature de leurs marchés.
Le ministre rappelle tout d'abord l'action menée par le Gouver-
nement en faveur de la rénovation et du développement de i'ap-
prvittissage en général, action concrétisée notamment par la loi
du 23 juillet 1987, permettant, par des contrats successifs, l'acqui-
sition de différents niveaux de qualification ou l'élargissement
d'une qualification première en même temps que sont simplifiées
les procédures d'agrément des entreprises désirant former des
apprentis . D'autre part, le Gouvernement a prévu la mise en
oeuvre d'un plan d'accompagnement doté d'importants moyens
financiers (107 millions de francs en 1987, 310 millions de francs
en 1988), qui permettront, avec le concours des conseils régio-
naux et des organisations nationales représentatives des orga-
nismes gestionnaires des centres de formation d'apprentis
d'élever la qualification pédagogique et technique des formateurs
en centre de formation et en entreprises - notamment en vue des
niveaux IV et III - et de renforcer l'enseignement dispensé aux
apprentis par le développement de l'enseignement assisté par
ordinateur et celui des enseignements de soutien ou de rattra-
page . S'agissant en particulier des professions du bâtiment, le
ministre précise qu'à ces dispositions s'ajoute un protocole d'ac-
cord passé- le 9 septetnbre 1987 entre le comité central de coordi-
nation de l'apprentissage du bâtiment et des travaux publics
(C .C .C .A.), d'une part, le ministère des affaires sociales et de
l'emploi - délégation à la formation professionnelle -, le minis-
tère de l'équipement, du logement de l'aménagement du territoire
et des transports et le ministère du commerce, de l'artisanat et
des services, d'autre part, qui permet de mener une action
concernant l'ensemble des enseignants des centres de formation
d'apprentis du bâtiment et portant sur la pédagogie en alter-
nance, la mise à jour des connaissances techniques et l'élévation
de ces dernières . S'il n'est pas possible d'accélérer la formation
des apprentis compte tenu des contraintes des programmes et du
temps nécessaire pour l'acquisition d'une véritable pratique pro-
fessionnelle, le Gouvernement s'attache donc à doter le secteur
du bâtiment ,d'un dispositif de formation performant à tous les
niveaux de qualification : ouvrier qualifié avec le C .A .P., ouvrier
hautement qualifié avec le brevet professionnel ou de maîtrise
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(plus de 1 000 jeunes préparent actuellement ce diplôme par la
voie de l'apprentissage), technicien et technicien supérieur avec le
baccalauréat professionnel et le B.T.S.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

34316. - 14 décembre 1987 . - M . Henri de Gastines expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
Relances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, que plusieurs questions écrites ont appelé
son attention su ; la non-application de la loi du
31 décembre 1975 ayant pour objet la garantie du paiement des
sous-traitants dans le cadre des marchés privés. Dans la réponse
à ces questions, il était indiqué que « le Gouvernement estime

l
ue les conditions ne sont pas réunies peur envisager le dépôt
'un projet de loi tendant à introduire des sanctions pénales,

mais il poursuit la réflexion avec les professionnels pour envi-
sager tonte mesure nouvelle qui permettrait une protection plus
complète des sous-traitants » . Il lui fait valoir que cette réponse
ne peut être considérée comme satisfaisante car la situation des
sous-traitants s'aggrave inexorablement . Dans les Pays de
la Loire, plusieurs sociétés spécialisées dans la construction de
maisons individuelles ont dû déposer leur bilan ; une centaine
d'artisans sont au bord de la faillite ; des centaines de salariés
risquent le licenciement économique et plusieurs millions de
francs ont été perdus en raison de le non-application de !a loi du
31 décembre 1975 . Il lui demande de bien vouloir faire réétudier
ce problème, dont les conséquences sont souvent dramatiques,
afin d'aboutir à une solution permettant une véritable protection
des sous-traitants.

Réponse. - Le Gouvernement, soucieux des difficultés en
matière de protection des sous-traitants, se préoccupe de l'amé-
lioration de leur situation . Si, comme cela a été répondu en
diverses occasions, le Gouvernement n'entend pas, dans l'état
actuel des choses, remettre en débat la loi du 31 décembre 1975
pour y introduire notamment des sanctions pénales, il souhaite
que les garanties financières prévues par les textes puissent être
mises en ouvre et assurer le paiement des travaux effectués par
les sous-traitants . La commission technique de la sous-traitance,
section B .T .P., qui ne s'était pas réunie depuis plusieurs mois, a
tenu séance récemment à la demande du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports . Un consensus a été trouvé entre les partenaires de la filière
construction pour reconnaître la bonne application de la loi en
marchés publics et sa relative inefficacité sur les marcha privés
de maison individuelle, du fait de l'inexistence soit de caution
bancaire, soit de délégation de paiement . Ce point a été consi-
déré comme la priorité des travaux qui s'engagent . Par ailleurs, le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a manifesté son désir qu'il l'occasion de
l'octroi des prêts P .A .P., qui font l'objet d'une aide de l'Etat, un
contrôle soit effectué sur ia bonne application de la loi de 1975
sur la sous-traitance, par les différentes parties . A cette fin, une
expérimentation pourrait s'engager sur un département pilote ; ce
n'est qu'à l'issue de cette phase qu'une généralisation pourrait
être envisagée.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Hôtellerie et restauration (réglementation)

30925 . - 5 octobre 1987 . - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de la culture et
de la communication, chargé de la communication, sur un sec-
teur de la gastronomie française qui touche tout particulièrement
les régions du Val de Loire, mais d'autres régions de France éga-
lement . Les services de la répression des fraudes imposent aux
restaurateurs d'utiliser sous la dénomination de « coq au vin »
des poulets pesant plus de 1,800 kilogramme . Gr un poulet de
cette taille ne peut être valablement présenté aux consommateurs
que s'il est coupé à r a cisaille en six ou huit morceaux de valeur
très inégale . Par contre, l'utilisation d'un coquelet ou d'une pou-
lette de moins de 1,800 kilogramme peut se faire en quatre parts,
ce qui est beaucoup plus présentable et beaucoup mieux apprécié
des gastronomes . II lui demande s'il ne pourrait pas modifier la
réglementation en laissant la liberté aux restaurateurs d'utiliser
des poulets de plus ou moins 1,800 kilogramme pour la prépara-
tion du « coq au vin », spécialité hautement recherchée sur la
carte des bons restaurants de notre pays.

Réponse . - Dans un souci de protection du consommateur et
de maintien d'une concurrence loyale, il appartient aux agents de
la direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes de vérifier la présentation des
denrées alimentaires et notamment les indications figurant sur les
menus de restaurant afin que celles-ci ne soient pas trom peuses.
En raison même de la préparation culinaire dont il est l'ob j et, le
« coq au vin » est un mets dont la recette fait intervenir la
volaille du genre Gallus de sexe mâle ayant atteint la maturité
sexuelle . Sa chair est bien évidemment différente de celle d'un .
poulet, qui ne peut donc prétendre au terme « coq » selon les
dispositions mêmes tilt décret n é 67-251 du !7 mars 1967 sur le
commerce des volailles abattues en vue de la consommation
humaine . La dénomination « coq » est parfois abusivement uti-
lisée pour qualifier de très gros poulets d'un poids de 2,5 kilo-
grammes environ . Le poids des sujets étant lié à leur race, la
réglementation n'impose aucun poids minimum . Le restaurateur
qui voudrait découper un coq en portions de taille commode
peut trouver sur le marché des volailles dont le poids est compa-
rable à celui d'un poulet ordinaire . Le poids de 1 800 grammes,
cité par l'honorable parlementaire, n'est exigé que pour le quali-
tatif « très gros» utilisé pour la commercialisation de poulets
effilés selon les dispositions du texte réglementaire précité. Le
fait de présenter sur un menu la mention « coq au vin » pour un
poulet, un coquelet et a fortiori une jeune poule, constitue une
indication de nature à créer, à tout le moins, une confusion dans
l'esprit du consommateur sur les caractéristiques réelles du mets
proposé. Les plats cuisinés élaborés à partir de volailles selon la
recette du coq au vin devront donc être présentés sous leur déno-
mination exacte avec la possibilité d'indiquer les mentions
« recette coq au vin » ou « préparation coq au vin » portées en
caractères identiques . Ainsi, l'appellation « poulet recette coq au
vin» serait naturellement conforme à la réalité.

COOPÉRATION

Ministères et secrétariats d'Ftat
(coopération : structures administratives)

7560. - 11 août 1986 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la coopération sur les conséquences induites
et perverses de l'affaire du « Carrefour du Développement » . En
effet, cette affaire cause un grave préjudice à une grande société
de distribution commerciale de renommée nationale et dont l'ho-
monymie porte à confusion . De nombreux clients de la société
« Carrefour » se sont en effet plaints des malversations finan-
cières de cet organisme auprès des caissières de cette chaîne
d'hypermarchés. Pour éviter cette confusion préjudiciable, il
semble souhaitable que l'on évite de prononcer le mot « Carre-
four» dans cette affaire de détournement de fonds . On pourrait
ainsi parler d'affaire « de l'ancien ministre de la coopération et
de son chef de cabinet » plutôt que d'affaire « Carrefour du
Développement » . II lui demande donc s'il compte donner des
directions en ce sens, au niveau de son service de presse.

Réponse. - Carrefour, du latin quadrijurrus, au sens propre où
se croisent plusieurs chemins ou rues, au figuré rencontres orga-
nisées en vue d'une confrontation d'idées, choix entre diverses
perspectives . Ce mot, comme l'a noté l'honorable parlementaire,
est la marque d'une grande société commerciale . Une association
qui, malheureusement, défraie la chronique, a pris quant à elle le
nom de Carrefour du Développement qui ne saurait être
confondu avec celui de la société commerciale, pas plus d'ailleurs
qu'avec les noms des innombrables carrefours, parfois dangereux,
qui jalonnent nos villes et nos campagnes.

CULTURE ET COMMUNICATION

Urbanisme (lotissements : 1lie-et-Vilaine)

31217 . - 12 octobre 1987 . - M. Jean-Michel Boucheron (Ille-
et-Vilaine) attire l'attention de M . le ministre de la culture et
de la communication sur une disposition prise à l'initiative du
service des bâtiments de France, relative à un projet de lotisse-
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ment (Louzillais) dans la commune dt Pacé (Ille-et-Vilaine).
Cette disposition stipule que « les encadrements en granit . ..
seront proscrits » . Le motif Invoqué de cet interdit reposerait sur
L présence dans le cimetière d'une croix mérovingienne de
quelques dizaines de centimètres . On peut s'étonner de cette
clause à plusieurs titres : on comprend mal qu'un monument en
granit puisse susciter l'exclusion de cette roche dans les entou-
rages des maisons individuelles ; au plan de la tradition, les
entourages en granit sont particulièrement répandus dans la
région eu général, et dans le bassin de Rennes en particulier . Ils
sont utilisés non seulement pour des motifs utilitaires (aptes à
supporter de forces charges), mais aussi esthétiques ; enfin, un tel
interdit parait peu justifiable au moment où l'industrie du granit
en Bretagne est à la recherche d'une relance et où un musée du
granit expose les réalisations des ar tisans et industriels locaux.
En conséquence, ii lui demande si les contraintes constituées
dans le cas présent par les bâtiments de France sont susceptibles
d'être revues.

Réponse. - La disposition figurant dans le règlement du lotisse-
ment du Louzillais selon laquelle « les encadrements en granit
seront proscrits » résulte d'un avis simple émis par l'architecte
des bâtiments de France, consulté au titre de l'article 13 ter de la
loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques. Cet avis
a été repris par le maire de Pacé, compétent en matière d'autori-
sations de lotir. Ces autorisations sont en effet délivrées par :e
maire, après avis du préfet, commissaire de la République . Ce
dernier, lorsque le terrain se trouve dans le champ de visibilité
d'un édifice insc it ou classé, doit lui-même recueillir l'avis de
l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est dit simple, car
juridiquement il ne s'impose pas à la personne qui délivre l'auto-
risation . L'adoption des prescriptions de l'architecte des bâti-
ments de France relève d'un choix municipal. Dans le sas pré-
sent, l'architecte des bâtiments de France a joué auprès de la
municipalité de Pacé le rôle de conseiller architectural, qui est
aussi le sien dans le département . En effet, si la proximité d'un
monument historique (croix mérovingienne) justifie !a consulta-
tion obligatoire de l'architecte des bâtiments de France par le
préfet, la nature de son avis et !a prescription figurant dans le
règlement de lotissement font référence à l'architecture locale et
aux caractéristiques des matériaux de construction, L'architecture,
traditionnelle dans le bassin de Rennes se caractérise par l'utili-
sation de terre, de schiste et de grès . Les soubassements sont
généralement de schiste ou de grès, les encadrements en bois de
châtaignier . Les matériaux d'origine locale conservent ainsi au
pays rennais son caractère et n'altèrent prs les nuances du pay-
sage et du terroir dont ils sont extraits . Le granit, au contraire,
est un matériau d'importation pour cette partie de la Bretagne et,
de cc fait, s'intégrerait moins bien dans le site.

Culture (politique culturelle)

32234. - 2 novembre 1987 . - M. Daniel Chevallier attire l'at-
tention de M . le ministre de la Paliure et de la communica-
tion sur le problème du recrutement des professeurs dans les
écoles nationales de musique et de dense. Ces enseignants doi-
vent être titulaires du certificat d'aptitude et les postes de profes-
seurs sont subventionnés par l'Etat. En conséquence, il lui
demande si une commune recrutant un professeur non titulaire
du certificat d'aptitude peut néanmoins bénéficier de la subven-
tion d'Etat.

Réponse . - L'arrêté interministériel du 28 septembre 1981.
modifié par l'arrêté du 9 octobre 1987 (J .0. du
29 novembre 1987), relative aux conditions de recrutement des
directeurs et professeurs des écoles de musique contrôlées par
l'Etat, fait obligation aux collectivités incales gestionnaires des
établissements classés conservatoires nationaux de région et
écoles nationales de musique, de recruter des personnels titulaires
du certificat d'aptitude. Celui-ci est délivré après examen orga-
nisé par le ministère de la culture et de la communication, ou sur
inspection d'un établissement d'enseignement spécialisé lors de
son classement dans la catégorie des écales nationales . Cepen-
dant, les collectivités locales gestionnaires restent seules rispon-
sables du recrutement des professeurs . L'Etat, pour sa part, ne
subventionne pas les postes de professeurs mais accorde, en
application de l'article 63 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée,
une aide financière aux écoles nationales de musique et aux
conservatoires nationaux de région dont il assure le contrôle
pédagogique. Cette aide repose pour une large part sur le volume
de l'enseignement et la qualité de celui-ci, ce qui implique la
qualification des enseignants . Toutefois, lorsqu'il est manifeste
que certaines collectivités se sont heurtées à des difficultés de
recrutement de professeurs titulaires du certificat d'aptitude,
notamment du fait de la situation géographique de la ville, le

critère des titres requis pour enseigner pèse d'un moindre poids
dans le calcul du montant de la subvention de lEtat . En
revanche, la collectivité gestionnaire qui recruterait un professeur
non titulaire du certificat d'aptitude, alors que des professeurs
titulaires de ce certificat se seraient présentés, s'exposerait à un
stemms contentieux qui, selon une jurisprudence constante, ne
pourrait aboutir qu'à la mise en cause du bien-fondé de sa déci-
sion .

DÉFENSE

Cérémonies publiques atèles légales (préséance)

31156. - 12 octobre 1987 . - M . Charles Firman demande à
el. le 'ministre de la défense de lui apporter quelques précisions

concernant le protocole de ta Républi que française en matière de
cérémonies militaires . II lui demande à quelles règles particulières
sont soumises les cérémonies officielles et non officielles pour la
conduite et le placement des autorités civiles et de !murs représen-
tants et ce qui confère un caractère officiel aux unes et pas aux
autres . II lut demande si les cérémonies militaires sans caractère
officiel mais assorties d'une mobilisation considérable de troupes
d'active ou de réserve n'imposent pas aux délégués militaires
départementaux d'inviter ou d'informer les autorités civiles
locales et nationales de l'endroit où se déroule la cérémonie et, le
cas échéant, à partir de quel effectif précis d'active ou de réserve
mobilisé pour la circonstance il doit obligatoirement le faire. II
lui demande, dans le cas où les autorités civiles ou leurs repré-
sentants sont présents de leur chef su déroulement de la céré-
monie, l'ordre dans lequel doivent être placés notamment le
préfet ou son représentant, les parlementaires ou leurs représen-
tants, le président du conseil général ou son représentant, le
maire de la commune ou son représentant . En particulier, il lui
demande si, pour une raison ou pour une autre, le représentant
d'un député peut être placé d'abord derrière puis mis à l'écart
d'un premier rang uniquement composé de personnalités locales

mu de leurs représentants et être dissocié au cours de la céré-
monie de ce groupe d'officiels qui inclut quelquefois un ou
deux représentants nationaux d'associations civiles d'anciens
combattants . Dans tous les cas, il lui demande s'il veille réguliè-
rement é la bonne information de tous les délégués militaires
départementaux afin qu'un même règlement soit uniformément
appli q ué en toute circonstance sur l'ensemble du territoire
conformément à la Constitution, aux lois et règlements de la
République française.

Cérémonies publiques et fêtes légales (préséance)

31157. - 12 octobre 1987. - M . Charles Ehrtsaea attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur le déroulement de
certaines manifestations militaires auxquelles les autorités civiles
sont invitées d'une manière aléatoire ou discrétionnaire par les
autorités militaires . Dans ces cas, la presse locale, toujours
informée à temps de l'événement, assure une couverture photo-
graphique ou écrite en faisant ressortir la présence de certaines
personnalités locales et l'absence de certains ou de tous les parle-
mentaires du département qui, s'ils avaient été informés ou
invités eux aussi à temps, s'y seraient volontiers rendus eu
auraient pu s'y faire représenter. Pratiquement, il arrive que les
lecteurs du journal qui a couvert l'événement constatent fâcheu-
sement cette absence bien involontaire de leur député ou sénateur
mais la présence de tel ou tel conseiller municipal ou conseiller
général. II lui demande la règle que doivent respecter les
délégués militaires départementaux en matière d'information des
autorités civiles et si certaines d'entre elles peuvent en la matière
faire l'objet d'un choix en rupture du protocole au moment des
invitations lancées par le délégué militaire départemental. Dans le
silence éventuel des textes réglementaires, il lui demande les
consignes qu'il a l'intention de donner ou qu'il a déjà données
aux autorités des départements pour assurer la présence ou la
représentation des autorités civiles à ces mas'ifestatious dans le
respect de la primauté du civil sur le militaire et du rang proto-
colaire des élus nationaux sur les autres.

Réponse. - II existe des dispositions régietneataires auxquelles
les autorités militaires doivent se conformer lors de cérémonies
publiques . Celles-ci ne concernent cependant que les célébrations
par l'armée de la fête nationale du 14 juillet et la commémora-
tion du 11 novembre . C'est le commandant d'armes qui fixe
l'heure et le terrain choisis, en liaison avec l'autorité civile qui,
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de sen côté, adresse les convocations officielles d'usage, délivre
les invitations et fait procéder aux installations nécessaires . Pour
les autres cérémonies, et en particulier au sein des établissements
milliaires, aucune disposition réglementaire ne fixe d'obligations
en ce oui concerne la présence des autorités civiles . La présence
des représentants de la nation aux cérémonies militaires est
cependant très souhaitable, notamment lorsque ces cérémomies
correspondent à des événements nationaux oe locaux . Cette par-
ticipation concourt, aux yeux de la population, à vivifier les liens
qui doivent unir ses élus et ceux qui assurent sa défense. Les
autorités militaires y sont particulièrement sensibilisées . Dans le
silence des textes - le décret du 16 juin 1907 étant sur bien des
;malts dépassé - Mes veillent au respect des règles de préséance
républicaines et ont le souci de réserver aux élus la place qui
leur est due . Toute difficulté signalée fait aussitôt l'cbjet, au
regard des textes et de la tradition, d'un examcr particulier
attentif, et, s'il en est besoin, d'instructions adpotées.

Armée (fonctionnement)

31657. - 19 octobre 1987. - M . Pierre Sergent attire l'atten-
tion de M . le rninlstre de la défense sur l'attitude adoptée p ar
une association se baptisant « Association des usagers de l'admi-
nistration », au mois d'aout dernier, à l'occasion de la condamna-
tion, à Marseille, d'un jeune soldat qui avait insulté son capi-
t aine. L' association en question aurait décidé de décerner le titre
de « victime de l'administration militaire et judiciaire » au jeune
homme condamné et d'ouvrir une souscription en sa faveur . Il
demande quelles sont les mesures prises pour mettre en échec de
telles manoeuvres qui engendre snt une légitime indignation dans
les cadres de l'armée et peuvent avoir de graves conséquences au
plan de la discipline indispensable à la bonne marche de notre
appareil-militaire. . -.

	

m	

Réponse. - Le ministre de la défense estime que l'attitude
adoptée par « l'Association des usagers de l'administration » n'a
modifié en aucune meniére !e jugement au terme duquel un
jeune soldat a été condamné à quatre mois de prison pour avoir
insulté un officier . Reprise par la presse, cette condamnation a
montré à l'évidence que les poursuites engagées à l'encontre des
personnels militaires coupables de fautes graves contre la hiérar-
chie aboutissent. Cela paraît être de nature à rassurer l'appareil
militaire sur la volonté du Gouvernement de ne pas k laisser
attaquer sans réagir. De façon plus générale, au cours de ses
visites dans les armées dont la presse s'est fait l'écho, le ministre
de !a défense a affirmé son souhait de ne voir en aucun cas la
discipline se relâcher au moment où la France a besoin d'une
année forte pour relever les défis techniques mais sartnut
humains qui lui sent jetés . L'action et le comporiemer ; des
cadres officiers et sous-officiers au contact de la jeunesse de
notre pays sont, dans la quasi-totalité des cas, exemplaires ? e
ministre de la défense est décidé é tout mettre en oeuvre da. ,
conditions Ires mieux adoptées pour que rien ne vienne en cù ::--
rier l'efficacité, en particulier par une information claire et prc-
cise sur les objectifs poursuivis au sein des armées.

Enseignement supérieur (professions médicales)

31753 . - 26 octobre 1987 . - M . Georges Mesmla appelle l'at-
sention de M . le miaistre de la défense sur la situation militaire
des jeunes appelés internes qui ont - passé avec succès les
épreuves de l'examen de Libourne . Les internes, durant leurs
quatre années d'internat, doivent effectuer et valider 'suit stages
de six mois. L'obligation de faire leur service militaire les retarde
d'un an au moins dans la poursuite de leurs études. En effet,
ceux qui feront leur service militaire dans un centre hospitalier
des armées et dans un service correspondant à leur spécialisation
ne pourront pas faire valider ce stage, pourtant aussi lamaneur
qu'un stage dans un C .H.U. civil . Alors que d'autres jeunes gens
peuvent poursuivre leurs études et se présenter à des examens et
concours pendant leur service, il parait i njuste de pénaliser les
étudiants en médecine appelés sous les drapeaux, en différant de
douze à dix-huit mois, selon leur date d'incorporation, le début
de leur carrière de jeunes médecins . En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions d'examiner ce problème, ale.
de rétablir l'égalité des chances entre appelés.

Réponse. - Les internes effectuant leur service national dans un
hôpital ou dans un service des armées n'ont pas la possibilité de
valider leurs stages . La décision de principe quant à l'opportunité
de permettre de telles validations n'appartient pas au ministre de

la défense . Par ailleurs, pour se voir confier cette responsabilité
de formation, tous les services hospitaliers des armées devraient
recevoir un avis favorable en tant que services formateurs par les
commissions régionales d'agrément. Les universités qua fréquen-
tent ces internes devraient également donner leur accord pour
valider tes stages. Les autres départements ministériels concernés
par cette question ont été saisis de manière rue soient examinées
toutes les possibilités de résoudre les difficultés qui s'opposent,
dans l'immédiat, à ce que les militaires intéressés obtiennent
satisfaction

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

32381 . - 2 novembre 1987 . - M. Guy Herlory attire i 'attention
de M . te sinistre de le détenue sur la situation des personnels
retraités de la gendarmerie. Il lui demande s'il envisage : 1 . aug-
mentation du taux de la pension de réversion : vu la précarité
des ressources de nombreuses veuves, il est demandé depuis des
année, que la pension de réversion soit portée à 66 p . 100 des
droits du mari, au lieu du taux actuel de 50 p. 100 . Une augmen-
tation raisonnable de 3 p . 100 par année à compter de 1988 per-
mettrait dans un premier temps d'amener rapidement {e taux à
60 p. !00. Cette revendication est une des plus anciennes et des
plus urgentes ; 2 . le rétablissement de la parité pour l'I .S.S.P. :
l'intégration de l'I.S.S.P. dans les retraites dans un délai de dix
ans, comme pour les policiers . Il n'est pas tolérable qu'il y ait
inégalité eu discrimination ; 3. l'indexation des retraites sur les
salaires : la remise en cause de la péréquation des retraites sur
les salaires et l'indexation de celles-cl sur les prix amèneraient les
retraités à ne plus bénéficier de la prospérité générale dans ler
périodes favorables ; 4 . l'adaptation d'une grille indiciaire spéci-
fique à la gendarmerie. En effet, la gendarmerie est un tout dans
toutes ses fonctions et à tous les échelons ; 5. application des
avantages de la loi nouvelle : il serait souhaitable que chaque loi
nouvelle procurant des avantages de toute nature soit appliquée
indistinctement aun retraités et aux veuves présentant des situa-
tions identiques . La non-application de nouvelles dispositions en
matière de pension, au moment de leur entrée en vigueur, est
particulièrement p réjudiciable aux agents de l'Etat, déjà admis à
la retraite ; 6° la campagne double pour les personnels ayant
servi en Afrique du Noid : ;a loi du 9 décembre 1974 ayant
reconnu, sous certaines conditions , la qualité de combattant aux
militaires ayant participé aux opérations qui se sont déroulées en
R.F .N. du l ., janvier 1952 au 2 juillet 1962, il semble logique de
considérer que pendant cette période il y a eu guerre entre la
France, d'une part, la Tunisie, !e Maroc, l'Algérie, d'autre part . Il
serait souhaitable que les services accomplis sur ces territoires
durant la période précitée soient assortis du bénéfice de la
« campagne double », selon les dispositions de l'article L. 19 du
code des pensions civiles et militaires de retraites en vigueur à
l'époque, et reprises par les articles L . 12 et R . 14 du code
annexe à la loi du 26 décembre 1964 ; 7. l'assouplissement des
modalités d'attribution de la médaille militaire et de l'ordre
national du Mérite : pour les actifs, il est souhaitable que le
contingent soit augmenté eu profit des actifs. Cette augmentation
réduirait > nombre des sous-officiers de la gendarmerie qui n'ont
pu obtenir ces décorations avant leur admission à lu retraite et
qui, pour certains, en sont dignes ; pour les retraités, il est égale-
ment souhaitable qu'un assouplissement des conditions de propo-
sition soit envisagé er., leur faveur . Cet assouplissement mettrait
fin à bon nombre de déceptions.

Réponse. - Les différentes questions posées par l'honorable
pariemei.taire appellent les répto: es suivantes : 1 . Les avantages
des pensions de réversion des veuves de militaires de carrière
demeurent plus importants que ceux du régime général de la
eéeurité sociale bien que le taux des premières soit inférieur à
celui des secondes de 2 p. 100. En effet, dans le régime général,
la v :• .':e ne peut percevoir sa pension qu'à partir de 55 ans et à
cond ;tiee que la totalité de ses revenus propres soit d'un montant
inférieur à un plafond annuel, actuellement fixé à 57 907 francs.
Ces restrictions ne sont pas apposables aux veuves de militaires
de carrière . D'autre part, le montant de la pension de réversion
pour les veuves de gendarmes sera, par suite de l'intégration pro-
gressive de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans les
pensions de retraite des ayants droit et des ayants cause, aug-
menté de 20 p. 100 entre 1984 et. 1998. Enfin, la pension de
réversion des ayants cause des militaires de ia gendarmerie tués
au cours d'opérations militaires à l'étranger ou de police, ou dans
un attentat a été porté à 100 p. 100. 2. L'article 131 de la loi de
finances pour i984 a pmvu que l'indemnité de sujétions spéciales
de police soit prise en came progressivement dans la pension
des militaires de la gendarmerie sur 15 ans à partir du ler jan-
-der 1984. Compte tenu de iA conjoncture économique marquée
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par la rigueur, il n'a pas été possible d'instaurer l'étalement sur
une période plus courte . 3. Le montant des pensions de retraite
est fixé en fonction des émoluments de base afférents à l'indice
correspondant au grade, à l'échelle et à l'échelon effectivement
détenus depuis six mois par le militaire au moment de la cessa-
tion des services . Les pensions sont revalorisées dans les mêmes
conditions que les soldes des personnels d'active. 4. Les gen-
darmes ont bénéficié comme les autres militaires des mesures
prises à compter du l et janvie 1976 dans le cadre de la réforme
des statuts militaires . Le statut des gendarmes consacre la spécifi-
cité de ces derniers au sein des armes . A la différence des autres
sous-officiers, ceux de la gendarmerie se voient appliquer exclusi-
vement l'indice de l'échelle de soldes n e 4, qui est la plus élevée.
Le gendarme bénéficie d'une grille indiciaire particulière.
L'échelon exceptionnel a été transformé par la réforme statutaire,
en un échelon terminai normal accessible à tous . Par ailleurs, s'il
se trouve à moins de deux ans de la limite d'âge de son grade et
réunit plus de vint et un ans de service, d'une part, et à plus de
cinq ans de la limite d'âge de son grade et qu'il est titulaire d'un
titre professionnel dont la liste est fixée par arrêté, i! peut
accéder, à compter du l et janvier 1986, à un échelon de solde
équivalent à celui de maréchal des logis-chef titulaire de plus de
vingt et un ans de service. 5. L'article 2 de la loi n e 64-1339 du
26 décembre 1964 rappelle le principe de la non-rétroactivité des
lois . Ce principe ne fait pas obstacle à l'intégration de l'indem-
nité de sujétion spéciale de police dans la pension de retraite.
6. L'attribution de la campagne double pour les retraités de la
gendarmerie ayant participé aux événements d'Afrique du Nord
entre 1952 et 1962 constitue un des souhaits formulés par les
organisations de retraités du la gendarmerie . Le ministre de la
défense porte une attention toute particulière à cette requête qui,
pour l'ensemble des intéressés, relève des attributions du secré-
taire d'Etat aux anciens combattants, conformément au décret
n e 86-699 du 4 avril 1986 . 7. En application du code de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire et du décret
n e 63-1196 du 3 décembre 1963 portant création de l'ordre
national du Mérite, les conditions de proposition pour les per-
sonnels de l'armée d'active et des réserves sont fixées annuelle-
ment. Le nombre de candidatures impose une sélection basée,
notamment, sur le nombre et la qualité des titres de guerre, la
durée des services et des campagnes ainsi que les activités de
perfectionnement effectuées au titre des réserves . Le ministre de
la défense est toujours soucieux d'améliorer la condition des
retraités de la gendarmerie et les différentes mesures déjà p rises à
leur égard devraient répondre aux préoccupations de l'honorable
parlementaire.

Service national (aide technique)

32475. - 9 novembre 1987 . - M. Jean-Paul Cherté appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur les difficultés
que rencontrent les jeunes gens, ingénieurs diplômés issus
d'écoles étrangères, qui souhaitent servir au titre de scientifiques
du contingent ou de l'aide technique. En effet, les diplômes
délivrés par ces écoles ne sont pas reconnus et les dossiers des
futurs appelés font l'objet de rejets systématiques . Il semble
qu'au moment où !'on parie de défense européenne, et où l'on
encourage les jeunes à mieux connaître les marchés étrangers,
l'année pourrait reconnaître et prendre en considération les
demandes des diplômés d'écoles étrangères . Il lui demande si des
dispositions peuvent être prises dans cc sens.

Réponse. - En l'absence d'équivalence reconnue officiellement
par les départements ministériels compétents, les diplômes
obtenus à l'étranger par des jeunes gens désirant effectuer leur
service à l'aide technique, à la coopération ou comme scienti-
fiques du contingent ne sont effectivement pas retenus . Le minis-
tère de la recherche et de l'enseignement supérieur étudie actuel-
lement les conditions dans lesquelles des équivalences pourront
être reconnues entre les diplômes français et les diplômes
obtenus dans les Etats membres de la C .E .E.'., comme cela est
déjà le cas pour les diplômes nécessaires à l'exercice de profes-
sions à caractère médical . Il s'agit là d'un premier pas im portant
dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire même si les
diplômes délivrés par les Etats non européens n'entrent pas dans
ce dispositif.

Armée (personnel)

32821 . - 16 novembre 1987. - On peut estimer que les épouses
d'officiers militaires n'ont cherché à travailler qu'après la sup-
pression, en 1965, de l'indemnité de salaire unique non impo-
sable. Aujourd'hui, certaines, alors que leurs familles en ont

besoin, sont dans l'impossibilité de trouver du travail, en raison
du changement rapide et fréquent de garnison . M. Georges
Mesmin demande à M . le ministre de la défense de lui
fournir : 1 . le nombre de femmes d'officiers généraux, d'officiers
supérieurs et subalternes, de sous-officiers supérieurs et de sous-
officiers, qui ont une profession ; 2 . le nombre de ces mêmes
femmes qui sont mères au foyer . Il lui demande également s'il
envisage, dans le cadre de l'amorce d'une politique déme8ra-
phique familiale au sein des armées, de modifier certains taux
des diverses indemnités militaires, en vue d'améliorer la situation
des veuves avec enfants et des mères au foyer.

Répon.•e . - Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire ne sont pas connus par groupes de grades, toutefois une
enquête concernant la situation de l'emploi des épouses de mili-
taires a été effectuée par l'observatoire de la condition militaire
qui a fait la distinction entre les officiers et les sous-officiers . Il
r ésulte de ce sondage que 23 p . 100 des épouses d'officiers et
35 p . 100 des épouses de sous-officiers exercent une activité
rémunérée, 65 p. 100 d'entre elles ont au moins un enfant.
D'autre part, les veuves de militaires perçoivent une pension de
réversion au titre du code des pensions civiles et militaires de
retraite égale à 50 p. 100 de la pension que percevait ou aurait
perçu leur mari . Cette pension de réversion est augmentée de la
moitié de la majoration pour enfant qu'aurait perçue son époux
si la veuve a élévé au moins trois enfants. Cette majoration est
un pourcentage de la pension et évoluera en fonction de celle-ci.
Elle est cumulable avec les prestations familiales . Il est à noter
que, si le décès du militaire est imputable à un attentat ou à une
opération militaire, alors qu'il se trouvait en service ou en mis-
sion à l'étranger, la pension de réversion est élevée au montant
de la solde correspondant à l'indice retenu pour le calcul de la
pension . Par ailleurs, le décès du militaire ouvre droit à sa veuve
à une allocation du fonds de prévoyance militaire ou de fonds de
prévoyance de l'aéronautique . Lorsqu'elle a des enfants, ces allo-
cations sont plus importantes. Elles sont également majorées en
cas de décès dû aux risques exceptionnels spécifiques du métier
militaire. Les épouses des militaires mères au foyer ne perçoivent
pas d'indemnités spécifiques du département de la défense. Il est
versé à l'époux les prestations familiales auxquelles ses enfants
lui ouvrent droit, confonnément à la réglementation de droit
commun. En outre, certaines indemnités versées au militaire tien-
nent compte de la situation familiale . Il s'agit, en particulier, du
supplément familial de solde versé à tout fonctionnaire qui a la
charge d'au moins un enfant . Le montant de ce supplément varie
en fonction du nombre d'enfants et en fonction d'un pourcentage
du traitement . L'indemnité pour charges militaires versée aux
militaires à solde mensuelle tient compte du grade, de la situa-
tion de famille et des conditions de logement . Trois taux sont
prévus : l'un pour les célibataires, le deuxième pour les chefs de
famille ayant moins de trois enfants et le troisième pour les chefs
de famille ayant trois enfants ou plus de trois enfants . La majo-
ration de l'indemnité pour charges militaires, attribuée pour tenir
compte des difficultés que peuvent rencontrer les militaires pour
assurer le logement de leur famille dans leur garnison, est elle
aussi évaluée en fonction du nombre d'enfants . Au demeurant, la
situation de ces personnes est toujours suivie avec beaucoup d'at-
tention par le ministre de la défense.

Ministères et secrétariats d'Etat (défense : personnel)

32992. - 16 novembre 1987 . - M . Jean Proveux attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation du per-
sonnel civil de son ministère travaillant en permanence dans des
sous-sols et des souterrains. Leur activité s 'exerce à la lumière
artificielle constante et dans des conditions difficiles nouvant
nuire à leur santé. Il lui demande donc de lui faire savoir si le
Gouvernement envisage d'accorder à ces personnels des avan-
tages complémentaires prévus dans certaines conventions collec-
tives pour d'autres professions exerçant leur activité en sous-sol
(exemple : vacances supplémentaires, indemnités mensuelles pro-
portionnelles au temps de travail effectif en souterrain, etc .).

Réponse . - Les personnels civils du ministère de la défense
sont indemnisés peur l'exécution de certains travaux à caractère
insalubre, dangereux ou contraignant . Les taux horaires à appli-
quer selon la nature de la tâche effectuée font l'objet d'une ins-
truction particulitre. Celle-ci prévoit entre autres une indemnisa-
tion pour les travaux exercés en permanence « dans les
souterrains non aménagés ou sans éclairage ni aération natu-
relle » qui peut être délivrée à l'initiative de l'autorité locale . Par
ailleurs, des dispositions nouvelles sont en cours d'expérimenta-
tion dans quelques établissements du ministère . Elles offrent au
personnel une possibilité de choix pour la compensation des nui-
sances entre une indemnité financière et un repos compensateur.
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Armée (casernes, camps et terrains : Moselle)

33130 . - 23 novembre 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le fait que la
base aérienne de Grostenquin, en Moselle, est actuellement tota-
lement inutilisée par l'armée . Selon certaines sources, elle serait
simplement « gelée u pour pouvoir servir de repli en cas de
guerre. II n'en reste pas moins que cette base correspond à une
emprise foncière totalement inutilisée d'environ 450 hectares, et
actuellement une société automobile étrangère souhaiterait
l'acheter pour y développer des activités, Celles-ci créeraient de
500 à ! 000 emplois et permettraient également de relancer l'acti-
vité économique d'un secteur rural frappé à la fois par les diffi-
cultés de l'agriculture et par les conséquences indirectes de la
récession inéluctable du bassin houiller mosellan . il est d'ores et
déjà clair que si le ministère de la défense persiste à refuser de
désaffecter cette base pourtant inutilisée, l'implantation indus-
trielle et commerciale susévoquée ne pourra être réalisée en
Moselle, ce qui serait hautement regrettable . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique quelles sont ses intentions en la matière et s'il
envisage ou non de maintenir des servitudes qui pénalisent inut-
lement toute la population.

Réponse. - La position géographique de l'aérodrome de Gros-
tenquin et l'intérêt opérationnel présenté par son infrastructure
font qu'il a été conservé comme terrain de remplacement acti-
vable en temps de crise ou de guerre . En temps de paix, il est
utilisé lors d'exercices majeurs conjointement par l'armée de l'air
et l'armée de terre . L'ensemble de ces activités se t raduit ainsi
par la mise en place régulière sur ce site d'environ 300 personnes
en moyenne . A l'occasion d'exercices majeurs du type a Moineau
Hardi », le volume des forces utilisant en transit cette entreprise
s'est élevé à 800 véhicules et 3 000 hommes . Compte tenu de sa
vocation principale et 3e besoins nouveaux apparus en matière
d'entraînement des forces aériennes, ce terrain a été réintégré
récemment dans le domaine public aéronautique.

Politique extérieure (Iran)

33603. - 30 novembre 1987 . - Dans une déclaration devant
l'Assemblée nationale le 4 novembre 1987, M . le ministre de la
défense avait indiqué que le dispositif de contrôle des exporta-
tions d'armement avait été renforcé dès sa prise de fonction,
connaissant - l'existence de l'affaire Luchaire . Or, le quotidien
espagnol El Pais a affirmé le jeudi 12 novembre que la société
Luchaire aurait continué à livrer des armes à l'Iran, par l'inter-
médiaire de bateaux enregistrés en Espagne, depuis mars 1986.
Entre mars 1986 et re ms 1987, des armes auraient été chargées au
port de Cherbourf

	

dirigées vers plusieurs ports espagnols,
avant de gagner le iranien de Bandar-Abbas . Cette affirma-
tion confirme des informations antérieures publiées par La Presse
de la Manche. M. Jean Proveux demande donc à M . le
ministre de le défense de faire : p ute la lumière sur cette affaire
Est-il exact que des ventes d'armes illégales se sont poursuivies
au cours de l'année 1987 ; a-t-i! déclenché une enquête adminis-
trative à ce sujet ? Si ces infractions devaient être confirmées,
quelles mesures entend-il adopter pour que les res p onsables
soient sanctionnés.

Réponse. - Le 12 novembre 1987, citant un article du quotidien
espagnol E! Pais, l'agence France presse publiait un télex affir-
mant que les ventes d'armes françaises à l'Iran s'étaient pour-
suivies après mars 1986, via l'Espagne . Trois bateaux étaient
nommémen t cités pour avoir relâché à Cherbourg, puis en
Espagne, u . . .at de rejoindre le port de Bandar Abbas en Iran . Il
s'agissait des cargos Nicole, Ersus et Morsoe. Le lendemain, la
direction générale des douanes annonçait que les navires cités
n'avaient embarqué à Cherbourg aùcun matériel de guerre d'ori-
gine française . De plus, l'examen attentif des registres Lloyds de
Londres révélait que : le Nicole n'a pas relâché à Cherbourg pen-
dant la période citée, soit du 10 mars au 30 juillet 1986 ; l'Ersue.
venu le ler mai 1986 à Cherbourg a rejoint la Turquie, via l'Es-
pagne, mais n'est pas allé en Iran ; le Morsoe, parti de Cherbourg
le 20 janvier 1987 a rejoint Oman via l'Espagne avant de gagner
Colombo . Le m i nistre de la défense confirme qu'il a, dès sa prise
de fonction, renforcé_ te dispositif de contrôle des exportations
'd'armement afin de déceler et de faire cesser les ventes illégales
de matériels militaires.

Industrie aéronautique (entreprises : Haute-Savoie)

33622 . - 30 novembre 1981 . - M . Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de la défense sur les
inquiétudes très vives des salariés du groupe Avions Marcel-
Dassault - Bréguet Aviation, notamment des salariés de l'usine

d'Argonay, en Haute-Savoie, à l'annonce des difficultés du
groupe et des licenciements qui leur sont liés . Diverses interroga-
tions sont formulées : des difficultés existent-elles entre le
président-directeur général de l'entreprise et le ministère de
tutelle à la suite de l'élection de Serge Dassault, élection qui e
donné lieu à l'abstention de< administrateurs désignés par le
Gouvernement ; quelles sont !es intentions du Gouvernement
dans des domaines aussi essentiels que fies commandes de l'Etat,
la définition technique des prototypes, les aides financières aux
pays en difficulté (commande du Maroc) et le renforcement de la
société en capital pour aider sa trésorerie ; les licenciements ne
fragilisent-ils pas une entreprise de pointe dont l'activité est
essentielle pour la défense de notre pays . Il souhaite connaître en
conséquence son analyse sur la situation de l'entreprise et sur ses
perspectives d'avenir.

Réponse. - Certaines grandes sociétés aéronautiques subissent
actuellement un tassement sensible de leur activité, dont' les ori-
gines sont à rechercher essentiellement dans la baisse des ventes
à l'exportation des avions d'affaire, des avions d'armes et de
leurs armements . associés. La société Avions Marcel Dassault-
Bréguet Aviation, rencontre des difficultés d'autant plus aigus
que son activit. essentielle concerne un nombre réduit de pro-
duits appartenant au . Recteur touchés (Falcon 900 et
Mirage 2000). Pour faite face à cette situation, i'entreprise a
décidé de mettre en oeuvre un plan d'adaptation de son potentiel
productif accompagné d'un pian de restructuration industrielle
devant permettre à terme d'abaisser !es coûts de revient par une
meilleure utilisation des moyens industriels . L'entreprise a estimé
que cette adaptation, tant qualitative que quantitative, est une
condition nécessaire pour préserver, sa compétitivité face à une
concurrence internationale de plus en plus agressive et constitue
donc un gage du maintien à terme à terme de l'emploi . D'après
les infonnations fournies au ministère sur cette restructuration, la
vocation du centre d'Argonay de la Division des éq eipements
Dassault (D.E_D.) comme centre spécialisé pour la fabrication
des équipemeaas de série, les réparations et les révisions des pro-
duits de la D.E .D . n'est pas remise en cause . La loi de program-
mation militaire assure la reprise depuis 1987, d'une croissance
forte des crédits d'équipements militaires . Si elle ne suffit pas à
compenser le ralentissement dû aux exportations, elle permet en
particulier des commandes importantes de nouveaux avions (ii
est rappelé qu'aucun avion de combat n'avait pu être commandé
en 1982). Il convient de souligner l'importance de la décision .de
lancement du programme d'avion de combat dérivé du démons-
trateur Raft!- iiéc 1925, qui devrait permettre à la société de
conserver sa capacité de conception d'avions d'armes perfor-
mantes . De même, les commandes d'Atlantique 2 et de
Mirage 2000 pour les besoins français se poursuivent selon les
calendriers prévus.

Borlangerie pâtisserie (commerce)

33954. - 7 décembre 1987 . - M. Jean-Mare Ayrault interroge
M. le ministre de la défense sur les phénomènes de concur-
rence déloyale provoquée par certaines activités annexes de la
défense nationale . Ainsi, la boulangerie réservée aux militaires du
camp 'militaire de Saint-Cyr-Coétquidan vendant se production
aux civils des localités environnantes n'intègre pas dans le prix
de vente les coûts du personnel . Naturellement, cette pratique
donne un prix de vente du pain notoirement moindre que celui
pratiqué dans les boulangeries de la région. Il souhaiterait
connaître son sentiment et savoir les dispositions qu'il compte
prendre pour mettre fin à ces pratiques déloyales.

Réponse. - La boulangerie militaire de Saint-Cyr-Coetquidan
ne vend ses productions qu 'aux seuls bénéficiaires autorisés - par
le service du commissariat de l'armée de terre . Les personnels
militaires en activité ou en retraite et leurs conjoints peuvent
seuls s'approvisionner auprès de cet établissement. Il convient de
préciser que la mesure visant les retraités n'a été prise qu'à titre
expérimental . Le prix des cessions est calculé à partir du prix
d'achat majoré d'un pourcentage destiné à couvrir les fiais de
fonctionnement, dont notamment les salaires et charges sociales
des personnels civils mis à !a disposition des établissements du
service . Le ministre de la défense veille à ce que ces dispositions
scient strictement appliquées afin que les boulangers des localités
situées près du camp ne subissent aucune concurrence déloyale .
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' Décorations
'(médaille militaire et ordre national du Mérite)

34029. - 7 décembre 1987 . - M. Michel Hanuoun attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la demande d'asso-
ciations représentatives de retraités de la gendarmerie nationale,
d'augmenter le contingent de la médaille militaire et de l'ordre
national du Mérite au profit des sots-officiers de la gendarmerie
en activité de service . Par ailleurs, ces associations souhaitent
aussi la prise en compte des activités associatives à caractère
social en faveur des retraités de la gendarmerie pour l'élaboration
des tableaux de concours aux différents ordres et décorations . it
lui demande son avis sur ces suggestions ainsi que cc qu ' il envi-
sage de faire.

Réponse . - Les contingents de croix de la Légion d'honneur, de
l'ordre national du Mérite et de médailles militaires sont fixés
par décret du Président de la République pour une période de
trois années. La réduction importante des contingents depuis
1962 s'inscrit dans une politique de revalorisation de la Légion
d'honneur et de la médaille utilitaire. Un assouplissement sen-
sible des conditions de proposition pour la médaille militaire ou
pour l'ordre national du Mérite ne présente un réel intérêt que
dans l'hypothèse d'une augmentation des contingents, ce nui
n'est pas envisagé actuellement . Les candidatures de la gendar-
merie ,sont étudiées avec le maximum d 'objectivité et avec le
souci de faite aboutir celles qui apparaissent les plus méritantes.
S'agissant de la prise en compte d'activités associatives à carac-
tère social pour l'attribution de décorations, il est précisé que,
depuis de nombreuses années, de tels services peuvent donner
lieu à l'établissement de propositions à titre exceptionnel pour les
différents grades de l'ordre national du Mérite . Les candidatures
sont toujours examinées avec attention, dans la mesure où la
nature et i'importance des services rendus sont attestées par l'au-
torité compétente.

Re?raites :fonctionnaires civils et militaires
(politique d l'égard des retraités)

34057 . - 7 décembre 1987 . - M. Guy Herlotry attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des retraités
militaires et des veuves de militaires de carrière . Tous les sous-
officiers ne sont pas encore à l'échelle ii, les bénéficiaires devon ..
avoir été .en retraite avant 1951 ; tous les aspirants et adjudants-
chefs retraités avant 1951 ne bénéficient pas de l ' échelle IV ; la
pension des retraités militaires, quel que scit leur âge, est encore
c„i .e idérée comme un avantage de vieillesse susceptible d'étre
pris en compte pour diminuer leurs droits sociaux ; le taux de la
pension de réversion n'est pas encore porté à 52 p . 100 . Il lui
demande s'il, envisage : l a l'attribution d'une pension de réver-
sion aux veuves allocataires ; 2. l 'exercice d'un droit d'option par
d'anciennes infirmières militaires ; 3. la réduction à taie durée de
dix ans de l'intégration de l'indemnité spéciale de sujétion de
police dans le calcul de la retraite des gendarmes ; 4. l'extension
des mesures prises en 1980-1981 à l'égard des titulaires de cita-
tions et de décorations ; 5° la modification des textes législatifs et
réglementaires qui permettent à des organismes de droit privé
d'assimiler la pension militaire de retraite à un avantage de vieil-
lesse à caractère viager, et l'abrogation notamment des disposi-
tions prises, à partir de 1982, par l'U.N .E.D.I .C. et reprises par le
Gouvernement à partir de 1984, pénalisant les titulaires d'une
retraite militaire, bénéficiaires volontairement, ou par voie de
dégagement obligatoire d'une préretraite après cinquante-cinq ans
d'âge et avant soixante ans (références : avenant du
2 décembre 1981 à la convention U.N.E.D .I.C. du 27 mars 1979,
décret te 84-295 du 20 avril 1984) ; 6, la récompense des com-
battants d'Indochine les plus valeureux ; 7. la prise en compte
des maladies imputables à la captivité, en Allemagne comme en
Indochine, pour l'attribution de l ' allocation aux grands mutilés.
Il serait souhaitable que : la représentation des retraités militaires
soit généralisée à tous les organismes qui traitent de questions
qui les intéressent (C.E .S . régionaux, A .S .A ., A .R .C.O., conseil
d'administration de la sécurité sociale militaire et de diverses
caisses) ; la prochaine loi des finances réactualise les taux des
droits de mutation à titre gratuit, et que l'abattement de base soit
dès à présent porté à 500 000 F ; la majoration pour enfants qui
donne lieu à des injustices criantes soit attribuée dés que possible
aux retraités proportionnels d'avant 1964 ; la pension d'invalidité
au taux du grade soit généralisée au profit des titulaires retraités
avant le 3 août 1962 corrélativement à la révision du barème des
indices.

Réponse . - Les différents points abordés par l'honorable parle-
mentaire appellent les réponses suivantes : 1° le projet de loi
relatif à la transformation de l'allocation annuelle des veuves

allocataires en pension de réversion n'a pas abouti . Mais, dans la
plupart des ces, l'allocation annuelle procure à la veuve des res-
sources identiques à la pension de réversion ; 2 . le projet de loi
relatif à l'exercice d'us droit d'option pour les infirmières qui ont
déjà bénéficié des avantages accordés par la loi du 30 juillet 1968
mais qui souhaiteraient bénéficier éventuellement des avantages
liés à la revalorisation de la condition militaire en 1975 n'a pas
abouti, n'ayant pas reçu une suite favorable des départements du
budget et de la fonction publique ; 30 l'article 131 de la loi de
finances pour 1984 a prévu que l'indemnité des sujétions spé-
ciales de police soit prise en compte progressivement dans ia
pension des militaires de la gendarmerie, sur quinze ans à partir
du 1« janvier 1984. Compte tenu de la conjoncture économique
marquée par la rigueur, il n'a pas été possible d'instaurer un éta-
lement sur une période plus courte ; 4° un arrêté en date du
24 juin 1980, modifié le 2 mars 1981, prévoit la possibilité pour
des officiers provenant des sous-officiers et pour des sous-
officiers, titulaires de certaines décorations ou citations et admis
à la retraite avant le 31 décembre 1962 sans avoir obtenu les
brevets leur permettant de bénéficier d'une solde calculée sur la
base de l ' échelle de solde n° 4, de demander la révision de leur
pension sur la base de cette échelle . La date du
31 décembre 1962 a été retenue pour prendre en compte la
Seconde Guerre mondiale, les hostilités en Indochine et les opé-
rations de maintien de l'ordre en Algérie, au cours desquelles les
intéressés n'ont pas toujours pu préparer et obtenir lei brevets
exigés.. Il q 'est pas envisagé d'étendre ces mesures à d'autres
bénéficiaires ni de changer la date de prise en compte retenue,
qui marque la fin des opérations extérieures ; 5. le décret
no 87-603 du 31 juillet 1987 relatif aux conditions de cumul èntre
un avantage vieillesse et une allocation de préretraite du Fonds
national de l'emploi a abrogé les deuxièmes alinéas des
articles 1 ers et 3 du décret n o 87-270 du 15 avril 1987 portant
application de l'article R. 322-7 du code du travail . Désormais,
les retraités perçoivent doge intégralement l'allocation du F.N.E.
et leur retraite . En revanche, en application de l'article 20 du
règlement annexé à la convention relative à l'assurance chômage
du 19 novembre 1985, certains retraités militaires se voient
refuser le maintien des allocations chômage jusqu ' à 60 ans . Cette
convention est en cours de négociations avec les partenaires
sociaux et le ministère de la défense s'efforcera de faire modifier
la portée de cet article 20 ; 6. des ci' ulaires précisent, chaque
année, les conditions que doivent réunir les personnels d'origine
militaire n'appartenant pas à l'armée active, pour être proposés
en vue d'une nomination ou d'une promotion dans la Légion
d'honneur ou l'Ordre national du Mérite . Ces conditions résul-
tent, d'une part, du contingent annuel de croix mis à la disposi-
tion du ministre de la défense au profit de cette catégorie de
personnels et, d'autre part, des exigences manifestées par le
conseil de l'ordre lors de l'examen des projets de décrets soumis
à son agrément. A cet égard, ii est à noter que ledit conseil veille
à ce que les dispositions de l'article R . 19 du code de la Légion
d'honneur et de là médaille militaire, selon lesquelles « un avan-
cement dans la Légion d'honneur doit récompenser des mérites
nouveaux et non des mérites déjà récompensés », soient stricte-
ment respectées. Cette condition, applicable à tous les combat-
tants sans faire de distinction entre ceux qui ont participé à tel
ou tel combat . assure une égalité de traitement lors de l'examen
des dossiers. Les candidatures des anciens combattants qui se
sont particulièrement distingués en Indochine et en Corée sont
étudiées avec le plus grand soin dans le respect de ce" principe ;
7 . l'octroi de l'allocation spéciale et des majorations de pensions
accodéés aux grands mutilés est généralement subordonné à la
preuve par le militaire que la maladie a été contractée en unité
combattante, ce qui exclut le temps de captivité en Indochine
comme en Allemagne. Par contre, les maladies contractées au
cocas de détention lors de la Seconde Guerre mondiale par les
déportés et internés résistants titulaires de la carte du combattant,
les internés politiques ou les patriotes résistants incarcérés en
camps spéciaux, peuvent ouvrir droit au statut de grands mutilés.
Le ministre de la défense vient de saiair le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants pour qu'une disposition législative permette
la prise en 'compte des maladies imputables à la captivité en
Indochine pour l'attribution éventuelle de l'allocation aux grands
mutilés ; 8 , la participation des retraités militaires aux orga-
nismes qui traitent des questions les concernant doit être exa-
minée selon que ces organismes dépendent ou non du ministère
de la défense . En ce qui concerne les premiers, les retraités mili-
taires sont représentés au Conseil supérieur de la fonction mili-
taire, au conseil permanent des retraités militaires, au conseil
central de l'action sociale des armées et au conseil d'administra-
tion de la caisse Nationale militaire de la sécurité sociale . S'agis-
sant des organismes ne relevant pas du ministère de la défense,
la représentation des retraités militaires est assurée au conseil
économique et social, au Comité national des retraités et per-
sonnes âgées, aux comités départementaux des retraités et per-
sonnes âgées ; ils peuvent également participer aux conférences
régionales des retraités et personnes âgées . Dans le cas général de
tout organisme ne relevant pas du département de la défense, il
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appartient aux associations de retraités militaires de prendre tes
contacts nécessaires si leur représentation leur paraît justifiée ;
9 . en matière de droits de mutation à titre gratuit, il est effectué
actuellement un abattement de 275 000 francs sur la port du
conjoint survivant, de chacun de ses ascendants et de chacun des
enfants. Le relèvement éventuel de ce plafond fixé à l'article '179
du code générai des impôts, dans le cadre de la prochaine loi de
finances, est du domaine législatif et relève de la compétence du
ministère des finances ; 100 la majoration pour enfants aux
retraités proportionnelle avant décembre 1%4 concernerait au
moins 41 500 personnes . Cet avantage n'est pas perdu de vue
mais il a été différé afin de privilégier d'autres mesures ; 11° les
droits à pension militaire d'invalidité sont déterminés par la légis-
lation en vigueur au moment de leur ouverture . Le principe de
non-rétroactivité de la loi en matière de pension a été réaffirmé
par le code des pensions militaires d'invalidité et confirmé par la
jurisprudence constante du Conseil d'Etat . En application de ce
principe, seuls les militaires rayés des cadres après le 3 août 1962
peuvent cumuler une pension de retraite avec une pension d'in-
validité au taux du grade .

Travail (contrats)

34067. - 14 décembre 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre
demande à M . le ministre de la défense s'il ne lui semble pas
souhaitable que la période de service militaire soit prise en
compte comme un cas de suspension du contrat de travail et s'il
pense faire des propositions communes avec M . le ministre des
affaires sociales et de l'emploi.

Réponse . - Le code du travail consacre clairement le principe
de la rupture du contrat de travail en cas d'appel d'un jeune
travailleur sous les drapeaux . L'employeur n'est pas tenu de
réembaucher le .salarié libéré du service national actif. La loi
atténue cependant sa propre sévérité en prévoyant que l'appelé
libéré est réintégré dans l'entreprise si l'emploi occupé par lui n'a
pas été supprimé et qu'il bénéficie dans le cas contraire d'une
priorité .l l'embauchage pendant un an . Par ailleurs, des conven-
tions collectives stipulent, au profit des salariés ayant une cer-
taine ancienneté, la simple suspension, et non la rupture du
contrat de travail par suite de l'appel au service national . Dans
cette hypothèse le travailleur non repris lors de sa libération
bénéficie des garanties et indemnités prévues en cas de licencie-
ment. Il n'apparaît pas possible d'imposer le principe de la sus-
pension du contrat de travail par la voie législative car cela
reviendrait à consacrer, dans une période économique difficile, la
règle selon laquelle tout employeur serait tenu de reprendre des
personnes dont il n'aurait plus l'emploi . Les armées ne se désin-
téressent pas pour autant du sert des jeunes gens libérés qui,
après avoir demandé leur réintégratio,t dans Ica formes et les
délais prescrits, estiment non fondé le refus de leur ancien
employeur . La mission pour la mobilité et la formation profes-
sionnelle installée à l'Ecole militaire - 21, place Joffre, à Paris -
conseille et aide ceux qui la consultent à faire valoir leurs droits.

nt_

Armée (casernes, camps et terrains : Puy-de-Dôme)

35150 . - 11 janvie,• 1988 . - M. Pierre Faseallon attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les difficultés des
entreprises du bâtiment de la région de Clermont-Ferrand, par
suite de l'existence de nombreux logements, devenus disponibles
lors de la fermeture de la base militaire aérienne d'Aulnat par le
Gouvernement précédent . I1 lui demande s'il ne pourrait pas être
envisagé la réouverture de cette base, afin de relancer l'activité
du bâtiment dans le Puy-de-Dôme.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme à l'honorable
parlementaire sa réponse parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 15 sep-
tembre 1986, page 3126 et il lui en renouvelle les termes . Aucun
élément nouveau n'est en effet intervenu depuis lors, qui per-
mette de réexaminer la décision prise en 1983 pour des raisons
d'économie qui sont toujours actuelles .

1

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-ME,

de prendre contact avec les responsables de la manifestation,

D.O .M.-T.O.M. (Nouvelle-Calédonie)

31343. -. 12 octobre 1987 . - Samedi 22 août 1987, un rassem-
blement de plusieurs centaines de Mélanésiens a été brutalement
dispersé par ies forces de l'ordre, place des Cocotiers, à Nouméa.
Les manifestants, pour la plupart composés de femmes et de
jeunes gens, étaient assis en silence quand l'ordre de charger fut
donné par • le directeur des polices urbaines de Nouméa qui se
trouvait à la tête des effectifs de police, en tenue de maintien de
l'ordre. La brutalité de cette charge, qui a été rap portée par toute
la presse, révèle des carences manifestes dans les procédures à
observer en pareilles circonstances. En effet, le même fonction-
naire a procédé quasiment simultanément, aux sommations
d'usage et à la décision de l'emploi de la force, ainsi qu'au com-
mandement de l'intervention ; la séparation des fonctions
constitue une garantie de respect du droit qui est de règle en, la
matière . De même, les sommations d'usage prévues par les
articles Dl à D7 du code pénal, n'ont absolument pas respecté
les usages qui prévalent dans la police nationale, la deuxième
sommation ayant en effet été prononcée alors qu'il s'était écoulé
une à deux minutes ap rès la première et que les manifestants,
assis pacifiquement, n'avaient pas eu le temps nécessaire de
dégager les lieux . A cela, s'ajoute le fait qu'aucun dialogue avec
les responsables de la manifestation n'a été engagé . Enfin, il a été
observé que le choix des unités d'intervention ne pouvait qu'être
de nature à provoquer des incidents, puisque les effectifs de
police urbaine utilisés, origïnaires de Nouméa, pouvaient être
impliqués à titre personnel . Les deux compagnies de C .R .S . pré-
sentes sur les lieux de ia manifestation, disposant de fonction-
naires entraînés spécialement à ce type d'intervention et non
mêlés au contexte, puisqu'ils venaient de métropole, n'ont pas été
engagés dans l'opération, alors qu'ils auraient pu constituer un
gage de sérénité dans l'intervention . M . Robert de Foll demande
à M . le ministre de l'intérieur si des ordres précis ont été
donnés, afin d'éviter qu'une manifestation pacifique ne soit
réprimée par des violences qui portent un grave préjudice à
l'image de la police nationale et à celle de la France dans cette
région du monde. - Question transmise d M. le ministre des dépar-
tements et territoires d'outre-mer.

Réponse . - Le samedi 22 août 1987 le mouvement dit
« F.L .N .K .S. » a organisé une manifestation publique à Nouméa
malgré un arrêté d'interdiction visant tous projets de manifesta-
tions ou de contre-manifestations . Compte tenu du caractère
illégal de cette initiative, un dispositif de maintien de l'ordre a
été mis en place comprenant des fonctionnaires des polices
urbaines de Nouméa et des compagnies républicaines de sécurité.
La décision de dispersion de la manifestation ayant été prise, le
directeur départemental des polices urbaines a tenté - en vain -

ceux-ci ayant refusé tout dialogue . Les sommations bnt alors été
effectuées selon les termes de la loi et l'ordre de dispersion - non
suivi d'effet - a entraîné une intervention des forces de l'ordre.
L'affrontement n'a duré que quelques minutes et le calme est
revenu rapidement. Cette action n'a fait aucun blessé et a permis
d'éviter le développement d'incidents sans doute plus 'graves. A
cet égard, on peut rappeler à l'honorable parlementaire que sur
cette même place des Cocotiers, le 8 mai 1985, une manifestation
du « Palika » présentée comme pacifique avait gravement dégé-
néré, entraînant des heurts entre loyalistes et indépendantistes,
faisant en définitive un mort, un centaine de blessés et d'impor-
tants dégâts .

D.O.M. - T.O.M.
(Nouvelle-Calédonie : élections et référendum r,)

31344 . - 12 octobre 1987 . - M . Robert Le Foll appelle l'atten-
fion de M . le ministre de l'inférieur sur les conditions manifes-
tement anonnales dans lesquelles les électeurs de Nouvelle-
Calédonie ont été inscrits sur les listes électorales pour la
consultation du 13 septembre 1987 . Il lui fait observer tout
d'abord que la comparaison du taux de participation, telle qu ' elle
a été faite par le Gouvernement, avec celui des élections de 1984
et 1985 ne peut être exacte, en raison de disparités manifestes,
notamment le fait que le nombre d'électeurs"inscrits a diminué en
1987 de 5 422 personnes pour l'ensemble du territoire par rapport
à 1985 . A cela s'ajoute le fait que la mise à jour des listes électo-
rales effectuée en vue de la consultation du 13 septembre 1987 a
permis de soustraire les abstentionnistes structurels . Ceux-ci,
comptabilisés en 1984 et 1985 comme non-votants, avaient ainsi
gonflé le nombre des abstentions . De plus, le nombre des votes
par procuration en septembre 1987 est particulièrement élevé :
ainsi, dans les îles Loyauté, pour 2 994 votants, on constate
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1 632 votes par procuration. Pour la seule île de Lifou, la propor-
tion est de 1 135 votes par procuration pour 1 719 votants . Sur
l'ensemble du territoire (hors Nouméa), le nombre de procura-
tions est de 3 400, soit 14 p . 100 des votants en moyenne. Par
ailleurs, certaines anomalies peuvent être relevées : en effet, pour
les régions Nord, Centre et îles Loyauté, qui sont des régions où
près de 75 p . 100 de la population est mélanésienne, on compte
1000 radiations d'inscrits en 1987 de plus qu'en 1986, ce qui
puait anormalement élevé si l'on tient compte du fait que les
listes électorales établies en 1985 avaient déjà pu enregistrer les
mouvements de population consécutifs aux événements de 1984.
De nombreux Mélanésiens ont été radiés, notamment dans les
mois q ui ont précédé la consultation, en raison d'une condamna-
tion supérieure à un mois de prison . On estime à 4000 le nombre
d'électeurs ainsi radiés depuis 1982 . II semble que les commis-
sions administratives chargées de l'établissement des listes avant
le dernier scrutin aient radié de nombreux Canaques lorsqu'ils ne
répondaient pas aux convocations qui leur étaient adressées. Il
est établi par ailleurs que les listes électorales comportent de
nombreuses doubles inscriptions de Wallisiens qui votent à la
fois en Nouvelle-Calédonie et dans leur pays d'origine. Ces
doubles inscriptions concerneraient quelque 2000 Wallisiens,
dont 400 ont été formellement identifiés . Enfin, la consultation
du 13 septembre 1987 s'est déroulée sans révision préalable des
listes électorales . C'est-à-dire que les jeunes Mélanésiens qui
n'étaient pas inscrits n'ont pas pu se faire inscrire . On peut
estimer de 5 000 à 7 000 le nombre de Mélanésiens qui ne figu-
rent pas sur les listes électorales, faute d'inscription . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer comment il entend remé-
dier à ces anomalies qui entachent gras ement la véracité des
résultats de la dernière consultation . Il lui demande par aillèbrs
pour quelles raisons les représentants du F.L .N .K .S . se sont fait
expulser par les forces de l'ordre de la mairie de Nouméa, alors
qu'ils demandaient à se faire communiquer les listes électorales
pour y procéder à des vérifications et pour quelles raisons le
haut-commissariat n'oppose que des réponses dilatoires à leur
demande . - Question transmise d M. le ministre des départements et
territoires d'outre-mer.

Réponse. - Les considérations développées par l'honorable par-
lementaire à propos de la consultation du 13 septembre 1985
s'appuient sur des éléments de fait erronés . Il fait en effet tout
d'abord observer que le nombre d'électeurs inscrits en Nouvelle-
Calédonie a diminué en 1937 de 5 422 personnes par ra p port
à 1985. Or le nombre d'électeurs inscrits polir le scrutin du
29 septembre 1985 s'élevait à 89 775 alors que ce nombre était, à
l'issue de la révision annuelle de la liste électorale du
28 février 1987, de 91 591 personnes, soit une augmentation de
1 816 personnes. Le nombre d'électeurs inscrits sur la liste des
électeurs admis à participer à la consultation a été, certes, moins
élevé (85 022), mais la différence constatée, soit 6 569 par rapport
au 28 février 1987 ou 4 753 par rapport à 1985, résulte des
contrôles exercés par tes commissions administratives commu-
nales présidées par un magistrat d- l'ordre judiciaire et par la
commission de contrôle du déroulement du scrutin du 13 sep-
tembre 1987 également composée de magistrats . Les commissions
administratives étaient en effet chargées d'élaborer la liste des
électeurs admis à participer à la consultation qui devaient justi-
fier de trois ans de résidence en Nouvelle-Calédonie . La commis-
sion de contrôle était, pour sa part, chargée, aux termes du l e de
l'article 8 de cette même loi, « de procéder aux rectifications
prévues par les articles L. 38 et L. 39 du code électoral en vue
d'assurer la régularité des listes électorales et des listes des élec-
teurs admis à participer à la consultation » . Ces rectifications
incluent notamment la vérification des doubles inscriptions . Au
total, !a diminution du nombre des inscrits par rapport au
nombre enregistré en 1985 résulte de l'application par les magis-
trats de la loi du 5 juin 1987 précitée organisant la consultation
du 13 septembre 1987 . Quant aux Mélanésiens qui ont été radiés
de !a liste électorale, ce fut en raison d'une condamnation supé-
rieure à un mois de prison, en application du code électoral,
article L. 5-2° . En revanche, le Gouvernement n'entend pas entrer
dans la polémique que suppose l'assertion selon laquelle de nom-
breux Mélanésiens auraient été radiés des listes électorales pour
ne pas s'être rendus aux convocations qui !eut ét, .ent adressées.
Il s'agit en effet de simples allégations qui .,,. s'appuient sur
aucun élément de fait probant . En ce qui concerne le nombre de
procurations, il faut tout d'abord rappeler que les dispositions de
la ksi du 5 juin 1987 portant à cinq le nombre des procurations
pouvant être utilisées par le même mandataire - alors qu'il est de
deux dans le code électoral - constituent l'exacte reproduction
des dispositions de la loi du 23 août 1985 organisant les élections
aux conseils de région . Or on observe que pour ce dernier scrutin
en date du 29 septembre 1985 le nombre de votes par procura-
tion s'était élevé à 5 914 alors qu'il n'a été que de 4 985 pour la
consultation du •13 septembre 1987 . Quant à l'argument selon
lequel cette consultation n'a pas été précédée d'une révision préa-
lable des listes électorales, ce qui aurait empêché de jeunes Méla-
nésiens de s'inscrire, il ne résiste pas à une analyse sérieuse : les

listes électorales ont fait l'objet de la révision annuelle habituelle
qui, conformément au code électoral, s'est achevée au dernier
jour du mois de février 1987, date à 'laquelle l'ensemble de la
population était largement informée de l'irhminence d' une
consultation en Nouvelle-Calédonie. De pins, en vertu des dispo-
sitions du code électoral rendues applicables à cette élection en
Nouvelle-Calédonie, « les Français et les Françaises remplissant
la condition d'âge exigée pour être électeur, après la clôture des
délais d'inscription » (article L 30), avaient la possibilité de se
faire inscrire sur simple demande déposée à leur mairie . Il est
inexact de prétendre que le fait de n'avoir pas prévu une révision
exceptionnelle des listes a joué au détriment des seuls éléments
mélanésiens de la communauté néo-calédonienne. Enfin, de l'en-
quête que je viens de faire effectuer par ie délégué du Gouverne-
ment à Nouméa il ressort qu'à aucun moment les forces de
l'ordre n'ont procédé à une expulsion des membres du
F.L.N .K .S . venus consulter à la mairie de Nouméa les listes élec-
torales à l'issue du scrutin . Au contraire, il est établi que les
membres du F.L .N .K .S ., comme d'ailleurs les représentants de
,tous les autres partis, ont pu accéder aux documents électoraux
dans les conditions prévues par la réglementation. Ils ont eu
notamment la possibilité de consulter les listes électorales du
haut-commissariat et ils en ont obtenu communication. Ainsi la
consultation du 13 septembre 1987 a-t-elle pu se dérouler dans le
strict respect du droit électoral et ses résultats ne souffrent
aucune contestation tant ils sont d'ailleurs manifestes, dans l'ex-
pression d'une volonté majoritaire favorable au maintien de la
Nouvelle-Calédonie dans la République.

DROITS DE L'HOMME

Police (fonctionnement

26345. - 15 juin 1987 . - M. Michel Berson demande à M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
Droits de l'homme, s'il a été préalablement informé par son col-
lègue, ministre de l'intérieur, de l'enquête des renseignements
généraux, actuellement en cours, qui vise les membres de la
Ligue des droits de l'homme. Le télex, par lequel les antennes
départementales des renseignements généraux ont reçu !`ordre
d'enquêter sur l'implantation et l'activité de la Ligue des droits
de l'homme, faisant l'amalgame entre cette association démocra-
tique et le mouvement Initiative et Liberté, il lui demande aussi
s'il ne trouve pas curieux de mettre ainsi sur un pied d'égalité la
plus ancienne organisation de défense des droits de l'homme
avec un mouvement créé par d'anciens membres du S .A .C ., qui a
fait l'objet d'une enquête parlementaire et dont plusieurs
membres ont été poursuivis en justice. Il lui demande enfin s'il
compte demander à son collègue, ministre de l'intérieur, de le
prévenir par avance lorsqu'une enquête de police similaire sera
lancée contre les associations qui ont accepté d'être membres de
sen Conseil national des droits de l'homme et s'il compte l 'ac-
cepter.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, rappelle à l'honorable parlemen-
taire qu'une question si,niiaire a été posée au ministre de l'inté-
rieur (ria 26-346 du 15 juin 1987). La réponse détaillée parue au
Journal officiel du 27 juillet 1987 explicite les motifs et les moda-
lités de l'enquête diligentée par les renseignements généraux et
n'appelle pas de commentaires de la part du 'secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre chargé des droits de l'homme.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Douanes (contrôles douaniers)

18132. - 16 février L987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de M. le ministre d'état, ministie de l'Cconamie, des
finances et de la privatisation, sur les enseignements à tirer
d'une étude « emploi: export » faite par M . Alain-Eric Giordan
etB.V.A, en ce qui concerne la simplification des réglementations
et l'allégement des contrôle., notamment en douane. A la ques-
tion : « quels changements ou mesures seraient susceptibles d'in-
citer ou d'aider votre entreprise, ou les entreprises dont vous
connaîtriez l'insuffisance des effectifs, à embaucher les per-
sonnels exports nécessaires 7 », vingt-deux personnes sur les
deux cents interrogées ont répondu qu'une simplification des
procédures serait la mesure à préconiser. Il lui demande s'il envi-
sage en ce domaine, comme cela est fait dans le domaine fiscal,
d'élaborer une charte de l'exportateur .
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Douanes (contrôles douaniers)

27520. - 29 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n e 18132 publiée au Journal officiel Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 16
février 1987 et relative à la charte de l'exportateur. Il lui en
renouvelle les ternes.

Réponse. - La simplification des formalités douanières est l'une
des préoccupations constantes de la direction générale des
douanes et droits indirects, Elle s'est traduite, dans les deux der-
nières décennies, par la mise en place de procédures particulières
de dédouanement, par l ' informatisation du traitement douanier
des échanges commerciaux ou encore par l'allégement des moda-
lités d'application des procédures traditionnelles. A la faveur de
l'implantation de ses services à l'intérieur du territoire, l'adminis-
tration des douanes a proposé aux entreprises des pratiques de
dédouanement à domicile qui les dispensent de présenter à un
bureau de douane les marchandises importées ou exportées,
celles-ci étant directement acheminées ou expédiées vers eu à
partir de leurs loci ex . Les firmes réalisant des courants continus
d'échanges ont été, au surplus, autorisées à accomplir, en fin de
mois, la majeure partie des formalités requises . En 1986, plus de
50 p . 100 des exportations et plus de 20 p . 100 des importations
ont été dédouanées selon ces méthodes simplifiées . Des facilités
ont été également accordées aux entreprises peur un dédouane-
ment accéléré - avec dépôt a posteriori des déclarations - des
produits pondéreux et des marchandises périssables et urgentes.
La simplification des formalités douanières a également été
recherchée par l 'informatisation des procédures . C'est ainsi que
depuis 1974, l'administration en cause a développé un système
d'ordinateurs pour le fret international (S .O .F.I.) appliqué dans la
quasi-totalité des grands bureaux de douane (plus de cinquante
actuellement et qui permet de régulariser, dans des conditions
exceptionnelles de rapidité et de .labilité, plus de 40 p. 100 du
trafic commercial international . Enfin, des aménagements ont été
apportés aux pratiques traditionnelles, dans le souci de rendre
plus aisées les formalités qui doivent être accomplies par les
usagers . On peut citer, à titre d'exemples, la procédure allégée
offerte aux exportateurs d'ensembles industriels, celle adaptée
particulièrement à l'activité des sociétés de commerce extérieur -
dont bénéficient actuellement près de 250 d'entre elles -, les faci-
lités proposées aux exportateurs en matière de scellement des
envois, de pré-authentification ou de production ultérieure de
documents, les assouplissements apportés aux modalités d'octroi
et de fonctionnement des régimes suspensifs des droits et taxes
(entrepôt de stockage, perfectionnement actif') utilisés par les
négociants et les industriels qui réexportent, après transformation,
des matières premières ou des produits demi-finis importés . Il
reste que cet effort de simplification ne saurait conduire à la sup-
pression pure et simple de toutes formalités et i l'abandon de
tout contrôle . Le traitement fiscal particulier aux exportations
exemptées du paiement de la T.V .A ., les avantages financiers
attachés à l'exportation de la plupart des produits agricoles (resti-
tutions), le contrôle exercé sur les exportations de certains pro-
duits stratégiques, nucléaires ou de haute technologie, imposent
une action vigilante de la part des services douaniers, en vue de
prévenir et de réprimer les opérations frauduleuses . Dans l'exer-
cice de sa mission de contrôle, l'administration des douanes est
animée du souci constant de ne pas entraver l'activité des expor-
tateurs .

	

-

TVA . (activités immobilières)

28012 . - 13 juillet 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
renégociation des prêts immobiliers. il souhaiterait en effet se
voir préciser si les offices de H .L.M . sont bien fondés à réclamer
à leurs clients, outre le remboursement du solde de leur prêt
P.A .P. . le paiement de la T .V.A. résiduelle, les offices de H .L .M.
assimilant par là la renégociation de prêts à une revente d'im-
meuble. S'il en était ainsi, les acquéreurs seraient pénalisés . Il lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer quel est le régime
applicable en la matière . - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

T. VA . (activités immobilières)

28017. - 13 juillet 1987 . - M . Jean Ueberschlag rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que depuis
le 23 mars 1978 les organismes H .L.M . bénéficiaient de l'exonéra-

tion de la T.V.A . résiduelle pour les vantes remplissant certaines
conditions. A l'heure actuelle, beaucoup' d'accédants à la pro-
priété ayant bénéficié de prêts aidés à une époque où les taux
d'intérêts étaient élevés renégocient leurs contrats de prêts pour
en reprendre d'autres, moins chers ; dans le secteur bancaire ou
auprès d'organismes de crédits . Or, lors du rachat de ces prêts,
certains organismes réclament la T.V .A. résiduelle bien que l'ac-
cédant entende demeurer propriétaire de sen logement . Il désire-
rait savoir s'il n'envisage pas, dans ce cas, d'accorder à ces per-
sonnes l'exonération de T.V.A. dont a bénéficié leur logement
construit par des organismes H .L.M. - Question transmise à M. le
ministre d'Etut, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

T. VA . (activités immobilières)

28165. - 13 juillet 1987. - M. Jack Lang demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
financer et de la privatisation, chargé du budget, si les per-
sonnes qui ont bénéficié, lors de l'achat de leur maison d'habita-
tion principale, d'un prêt P .A .P., et qui renégocient leur prêt, doi-
vent, lors des rachats de créances, régler une T .V.A. résiduelle,
lorsqu'ils ont bénéficié des dispositions de la loi n° 70-601 ' du
3 juillet 1970, article 4, et instruction de la direction générale des
impôts du 23 mars 1970. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - Les conditions requises pour que les ventes d'im-
meubles neufs construits par les organismes d'habitation à loyer
modéré bénéficient d'une exonération de taxe sur la valeur
ajoutée ont pour objet de maintenir à cette exonération sa portée
sociale . Les difficultés que peuvent rencontrer actuellement cers
tains accédants à la propriété pour faire face à leurs échéances
de remboursement de prêts aidés par l'Etat conclus à une période
où les taux d'intérêt étaient plus élevés qu'a l'heure actuelle pré-
sentent un caractère temporaire . C'est pourquoi il a para possible
d'admettre, à titre exceptionnel, que l'exonération initiale de 'taxe
sur la valeur ajoutée dont ont pu bénéficier les ' logements sociaux
acquis entre le l er juillet 1981 et le 31 décembre 1934, au moyen
de prêts aidés par l'Etat, ne soit pas remise en cause en cas de
remboursement anticipé de ces prêts ou en cas de reve n te des
mêmes biens à une personne qui reprend partiellement en charge
le précédent prêt aidé. Cette mesure a fait l'objet d'une instruc-
tion n e A-3-87 publiée au Bulletin officiel des impôts du
7 juillet 1987 .

Circulation routière (accidents)

29099 . - 3 août 1987 . - M . Job Durupt demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il envisage de modifier les textes
concernant la prise en charge per les services d'incendie et de
secours, des travaux de déblaiement de la chaussée, notamment à
la suite d'accidents de véhicules lourds afin que les assurances
des véhicules en cause prennent en charge le coût de ces tra-
vaux . - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de
!économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - Les travaux de déblaiement et de nettoyage d'une
chaussée consécutifs à un accident de la circulation pourraient
être assimilés, sous réserve de l'interprétation souveraine des tri-
bunaux, à des dommages matériels . A ce titre, en vertu des dis-
positions de l'article R . 211-5 du code des assurances, l'obligation
d'assurance couvre la réparation des dommages corporels ou
matériels résultant, à l'occasion de la circulation, des accidents,
incendies ou explosions causés par le véhicule assuré, les acces-
soires et produits servant à son utilisation, les objets et subs-
tances qu'il transporte ou la chute de ces accessoires ou objets.
Selon une jurisprudence constante, ces conditions visent non seu-
lement la chute même de ces objets, mais aussi les dommages
causés par ceux-ci, une fois à terre . Si le code des communes, sur
le fondement de l'article L.131-2 et de la jurisprudence, ont posé
le principe de la gratuité des secours, cette gratuité ne vise que
les interventions directement liées aux opérations de secours.
Dans ce cadre juridique, le maire a l'obligation d'assurer la
s ûreté et la commodité du passage sur !es rues et voies publiques
à la suite d'un accident de la circulation ; les travaux de déblaie-
ment et de nettoyage sur le domaine public effectués par les ser-
vices de secours peuvent toutefois se limiter à un déblaiement
partiel mais suffisant, garantissant cette sécurité et commodité.
Par contre, la collectivité publique, propriétaire du domaine
public, peut demander à la personne responsable de .l'accident de
supporter les dépenses relatives à la remise en état des lieus . De
ce fait, l'assuré ou les assurances auront à leur charge la remise
en état du domaine public, les articles R .211-5 et L . 124-1 du
code des assurances ayant en l'espèce à s'appliquer .
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Stationnement (réglementation)

30737. - 5 octobre 1987 . - Mme ]Huguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les censé.
quences de l'abrogation des ordonnances de 1945 en matière de
fixation des loyers des garages loués indépendamment d'un local
d'habitation. De nombreux abus ont pu être constatés à l'occs-
sion des renouvellements de baux . Les hausses de loyers attei-
gnent par exemple 60 p. 100 à Romainville (93) pour des garages
loués par la Scgti, 16, rue Jacquemont, à Paris (l71 . Cet exemple
atteste, s'il fallait encore le démontrer, la nocivité de la politique
économique de déréglementation tous azimuts suivie par le Gou-
vernement . Elle lui demande en conséquence s'il estime normal
qu'un citoyen dont le salaire a augmenté de 0,7 p . 100 en 1986
soit contraint de régler pour conserver son garage des loyers aug-
mentés de 60 p . 100. - Question transmise d M. le ministre d'Etaf,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation

Réponse. - Les locations de garages sont soumises à des
régimes de prix différents . Celles qui ne sont accompagnées d'au-
cune prestation de service, telle que le gardiennage, constituent
de simples locations immobilières, même si le bailleur en offre
un grand nombre . Leur prix est fixé par accord entre les parties,
sauf s'il s'agit de garages loués accessoirement à un local d'habi-
tation et pour lesquels l'évolution des loyers suit alors celle du
loyer principal d'habitation . Seules étaient soumises à l'ordon-
nance de 1945 relative aux prix les locations faites par des gara-
gistes eu des établissements privés gérant des garages ou places
de stationnement gardés, considérés comme prestataires de ser-
vices. Le retour à la liberté des prix qui avait pour objectif
d'aboutir à un meilleur équilibre, fondé sur la concurrence, elle-
même encouragée par des mesures destinées à assurer une meil-
leure transparence du marché, ne s'est nullement traduit par un
dérapage général, comme le prouve l'évolution de l'indice général
des prix en 1987, qui est très proche de 3 p . 100 en glissement
annuei, ou celle du poste spécifique de l'indice de l'Institut
national de la statistique et des études économiques (I .N .S .E.E .)
qui recouvre notamment les garages et dont le glissement annuel
est proche dm celui de l'tnsemble des services privés.

Banques et établissements financiers
(Crédit agricole)

30780. - 5 octobre 1987 . - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur les conditions d'évaluation de la Caisse
nationale de crédit agricole, dans la pers, ective de sa mutualisa-
tion. il lui demande s'il est en mesure aujourd'hui de l'informer
sur les positions qu'adopteront les représentants de l'Etat dans
l'hypothèse où un désaccord sur cette évaluation se manifesterait
à l'issue des négociations avec la Fédération nationale du crédit
agricole.

Réponse. - L'article 6 du projet de loi relatif à la mutualisation
de la Caisse nationale de crédit agricole prévoit les conditions de
la vente de cet établissement public aux caisses régionales. Celle-
ci aura lieu si 75 p. 100 au moins des caisses acceptent de sous-
crire, dans un délai de deux mois, l'intégralité des actions de la
Caisse nationale de crédit agricole que l'Etat leur offrira en
application du second alinéa de l'article 6 du projet de loi.

Transports maritimes (ports)

31675 . - 19 octobre 1987 . - M. Gùy Lengague attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'attribution aux ports auto-
nomes d'une dotation en capital de 1,4 milliard de francs pré-
levée sur les revenus des privatisations. La loi du 22 juillet 1983
répartissant les compétences entre les communes, les départe-
ments et l'Etat laisse sous la compétence d'Etat les ports auto-
nomes et les pors d'intérêt national . En affectant aux seuls ports
autonomes cette dotation, l'Etat n'assume pas l'ensemble de ses
responsabilités . De plus, cette aide financière affectera la concur-
rence entre les ports en améliorant la compétitivité des ports
autonomes au détriment des ports d'intérêt national. Ces derniers
seront progressivement marginalisés entraînant la sous-utilisation
des équipements et la dévitalisation des régions littorales entières
par la perte de l'activité portuaire . De plus, globalement, ceci se
traduira par un affaiblissement du potentiel maritime français . I!
lui demande si cette dotation en capital est susceptible d'are
augmentée et élargie aux ports d'intérêt national .

Réponse . - Seuls les ports autonomes qui sont des établisse-
ments publics de l'Etat peuvent juridiquement bénéficier de dota-
tions en capital . De telles dotations ne peuvent être allouées aux
chambres de commerce et d'industrie auxquelles sont concédés
les ports d ' intérêt national . L'attribution d'une dotation eu capital
aux ports autonomes permettra de consolider leur structure
financière qui pénalise actuellement la compétitivité de ces éta-
blissements, plus exposés à la concurrence internationale que les
ports d'intérêt national dont les tralics sont mieux protégés. La
dotation en capital permettra par ailleurs aux ports autonomes de
rembourser par anticipation leurs prêts à l'égard du Fends de
développement économique et social . Cela ne signifie évidem-
ment pas que l'Etat ne se préoccupe pas des ports d'intérêt
national. En effet, certains d'entre eux (Brest, Saint-Malo,
La Rochelle) ont bénéficié, lorsqu'ils se trouvaient en difficulté
financière, d'aides ponctuelles, notamment sous le forme de
mesures tarifaires et de réamdnagement de leur dette . En outre,
plus de 40 p. 100 des crédits d'investissements portuaires octroyés
en 1987 leur auront été attribués, bien que leur part dans le trafic
ne s'élève qu'à 20 p . 100.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

32422 . - 9 novembre 1987. - M . Philippe Vasseur attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des financés et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'incohérence de l'article I l du code du commerce découlant
du décret du 22 septembre 1953 selon lequel les livres et docu-
ments comptables doivent être conservés à la disposition de l'ad-
ministration pendant 10 ans . Or la période des contrôles fiscaux
ayant été ramenée à 3 ans, il semblerait logique d'écourter cette
durée d'archivage de ces documents qui pose un réel problème
aux entreprises. il lui demande de vouloir envisager de la réduire
à 5 ans maximum, d'autant que cette mesure, tout en étant très
populaire, ne nuirait pas à la bonne inarche de l'administra-
tion . - Question transmise d M. le ministre d'E_fat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la priwtisation.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

32574. - 9 novembre 1987 . - M. Guy Lengagne demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, si l'obligation faite aux entreprises de
conserver les documents comptables durant dix ans ne pourrait
pas être allégée pour tenir compte de la réduction de la période
susceptible de contrôles fiscaux.

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi n e 83-353 du
30 avril 1983, l'obligation faite aux commerçants de conserver les
documents comptables et leurs pièces justificatives pendant dix
ans est prévue, non par l'article 11 du code de commerce, mais
par son article 16 . Cette obligation n'a pas de caractère fiscal.
Elle a en effet une fonction probatoire définie par l'article 17 du
code aux termes duquel « la comptabilité régulièrement tenue
veut être admise en justice pour faire preuve entre commerçants
pour faits de commerce ». Aussi les dispositions de l'article 16 du
code de commerce ont-elles pour objet d'aligner la durée de
conservation des documents comptables et de leurs pièces justifi-
catives sur le délai de prescription en matière commerciale fixé à
dix ans par l'article 189 bis du code de commerce . En ce qui
concerne la législation fiscale, il est rappelé à l'honorable parle-
mentaire qu'aux termes de l'article L.82.du livre des procédures
fiscales, les livres, registres, documents ou pièces sur lesquels
peut s'exercer le droit de communication de l'administration doi-
vent être conservés pendant un délai de six ans à compter de la
dernière opération mentionnée sur les livres et registres ou de la
date à laquelle les documents ou pièces ont été établis . Il n'est
pas envisagé de réduire ce délai.

Entreprises (investissements)

32553. - 9 novembre 1987 . - M . Jack Lang demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, s'il est exact que, durant la même période, les
entreprises ont investi 140 milliards de francs en placements
financiers spéculatifs, et seulement —55 milliards de francs en
investissement matériel en France.

Réponse. - D'après les dernières données disponibles des
comptes nationaux 1986, la formation brute de capital fixe des
sociétés et entrepreneurs individuels a atteint 506,7 milliards de
francs en 1986 (en hausse de 7 p . 100 en valeur et de 4 p . 100 en
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volume), dont 333 milliards de francs en matériel (bore investisse-
ment en produits du bâtiment, de l'agriculture et des services
marchands) . Les placements des sociétés en obligations, actions
et mitrés participations atteignent pour leur part 156,8 milliards
de francs en 1986, après 113,5 milliards de francs en 1985 . 11
convient, en outre, de souligner que le développement des titres
de placement des entreprises est loin d'avoir un caractère spécu-
latif, mais renvoie principalement à une gestion rationnelle de
leur trésorerie . L'étude présentée récemment par le Crédit
national à la 12e Journée des centrales de bilan souligne, au
contraire, que seule une minorité d'entreprises a de ; placements
financiers importants et qu'elles se caractérisent généralement, en
même temps, par une rentabilité et une situation financière satis-
faisantes ainsi qu'un effort d'investissement physique nettement
supérieur à la moyenne.

Politique écrnornique (prélèvements obligatoires)

33184 . - 23 novembre 1987. - M . Claude Lorenzini se réfé-
rant au fait que la part de l'Etat dans les prélèvements obliga-
toires se situerait aujourd'hui à 19 p . 100 du P.I.B . (contre
20,6 p. 100 en 1985) demande à M . le ministre d 'État, ministre
de l'économie, des nomes et de la privatisation, de lui indi-

ć
uer l'évolution en pourcentage (année par année depuis 1981)
es différentes composantes des prélèvements obligatoires :

impôts d'Etat, cotisations sociales, ressources des collectivités
locales, recettes fiscalisées dont le produit est affecté à la sécurité
sociale et à la Communauté européenne.

Réponse . - L'évolution en pourcentage (année par année
depuis 1981) des différentes composantes des prélèvements obli-
gatoires figure dans le tableau ci-joint . Les chiffres cités sont
extraits pour les années 1981 à 1986 du rapport sur les comptes
de la ration (chiffres conformes à la nouvelle• base de calcul :
année 1980) et pour l'année 1987 du ra p port économique et
financier annexé au projet de loi de finances initiale pour 1988.

Centributions obligatoires rapportées au produit
intérieur brut total (chiffres non consolidés)

(En pourcentage)

1981 1982 1983 11984 1995 1988 1 1987

Pression des cotisations sociales
en 9/o du PIB	 17,8 18,3 19,3 19,0 19,218,9 19,2

Pression fiscale en O/o du PIB	 24,1 24,5 24,7 25,3 25,2 25,4 25,3

dont :
Etat	 1 7,9 1 8,1 17,7 1 17,6 17,6 17,5 17,2
Collectivités locales	 4,7 4,8 5,1 5,6 5,7 5,8 5,9
Divers (1)	 1,5 1,6 1,9 2,1 1,9 2,0 2,2
dont CEE	 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 1,0 1,0

Total	 :	 4I,9,42,8 43,6 44,6 44,5 44,4 44,4

(I) CEE, organismes divers d 'administration centrale, administrations
de sécurité sociale.

Source : Rapport sur les comptes de la Nation (chiffres conformes à
la nouvelle base de calcul : année 1980).

Année 1987 : Rapport économique et financier (LFI 1988).

Ventes et échanges (réglementation)

33866. - 7 décembre 1987 . - M. Jean-Pierre Roux appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les conséquences des
dispositions de la loi n° 78-22 du IO janvier 1978 relative à l'in-
formation et à la protection des consommateurs, dans le domaine
de certaines opérations de crédit, en ce qui concerne les muta-
tions immobilières. Il ne parait pas normal qu'un vendeur reste
dans l'expectative après la signature d'un compromis, ne sachant
pas s'il a réellement vendu tant que l'acheteur n'a pas reçu et
accepté une offre de prêt correspondant à ses désirs et à ses
facultés de remboursement d'un emprunt . Il apparaitrait souhai-
table que les banques et établissements financiers délivrent à
leurs clients, acquéreurs potentiels d'un immeuble, une attestation
de financement possible. Celle-ci devrait évidemment être limitée
dans le temps en raison des variations possibles des taux d'in-
térêt. Ils indiqueraient quelle somme, et dans quelles conditions
de remboursement, ils peuvent s'engager' à prêter . Ce document

serait établi avant que leurs clients ne se mettent en quête de
l'achat d'un logement existant ou à construire, ou d'un terrain à
bâtir . De telles dispositions éviteraient bien des déconvenues,
aussi bien au vendeur qu'a l'acheteur. Il lui demande quelle est
sa position à l'égard de cette suggestion.

Réponse. - Les contrats de prêt relatifs à des mutations immo-
bilières sont généralement soumis à l'application de la loi
n9 79-596 du 13 juillet 1979 relative à l'information et à la protec-
tion des emprunteurs dans le domaine immobilier et non à celle
de la loi n e 78-22 du 10 janvier 1978. Cette loi a une triple fina-
lité : assurer le vendeur de la solvabilité de l'acquéreur, d'une
part ; améliorer l'information des emprunteurs, d'autre part ;
garantir, enfin, les prêteurs contre les risques d'impayés. La loi a
d'abord créé un lien 'juridique entre le contrat de crédit et le
contrat immobilier de telle sorte que l'acquéreur qui n'obtiendrait
pas le crédit demandé pour l'opération immobilière projetée
puisse résilier le contrat et, inversement, qu'il puisse renoncer au
crédit si l'opération immobilière ne peut aboutir . L'article 17 du
texte de lot dispose notamment que le contrat immobilier est
conclu sous la condition suspensive de l'obtention du ou des
prêts sollicités par l'acquéreur . Ainsi le vendeur est assuré de la
solvabilité de l'acquéreur . Par ailleurs, les dispositions prévues à
l'article 7 de la lot de 1979 visent également à améliorer l'infolr-
mation des emprunteurs en imposant un délai minimal de
réflexion de dix jours à compter de l'offre préalable de crédit,
pour permettre notamment aux accédants de comparer les diffé-
rentes solutions de crédit et d'être parfaitement en mesure d'ap-
précier l'importance de leurs engagements financiers . Ainsi le
législateur de 1979 s'est-il efforcé de fixer les règles nécessaires à
la sécurité des transactions immobilières, qui garantissent au
mieux les intérêts des emprunteurs, des vendeurs et des préteurs.
Le lien instauré entre le contrat de vente et le contrat de prêt est
apparu nécessaire s. cet équilibre . La suggestion de l'honorable
parlementaire d'une attestation de financement délivrée par le
prêteur avant la recherche d'un immeuble ou d'un terrain, ne
saurait - en tout état de cause - contredire la procédure prévue
par la loi du 13 juillet 1979 qui instaure des délais permettant
aux trois parties concernées par les achats à crédit d'Immeubles
de trouve. un équilibre entre leurs intérêts respectifs, ou s'y subs-
tituer .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

34132. •- 14 décembre 1987 . - M. Bernard Sasy attire l'atten-
tion de M . le ministre d'État, tainistte de l'économie, des
finances et de ta privatisation, sur l'application des dispositions
de l'arrêté du 3 novembre 1987 (Journal officiel du
20 novembre 1987) relatif aux prix et tarifs d'honoraires des pro-
fessions médicales, des auxiliaires médicaux et des directeurs de
laboratoire d'analyses médicales . En effet, l'article 2 de cet arrêté
prévoit qu'en l'absence de convention ou d'avenant en vigueur,
les prix et tarifs d'honoraires ne peuvent être supérieurs à ceux
fixés par la dernière convention ou le dernier avenant ou égale-
ment être fixés par arrêté des ministres chargés de l'économie, de
ia santé et de la sécurité sociale. Il lui demande si, dans cette
hypothèse d'absence de convention, les prix et tarifs fixés concer-
nent l'ensemble du corps mé d ical ou seulement les membres qui
avaient exercé sous le régime de la convention et, en ce qui
concerne les médecins, de lui préciser s'ils s'appliquent aussi aux
médecins conventionnés à honoraires libres.

Réponse. - L'arrêté du 3 novembre 1987 relatif aux prix et
tarifs d'honoraires des professions médicales, des auxiliaires
médicaux et des directeurs de laboratoire d'analyses médicales se
substitue aux textes antérieurs pris sous le régime de l'ordon-
nance de 1945 et maintenus à titre transitoire . Loin d'imposer des
contraintes nouvelles aux professions médicales, ce tente traduit
au contraire la réduction des pouvoirs de l'Etat au bénéfice des
procédures conventionnelles. La rédaction de l'article L. 162-38
du code de la sécurité sociale, adopté l'an dernier, pose en effet
explicitement le principe du respect des conventions, dûment
approuvées . Toute intervention sur le niveau ou l'évolution des
honoraires dont la convention prévoit la liberté est donc
désormais impossible . Bien entendu, ces honoraires resteront
libres à l'expiration de la convention, sauf si la suivante prévoit
explicitement le contraire . Le maintien des honoraires au niveau
conventionnel prévu par l'arrêté dans son article 2 en cas de non-
renouvellement de la convention ne concerne que les tarifs expli-
citement fixés par !e texte antérieur . L'arrêté du 3 novembre 1987
autorise ainsi la poursuite du remboursement sur des bases
inchangées . De même la possibilité également prévue par l'ar-
ticle 2 de fixer les tarifs par arrêté ne concerne que ceux dont le
montant était explicitement prévu par la convention ou l'avenant
antérieurement en vigueur, de manière à permettre une revalori-
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cation des tarif., de remboursement, même en l'absence de
convention . En revanche, les honoraires librement fixés jusque là,
notamment dans le cadre du secteur II, le demeurent.

Banques et établissements financiers (activités)

34249. - 14 décembre 1987 . - M. Michel Margnes appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
Boa, chargé de la consommation et de la concurrence, sur le
comportement de certains établissements bancaires . Il lui signale
en effet avoir reçu, au cours de ces derniers mois, plusieurs de
ses concitoyens qui lui ont fait part de leur étonnement suite à la
réception d'un courrier de leur agence bancaire les informant
que, passé un délai d'an mois sans réponse de leur part, if serait
procédé à la clôture de leur compte . Pourtant, dans tous ces cas,
d s'agissait de clients ayant un solde créditeur, certes faible, mais
qui avaient le tort, semble-t-il, de ne pas avoir effectué d'opéra-
tion au cours des deux mois précédant l'expédition de la lettre .!1
lui demande donc s'il s'agit là de faits isolés ou, au contraire,
d'un comportement susceptible de se généraliser et, dans cette
hypothèse, de lui faire connaître quelle serait, éventuellement, la
réaction du Gouvernement. - Question transmise à M. /e ministre
d'Ehy ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - Le fonctionnement des comptes de dépôt à vue est
régi par des conventions de compte courant aux termes des-
quelles en général chacune des parties peut clôturer le compte
sous certaines conditions . Dans ce cadre, chaque établissement
de crédit est libre de déterminer la clientèle qu'il recherche de
même que le consommateur a le choix du teneur de compte.
Pour leur part, les pouvoirs publics veillent à l'application de
l'article 58 de la loi n° 84-41 du 24 janvier 1984 relative à l'acti-
vité et au contrôle des établissements de crédit . Cet article permet
à toute personne qui s'est vu refuser l'ouverture d'un compte de
dépôt par plusieurs établissements de crédit et qui, de ce fait, ne
dispose d'aucun compte, de demander à la Banque de France de
lui désigner un établissement de crédit ou l'un des organismes
visés par l'article 8 de la loi, auprès duquei elle puisse ouvrir un
compte .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

34573. - 21 décembre 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le placement de trésorerie des centres hospitaliers. Il
lui demande si ceux-ci peuvent placer leur trésorerie en bons du
Trésor négociables à intérêts payables d'avance. - Question trans-
mire à M. le ministre d'Etat, ministre de l'émonde, des finances et
de la priratiratiom.

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur, qùi a
défini les dérogations admises et la règle de dépôt obligatoire des
fonds disponibles des collectivités locales et des établissements
publics locaux, ces organismes ont la possibilité de placer les
excédents de recettes non absorbées par les dépenses de l'exer-
cice en cours dans la mesure où les fonds proviennent de libéra-
lités (dons et legs non grevés de charge), de l'aliénation d'un élé-
ment du patrimoine ou correspondant à un excédent définitif non
susceptible d'être utilisé autrement, c'est-à-dire d'être employé à
réduire les charges des administrés, soit directement par l'allége-
ment des impositions, soit indirectement par l'amortissement de
la dette . Il convient de souligner que les placements de l'espèce
doivent être prévus au budget et nécessitent donc l'intervention
de l'Assemblée. Ces placements ne peuvent être effectués qu'en
obligations d'Etat, garanties par l'Etat et en bons du Trésor sur
formules .

ENVIRONNEMENT

installations classées (politique et réglementation)

20229. - 9 mars 1987 . - M . Jean-Hugues Colonna attire rat-
tendon de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les consé-
quences, souvent néfastes en matière de protection de l'environ-
nement, d'une réglementation qui permet l'attribution d'un
permis de construire dont l'objet est soumis, quant à son utilisa-
tion, à la procédure des installations classées, avec seulement une

justification du dépôt de la demande d'autorisation d'installations
classées et non i 'autorisation ell e-même. De nombreux exemples
récents - je citerai celui de Wellcoir.,e S.A . à Valbonne (cf. ques-
tion écrite n° 177E3 du 7 février 1987), - montrent que le permis
de construire est accordé alors même que l'enquête publique
concernant cette autorisation d'installation classée n'est pas
encore ouverte . Dans le cas de Vleilcome, le permis a été accordé
le 31 janvier 1985 et l'enquête ne fut ouverte que le
8 décembre 1986 . Entre-temps, l'usine a été construite et les auto-
rités chargées de l'instruction de cette autorisation d'installation
classée et de la décision se trouvent devant le fait accompli d'un
investissement de plusieurs dizaines de millions de francs . Afin
d 'éviter ces « anomalies :égales » qui ne participent pas d 'une
bonne démocratie, il lui demande s'il ne pense pas qu'il serait
opportun de soumettre l'attribution de ce type de permis de
construire à l'obtention de l'autorisation de l'installation classée.
Dans l'immédiat, il lui demande s'il ne pense pas indispensable
de renforcer les services administratifs concernés de façon à ce
que l 'enquête publique relative à une demande d'autorisation
d'installation classée puisse être ouverte dès le dépôt de la
demande.

Réponse. - Le permis de construire et 1 :'rtorisation d'exoloita-
tion d'une installation classée sont des actes administratirs dis-
tincts, répondant à des préoccupations d'ordre différent. Il n'est
pas souhaitable, pour leu droits des administrés, en dépit des
avantages pratiques d'une telle solution, de subordonner l'une à
l'autre la délivrance d'autorisations dont l'objet est distinct . Le
souci d'une bonne administration justifie cependant que ces deux
actes, tout en demeurant indépendants au niveau de la décision,
ne soient pas totalement désolidarisés sur le pian de la procé-
dure . C'est pourquoi la loi du 19 juillet 1976 sur les installations
classées oblige l'exploitant à déposer en même temps la demande
d'autorisation et celle du permis de construire. Cette obligation a
également pour effet de rappeler au pétitionnaire que les
deux décisions doivent précéder la réalisation et la mise en
exploitation de l'entreprise. L'on ne peut toutefois que regretter
la longueur de nombreuses procédures d'autorisation d 'installa-
tions classées, qui ne permet pas l'intervention de la décision
dans les délais prévus normalement par la réglementation. Le
ministre délégué chargé de l'environnement s'efforce d'y remédier
par la définition d'une politique de priorités et la réorganisation
de l'inspection des installations classées et par le renforcement de
ses moyens (vingt postes nouveaux ont été créés au budget 1988
pour la première fois depuis plusieurs années).

Parcs naturels (parcs régionaux)

32609 . - 9 novembre 1987. - M. Jean Proveux interroge
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'atnénaf ment du territoire et des trama-
ports, chargé de l'environnement, sur le désengagement finan-
cier de l'Etat dans le financement des parcs naturels régionaux.
L'assemblée générale de la Fédération des parcs naturels régio-
naux qui vient de se. tenir dans le Vaucluse a été l'occasion de
réaffirmer une volonté de mener de front une politique de pro-
tection de l'environnement et de développement local. Les res-
ponsables des parcs naturels régionaux français ont cependant
exprimé leur inquiétude devant les nouvelles orientations de la
politique de l'Etat. En 1987, sur les 200 millions du budget de
ces parcs, seulement 25 millions ont été fournis par l'Etat . II lui
demande donc de lui faire connaître si le Gouvernement entend
renforcer le financement des parcs naturels régionaux dans le
cadre des contrats de plan Etat-régions (9r Plan). Quel soutien
apportera-t-il à la création de nouveaux parcs actuellement en
cours d'études (ex . : projet du parc naturel de la Brenne en
région Centre).

Réponse. - Le soutien financier qu'apporte le ministère de l'en-
vironnement aux parcs naturels régionaux a été entièrement
contractualisé dans le cadre des contrats de plan Etat-régions.
Les engagements, ainsi souscrits, ont été respectés ; il n'y a donc
pas en 1987 de désengagement financier de l'Etat dans ce
domaine . Le taux de participation de l'Etat au budget des parcs
naturels régionaux s'établit à environ 12,5 p . 100 . 11 correspond à
une volonté affirmée depuis le décret de 1973 de laisser la maî-
trise de ceux-ci aux collectivités territoriales et, cri particulier,
aux régions . Les subventions accordées par le ministère de l'envi-
ronnement ont un rôle d'incitation. Le bilan du soutien aux parcs
naturels régionaux est très positif. Ii a en effet permis à ceux-ci,
grâce à une stabilité de leurs moyens, de mener une politique et
des actions suivies, indispensables en matière de développement
local, de protection et de gestion de l'environnement . Pour ce qui
est du soutien à la création de nouveaux parcs, il pourrait être
envisagé, en fonction des demandes qui émaneraient des régions
concernées, et à titre transitoire, un soutien financier de l'Etat,
par le biais du Fonds d'intervention pour la qualité de ta vie.
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Cours d'eau. étangs et lacs
(pollution et nuisance : Seine-et-Marne)

33886. - 7 décembre 1987 . - M. Robert Le Foll attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la pollution par
hydrocarbure que la Marne a dernièrement subie aux alentours
de Meaux . Il souhaiterait que les responsabilités soient établies et
aimerait savoir re qu'il envisage de faire pour que de tels inci-
dents ne se reproduisent plus.

Réponse . - Le 23 avril dernier, un incendie a détruit un
entrepôt, à Meaux., causant une pollution accidentelle de la
Marne par le ruissellement des eaux d'extinction du sinistre.
L'enquête a mis en évidence plusieurs infractions à la réglemen-
tation des installations classées pour la protection de l'environne-
ment, révélateurs d'une négligence et' d'un comportement peu res-
ponsable de la part de l'exploitant. L'attention du procureur de
la République a été spécialement appelée sur cette affaire par le
ministre chargé de l'environnement.

Environnement (politique et réglementation)

34138. - 14 décembre !987 . - M . Jean•Françols Jalkh attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, en se permettant de
lui rappeler que l'année de l'environnement, précisément, com-
mencée le l et avril 1987, n'a bénéficié que d'une médiatisation
très restreinte. Hormis la grande émissicn lors de son inaugura-
tidn, qui présentait l'écologie sous un jour paraissant caricaturai,
et quelques autres sur le monde animal et végétal, le public
assiste à un grand vide . Tout se passe comme si on voulait
détourner l'attention de la population des très graves problèmes
de pollutions en tout genre et des solutions pour y remédier, en
lui présentant à longueur de journée des fictions qui peuvent
certes apporter une part de rêve à laquelle chacun a peut-être
droit, mais oui ne lui donnent en tien l'information sur les
grandes questions de cette fin de siècle, et notamment sur la plus
Importante : la survie de notre espèce, notion que recouvre le
moi d'écologie . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que l'environnement soit réellement et
largement pris en compte à la télévision et dans les médias en
général

Réponse. - L'honorable parlementaire a pu omettre de regarder
le « spot » Année européenne de l 'envirownemens qui est passé sur
les différentes chaînes de télévision au cours du printemps 1986.
Ce message, conçu de façon très attractive, a reçu, selon .'n post-
test LP .S .O .S ., un accueil et une reconnaissance des télés p ecta-
teurs au-delà de la moyenne habituelle en ce qui concerne ce
type de messages institutionnels . Par ailleurs, de nombreuses
émissions consacrées aux divers accidents tels que ceux de Tcher-
nobyl, Bâle, Creys-Malville, Le Grand-Romand et Nantes ont été
diffusées sur les antennes. Il s'est agi tant de reportages d'actua-
lité que de sujets de•fend . Il est tout à fait errcnné de laisser
croire que les sociétés de télévision qui n'ont au demeurant
aucune directive à recevoir du Gouvernement ne traiteraient pas
des sujets aussi importants que la pollution ou l'année euro-
péenne de l'environnement . Sauf à attenter à la liberté de créa-
tion des sociétés de télévision, ce que ni !e Gouvernement ni le
Parlement ne souhaitent on voit mal à quoi l'honorable parle-
mentaire fait allusion. En outre, sI convient de souligner que le
groupe socialiste, tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, s'est
évertué à déposer, lors de ia discussion du budget, des amende-
ments visant à réduire les crédits d'information . Une telle atti-
tude, tout à fait contradictoire avec un réel désir d'information
du grand public, ne peut mener qu'à une approche polémique du
problème, Il convient de rappeler que la moindre émission de
télévision entraîne un coût élevé qui est trop souvent oublié . Il
convient aussi de ne pas tomber dans le catastrophisme descriptif
outrancier comme trop s'y complaisent.

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

33127, - 11 janvier 1988 . - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le fonctionne-
ment des grandes gares de triage de la S .N .C.F., où stationnent,
quelquefois pendant plusieurs jours, .des wagons chargés de pro-
duits corrosifs, explosifs, toxiques ou radioactifs . Or ces gares ne
sont pas classées au titre de la loi du IO juillet 1976, relative aux

installations susceptibles de porter atteinte à l'environnement. Il
lui demande, en conséquence, s'il compte étendre le bénéfice de
cette loi à ce genre d'établissement, en sachant que des accidents
se produisent relativement souvent.

Réponse. - L'honorable parlementaire a posé au ministre
délégué chargé de l'environnement le 18 mai 1987 une question
écrite identique sous le n t 24724 . La réponse à cette question est
parue au Journal officiel n t 30 (Questions A .N.) du
27 juillet 1987, page 4256.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT OU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

5442 . - 14 juillet 1986 . - M. Gautier Audlnot demande à
M. le minle re délégué auprès du ministre de ;'équipement,.
du logement, de l'aménagement du territoire et da trans-
ports, chargé des transports, s'il peut faire état des statistiques
enregistrées cette année à la suite de la campagne qu'il a lancée
« Bannes vacances, bonne corduite » . Il souhaiterait savoir si
une baisse sensible des accidents de la route et du nombre des
victimes a pu être enregistrée . - Question mammite d M. le
ministre de !équipement, da logement, de l'aménagement da territd-x

. et des transporte.
Réponse. - La relation entre !es campagnes publicitaires .et le

nombre d'accidents de la circulation ne peut être établie directe-
ment . En effet, de nombreux éléments interviennent tels que les
facteurs climatiques, la densité de circulation sur les routes, la
répartition des kilomètres parcourus sur ies différents réseaux,
etc . Les actions de communication menées à l'occasion des
grands déplacements des vacances d'été ont surtout comme objet
de profiter d'une période où les automobilistes sont plus attentifs
aux conseils de circulation routière pour diffuser des messages de
sécurité. L'efficacité de ce type d'opération doit donc être inter-
prétée avec prudence sur une courte période, car elle s'inscrit
dans une action continue dont les résultats s'apprécient dans ia
durée . Il faut également noter que les fluctuations aléatoires du
nombre des accidents peuvent masquer une tendance de fond,
sur une courte période. C'est ainsi que l'année 1986 s'inscrit en
régression sur le plan de la sécurité routière (+ 4,9 p . 100 de
tués), malgré un nombre inférieur d'accidents corporels
(- 3,4 p . 100) et de blessés (- 4,4 p. 100) . Les trois mois de
l'été 1986 (juillet, août, septembre) apparaissent moins défavo-
rables que le reste de l'année, puisque, par rapport . à 1985 où les
progrès enregistrés avaient été très marqués, le nombre de tués
est en très légère baisse (3 124 au lieu de 3 145, soit - 0,7 p . 100)
et celui des accidents en nette régression (48 227 au heu de
51 568, soit - 6,5 p. 100) . La sensibilisation spécifique apportée
par la campagne a Bonnes vacances, bonne conduite » a donc,
semble-t-il, apporté une contribution positive au bilan des acci-
dents de la route, dans un contexte d'ensemble défavorable. Le
bilan de l'année 1987, encore provisoire, apparaît nettement plus
positif, puisque sur douze mois consécutifs, de décembre 1986 à
novembre 1987, le nombre des tués est en régression de
8,9 p . 100. Pour les trois mois, juillet, août, septembre 1987 par
rapport à 1986, on enregistre une diminution ou nombre des tués
de 10,9 p. 100 . Les actions de communication menées pendant
l'été 1987 sous le titre général « Choisissons la vie, changeons de
conduite » ont incontestablement contribué à atteindre ce
résultat . Ainsi les campagnes d'été de 1986 et de 1987 auront
permis dans les deux cas d'améliorer les chiffres observés lors de
la période estivale .

Voirie (ponts : Paris)

12536. - 17 novembre 1986 . - M. Edouard Frédéric-Dupont
signale à M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports que la passerelle
Solferino aurait le plus grand besoin d'être restaurée au moment
où des millions de visiteurs se rendront au musée d'Orsay . Cette
passerelle, dans son état actuel, constitue une verrue dans ce
quartier prestigieux où se trouvent à la fois le musée d'Orsay et
le palais de la Légion d'honneur . It lui demande quand cette
passerelle sera restaurée.

Réponse . - La passerelle Solférino est un ouvrage appartenant
à l'Etat et son entretien, qui ne pose pas de difficu:tés particu-
lières, est donc assuré par ce dernier. Sa reconstitution a été prise
en considération par l'Etat mais n'est pas susceptible d'intervenir
à brève échéance . La ville de Paris sera associée aux réflexions et
études concernant le futur projet qui devra, bien évidemment,
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s'intégrer au mieux dans son environnement, compte tenu de la
proximité du musée du Louvre et du musée d'Orsay . La passe-
relle, une fois reconstruite, devrait normalement étre remise à la
ville, suivant en cela l'exemple des ponts de Paris appartenant à
l'Etat dont le transfert dans le domaine public de la ville est en
cours de négociation.

Voirie (routes et autoroutes)

16911 . - 26 janvier 1987. - M . Rayinond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur le fait que
dans 33 p . 100 des accidents ayant fait l'objet d'une enquête par
la sécurité routière, la conception de !'infrastructure est en cause
(tracé, abords, profil en travers, profil en long) et dans 26 p . 100,
l'entretien et l'exploitation sont à incriminer (signalisation, entre-
tien des chaussées et des abords, éclairage, exploitation, dispositif
de retenue). Il lui demande, en conséquence, s'il n'estime pas
souhaitable de prendre les mesures nécessaires à la diminution
d'un tel facteur créateur d'accident.

Réponse. ' - !! ressort de l'exploitation des 5 000 premières
enquêtes R .E .A .G.I .R. (Réagir par des enquêtes sur les accidents
graves et les initiatives pour y remédier) réalisées à la suite d'ac-
cidents graves ou mortels, que dans 33 p . 100 des accidents ayant
fait l'objet d'une enquête, la conception de l'infrastructure (tracé,
abords, profil en travers, profil en long) est en cause, et, dans
26 p. 100, l'entretien et l'exploitation (signalisation, entretien des
chaussées et des abords, éclairage, exploitation, dispositifs de
retenue) sont à incriminer . L'Etat consacre chaque année un
effort important à l'amélioration du réseau national et des condi-
tions de circulation . La résorption des points noirs, la mise en
oeuvre de la nouvelle signalisation de direction, l'éauipement des
voies rapides urbaines et des autoroutes non concédées en dispo-
sitifs de sécurité, les expérimentations axées sur l'amélioration de
la sécurité dans les traverses ou entrées d'agglomérations, sur les
sections de route bordées de plantations d'alignement, ou à l'ap-
proche des passages à niveau, concourent à l'aménagement des
infrastructures et de lettres points singuliers les plus dangereux au
niveau national . Il est vrai que l'ini'rastructure demeure un fac-
teur trop important parmi les causes d'accidents ; c'est p ourquoi
l'Etat, en ce qui le concerne, accomplit un très gros effort pour
remédier à cette situation . C'est ainsi qu'il relance tout d'abord la
modernisation du réseau routier national, nommaient avec le
nouveau schéma directeur routier national . Celui-ci prévoit en
effet la réalisation de l 500 kilomètres supplémentaires d'auto-
routes, ainsi que l'engagement de la construction, dans les dix
ans, de toutes les autoroutes restant au schéma directeur, soit
2 700 kilomètres . Il convient de rappeler, à cet égard, qu'une
autoroute est cinq fois plus sûre qu'une route ordinaire . L'Etat
poursuit également sa politique de renforcements coordonnés des
itinéraires nationaux, au rythme de 620 kilomètres par an, tra-
vaux qui s'accompagnent de rectifications de l'infrastructure
nécessitées par la sécurité routière ; à la fin de 1988, 71 p . 100 du
réseau national aura été traité de cette manière et rénové . En
outre, sur les routes renforcées et sur les nouvelles infrastruc-
tures, l'Etat développe sa politique d'entretien rationnel destinée
à préserver les qualités des chaussées ; à la fin de 1988, 80 p. 100
des routes nationales auront bénéficié de l'entretien préventif. De
même, la dotation annuelle déconcentrée de crédits d'investisse-
ment pour les opérations de sécurité d'initiative locale• permet
aux services départementaux de remédier avec souplesse aux pro-
blèmes ponctuels de sécurité pouvant se poser localement. En
matière d'exploitation de la route, ia régulation des feux sur les
axes à fort trafic en milieu urbain, la mise en place de panneaux
à messages variables sur autoroutes non concédées, la signalisa-
tion des itinéraires Bis et des itinéraires européens, ainsi que les
actions d'information et d'exploitation entreprises à l'occasion de
chaque départ ou retour de vacances, visent à offrir plus de sécu-
rité, de confort et une meilleure qualité de service aux usagers
circulant sur le réseau national. En 1988, ces efforts seront pour-
suivis : le budget consacré par la direction de la sécurité et de la
circulation routières à l'aménagement et l'exploitation de la
route, en progression de 4 p . 100 par rapport à l'exercice 1987,
sera porté à 282 MF. En ce qui concerne le réseau routier non
national, le programme « Objectif - 10 p . 100 », qui vise à inciter
les collectivités territoriales à se mobiliser pour la sécurité rou-
tière en investissant sur les . infrastructures dont elles sont gestion-
naires, sera poursuivi en 1988 . Dans cet esprit, un effort particu-
lier sera réalisé envers les départements, gestionnaires du réseau
départemental où se produit près d'un accident grave ou mortei
sur deux . Dans la lignée du cycle d'études « infrastructures et
sécurité » réalisé en 1985 et 1986 au sein du réseau technique du
'ministère, un colloque national consacré à la sécurité sur les
chemins départementaux a été organisé le 19 mai 1987 en colla-

boration avec l'assemblée des présidents des conseils généraux,
afin de sensibiliser les élus aux problèmes de sécurité liés aux
infrastructures routières.

Risques naturels (froid et neige)

17536. - 2 février 1987 . - M . Jean-François Michel appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la participa-
tion insuffisante des entreprises de travaux publics aux travaux
de déneigement. A la suite des abondantes chutes de neige du
mois de janvier 1987, qui ont paralysé partiellement, voire totale-
ment, l'activité économique de nombreuses régions de notre pays,
il s'est avéré que les moyens publics et privés de déneigement
mis en oeuvre n'ont pas pu faire face aux besoins dans des délais
convenables . Il lui demande, en conséquence, s'il ne conviendrait
pas pour i'avenir d'associer systématiquement eux travaux de
déneigement, dans le cadre de plans locaux préalablement
établis, l'ensemble des moyens détenus par les entreprises de tra-
vaux publics, l'Etat prenant en charge le surcoût qui en découle-
rait éventuellement pour les coilectivités locales . Cette initiative
aurait entre autres l'avantage de limiter ais moindre coût le préju-
dice subi et supporté en définitive par Iti collectivité nationale
tout entière lors de telles intempéries.

Réponse . - De nombreux départements français ont connu
depuis près de trois . ans des hivers exceptionnellement rudes et
enneigés . L'expérience a montré, tant en Ardèche que dans
d'autres départements du sud et de l'ouest de la France, qu'une .
bonne gestion du service hivernal passait par une organisation
cohérente entre les différents partenaires locaux . Depuis
février 1987, une réflexion, menée au sein du ministère de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, par « des hommes du terrain », en liaison avec le
ministère de l'intérieur, a permis d'aboutir à l'élaboration de
guides d'actions et à la mise au point de circulaires concernant
l'information des usagers de la route et l'organisation de !a viabi-
lité hivernale . Ainsi, toutes les directions départementales de
l'équipement ont dressé un plan d'intervention de viabilité hiver-
nale qui a été conçu entre tous les acteurs locaux : préfecture,
conseil général, direction départementale de l'équipement, com-
munes . Ce plan permettra de mieux gérer l'hiver en rationalisant
l'utilisation des moyens disponibles . Aussi, bien que l'Etat ne
puisse prendre directement en charge que la viabilité hivernale
du réseau national, la prévision yt la meilleure organisation ainsi
obtenues entraîneront une bisse globale des coûts au bénéfice de
tous ceux qui s'adresseront aux services techniques de l'équipe-
ment pour veiller au déneigement de leurs voies.

Jeunes (logement)

20539 . - 16 mars 1987 . - M . Robert Montdargeat fait part de
son étonnement à M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi suite à la décision prise par les organismes gestionnaires
d'augmenter les loyers de 4p . 100 dans les foyers de jeunes tra-
vailleurs . Cette hausse fait suite à celles intervenues depuis
deux ans, ce qui représente une hausse totale de 20 à 30 p : 100.
Face à la situation extrêmement difficile dans laquelle se trou-
vent ia plupart des jeunes qui habitent ces foyers : chômage,
T.U.C ., précarité de l'emploi, «petits boulots» comment est-il
possible de leur demander de payer pour se loger des sommes
pouvant aller jusqu'à 1 500 francs pour une chambre souvent très
exiguë et dépourvue de toutes commodités, quand elle n'est pas
insalubre. Je voudrais notamment citer en exemple la situation
des jeunes d'un des foyers de jeunes travailleurs d'Argenteuil
pour 1986 : sur 170 jeunes entrés au foyer cette année : 45 étaient
intérimaires ou occupaient des emplois précaires ; 15 étaient sta-
giaires, apprentis, T.U .C . ou en stage d'Insertion à la vie profes-
sionnelle ; 75 avaient un emploi stable . Parmi l'ensemble de tous
ces jeunes, 20 se sont trouvés au chômage après leur entrée. au
foyer ; 20 étaient demandeurs d'emploi ; 15 étaient étudiants.
Toujours pour ce même foyer, géré par une association munici-
pale, le prix maximum de la chambre avec vingt-deux repas et
petits déjeuners est de 1 970 francs . Je précise que ce foyer pra-
tique le quotient familial, à la différence des autres foyers et
bénéficie en conséquence d'une importante subvention commu-
nale . Pour les jeunes ayant un emploi, cette hausse de loyer
conjuguée au blocage des salaires opéré depuis de nombreux
mois va encore accroître la perte de leur pouvoir d'achat . En
conséquence, il lui demande de prendre les mesures qui s'impo-
sent pour obliger ces organismes à revenir sur cette décision, en
envisageant notamment le soutien de la caisse d'allocations fami-
liales, des régions, des départements et de l'Etat, tout en deman-
dant la participation du 0,8 p . 100 logement qui pourrait consti-
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tuer en partie une aide à l'hébergement des jeunes
travailleurs . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire se rappor-
tant à une situation particulière nécessitant une enquête au plan
local, il sera répondu directement à l'inter venaqt.

Baux (baux d'habitation)

20925 . - 23 mars 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir préciser les
propos qu'il a tenus le 10 février 1987 dans lesquels il mettait en

.garde les dirigeants de H .L.M . contre « l'irresponsabilité et le
double langage » particulièrement quand ceux-ci appliquent une
hausse des loyers supérieure à 3 p. 100 en 1987 . Compte tenu de
ces précisions, il lui demande quelles mesures il compte prendre
devant les augmentations de loyers considérables, de l'ordre de
35 p . 100, qui sont annoncées dans certains immeubles. de l'office
d'H .L .M . de Lille. Il est prévu que ces augmentations de loyers
seront réalisées à la suite de certains travaux de réhabilitation.
Une convention avec les pouvoirs publics net en cours de prépa-
ration . Elle devrait permettre à certaines catégories de locataires
de toucher une aide personnalisée au logement (A .P.L .) . II s'en-
suit que pour certaines familles, représentant le tiers des loca-
taires et qui n'entrent pas dans les critères d'attribution de cette
A.P .L., ces augmentations ont un caractère injuste et discrimina-
toire . De plus, ii est possible de considérer que les travaux qui
seront réalisés font partie de la gestion courante du patrimoine
immobilier puisque chaque année dans le budget de l'office est
inscrite une provision importante pour grosses réparations . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour limiter le carne-
tire abusif de ces augmentations dans l'office de Lille qui tou-
chent des familles aux revenus modestes.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire se rappo--
tant à une situation particulière nécessitant une enquête au plan
local, il sera répondu directement à l'intervenant.

Logement (A .P.L.)

21619 . - 30 mars 1987 . - M . Maxime Gremeti attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du' logeaient, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les difficultés
insurmontables que connaissent de très nombreux foyers pour
faire face aux échéances de remboursement de leur logement,
pour lequel ils cnt contracté des emprunts en période de forte
inflation . Pour beaucoup de familles, la réduction du taux de

contribue à ces difficultés . Si par exemple on compare
deux familles qui disposent d'un salaire mensuel net de l'ordre
de 6 COO francs, avec trois enfants à charge, l'une ayant bénéficié
d'un prêt P.A .P . en 1980, l'autre en 1986 et remboursant les
mêmes mensualités, d'un montant de l'ordre de 1 700 frai la
famille qui a contracté son prêt en 1986 perçoit une A .P.L. supé-
rieure de plus du double à celle perçue par l'autre famille. L'ab-
sence 'd'une juste réévaluration des plafonds de remboursements
pour le calcul de l'A .P.L . est responsable de cette différence . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que
l'A .P.L . perçue dans des conditions financières et familiales iden-
tiques soit du. même montant.

Réponse . - Dans le cas particulier d'une famille ayant trois
enfants à charge, un salaire mensuel de 6 000 francs et une men-
sualité à rembourser de 1 700 francs, le montant de l'aide person-
nalisée au logement est d'environ 600 francs par mois que le prêt
P .A.P. ait été contracté en 1980 cu en 1986 . Plus généralement,
une comparaison entre la situation des accédants ayant emprunté
en 1980 et ceux ayant emprunté en 1986 devrait tenir compte de
nombreux autres facteurs qui ont fortement évolué : entre 1980
et 1986, i'indice 1 .N .S .E .E . du coût de la consuuction a progressé
de 43 p . 100, l'indice des prix a progressé de 61 p . 100 et les taux
des prêts P.A .P. est passé de 9,83 p . 100 à 8,61 p . 10G.

Voirie (roules)

27436. - 29 juin 1987. - M . Jacques Chartron appelle une
nouvelle fois '•'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports sur
la R.N. 145 qui, dans sa traversée, constitue une partie impor-
tante du corps central de l'itinéraire « Centre-Europe-Atlan-
tique » . Les définitions techniques de cette voie ne correspondent
plus à l'intensité de la circulation des véhicules qui y est
constatée avec une proportion de poids lourds supérieure à la

moyenne . Il s'ensuit que de nombreux accidents s'y produisent
chaque année, presque toujours très graves . Pour donner à la
R .N . 145 les caractéristiques techniques correspondant à la circu-
làtion et peur lui permettre d'assurer la liaison du département
de la Creuse avec les voies rapides ou autoroutes dont le Gou-
vernement attend qu'elles désenclavent le Massif central en direo .
fion du nord et cru sud de l'Europe, il conviendrait que les inves-
tissements reprennent sur cette route au moins au même rythme
que celui qui était constaté au cours des années 1970 à 1981.
Dans ces conditions, il lui demande s'il peut indiquer les disposi-
tibns qu'il compte prendre pour donner à la R.N. 145 les caracté-
ristiques permettant l'écoulement du trafic constaté dans des
conditions normales de sécurité. Peut-il notamment indiquer les
projets de mise à deux fois deux voies qu'il estime possible de
réaliser maintenant,

Réponse . - Le ministre de l'équipement, de l'aménagement du
territoire et des transports est tout à fait conscient de l'intérêt de
l'aménagement de la route Centre-Europe-Atlantique pour le
désenclavement du Massif central. Cet axe est d'ailleurs classé
comme grande liaison d'aménagement du territoire au schéma
directeur routier national et représente l'un des axes est-ouest
prioritaires du plan routier du Massif central, auquel le Gouver-
nement attache une grande importance . En ce qui concerne le
tiers centrai de la route Centre-Europe-Atlantique, des projets
importants ont été réalisés ou sont en voie d'achèvemept aussi
bien en Limousin, en Auvergne qu'en Bourgogne . Les efforts
financiers accomplis par l'Etat et les régions au cours du
IX' Pian devraient se poursuivre et s'accentuer dans les pro-
chaines années afin de donner à cette route des caractéristiques
correspondant à sa vocation d'axe de transit est-ouest, dont le
parti d'aménagement est à deux fois. deux voies. Pour le seul
département de la Creuse, l'achèveent de la déviation : de
Gouzon et la réalisation en totalité du créneau à deux fuis deux
voies de Saint-Hilaire sont prévus pour 1988 . II est également
envisagé de consacrer des crédits d'études pour la déviation L
deux fois deux voies de Saint-Maurice - La Souterraine ainsi que
pour la suppression du passage à niveau de Parsac, opérations
dont l'exécution est à envisager dans lg cadre du prochain
contrat entre l'Etat et la région.

Voirie (soutes)

27567 . - 6 juillet 1987. - En avril dernier, un autocar de la
ville d'Epinay (Seine-Saint-Denis) a été accidenté par an rocher
descendant de la montagne, près du col da Larche, avec de
graves conséquences'humaines : une adolescente décédée et deux
autres gravement blessées . Aujourd'hui, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le minierre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports :
1 . quelles dispositions concrètes ont été prises au niveau de l'en-
tretien et de la sécurité de ce parcours pour éviter de nouveaux
accidents ; 2 . quels moyens vont être accordés peur la sécurité
routière dans le cadre du prochain budget national, leur évolu-
tion depuis mars 1986, au moment où le Gouvernement a alloué
500 milliards de crédits pour la loi de programmation militaire,
budget jamais égalé dans notre pays.

Réponse. - . La chute du bloc rocheux ayant causé l'accident
survenu le 15 avril 1987 à un autocar de la ville d'Epinay s'est
produite sur la route départementale 900 du département des
Alpes-de-Haute-Provence. Or, il est rappelé que la gestion des
routes départementales est assurée, conformément aux disposi-
tions de la loi n e 82-213 du 2 mars 1982, par le département,
sous la seule autorité de M . le président du conseil général . Le
rôle de l'Etat en matière de sécurité routière sur ces voies se
limite dès lors à lancer des actions incitatives et à participer
financièrement à certaines opérations . spécifiques de sécurité.
Pour le cas particulier qui préoccupe l'honorable parlementaire,
il résulte des informations qui ont pu être réunies que la chute
du rocher ne saurait être imputée à un défaut des mesures ae
sécurité appliquées à ce parcours . En effet, cette roche de près
d'une tonne était située à une cinquantaine de mètres de hauteur
en retrait de la route, dans un site d'accès difficile . Elle a vrai-
semblablement été déstabilisée au cours d'une période de pluie et
de redoux précédant l'accident et de gel nocturne avec dégel
matinal en ce jour du 15 avril . Dans ce secteur, constitué par un
empilement de blocs instables où le risque de chutes de pierres
est régulièrement signalé, toutes les parties boisat•les ont été
implantées dans un but de protection. De même, les aborde de la
route ont fait l'objet d'un garnissage de végétations basses pour
fixer les pierres roulantes . Malheureusement, et malgré tous les
efforts des collectivités publiques, il ne peut être totalement
garanti aux usagers qu'aucune chute de pierre, en l'espèce impré-
visible et irrésistible, ne se produira . Cependant, cet accident dra-
matique ne saurait étayer le reproche fait à i'Etat de se désinté-
resser de la sécurité routière, si l'on considère qua le montant des
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moyens d'engagement inscrit au projet de loi de finances
pour. 1988 concernant la sécurité et la circulation routières s'élève
à 633,7 MF. Compte tenu du regroupement des crédits de viabi-
lité hivernait sur le chapitre 35-42 « Routes, entretien et fonction-
nement », ce montant correspond à une progression réelle de
0,6 p . 100 par rapport A 1987 et de 9,8 p . 100 par rapport à 1986.
lis ne représentent toutefois qu'uns partie de lefl-on de l'Etat
dans ce domaine puisque d'autres actions améliorant la sécurité
routière relèvent du budget d ' entretien du réseau routier national
(1925 MF en 1988) et que par ailleurs l'accélération de la
construction du réseau autoroutier concourt à l'amélioration de la
sécurité de lu circulation . Ainsi, 300 kilomètres d'autoroutes,
seront lancés en 1988, contre 200 kilomètres en 1987 et 100 kilo-
mètres en moyenne les années précédentes.

Logement l'H.L.M.)

30042 . - 14 septembre 1987 . - M. Georges filage attire l'atten-
tion de M. 'le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aaséaa;estent tin terrriioire et des transports sur une anomalie
de codittcation susceptible de troubler les dirigeants de sociétés
anonymes d'H .L.M. et leurs contractants . Le décret no 86-165 du
30 janvier 1986 (J.O. du 6 février 1986) portant application de
l ' article L 422-3-1 du code de la construction et de l'habitation
et relatif à la garantie des sociétés anonymes coopératives de pro-
duction d'H.L .M. pour l'acquisition des locaux non vendus a
inséré, dans ledit code, des articles R . 422-3-1 à R. 422.3-4 qui
ont ainsi pris place après l'article R . 422-3 dans la section II,
intitulée « Sociétés anonymes d ' habitations à loyer modéré », du
chapitre H du titre ' II du livre IV de la partie réglementaire du
cade. Les dispositions de ces articles concernant les opérations
effectuées par les sociétés anonymes coopératives de production
d'H .LM . et décrites par l ' article L . 422-3-1 du même cade
auraient dû, en conséquence, étre codifiées sous des articles pre-
nant place dans la section 111, intitulée « Sociétés anonymes

, coopératives de production d 'H .L.M . » du même chapitre III du
titre II du livre IV de la partie réglementaire (art . R. 422 .6 à
R. 422-9). Il lui demande donc de bien vouloir confirmer que les
dispositions des articles R. 422-3-1 à R. 422-3-4 sont totalement
étrangères aux activités des sociétés anonymes d'H.L .M . et que
leur situation dans te section Il est essentiellement due à une
anomalie de codification qui Dora ultérieurement rectifiée.

Réponse. - L'article 66 de ta toi no 83-657 du 20 juillet 1983,
relative au développement de certaines activités sociales, devenu
l'article L. 422-3-1 du code de la construction et de l'habitation a
autorisé les sociétés anonymes coopératives de production d'habi-
tations à loyer modéré ayant construit au moins cinquante loge-
ments au cours des trois dernières années à compter de la date
de parution de ia présente loi, à exercer un certain nombre d'ac-
tivités, sous réserve de l'obtention d'une autorisation ministérielle
préalable . Son deuxième alinéa a, en particulier, prévu une possi-
bilité de construire, acquérir, aménager, restaurer, agrandir, amé-
liorer en vue de l'accession à la propriété . La réalisation de ce
type d'opération est conditionnée par l'obtention d'une garantie

e financement et d'une garantie d'acquisition des logements non
vendus dont les modalités d'application devraient être définies
par décret. Tel a été l'objet du décret no 86-165 du 30 jan-
vier 1986. Ainsi, le décret no 86-185 du 30 janvier 1986, actuelle-
ment codifié aux articles R . 4223-1 à R . 422-3-4, pris en applica-
tion de l ' article 66 de la Ici no 83-657 du 20 juillet 1983 ne
concerne que les sociétés coopératives de production d'habitation
à loyer modéré, malgré son insertion au sein de la section If du
chapitre II du livre IV du code de la construction et de l'habita-
tian, qui pote essentiellement sur les sociétés anonymes
d'H.L.M.

Voirie (autoroutes)

31164. - 12 octobre 1987 . - M . Philippe Vasseur demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'nrnénage-
ment du territoire et des transports de lui fournir des préci-
sions sur le déroulement de la mise en construction de l'auto-
route reliant Paris à Boulogne-sur-Mer. Depuis le 13 avril, date à
laquelle le C.I.A.T . a décidé de proposer un nouveau schéma
directeur routier national et prévu l'A 16, aucun délai n'a été pré-
cisé. C'est pourquoi il lui demande s'il peut !ui indiquer un enga-
gement ferme pour la date d 'achèvement des travaux.

Réponse. - En ce qui concerne l'autoroute A 16 entre l'Isle-
Adent et Amiens, les études préliminaires en sont la phase de
concertation, qui a commencé su, les grandes options de tracé.
Quant au prolongement de l'autoroute A 16 d'Amiens jusqu'à
Boulogne-sur-Mer, les études seront menées par un bureau
d'études techniques privé ; elles vont être engagées dès l'approba-

tion du nouveau schéma directeur routier national avec pour
objectif l'établissement d'une concertation locale sur le choix des
variantes de tracé à la mi-année 1988. Les procédures de déclara-
tion 'utilité publique devraient pouvoir être achevées fin 1989
pour le tronçon Paris-Amiens et fin 1990 pour la partie
Amiens-Boulogne-sur-Mes. Dans la mesure où un accord des
partenaires est obtenu lors des concertations locales, où le décla-
ration d'utilité publique ne soulève aucun problème particulier et
où la mise au point des projets techniques détaillés est réalisée
sans attendre cette déclaration, il est possible d'envisager le lan-
cement des premiers travaux en 1990-1591 ; la perspective serait
alors l'achèvement de la construciton de l'autoroute, jusqu ' à
Amiens, en cohérence avec la mise en service du lien fixe trans-
manche, et, jusqu'à Boulogne-sur-Mer, avec le décalage le plus
réduit possible.

Aménagement da territoire
(politique et réglementation)

32523- - 9 novembre 1987. - M. Didier Choisit appelle l'at-
tention de M . le ministre de l''équipemest, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le rapport
consacré à l'aménagement du territoire qu'Il avait confié à une
commission présidée par M . Guichard. Il lui demande quelles
sont les conclusions qu 'il envisage de retenir de ce rapport rendu
public en novembre 1986.

Réponse . - L'honorable parlementaire interroge le Gouverne-
ment sur les suites qu'il entend donner au rapport sur l'aménage-
ment du territoire de la commission présidée par M. Guichard,
rapport rendu public le 18 novembre 1986. Après une large
consultation qui a permis à tous les patenaires de l'amériuga-
ment, élus, chefs d ' entreprises, responsables professionnels et
syndicaux, d'exprimer leur point de vue, le Gouvernement, lors
d'un C .I .A .T. présidé par le Premier ministre le '3 avril 1987, a
arrêté les grandes orientations de la politique d'en.éncgement du
territoire . Quatre orientations principales ont été t'Indes : ouvrir
les régions vers les autres régions françaises rit vers Europe ;
relancer la décentralisation ; faciliter la conversion des région,
d'ancienne industrie ; rechercher un nouvel équilibre du milieu
rural. Le détail de ces mesures ayant fait l'objet d'une large
publicité, l'honorable parlementaire aura certainement intérêt à se
reporter aux documents diffusés à l'époque.

Ministères et secrétariats d'Ela
(équipement : services extérieurs)

33598. - 30 novembre 1987 . - M. Jean Proreux interroge .
M . le ministre: de l'équipement- du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des direc-
tions départementales de l ' équipement . Un sondage interne
effectué à la demande du ministère par l'agence Infométrie révèle
que l'ensemble des agents qui mutilent dari.,, les D.D.E . env" a-
gent l'avenir de ce service public avec pessimisme . Ces agents,
ouverts à la modernisation et aux évolutions qu'elle implique,
attendent que le Gouvernement définisse une politique globale et
claire précisant les fonctions et le statut des D .A .E. dans le cadre
de la décentralisation . Les D.D .E . bénéficient, en effet, d'une
image excellente dans l 'opinion et auprès des élus en raison des
qualités de compétence, d'honnêteté et de responsabilité dont
elles font preuve (sondage I .F.O.P. 1985). C'est pourquoi, il lui
demande quelle politique entend conduire le Gouvernement à
l'égard de cette administration . Entend-il définir précisément la
mission de service public. Quels moyens entend-il mettre à la dis-
position de cette administration pour développer son action dans
l'intérêt des usagers et des élus, tereitoraux.

Réponse. - L'administration de l'équipement est dotée d'un
projet de progrès et de modernisation articulé autour de deux
idées fortes : elle doit être une administration productrice de ser-
vice public, grâce à une capacité technique de haut niveau s'ap-
puyant sur un réseau de compétences, ainsi qu'une administra-
tion exigeante dans la recherche d'économies et de gaina de
productivité. En outra, toutes les actions de modernisation doi-
vent s'appuyer sur une démarche participative de projet d'entre-
prise propre à chaque service, sur une stratégie ambitieuse de
formation et de qualification des personnels et sur la mise en
œuvre d'un suivi de gestion susceptible d'évoluer vers un véri-
table contrôle de gestion. En pratique, ce projet de modernisation
se traduit dans les directions départementales de l'équipement
par de multiples actions de progrès associant et mobilisant tout
e personnel, avec l'objectif d'offrir des produits et services de

qualité à tous les partenaires . A ce jour, soixante directions
départementales se sont lancées dans des démarches globales de
changement, quarante d'entre elles disposent d'une charte de
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projet . Des moyens particuliers permettent de concrétiser les
ambitions de ce projet de modernisation : la contribution de
l'Etat à la formation de ses agents a en moyenne doublé dans les
directions départementales de l'équipement entre 1986 et 1987 ;
2 500 micro-ordinateurs dont 800 en subdivision territoriale fonc-
tionnent aujourd'hui ; les crédits d'accompagnement de mesures
ont doublé, ils sont passés de 6 millions de francs à 12 millions
de francs entre 1986 et 1987.

Politiques communautaires (circulation routière)

34183 . - 14 décembre 1987 . - M . Eric Raoult appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'utilisation,
sur le territoire français, des phares blancs par les deux-roues, et
!en véhicules en général . La France reste le seul pays de le Com-
munauté européenne où l'éclairage des véhicules est jaune . Or
l'expérience semble avoir montré que l'éclairage blanc permettait
une meilleure vision que l'éclairage jaune et que l'éblouissement
ne différait pas, mais qu'il était une question de réglage. Les
motocyclettes sont au premier rang concernées par cette question.
En effet, celles-ci, qui utilisent souvent les phares blancs pour
des raisons de sécurité, bénéficient d'une tolérance auprès des
forces de contrôle . Il serait certainement plus rationnel de prévoir
une harmonisation de notre pays, en ce q ui concerne l'éclairage
blanc des véhicules . II lui demande donc si des mesures dans ce
sens seront prises prochainement notamment dans la perspective
de l'ouverture du marché unique européen.

Politiques communautaires (circulation routière)

34294 . - 14 décembre 1987. - M . Je>:n Griment attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et den transports sur le problème
de l'éclairage jaune pour les véhicules, et notamment pour les
motos . En effet, il lui souligne le fait qu'un grand nombre d'acci-
dents impliquant une moto provient du fait que la partie adverse
n'« a vu le motard qu'au dernier moment t . Or de nombreux
pays européens ont donné la préférence à l'éclairage blatte. C'est
pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas opportun, et ce
dans un souci d'harmonisation des législations, d'opter pour
l'éclairage blanc, d'autant que celui-ci présente de nombreux
avantages, dont la perception plus rapide et plus nette de la
signalisation n'est pas le moindre.

Circulation toutiè,e
(réglementation et sécurité)

34576. - 21 -ambre 1987 . - M . Jacques Mahéas appelle
l'attention de t le ministre de l'équipement, du logement, de
l' aménagement tu territoire et dm' transports sur le problème
de l'utilisation de l'éclairage blanc, en particulier pour les deux-
roues . Les conducteurs estime 't voir mieux et être mieux vus
avec ce type d'éclairage . En conséquence, il lui demande d'auto-
riser rapidement l'usage des phares blancs pou r les deux-roues
afin d'améliorer la sécurité des motocyclistes.

Réponse. - A la suite de la demande de la Fédération française
des motards en colère, une démonstration de nuit sui l'éclairage
des motocycles a été effectuée, en leur préseace, le 25 avril 1985
sur l'autodrome de Montlhéry. Cette démonstration a mis en évi-
dence que si les filtres jaunes absorbaient à puissance égale une
partie de la lumière disponible, l'éclairement résultant sur la
chaussée dépendait de nombreux autres facteu,s aussi consé-
quents quant aux résultats, à savoir . la qualité des ampoules
(gain dans un rapport de 1,7 en utilisant une ampoule halogène
par rapport à une lampe classique) ; ta tension d'alimentation des
ampoules (une variation de IO p. 100 de celle-ci fait varier le flux
émis de 30 p . 100) ; la qualité de réalisation de la glace ; le
réglage du projecteur ; le type de visière monté sur le casque
dont la qualité optique peut affecter la perception visuelle de
50 p. 100 ; l'état de la salissure de la glace du projecteur qui peut
affecter les performances du projecteur dans un rapport deux. Il
a été mis en évidence que l'adoption de la lumière blanche pour
les motocycles ne résoudrait pas les problèmes de circulation des
motocycles . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier
sur ce point la réglementation française, qui est reconnue par les
directives des communautés européennes qui prévoient que le
choix de la couleur émise par les projecteurs des véhicules est
laissé aux Etats membres.

Politiques communautaires (circulation routière)

34295 . - 14 décembre 1987, - M . Alain Journet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur un problème
concernant l'éclairage des véhicules français . En effet, la France
est le seul pays de la Communauté européenne à avoir choisi
p our ses véhicules l'éclairage en jaune . Or tous les autres pays de
la Communauté européenne ont opté pour un éclairage en blanc,
ce dernier favorisant la vision nocturne com posée aux
trois quarts de noir et blanc et n'entraînant pas, en cas de brouil-
lard ou de pluie, des phénomènes de réflexion de la lumière . II
lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin : d'aller
dans le sens d'une harmonisation des législations européennes
pour l'éclairage de tous les véhicules ; d'enivrer pour une meil-
leure sécurité routière.

Politiques communautaires (circulation routière)

34296. - 14 décembre 1987 . - M . Jacques Lavedrfae attira:
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
d'une harmonisation de l'éclairage blanc pour tous les véhicules
de la Communauté européenne. En effet, la France est le seul
pays où l'éclairage des véhicules est resté jaune . Or, selon une
enquête effectuée par la commission de sécurité, l'équipement
d'ampoules blanches permettrait une réception plus rapide et
plus nette de la signalisation et réduirait l'impression d'isolement
du conducteur dans un environnement nocturne . Selon les
résultats de cette même enquête, l'éblouissement ne diffère pas,
que le véhicule soit .équipé d'ampoules blanches ou d'ampoules
jaunes ; il s'agit là d'une question de réglage . Il lui demande
donc s'il ne lui parait pas opportun d'instaurer en France, dans
l'intérêt des conducteurs, l'éclairage blanc.

Politiques communautaires (circulation routière)

34569 . - 21 décembre 1987 . - M. Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et dm transports s'il n'estime pas opportun
d'imposer l'éclairage blanc sur les véhicules qui serait, d'après
certaines études, plus efficace . Cette décision permettrait enfin
d'harmoniser la législation française avec la quasi-totalité de celle
des autres pays de la Communauté européenne.

Réponse. - Le choix et le maintien de la couleur jaune sélectif
pour les phares des véhicules ont été guidés par des raisons liées
à la sécurité routière . Différentes expérimentations menées en
laboratoire ont montré que l'éclairage en jaune sélectif donne un
éblouissement moindre que le blanc, à éclairement égal, pour des
observateurs placés dans des conditions d'éblouissement corres-
pondant aux configurations que l'on rencontre habituellement sur
la route . De plus la couleur jaune sélectif ne donne pas lieu au
phénomène gênant de diff,action par temps de pluie ou de
brouillard . Cette dernière caractéristique a d'ailleurs conduit à un
emploi quasi général de la lumière jaune aussi bien pour les feux
de brouillard des voitures que pour l'éclairage des routes et des
aéroports . Par ailleurs, le moindre éclairement de la route d'en-
viron i5 p . 100 ccnstaté pour un phare de couleur jaune par
rapport à un phare de couleur blanche est marginal par rapport
aux autres paramètres qui peuvent modifier l'éclairement réel :
une variation de 10 p. 100 de la tension d'alimentation des
ampoules fait varier le flux émis de 30 p . 100 ; l'état de salissure
de la glace du projecteur peut affecter les performances du pro-
jecteur dans un rapport deux ; une ampoule classique diminue
l'éclairement de 60 p. 100 par rapport à une ampoule halogène.
L'harmonisation évoquée par l'honorable parlementaire au sein
de la Communauté économique européenne est faite depuis 1976
par une directive qui laisse le fibre choix aux Etats membres de
la couleur des phares de leurs véhicules nationaux.

Copropriété (charges communes)

34413. - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire ► 'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la répartition des dépenses d'eau froide clans les immeubles
collectifs . En effet, la répartition en vertu des millièmes de copro-
priété ne correspond pas toujours à la consommation réelle . II lui
demande donc s'il ne serait pas envisageable d'étendre à !a
consommation d'eau dans les immeubles collectifs les disposi-
tions prévues aux articles R . 131-9 et suivants du code de la
construction èt de l'habitation relatifs à la répartition des frais
d'eau chaude dans ces immeubles .
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Réponse. - ll n'est pas envisagé de rendre obligatoire l'installa-
tion de compteurs divisionnaires d'eau froide dans les immeubles
collectifs. Pour les immeubles locatifs, l'évocation du problème
devant la commission nationale des rapports locatifs avait fait
apparaître que, sur le plat nat i onal, les intéressés (représentants
des propriétaires ou des locataires), n'étaient pas favorables à la
généralisation des compteurs individuels, l'économie engendrée
par une meilleure surveillance des consommations pour les occu-

ants ne paraissant pas suffire à compenser les coûts de pose, de
Fixation, d'entretien et de relevé des compteurs . Un tel raisonne-
ment vaut aussi pour les immeubles collectifs en copropriété. II
semble donc préférable de laisser à l'assemblée générale des
copropriétaires le soin de décider de cette installation. En ce
qu'elle ajoute un élément nouveau à l'immeuble, celle-ci parait
constituer un travail d'amélioration dont la décision est prise
conformément aux dispositions des articles 30 et 26 de la loi du
10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles
bâtis, à la majorité des membres du syndicat représentant les
deux tiers des tantièmes .

Circulation routière
(contrôle technique des véhicules)

34562. - 21 décembre 1987 . - M. Jacques Lavédriat demande
à M. le ministre de i'équipemeat, du logement, de l'aménage-
ment du terijoire et des transporta quelles mesures il compte
prendre pour améliorer l'efficacité du contrôle technique des
véhicules . Les décisions prises en 1985 ont constitué un premier
pas puisque désormais tout véhicule de plus de cinq ans fait
l'objet, lors de sa vente d'une obligation de contrôle dont les
résultats doivent être portés à la connaissance de l'acheteur . Il lui
demande s'il n'envisage pas d'étendre ce contrôle sur la base
d'une obligation de réparer les principaux organes défectueux et
de poser cette obligation en préalable à la délivrance d'une nou-
velle carte grise.

Réponse. - Les décisions prises en 1985 dans le domaine du
contrôle technique des véhicules en service ont constitué un pre-
mier pas, puisque désormais tout véhicule de plus de cinq ans
d'âge fait i'objet, lors de sa vente, d'une obligation de contrôle
dont les résultats doivent être portés à la connaissance de l'ache-
teur . Toutefois., ce système n'est pas totalement satisfaisant, car il
ne concerne qu'une part minoritaire du parc et n'entraîne pas
nécessairement la réparation des véhicules défectueux. C 'est pour
cette raison que le comité interministériel de la sécurité routière
réuni le Il février 1987 a demandé aux ministères concernés
d'élaborer dans un délai d'un an un projet d'extension du
contrôle technique sur la base d'un contrôle périodique asso .ti
d'une obligation de réparer les principaux organes de sécurité.
Les organismes de contrôle seront indépendants de ceux chargés
de la séparation . En outre, la France participe activement à l'éla-
boration d'une directive européenne sur le contrôle technique
périodique dont l'approbation rendra obligatoire l'instauration de
ce contrôle dans les douze Etats membres . Ces décisions vont
dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Circulation routière
(réglementotion et sécurité)

34632. - 21 décembre 1987. - M . Alain Vivien attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement. de
l 'aménagement du territoire et des transports sur l'ambiguïté
qui résulte d'une similitude d'appellation entre la Prévention rou-
tière (association reconnue d'utilité publique) et l'entreprise com-
merciale dite Société des éditions de la prévention routière. La
Prévention routière, qui reçoit des subventions publiques, pour-
suit principalement l'ebjectsf du rer•.forrement de la sécurité rou-
tière. Quant à la Société des éditions de la prévention routière,
au-delà de son activité éditoriale, elle recueille des adhésions
d'entreprises en vue de garantir à se clientèle constituée d'utilisa-
teurs professionnels de la route leur défense gratuite en cas d'in-
fraction . Il lui demande s'il ne conviendrait pas de recommander
à la Société des éditions de la prévention routière de mieux
déterminer son objet et, dans l'hypothèse où elle continuerait à
proposer à ses clients une assistance juridique en cas d'infraction
au code de la toute, de modifier son appellation de telle sorte
qu'aucune ambiguïté ne subsiste entre sa fonction commerciale et
les objectifs reconnus d'utilité publi q ue que poursuit, de son
côté, la Prévention routière.

Réponse. - La Prévention routière et ia société des éditions de
la prévention routière étant des organismes privés, il n'appartient
pas au ministère de l'équipement, du logement . de l'aménage-

ment du territoire es des transports, qui au demeurant ne leur
verse aucune subvention, d'intervenir pour faire cesser la confu-
sion susceptible de naître d'une certaine similitude d'appellation.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

34656. - 2? décembre 1987 . - M. Jean Foyer demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si l'exemption prévue au 3 .
de l'article R. 510-6 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne
les surfacea affectées à des magasins de vente, s'étend aux hôtels
et aux centres de congrès.

Réponse - Les opérations de construction d'hôtels dans la
région 11e-de-France ne sont pas soumises à l'agrément prévu par
l'article R. 510-1 du code de l'urbanisme, car ces opérations ont
trait à des locaux à usage d'habitation n'entrant pas dans le
champ d'application de la procédure d'agrément . Par contre, les
opérations de construction de centres de congrès, où s'exerceront
des activités professionnelles, concernent la réalisation et l'utilisa-
tion de locaux considérés comme des bureaux au sens du para-
graphe 5 e de l'article R. 510-6 du iode de l'urbanisme : elles res-
sortissent donc à la procédure d'agrément instituée en région
Ile-de-France.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Retraités : régimes ordinaires et spéciaux
(collectivités locales : montant des pensions)

33352. - 23 novembre 1981 . - M. Michel Peyret attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur la situation des
retraités des collectivités locales : En effet, ceux-ci ne bénéficiant
pas du G.V.T. introduit dans la masse salariale pour le calcul de
l'augmentation des fonctionnaires, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour garantir le maintien de leur pouvoir
d'achat en 1987.

Réponse. - Le Gouvernement accorde une attention particulière
à l'évolution du pouvoir d'achat des agents publics retraités et il
met tout en ouvre, dans le cadre des contraintes financières qui
s'imposent à iui pour assurer une protection durable du niveau
de vie des pensionnés . Les arrérages des pensions comme les trai-
tements d'activité ont été revalorisés de 2,1 p . 100 en 1987 sous
forme de trois hausses successives de 0,6 p . 100 au ler mars,
I p. 100 au le' mai et 0,5 p. 100 au ler août . Conjugué à la
modération des prix et à la baisse de la pression fiscale, ce dis-
positif salarial devrait contribuer au maintien du pouvoir d'achat
des retraités en 1987. En outre, conformément aux dispositions
du code des pensions civiles et militaires de l'Etat et du décret
du 9 septembre 1965 modifié, portant règlement d'administration
publique et modifiant le décret du 5 octobre 1949 pris pour l'ap-
plication de l'article 3 de l'ordonnance du 17 mai 1945 et relatif
au régime de retraite des tributaires de la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales, une part importante
des mesures salariales prises en faveur de certaines catégories de
fonctionnaires en activité bénéficient également aux fonction-
naires retraités et concourent ainsi au maintien de leur pouvoir
d'achat moyen.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs (personnel)

33433 . - 30 novembre 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, s'il faut déduire de l'inter-
view qu'il a donnée dernièrement au Monde qu'il envisage effec-
tivement qu'à l'avenir le recrutement des conseillers de tribunaux
administratifs ne se ferait plus par le biais de l'Ecolc nationale
d'administration.

Réponse. - Les propos rapportés dans l'entretien auquel l'hono-
rable parlementaire fait allusion n'avaient pas pour objet d'indi-
quer que le recrutement des conseillers de tnbunaux adminis-
tratifs ne sera plus à l'avenir effectué via l'Ecole nationale
d'administration . En revanche, la réduction des effectifs des pro-
motions de cette école conduit à s'interroger de manière plus
approfondie et plus précise sur le moyen de recruter certains
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corps, tels que ceux mentionnés dans l'entretien, q ui présentent
des caractéristiques particul ;éres, .elles que la spécialisation de
leurs tâches ou la dispersion géographique de leurs membres . La
plupart des corps concernés bénéficient déjà d'agents recrutés par
des voies autres que l'Ecole nationale d'administration : il pour-
rait être souhaitable de rendre permanents des recrutements
parfois circonstanciels ou de pourvoir aux emplois par un plus
large appel à la promotion interne . Ces thèmes constitueront cer-
tains des éléments et des hypothèses qui seront examinés dans le
cadre d'un groupe de travail de très haut niveau sur les consé-
quences à tirer de la réduction des effectifs des promotions de
l'Ente nationale d'administration, et dont la constitution était
également mentionnée dans l'entretien évoqué par l'honorable
parlementaire .

FRANCOPHONIE

Politique extérieure, (Cambodge)

33141 . - 23 novembre 1987 . - M . Jacques Legendre appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la francophonie, sur la nette régression de
l'usage de la langue française au Cambodge . Il lui demande par
quels moyens le Gouvernement français compte encourager le
maintien de l'usage de la langue française ainsi que sa diffusion
au Cambodge.

Réponse. - La situat i on actuelle du Cambodge rend très diffi-
cile l'application d'une politique précise, cohérente et efficace en
faveur du maintient et du développement de l'usage du français
dans ce pays. Les autorités publiques françaises ne peuvent
qu'intervenir ponctuellement et indirectement, notamment par
l'intermédiaire de l'Alliance française dont les possibilités
devraient pouvoir être renforcées . L'aide accordée également par
la France à titre humanitaire aux camps de réfugiés porte notam-
ment sur l'alphabétisation, en visant à associer le français au
khmer qui est la langue d'enseignement . Un manuel pédago,'que
est actuellement en cours de préparation à l'initiative du minis-
tère des affaires étrangères, à destination des enseignants cam-
bodgiens et fait référence aux manuels francophones de façon à
favoriser l'association du khemr et du français . Lorsque la situa-
tion politique du Cambodge le permettra, une politique d'en-
semble pourra étre mise au point, compte tenu des possibilités
locales concrètes, et la direction du français du ministère des
affaires étrangères pourra alors mener une action renforcée pour
laquelle elle est techniquement prète . L'un des premiers objectifs
se-a évidemment de faire en sorte que le ' o nçais acquière de
fat on effective la position de première lange étrangère ensei-
gnée . Cette politique devra s'accompagner d'un effort en faveur
du développement des relations économiques et de la coopéra-
tion générale et d'une action spécifique dans le domaine de la
communication et dans celui de la diffusion du livre . II est clair
que, compte tenu de la tradition francophone ancienne et vivante
qui caractérisait le Cambodge avant les bouleversements poli-
tiques qui l'ont frappé, ii s'agit de se préparer à mettre en place
le moment venu un dispositif d'aide à l'enseignement qui per-
mette à ce pays de reprendre la place qui lui revient dans la
communauté des pays francophones.

IN')USTRIE, P . ET T . ET TOURISME

Textile et habillement (emploi et activité)

19623 . - 2 mars 1987 . - M . Stéphane Dermaux demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
quelles sont les mesures spécifiques qui vont être mises au point,
pour soutenir l'effort d'investissement et de modernisation fait
depuis quelques années par les industries textiles, surtout dans le
Nord . Suite aux accords A .M .F . de l'été 1986, les entreprises tex-
tiles ont besoin d'un soutien, qui s'avère indispensable si nous
voulons qu'elles restent compétitives vis à vis de la concurrence
venant du Sud-Est asiatique . Est-ce-qu'un nouveau dispositif
prendra le relais du plan textile.

Réponse. - 1 e ministre de l'industrie, de- ° . et T . et du tou-
risme attache une importance particulière à :ourager la compé-
titivité des entreprises du textile. Il contient oc rappeler que toute
mesure qui pourrait être prise doit étre compatible avec nos
engtements européens. A ce sujet, il y a lieu de signaler que le

schéma de bonification du taux d'intérêt financé par les taxes
parafiscales et destiné à soutenir l'investissement dans le secteur
(schéma mis au point par le comité de développement et de pro-
motion du textile et de l'habillement), n'a pu être mis en place en
raison de la procédure ouverte par la commission et récemment
confirmée par le jugement de la Cour de justice de Luxembourg.
Le ministre a eu l'occasion d'in_iquer lors du débat qui s'est
tenu le 16 juin dernier au Sénat et lors des réunions de l'inter-
groupe textile qui a été constitué auprès de la Haute Assemblée,
les principaux axes de réflexion qu'il convenait d'explorer en
liaison avec les départements ministériels compétents . Les lignes
d'action qui se dégagent sont les suivantes : tcut d'abord, au
sujet des modalités de calcul de la taxe professionnelle, dont
chacun reconnaît qu'elles pénalisent l ' investissement et la main-
d'oeuvre, il convient d'être très prudent vis-à-vis d'une réforme
qui en peut être de caractère sectoriel . Le Gouvernement s'est
engagé dans la voie d'un allègement progressif et analyse les
conclusions de la commission « Ballayer » . S'agissant de la
réduction des charges sociales, le Gouvernement a donné mission
aux états généraux de la sécurité sociale de procéder à un
examen d'ensemble de la situation et de faire des propositions
permettant d'aboutir à un équilibre durable des régimes sociaux.
Certains ont exprimé le souhait que l'on puisse aller vers une
fiscalisation progressive des allocations familiales, qui relèvent
par nature du devoir de solidarité nationale . En ce qui concerne
l'investissement, il ressort des contacts avec les professionnels de
l'industrie textile qu'il y a un véritable problème de durée fiscale
d'amortissement des matériels . Une commission, réunissant des
professionnels et les représentants des ministères des finances et
de l'industrie a travaillé au cours de l'automne 1987 . Au vu des
conclusions qu'elle a remises, une modernisation des barèmes
professionnels d'amortissement sera réalisée dès 1988 . Il est cer-
tain qu'à terme la réduction de l'impôt sur les sociétés, qui
accroit l'autofinancement, constitue l'incitation la plus efficuce :
c'est pour cette raison que le Gouvernement a engagé une dimi-
nution progressive de cet impôt . En outre, une aide en trésorerie
exceptionnelle a été consentie en 1987, les acomptes payés sur les
bénéfices antérieurs étant calculés au taux de 42 p . 100 ; une
régularisation interviendra : moment du paiement du solde de
l'impôt. En 1988, le taux de l'impôt sur les sociétés s'établira à
42 p . 100 . Enfin, le Gouvernement veille à assurer une gestion
rigoureuse d e nouvel Arrangement Multifibres . Ainsi, la France a
présenté dix-s pt demandes d'établissement de limites d'importa-
tion par application des clauses de sauvegarde prévues (sorties de
panier) : dix déjà ont fait l'objet d'une décision positive.

Automobiles et cycles (entreprises)

20816. - 16 mars 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'inquiétude oulevée par les propos récents du
président-directeur général de la Régie nationale des usines
Renault . Au cours d'une réunion avec les cadres de l'usine de
Flins, le président-directeur général aurait fait savoir qu'il avait
«une opinion très mauvaise', sur les qualités des produits de la
régie, notamment la R. 25. De tels propos, dont un communiqué
de la direction n'a pu estomper la gravité, sont de nature à semer
le trouble parmi le personnel dont les qualités et les perfor-
mances techniques sont unanimement reconnues, ainsi qu ' à
inquiéter une clientèle que Renault s'efforçait de fidéliser et
d'élargir, tout particulièrement avec son modèle R . 25 . Elle lui
demande de faire connaître son sentiment sur cette affaire ainsi
quc les initiatives qu'il a prises face à des propos pour le moins
inattendus de la part d'un président-directeur général de la pre-
mière entreprise nationale avtomeL,le française.

Réponse . - Il convient de cos stater que les propos tenus par le
président-directeur général de la Régie Renault ne présentaient
r• aucun cas le caractère d'une déclaration à destination du
public et qu'ils avaient pour seul objectif de sensibiliser le per-
sonnel du groupe sur la nécessité d'améliorer encore ia qualité
des produits . En effet la qualité doit demeurer un thème mobili-
sateur pour l'ensemble de l'industrie française, car elle constitue
une des éléments essentiels de l'amélioration de la compétitivité
de nos entreprises face à la concurrence mondiale . Il n'appartient
pas au ministre de l'industrie, de P. et. T et du tourisme de
porter un jugement sur les propos que peut tenir un dirigeant
d'entreprise à l'adresse de son personnel.

Textile et habillement (aides et prêts)

23471 . - 27 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les entreprises de l'industrie textile . Depuis cinq ans,
les entreprises françaises d'amont en aval de la chaîne textile se
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trouvent contraintes de mettre en oeuvre des politiques d'interna-
tionalisation de leurs approvisionnements, de leurs productions et
de leurs capitaux . Des représentants de cette industrie demandent
donc que l'appui financier public et parapublic aux efforts coi-
lectifs et individuels, pour des exportations directes, soit aug-
menté et accompagné d'un réel aménagement des procédures
administratives d'instruction et de gestion . Par ailleurs, ils souhai-
tent que le volume des prêts spéciaux à l'investissement soit
mieux adapté à la demande croissante des entreprises textiles . Il
lui demande donc son avis sur ce sujet ainsi que les mesures
qu'il envisage de prendre.

Réponse. - La demande d'une augmentation du volume des
prêts spéciaux à l'investisssement et d'un apport financier public
ou parapublic aux efforts collectifs et individuels pour les expor-
tations directes ne peut pas étre satisfaite : ces mesures se heurte-
raient à l'opposition de la Commission des Communautés euro-
péennes . Celle-ci a déjà engagé la procédure de l'article 93,
paragraphe 2, à l'encontre des deux dossiers similaires, consi-
dérés comme incompatibles avec les règles de fonctionnement du
marché communautaire : un schéma de bonification des taux
d'intérêt financés par les taxes parafiscales et destiné à soutenir
l'investissement dans ce secteur (schéma mis au point par le
Comité de développement et de promotion du textile et de l'ha-
billement) . Suite à ta décision prise par la commission en
juin 1985, le Gouvernement français a porté l'affaire devant la
Cour de justice du Luxembourg qui vient de rendre un jugement
défavorable ; les taxes parafiscales textile-habillement. Cette pro-
cs est terminée le 29 juin 1986 par une décision autorisant
la France à continuer de percevoir ces taxes, moyennant un enga-
gement de ne plus accorder d'aides individuelles et de ne plus
financer par le biais de ces taxes les exportations intra-
communautaires des entreprises du secteur. Le ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme a eu par ailleurs l'occasion
d'indiquer, lors du débat qui s'est tenu le 16 juin dernier au
Sénat, les principales lignes d'action qu'il développe en liaison
avec les professionnels pour favoriser la compétitivité des indus-
tries du textile, notamment au plan international : tout d'abord,
au sujet des modalités de calcul de la taxe professionnelle, dont
chacun' reconnaît qu'elles pénalisent l'investissement et la main-
d'oeuvre, il convient d'être très prudent vis-à-vis d'une réforme
qui ne peut être de caractère sectoriel . Le Gouvernement s'est
engagé dans la voie d'un allégement progressif ; s'agissant de la
réduction des charges sociales, le Gouvernement a donné mission
aux états généraux de la sécurité sociale de procéder à un
. .. .amen d'ensemble de la situation et de faire des propositions
permettant d'aboutir à un équilibre durable des régimes sociaux.
Certains ont exprimé le souhait que l'on puisse aller vers une
fiscalisation progressive des allocations f3rniliales, qui relèvent
par nature du devoir de solidarité nationale ; en ce qui concerne
l'investissement, il ressort des contacts avec les professionnels de
l'industrie textile qu'il y a un véritable problème de durée fiscale
d'amortissement des matériels . Une commission, réunissant des
professionnels et les représentants des ministères des finances et
de l'industrie a travaillé pendant l'automne 1987 . Au vu des
conclusions qu'elle a remises, une modernisation des barèmes
professionnels d'amortissemen t sera réalisée dès 1988 ; il est cer-
tain qu'à terme la réduction de l'impôt sur les sociétés, qui
accroit l'autofinancement, constitue l'incitation la plus efficace :
c'est pour cette raison que le Gouvernement a engagé une dimi-
nution progressive de cet impôt . En outre, une aide en trésorerie
exceptionnelle a été consentie en 1987, les acomptes payés sur les
bénéfices antérieurs étant calculés au taux de 42 p . 100 une
régularisation interviendra au moment du paiement du solde de
l'impôt. En 1988, le taux de l'impôt sur les sociétés s'établira à
42 p . "10 . Enfin, le Gouvernement veille à assurer une gestion
rigour. e du nouvel Arrangement Multifibres . Ainsi, la France a
présente dix-sept demandes d'établissement de limites d'importa-
tion par application des clauses de sauvegarde prévues (sorties de
panier) : dix déjà ont fait l'objet d'une décision positive.

Textile et habillement (aides et prêts)

24623. - 18 mai 1987 . - M. Bruno Chauvierre expose à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que les
professionnels de l'industrie textile française font état des plus
vives inquiétudes à la suite de la baisse du dollar qui menace
leurs exportations . Les menaces de protectionnisme des Etats-
Unis et les incertitudes monétaires qui favorisent les productions
des pays de l'Asie du Sud-Est de la zone dollar sont plus
redoutées aujourd'hui que les importations en provenance des
pays en voie de développement contingentées par l'accord multi-
fibres . Cela intervient alors que les exportations françaises ne
sont plus dynamisées par un dollar à 10 francs . Compte tenu des
risques de désorganisation de natre industrie textile que fait
peser un dollar à 6 francs, il lui demande si une aide spécifique

aux investissements, sous forme par exemple d'un régime fiscal
d'amortissement plus souple, est envisageable pour aider cette
branche d'activité qui demeure, par ailleurs, créatrice d'un
nombre important d'emplois.

.Réponse . - Il est vrai qu'un régime fiscal d'amortissement plus
souple peut favoriser l'investissement . C'est pourquoi une com-
mission réunissant des professionnels et des représentants des
ministères des finances et de l'industrie a été créée . Au vu des
premières conclusions qu'elle a remises, une modernisation des
barèmes professionnels d'amortissement sera réalisée dès 1988.
Les durées d'amortissement des brevets ont été ramenées de
vingt à cinq ans . Les seuils en dessous desquels les biens profes-
sionnels peuvent être déduits immédiatement ont été relevés,
Davantage de souplesse dans l'application des durées d'amortis-
sement est accordée aux chefs d'entreprise : ils peuvent s'écarter
de 20 p . 100 de la durée en vigueur dans leur branche sans que
l'administration puisse le contester lors d'une vérification fiscale.
Enfin, pour assurer une meilleure adéquation des durées d'amor-
tissement aux évolutions technologiques, un mécanisme de
concertation permanente est institué entre les fédérations profes-
sionnelles, les organisations patronales, les comptables et l'admi-
nistration : cela profitera en particulier au secteur textile . Il est
certain qu'à terme la réduction de l'impôt sur les sociétés, qui
accroît l'autofinancement et par conséquent la capacité d'investis-
sement, constitue l'incitation la plus efficace : c'est pour cette
raison que le Gouvernement a engagé une diminution progressive
de cet Impôt . En outre, une aide en trésorerie exceptionnelle a
été consentie en 1987, les acomptes payés sur les bénéfices anté-
rieurs étant calculés au taux de 42 p . 100 ; une régularisation
interviendra au moment du paiement du solde de l'impôt . En
1988, le taux de l'impôt sur les sociétés s'établira à 42 p . 100.
Enfin, le Gouvernement veille par ailleurs à assurer une gestion
rigoureuse du nouvel arrangement multifibres, qui ne contingente
pas seulement les importattons en provenance des pays en voie
de développement . Ainsi la France a présenté seize demandes
d'établissement de limites d'importation par application des
clauses de sauvegarde prévues (sorties de panier) : dix ont déjà
fait l'objet d'une décision positive. II y a lieu de noter que la
France a, à elle seule, formulé la moitié des demandes depuis le
l et janvier 1987.

Textile et habillement (entreprises : Champagne-Ardenne)

26604. - 15 juin 1937 . - M. Jean Reyssier attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise « Vitos S.A . » dont la direction vient
d'annoncer un nouveau plan de licenciements touchant 233 per-
sonnes sur les sites de Châlons-sur-Marne et de Troyes . Cette
entreprise, filiale de la « Lainière de Roubaix », fait partie du
groupe « Prouvost » . Ce dernier qui a réalisé un bénéfice de
40 milliards de centimes en 1986 et a distribué aux actionnaires
des dividendes en augmentation de 33 p . 100, exige des salariés
de Vitos, au nom de la solidarité, qu'ils sacrifient leur 13 e mois,
pour pouvoir financer les licenciements . Quand on connaît les
salaires pratiqués dans cet établissement, salaires qui oscillent
entre 3 700 et 4 000 francs par mois après 20 ans d'ancienneté, on
mesure le caractère cynique d'une telle proposition . En fait, la
politique du groupe est claire : fermer les unités de production
en France et commercialiser des produits fabriqués à moindre
coût à l'étranger pour accroître les profits . '.tette stratégie, faci-
litée par l'ouverture incontrôlée des fron_' :. (es du marché euro-
péen à des produits hors C .E .E., est gray pour notre pays et ses
habitants . Elle aboutit à supprimer de :; milliers d'emplois et à
détruire toutes les capacités productives dans ce secteur essentiel
de l'activité économique . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser si au nom du sacro-saint libéralisme, il va
continuer à laisser se perpétuer de telles mesures et, sinon, de
bien vouloir lui préciser celles qu'il compte prendre pour assurer
la pérennité de l'activité de l'industrie textile en France et
capables d'assurer le maintien des sites de Châlons et de Troyes
et l'intégralité de leurs emplois.

Réponse . - En ce qui concerne l'entreprise Vitos S .A., liée au
groupe Prouvost, qui a procédé à des licenciements sur ses sites
de Châlons-sur-Marne et de Troyes, il est nécessaire de replacer
ses difficultés dans le contexte général de la concurrence interna-
tionale et de prendre acte du caractère irréversible de l'ouverture
des frontières intra-européennes d'ici 1992 . Les pouvoirs publics,
pour leur part, entendent assurer à l'activité du textile-
habillement en France des conditions d'exercice comparables à
celles de ses concurrentes européennes . L'année 1986 a été mar-
quée par le renouvellement pour cinq ans de l'accord multifibres
et de ses 28 accords d'autolimitation négociés entre la C .E .E . et
les principaux pays fournisseurs . De même, des accords ont été
conclus avec les pays méditerranéens dits préférentiels . L'en-
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semble de ces accords constitue un dispositif exceptionnel de
régulation de l'offre de produits d'habillement émanant des pays
à bas salaires hors C .E .E . Les pouvoirs publics gèrent avec
rigueur les procédures prévues pour l'application stricte des
accords çonvenus. Au-delà de ces mesures « défensives' , !es
industriels du textile peuvent riposter efficacement à leurs
concurrents européens . Il faut souligner que le Gouvernement
s'est attaché à assurer un environnement compétitif favorable à
ce secteur : suppression de l'obligation du marquage de l'origine
demandée par les professionnels, liberté des changes et aménage-
ment du temps de travail . En matière d'investissement, les lignes
d'action qui se dégagent sont les suivantes : tout d'abord, en .ce
qui concerne proprement l'investissement, il ressort qu'il y a un
véritable problème de durée fiscale d'amortissement des maté-
riels . Une commission, réunissant des professionnels et les repré-
sentants des ministères des finances et de l'industrie, a travaillé
au cours de l'automne 1987 . Au vu des conclusions qu'elle a
remises, une modernisation des barèmes professionnels d'amortis-
sement sera réalisée dès 1988 ; il est certain qu'à terme, la réduc-
tion de l'impôt sur les sociétés, qui accroit l'autofinancement,
constitue l'incitation la plus efficace . C'est pour cette raison que
le Gouvernement a engagé une diminution , progressive de cet
impôt. En outre, une aide en trésorerie exceptionnelle a, été
consentie en 1987, les acomptes payés sur les bénéfices antérieurs
étant calculés au taux de 42 p . 100. Une régularisation inter-
viendra au moment du paiement du solde de l'impôt . En 1988, le
taux de l'impôt sur les sociétés s'établira à 42 p. 100 ; au sujet
des modalités de calcul de la taxe professionnelle, dont chacun
reconnaît qu'elle pénalise l'investissement et la main-d'oeuvre, le
Gouvernement s'est engagé dans la voie d'un allégement pro-
gressif et analyse les conclusions des travaux de la Commission
« Ballayer » ; s'agissant enfin de ,la réduction des charges
sociales, il a donné mission aux états généraux de la sécurité
sociale de procéder à un examen d'ensemble de la situation et de
faire des propositions permettant d'aboutir à un équilibre durable
des régimes sociaux . Certains ont exprimé le souhait que l'on
puisse aller vers une fiscalisation progressive des allocations
familiales qui relève par nature du devoir de solidarité nationale.

Textile et habillement (emploi et activité : Indre)

26650. - 15 juin 1987 . - M . Henri Louet appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur la dégradation de plus en plus grave
des entreprises de confection-habillement et tout particulièrement
celles du département de l'Indre . En effet, depuis le début de
l'année 1987, une quinzaine d'entreprises ont déposé leur bilan.
Sans repreneurs connus, ce sont près de 500 emplois qui vont
disparaitre, soit 10 p. 100 des confectionneurs du, département.
Une telle situation n'est, hélas ! pas propre à l'Indre . Les causes
de ce marasme sont trop connues : nos prix de revient, en raison
de charges sociales et fiscales trop élevées, ne sont plus compé-
titifs, ni à l'exportation, ni sur le marché national, à cause d'im-
portations anarchiques. Ces importations proviennent principale-
ment des pays de l'Est, à travers l'Allemagne, de Taiwan, de
Corée, mais également de l'île Maurice, de Tunisie et du Maroc,
sans oublier le Portugal, nouveau partenaire du Marché commun.
Entrent ainsi dans notre pays entre 70 et 80 p. 100 de chemises,
pull-overs, ensembles et costumes . On assiste, de surcroît, à la
perte des marchés des pays du Moyen-Orient, endettés et souvent
meurtris par la guerre, et du Canada qui, lui, se tourne mainte-
nant vers le Portugal . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures concrètes et urgentes il compte prendre pour éviter la
déroute de nos entreprises de confection-habillement . - Question
transmise d M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Réponse. - Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme est très conscient de la situation des industries de l'habille-
ment en France, et particulièrement des difficultés des entreprises
de ce secteur dans la région de l'Indre . Les chefs d'entreprises
ont été refus au ministère et ils ont pu faire connaître leurs
préoccupations. De plus, une analyse détaillée de la situation est
en cours au niveau régional . D'une façon générale, l'industrie de
l'habillement fait l'objet d'une attention vigilante des pouvoirs
publics qui entendent lui assurer un environnement favorable.
Deux faits importants doivent être soulignés : la faiblesse persis-
tante du dollar, conjuguée à une stabilisation de la consomma-
tion d'habillement sur notre marché national, rend la compétition
sur tous les marchés européens de plus en plus difficile . Ce n'est
pas la concurrence des pays à bas salaires qui est la plus redou-
table, mais celle de nos partenaires européens, R .F.A . et Italie
notamment ; l'année 1986 a été marquée par lé renouvellement
pour cinq ans de l'accord multifibres et de ses 28 accords d'auto-
limitation, négociés entre la C .E .E . et les principaux pays fournis-
seurs . De même, des accords ont été conclus avec les pays médi-

terranéens dits préférentiels. L'ensemble de ces accords constitue
un dispositif exceptionnel de régulation de l'offre de produits
d'habillement émanant des pays à bas salaires, dont il convient
de noter qu'elle ne détient dans notre pays que 23 p . 100 du
marché, contre par exemple 32 p . 100 en R.F .A . Les pouvoirs
publics gèrent avec rigueur les procédures permettant l'applica-
tion stricte de ces accords ; depuis le I ., janvier 1987, ia France
est à l'origine de la moitié des demandes d'intervention formulées
par l'ensemble des Etats membres . Par ailleurs, le Gouvernement
s'est attaché à assurer aux industriels de l'habillement un envi-
ronnement compétitif favorable . Ainsi en est-il de la suppression
de l'obligation du marquage d'origine, demandée par les profes-
sionnels soucieux d'un alignement sur la réglementation euro-
péenne . Ainsi en est-il aussi de la libération des changes . Ces
mesures facilitera les stratégies internationales des entreprises
françaises . Pour pallier les difficultés des secteurs du textile et de
l'habillement, le Gouvernement a aussi choisi de favoriser l'amé-
nagement du temps de travail et la capacité d'investissement.
S'agissant des investissements lourds, la durée fiscale d'amortisse-
ment des matériels pose un problème compte tenu de leur renou-
vellement plus rapide . Une commission réunissant des profes-
sionnels et les représentants des ministères des finances et de
l'industrie a travaillé au cours de l'automne 1987 ; au vu des
conclusions qu'elle a remises, une modernisation des barèmes
professionnels d'amortissement sera réalisée dès 1988. En ce qui
concerne la réduction des charges sociales, le Gouvernement a
donné mission aux Etats généraux de la sécurité sociale de pro-
céder à un examen d'ensemble de la situation afin d'aboutir à un
rééquilibrage durable des transferts sociaux. Certains ont exprimé
le souhait d'une fiscalisation progressive des allocations fami-
liales, qui sont actuellement supportées par les entreprises . Le
Gouvernement s'est engagé dans la voie d'un allégement pro-
gressif de la taxe professionnelle, dont chacun reconnaît qu'elle
pénalise l'investissement et la main-d'oeuvre, et analyse les
conclusions des travaux de la commission Ballayer . Il convient
d'étre très prudent en ce qui concerne les voies d'une réforme,
qui, bien sûr, ne peut être de caractère sectoriel. Dès 1988, un
mécanisme automatique d'exonération de 50 p . 100 de l'augmen-
tation des bases d'imposition résultant de l'investissement ou de
l'embauche de personnel nouveau est instauré. D'autre part, la
réduction de l'impôt sur les sociétés, qui accroît l'autofinance-
ment, et donc la capacité d'investissement, constitue l'incitation
'la plus efficace . C'est pour cette raison que le Gouvernement a
engagé une diminution progressive de cet impôt ; en 1988, son
taux sera de nouveau abaissé et s'établira à 42 p . 100.

Charbon (commerce extérieur)

29554. - 24 août 1987 . - M . Jack Lang demande à M. le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme de bien
vouloir lui confirmer l'information, parue récemment dans la
presse, qui faisait état de l'importation en France, sous la déno-
mination communautaire « Toutes origines », de plus d'un mil-
lion de tonnes de charbon sud-africain, et ce qu'il compte faire
pour que cesse ce négoce déshonorant pour notre pays.

Réponse . - Depuis 1980, les importations totales de charbon
sont en forte régression : 21,3 Mt en 1985 ; 18,6 Mt en 1986, soit
une réduction de 12,7 p. 100. Cette baisse est due essentiellement
à la chute des importations effectuées par E.D .F . pour la produc-
tion d'électricité et par l'industrie (réduction des importations res-
pectivement de 14 p. 100 et de 28,5 p. 100 en 1986 par rapport
à 1985). Les importations prévues par E.D.F. en 1987 ne dépas-
sent pas 2,3 Mt, soit une baisse de 62,2 p . 100 par rapport
à 1985 . Compte tenu de la poursuite du programme nucléaire,
cette solution ne se modifiera pas à court terme . Les achats en
Afrique du Sud, qui s'élevaient à 6,5 MF en 1985, soit 30 p . 100
des importations totales de charbon, ont été réduites à 1,5 Mt en
1986, soit 8 p . 100 des importations, compte tenu de la décision
prise par le Premier ministre, le 13 novembre 1985, d'interdire la
conclusion de tout nouveau contrat d'importation de charbon en
provenance de ce pays tant que sa situation intérieure n'aurait
pas évolué . Les contrats signés antérieurement au
13 novembre 1985 dont l'exécution a été poursuivie en 1986, ont
porté respectivement sur 560 kt pour la sidérurgie, 90 kt pour les
houillères, 750 kt pour E.D.F. et 150 kt pour différents contrats
industriels . En 1987 l'application des contrats en cours au
13 novembre 1985 concerne la sidérurgie pour 610 let, les houil-
lères pour 30 kt et E .D .F. pour 140 kt. En 1988, dernière année
d'application des contrats signés avant le 13 novembre 1985, ce
courant d'importation sera inférieur à 0,5 Mt . Les tonnages res-
tant à importer correspondent pour l'essentiel à du charbon-
vapeur pour E .D.F . des fines maigres pour l'injection au haut
fourneau et l'agglomération en sidérurgie . L'Association tech-
nique de l'importation charbonnière a été chargée cm rechercher
des charbons de substitution auprès des producteurs australiens,
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colombiens, américains, canadiens, en s'efforçant de négocier ces
charbons aux meilleurs prix et a reçu instruction de veiller à
dépister et éviter tout détournement de trafic.

Energie (A .F.M.E.)

30608. - 28 septembre 1987 . - M. Martin Malvy * appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les rumeurs de diminution des effectifs de l'Agence
française pour la maîtrise de l'énergie (A .F .M .E .) . Le
1-r juin 1987, dans une réponse à une question écrite, tout en
rappelant à M . Malvy que la politique de maîtrise de l'énergie
continuait de constituer l'une des composantes de la politique
énergétique française, il resituait celle-ci dans un contexte de
désengagement de l'Etat de la politique économique . Il lui
demande donc comment ii peut en même temps affirmer le
caractère prioritaire de cetté politique et envisager, si cela est
exact, à la fois une nouvelle réduction des crédits d'intervention
et une diminution des effectifs du personnel . Il lui demande si,
au moment précisément où las crédits d'intervention régressent,
ce n'est pas eu contraire par une démultiplication des démarches
individuelles que passe une nouvelle interprétation de la poli-
tique de maîtrise de l'énergie, ce qui plaiderait, au contraire,
pour une majoration des personnels en place, notamment dans
les délégations régionales.

Energie (A .F.M.E.)

30617. - 28 septembre 1987 . - M . Louis Besson * appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les vives préoccupatiqns que suscite une perspective
de réduction des effectifs et des missions de l'Agence française
pour la maîtrise de l'énergie. Alors que les événements du Golfe
rappellent à quels aléas l'approvisionnement pétrolier peut être
soumis et après que des publications spécialisées aient souligné -
comme par exemple le moniteur des travaux publics et du bâti-
ment du 14 août dernier - la nécessité de réactiver notre poli-
tique de maîtrise de l'énergie, il y a incontestablement 'un risque
grave à réduire les effectifs d'un personnel chargé du conseil aux
consommateurs alors que cet organisme a l'immense avantage
d'être indépendant des producteurs d'énergie . Dès lors que l'ac-
tion de l'A .F .M .E . a été reconnue comme efficace par la C .E .E.
et par l'agence internationale de l'énergie et que le rapport des
crédits publics affectés à cette agence s'est révélé excellent, il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions quant à
l'avenir de cet organisme et des services que l'on peut en
attendre .

Energie (A .F.M.E. : Provence - Alpes-Côte d'Azur)

30715. - 5 octobre 1987 . ,- M . Pierre Bachelet * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les conséquences économiques induites par la restruc-
turation de l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie, pour
la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur . Implantée au coeur du
complexe de Sophia-Antipolis depuis de nombreuses années,
l'antenne régionale de l'A .F.M.E . a su donner aux entreprises les
impulsions et les aides nécessaires à l'obtention de résultats à
moyen terme . Elle a permis à certains groupes particulièrement
dynamiques de développer une véritable stratégie internationale
dont l'impact sur la balance du commerce extérieur de la France
n'est point négligeable: Il serait regrettable que cette politique de
restructuration conduise à la suppression pure et simple de l'an-
tenne sise à Valbonne-Sophia-Antipolis. Il lui demande donc, en
conséquence, de confirmer le maintien de la présence de
l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie dans la région
P.A.C .A. et sur le site de Sophia-Antipolis.

Energie (A .F.M.E.)

31461 . - 19 octobre 1987. - M . Raymond Marcellin *
demande à M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme s'il n'estime pas que, au-delà des inquiétudes légitimes
qu'il suscite, l'actuel projet de réduction massive et rapide des
effectifs de l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie est de
nature à remettre en cause la politique qu'il a lui-même définie
en matière énergétique et dont Il a rappelé récemment la néces-
sité .

Energie (A .F.M.E.)

31523 . - 19 octobre 1987. - M . Bernard Lefranc * appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur l'avenir de l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie . A l'heure où les divers conflits du Moyen-Orient s'ag-
gravent et provoquent une hausse non négligeable des cours du
pétrole, il s'étonne que les moyens financiers et en personnel mis
à la disposition de l'A .F.M .E . et donc de la politique d'économie
d'énergie soient réduits . Les récentes décisions de la nouvelle
direction de l'A .F.M.E . sont d'autant plus regrettables que l'effi-
cacité des actions de l'A.F.M .E . a été unanimement reconnue. Il
lui demande de bien vouloir lui préciser la position gouverne-
mentale face à ces récentes mesures.

Energie (A .F.M.E .)

31583. - 19 octobre 1987 . - M. Gérard Bapt * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur l ' ampleur envisagée de la réduction des effectifs de
l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie et sur la diminu-
tion de ses missions. Un tel choix, au moment où il est encore
plus nécessaire de maîtriser les dépenses d'énergie pour améliorer
les résultats de notre balance commerciale, sera préjudiciable à
l'équilibre du budget de l'Etat . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de
choses .

Energie (A .F.M.E.)

31599. - 19 octobre 1987 . - M. Guy Chanfrault * appelle l'at-
tention de 111 . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur l'inquiétude du personnel de la délégation régionale
Champagne-Ardenne de l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie . En effet, il semblerait que, suite à la réduction dras-
tique de la ligne budgétaire de l'A.F.M .E., la nouvelle direction
de cette agence envisage une sensible réduction des effectifs. Il
lui demande donc, au regard du bilan particulièrement positif de
la délégation régionale Champagne-Ardenne de l'A.F .M .E., quels
moyens il entend mettre en place, d'une part, pour maintenir
l'emploi du personnel concerné et, d'autre part, pour assurer une
continuation et un développement de l'action déjà engagée.

Energie (A .F.M.E.)

31610. - 19 octobre 1987 . - M. Jean-Hugues Colonna *
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur l'avenir de l'Agence française pour la maî-
trise de l'énergie . Après les malheureuses décisions budgétaires
d'arrêt des aides directes aux investissements de maîtrise de
-l'énergie et la suppression des incitations fiscales aux consomma-
teurs, ce sont aujourd'hui les moyens d'intervention de l'agence
qui vont devoir être sérieusement réduits . Une compression mas-
sive des effectifs toucherait à brève échéance plus du tiers des
personnels, et le centre de Valbonne pourrait être fermé brutale-
ment . Alors que le bilan des actions diverses de l ' A.F.M .E . se
traduit notamment par 35 millions de T.E .P. économisées annuel-
lement dans de nombreux secteurs, alors que la situation dans le
golfe persique est chaotique, que le tout-nucléaire montre ses
limites et ses faiblesses, que la maîtrise de la consommation
d'énergie apparaît comme une exigence d'avenir de simple bon
sens, il lui demande si le Gouvernement a réellement l'intention
de remettre en cause les missions d'animation et d'information,
d'expertises et de conseils de l'A.F.M .E., de démanteler une
structure qui, au bout du compte, rapporte au pays plus d'argent
que ce qu'elle lui en coûte sur un plan purement budgétaire . II
lui demande également si son ministère a vraiment prévu, dans le
cadre de cette déstructuration de l'agence, la suppression pure et
simple du centre de Valbonne Sophia Antipolis, dont l'essentiel
des partenaires économiques et sociaux de la région reconnais-
sent l'intérêt économique et les retombées de son action sur le
tissu économique régional.

' Energie (A .F.M.E.)

31737 . - 26 octobre 1987. - M. Roland Leroy * rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
l'importance économique et sociale, l'intérêt scientifique et tech-
nique du développement d'une politique nationale active de mai-

* Les lestions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 482, après la question n o 34644 .
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trisc de l'énergie . Les économies d'énergie réalisées en France
sont évaluées pour 1986 à 20 .p. 100 de la consommation
d'énergie finale . L'Agence française pour . la maîtrise de l'énergie
tient une place essentielle dans ce dispositif, tant par la compé-
tence pluridisciplinaire de ses personnels qu'en raison de son'
statut d'établissement public, au service, en toute objectivité, de
l'ensemble des utilisateurs potentiels : particuliers, agents écono-
miques privés ou collectivités publiques . Toute nouvelle réduction
des moyens budgétaires de l'agence, et a fortiori une diminution
de ses effectifs salariés, ne pourrait que compromettre gravement
sa mission originale d'éducation du public, de diffusion de l'in-
novation technique et technologique, sa contribution à la moder-
nisation de l'appareil productif et à l'amélioration des conditions
générales de vie qui en découlent . Aussi il lui demande de lui
faire connaître les dispositions qu'il entend prendre en vue d'as-
surer à l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie des
moyeu : matériels et humains correspondant au développement
nécessaire de son activité.

Energie (A .F.M.E .)

31915. - 26 octobre 1987 . - M. Jack Lang * demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme pour
quelles raisons il est envisagé de procéder à une réduction mas-
sive et rapide des effectifs de l'Agence française pour la maîtrise
de l'énergie, alors que, depuis sa création, cet organisme et son
personnel ont obtenu une économie de 34 millions de tonnes
équivalent-pétrole chaque année.

Energie (politique énergétique)

31916. - 26 octobre 1987 . .- M. Jack Lang * demande à M. k
ministre de l' industrie, des P . et T. et du tourisme quels
moyens financiers et humains il compte mettre en oeuvre, dès
1988, pour la politique d'économie d'énergie, de valorisation des
ressources locales, et de développement des technologies nou-
velles .

Energie (A .F.Af.E .)

31949. - 26 octobre 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme la réduction des effectifs envisagée à l'Agence
française pour la maîtrise de l'énergie . L'amélioration de la
balance commerciale énergétique est promordiale pour tendre à
l'équilibre de nos échanges . Cet objectif demande une vigilance
permanente ; I'A .F .M .E . a ces, dernières années, joué pleinement
son rôle en la matière. Dans sa région plus de 2 000 entreprises,
collectivités locales, hôpitaux, organismes de H .L .M ., copro-
priétés, pins de 5 000 maisons individuelles ont profité d'une aide
et d'un conseil de l'A .F.M .E . Cettè aide a été efficace et a permis
de réduire de façon significative les charges . Pour le budget de
l'Etat, le rapport qualité prix des crédits affectés à l'A .F.M .E. est
excellent . Ainsi, et compte tenu des enjeux d'une telle pric .tté
qu'est l'économie d'énergie, elle lui demande la signification de
ces réductions de personnel et par conséquent de missions.

Energie (A .F.M .E.)

32010. - 26 octob re 1987 . - M. Claude Eein * attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les conséquences de la disparition de l'Agence française pour
la maîtrise de l'énergie, disparition à laquelle pourraient conduire
les décisions du dernier conseil d'administration de l'A.F .M .E . Le
nouveau président a en effet à cette occasion reçu les pleins pou-
voirs pour procéder à une réduction substantielle et rapide des
effectifs. L'A .F .M .E . est d'abord riche de douze' années d'expé-
rience avec la synergie que représente le rassemblement d'agents
ayant des origines, des formations et des itinéraires variés . De
plus, les délégations régionales consituées d'équipes plue ; t scipli-
naires en contact direct avec la réalité du terrain ont permis d 'as-
socier de nombreux partenaires locaux à la politique nationale de
maîtrise de l'énergie . Ces appréciations qualitatives sont enfin
confirmées par les chiffres, puisqu'il est officiellement évalué à
trente-quatre millions de T.E .P. par an, les économies réalisées en
France, soit 20 p. 100 de la consommation d'énergie finale
de 1986 . Nous consommens 5 p . 100 de plus d'énergie
qu'en 1973 pour un produit intérieur brut qui a augmenté de
35 p . 100.' La croissance économique ne s'accompagne pratique-
ment plus de croissance énergétique . Cela reste donc un acquis
très important dans la compétition économique internationale . Il
lui demande par conséquent quelles mesures il entend prendre
pour défendre ou outil qui a déjà prouvé sa performance et qui

est cité comme exemple d'organisation adaptée à la situation
énergétique actuelle sur la scène internationale (rapport de
l'agence internationale de l'énergie).

Energie (A.F.M.E.)

32012 . - 26 octobre 1987. - Mme Françoise Gaspard •
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la réduction substantielle et rapide des
effectifs qui concernera, d'ici à la fin de l'année, 160 personnes
sur un effectif actuel global de 555 au sein de l'agence française
pour la maîtrise de l'énergie . Une telle mesure est en complète
contradiction avec !es intentions déclarées par le Gouvernement,
elle est, de plus, de nature à remettre en cause l'efficacité de la
politique de maîtrise de l'énergie dont il rappelait récemment la
nécessité. L'effectif de l'agence française pour la maîtrise de
l'énergie en région Centre est aujourd'hui de 9 personnes et doit
répondre aux besoins multiformes des consommateurs de
six départements qui dépensent plus de douze milliards de francs
par an pour l'énergie . Cet effectif, qui loin d'être pléthorique est
menacé de disparition, a permis, à travers un travail de qualité,
de maintenir une activité importante dans les secteurs du bâti-
ment et de la production de biens et services de maitrise de
l'énergie. Dans la région Centre le nombre d'emplois créés ou
maintenus chaque année par les activités de maîtrise de l'énergie
oscille entre 1 500 et 2 000 . En conséquence, elle lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles mesures il compte prendre
pour que soit maintenue en région Centre une délégation de
l'agence française pour la maîtrise de l'énergie et éviter ainsi la
remise en cause d'une partie importante de la politique d'anima-
tion de l'économie régionale et locale.

Energie (A .F.M.E. : Pays de la Loire)

32233 . - 2 novembre 1987 . - M . AlPain Chénard * attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation préoccupante des salariés de l'agence
française pour la maitrise de l'énergie de la délégation régionale
des Pays 'de la Loire. Lors de sa dernière réunion du 17 sep-
tembre 1987, le conseil d'administration de l'A .F.M .E. a donné
plein pouvoir à son nouveau président pour procéder à une
réduction massive et rapide de ses effectifs . Dans te contexte
énergétique incertain que nous connaissons, cette décision est de
nature à remettre en cause gravement l'efficacité d'une politique
de maitrise de l'énergie entreprise depuis de nombreuses années.
Au-delà de l'inquiétude légitime des salariés, n'est-il pas regret-
table de gâcher une expérience et des compétences citées en
exemple dans l'Europe entière . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir prendre toutes les dispositions nécessaires pour
empêcher ces licenciements.

Energie (A .F.M.E.)

32250 . - 2 novembre 1987 . - M. Michel Delebarre * appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur la situation de l'agence française pour la maîtrise
de l'énergie (A .F.M .E .) . En effet, alors que chacun s'accorde
aujourd'hui à reconnaitre la qualité et l'efficacité de l'action
entreprise par l'agence française pour la maitrise de l'énergie,
celle-ci se voit menacée de suppression d'effectifs et de réduction
de ses missions . Aussi, alors que les événements du Golfe rappel-
lent à quels aléas l'approvisionnement pétrolier peut être soumis,
la nécessité de poursuivre une active politique de maitrise de
l'énergie semble s'imposer. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui préciser les intentions de Gouvernement concernant
l'avenir de l'A .F.M .E. et de la politique de maitrise de l'énergie
en France .

Energie (A .F.M.E.)

32284 . - 2 novembre 1987 . - M . Jean Laurain * appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. ei T. et du
tourisme sur les très vives préoccupations que suscite une pers-
pective de réduction des effectifs et des missions de l'agence
française pour la maitrise de l'énergie . En effet, sur le plan
national, 160 emplois devraient être supprimés sur un total de
550 et le budget de l'A .F.M.E . serait réduit de 449 à 410 millions
de francs . Or, à l'heure où la région lorraine met en place des
groupes techniques de planification chargés , de préparer le futur
X e Plan de la région pour les année 1989-1993 et prévoit d'in-
clure la maitrise de l'énergie parmi ses préoccupations, notam-
ment pour le volet recherche, la présence d'une délégation de
l'A.F.M.E. efficace apparaît particulièrement nécessaire . L'action

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 482, après la question n e 34644.
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de cette délégation s'est traduite durant ces quatre dernières
années par la réalisation de 1,6 milliard de francs de travaux,
6 500 emplois confortés et 250 millions de francs économisés par
les consommateurs lorrains . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser ses intentions quant à l'avenir de cet organisme tant en
ce qui concerne ses missions que ses effectifs.

Energie (A .F.M.E.)

32829 . - 16 novembre 1937 . - M. Jean Briane " attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'annonce faite lors de la discussion du projet de
budget de son ministère, en réponse à des questions posées por-
tant sur la réduction du nombre des personnels de l'Agence fran-
çaise pour la maîtrise de l'énergie, d'un plan de reclassement
devant accompagner le plan de restructuration de cette organisa-
tion . II semble qu'à ce jour ce plan de reclassement ne soit pas
suivi d'effet alors que des mesures de licenciement sciaient déjà
engagées à l'encontre de personnels de l'agence . Il lui demande
donc de bien vouloir lui confirmer la volonté et les intentions du
gouvernement en ce qui concerne le devenir des personnels de
l'A .F.M .E .

Energie (A .F.M.E.)

33027 . - 16 novembre 1987 . - M. Gérard Welzer * attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur les difficultés que renconre l'Agence française pour
la maîtrise de l'énergie alors que la situation internationale peut
être une source de dangers peur l'approvisionnement de notre
pays en pétrole. Il lui demande de donner à cette agence de véri-
tables moyens pour mener une politique efficace de maîtrise des
économies d'énergie, notamment en maintenant l'ensemble de
son personnel .

Energie (A .F.M.E.)

33028 . - 16 novembre 1987 . - M . Bernard Schreiner * s'in-
quiète des menaces pesant sur le personnel de l'Agence française
pour la maîtrise de l'énergie . Selon les prévisions de l'association
pour l'avenir du personnel titulaire de l'agence, un tiers des
effectifs est menacé de licenciement . II s'étonne d'une telle déci-
sion, il demande à M . le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme de lui en exposer les raisons, de lui présenter les
mesures de remplacement ou compensatoires qui verront à la fois
le maintien des activités de l'agence et/ou le reclassement du
personnel .

Energie (A .F.M.E.)

33032 . - 16 novembre 1987 . - M. Philippe Puaud * attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur l'avenir de l'Agence française pour la maitrise de
l'énergie (A.F .M .E .). Dans re contexte énergétique incertain, l'ef-
ficacité d'une grande politique de maîtrise de l'énergie est plus
que jamais nécessaire . Aussi est-il inquiétant de voir le conseil
d'administration de l'A .F .M .E ., réuni le 17 septembre dernier,
donner les pleine pouvoirs au nouveau président de l'Agence
pour procéder s une réduction massive et rapide de ses effectifs.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
intentions exactes du Gouvernement concernant l'avenir de
l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie. '

Energie (A .F.M.E.)

33033 . - 16 novembre 1987 . - Mme Christiane Mora. * attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du
tourisme sur la situation qui résulte pour l'Agence française pour
la maîtrise de l'énergie en région Centre (A.F.M .E .)• des décisions
prises récemment par le nouveau conseil d'administration de
l'Agence . Depuis douze ans, la France a développé une poiitiq, :e
d'économie d'énergie et, dans la précédente législature,
l'A .F.M .E . a résulté de la fusion des différents organismes mie en
place antérieurement . Les potentialités d'économie d'énergie res-
tant considérables, aucune voix ne s'est élevée pour remettre en
cause la volonté des pouvoirs publics de poursuivre la politique
de maîtrise de l'énergie ; bien au contraire, le Gouvernement
réaffirme sa volonté de continuer l'oeuvre de ses prédécesseurs . Si

l'on prend l'exemple de la région Centre, on peut, par exemple,
souligner qu'au rythme des années passées la mise en valeur des
potentialités d'économie d'énergie représente 1 500 à
2 000 emplois . Pour beaucoup de secteurs économi q ues. réduire
le poids de l'énergie dans les coûte de production est un impé-
ratif de compétitivité. La réduction massive et rapide de l'effectif
de l'A .F .M .E, est en complète' côntradiction avec les intentions
déclarées du Gouvernement . Parr ailleurs, ce n'est pas seulement
le personnel de l'A.F.M .E . qui est impliqué, mais tous les parte-
naires de l'Agence et tous les responsables publics concernés par
la politique 'de maîtrise de l'énergie. En région Centre, l'effectif
de l'A .F.M .E . atteint aujourd'hui neuf personnes pour répondre
aux besoins multiples et multiformes des consommateurs des six
départements de notre région, laquelle dépense plus de 12 mil-
liards de francs par an pour l'énergie . La perspective de réduc-
tion d'èffectif, déjà si peu nombreux, suscite l'inquiétude de
nombreux élus et responsables politiques . Elle souhaite qu'une
intervention rapide incite le conseil d'administration de
l'A .F.M .E . à conserver, au secteur local de l'Agence, tout le per-
sonnel dont il a besoin pour répondre aux demandes, sans cesse
croissantes, qui leur sont adressées.

Energie (A .F.M.E.)

33036 . - 16 novembre 1987 . - M . Jacques L ',édrine ` appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, es P . et T. et du
tourisme sur la réduction substantielle et rapide des effectifs de
l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie, qui concernera
d'ici à la fin de l'année 160 personnes sur un effectif global de
555. Une telle mesure va à l'encontre de la politique énergétique
menée par la France depuis quelques années. Depuis sa création
en effet, il y a douze ans, l'A.F .M .E ., grâce à son personnel com-
pétent et a sa politique d'animation de l'économie régionale et
locale, a permis d'obtenir une économie d'environ 34 millions de
tonnes équivalent-pétrole - tep - chaque année . L'A.F.M .E ., en
Auvergne, c'est une équipe de neuf personnes intervenant sur
quatre départements . Peut-on se permettre aujourd'hui de réduire
cet effectif et de prétendre en même temps apporter un appui
réel, technique, économique aux consommateurs d'énergie dans
l'habitat, les collectivités locales et le tertiaire, le transport, l'in-
dustrie, l'agriculture. Il lui demande donc quelles soi . : les raisons
qui motivent de telles décisions et ce qu'il compte faire pour
remédier à cette situation.

Energie (A .F.M.E.)

33042 . - 16 novembre 1987. - Mme Marie Jaca' * attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et de
tourisme sur la nécessaire préservation d'une réelle politique de
maîtrise de l'énergie . Dans le contexte énergétique incertain que.
nous connaissons, il est important de préserver la qualité de
l'outil que constitue l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie . Or, les personnels de cette structure s'inquiètent, à juste
titre, de la réduction massive et rapide des effectifs envisagée par
le conseil d'administration du 17 septembre 1987 . En consé-
quence, elle lui demande de lui communiquer la position du
Gouvernement sur ce dossier.

Energie (A .F.M.E.)

33268. - 23 novembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson * attire
l'attention de M . Ee ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les .conditions particulièrement regrettables dans les-
quelles l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie a décidé
de mettre en oeuvre un plan de suppression d'emplois et de licen-
ciement du personnel . Les agents de l'A .F .M.E ., dont certains ont
été employés depuis plus de douze ans, ont appris par la presse
les intentions de cette agence, sans même avoir bénéficié eu préa-
lable d'une quelconque information personnelle . La désinvolture
dont l'A .F.M .E . témoigne ainsi à l'égard de son personnel est
surprenante et il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas
qu'il aurait été préfé,able d'organiser une concertation préalable
avec le personnel afin que celui-ci n'apprenne pas par la presse
des informations le concernant directement.

Energie (4 .F.M.E.)

33269 . - 23 novembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson " attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur le fait que l'Agence française pour la maîtrise de
l'énergie a annoncé un plan massif de suppression d'emplois. Le

' Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 482, après la question ns 34644 .
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caractère brutal de l'annonce de cette mesure n'a pas permis la
recherche progressive sur une période suffisamment longue d'une
solution de transition pour les employés de cette agence . Ceci est
d'autant plus regrettable que l'A.F .M .E . est un établissement
parapublic et qu'il devait encore plus que tout autre organisme se
soucier de l'avenir professionnel de son personnel et utiliser
toutes les filières qui existent (soit dans l'administration - soit
dans les établissements publics - soit dans des sociétés natio-
nales) pour reclasser les personnes concernées . Non seulement ce
n'est pas le cas, mais rien n'a été fait, si ce n'est de proposer des
stages de conversion dont l'efficacité est dès à présent plus que
douteuse . Par ailleurs, l'A .F.M .E. mettait certains de ses agents à
disposition des directions régionales du ministère de l'industrie et
de la recherche . Ceux-ci sont donc en réalité au service du minis-
tère de l'industrie et de ses directions régionales depuis une
période fort longue, douze ans et plus pour certains d'entre eux.
Alors même qu'à plusieurs reprises par le passé, il avait été ques-
tion d'intégrer ces agents .dans le cadre de la fonction publique
du ministère de l'industrie, il serait à tout le moins logique que le
ministère de l'industrie se soucie plus particulièrement de leur
sort . Là également, ce n'est pas le cas, on doit d'autant plus le
déplcrer que le ministère, et donc le ministre qui se trouve à sa
tête, a une responsabilité morale à l'égard des personnes
concernées . Il souhaiterait donc qu'il lui indique si, dans le cas
des employés de l'A.F.M .E. mis à la disposition des services du
ministère de l'industrie depuis plus de dix ans, il n'envisage pas
de titularisation ou une intégration au titre de contractuel dans !e
cadre du ministère de l'industrie . Dans le cas contraire, il désire-
rait qu'il lui indique s'il envisage d'autres solutions pour ces per-
sonnes ou s'il se désintéresse de leur sort.

Energie (A .FM.E.)

33592 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Claude Cassaing *
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T.
et du tourisme sur la situation de l'Agence française pour la
maîtrise de l'énergie . Un projet de réduction des effectifs de cette
agence risque de provoquer son démantèlement à plus ou moins
long terme, ce qui semble en contradiction avec les affirmations
réitérées par des membres du Gouvernement de poursuivre la
politique de maîtrise de l'énergie . II lui demande de bien vouloir
lui faire part des raisons qui ont précédé cette décision de licen-
ciement, et ce qu'il compte faire pour que cette politique, qui ne
peut être efficace qu'eu relevant du secteur public, rie soit pas
remise en cause .

lui faire connaître les mesures d'urgence qu'il entend adopter
pour éviter ces licenciements, préserver l'emploi des salariés et
l'activité de l'A.F .M .E . qui joue un rôle déterminant en faveur de
l'indépendance énergétique nationale.

Energie (A .F.M.E.)

33694 . 7 décembre 1987. M. Jacques Rimbault * s ' in•
quiète des mesures arrêtées dernièrement par la direction de
l'A .F.M.E ., à savoir suppression d'un tiers des emplois actuels et
nouvelle réduction des dotations budgétaires d'intervention et de
fonctionnement . Elles concrétisent un changement des finalités de
cette • agence décidé par le Gouvernement . En conséquence, il
demande à M. le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme de bien vouloir lui indiq uer quelles missions il entend
assigner à l'A .F.M .E., étant entendu que son action depuis sa
création a été bénéfique pour l'économie nationale et qu'elle doit
être développée dans une perspective de long terme, excluant
toute mesure d'austérité à son encontre et toute influence de la
conjoncture extérieure dans son action.

Energie (A .F.M.È.)

34298 . - 14 décembre 1987. - M . Michel Margnes * appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur l'avenir de l'agence française pour la maîtrise de
l'énergie . En effet, alors que cette agence a su, au fil des ans,
prouver sa compétence et son efficacité en permettant aux collec-
tivités locales, aux industries et aux particuliers de réaliser des
économies importantes au niveau de la consommation d'énergie,
il apparait qu'il y a aujourd'hui une volonté délibérée de l'empê-
cher de poursuivre sa mission . En témoigne notamment la réduc-
tion drastique des crédits qui lui ont été alloués au titre de cette
année et qui vont encore diminuer l'an prochain . En outre, un
plan de réduction des effectifs prévoit la suppression de
230 postes sur les 625 que compte l'agence . Toutes ces mesures
vont ainsi dans le même sens et ne manqueront pas, bien
entendu, d'avoir des conséquences très négatives sur l'activité
économique du pays et sur la balance commerciale . II lui
demande donc s'il ne serait pas opportun de mettre un terme à
un tel gâchis et de doter i'A.F.M .E : des moyens indispensables à
la poursuite de sa mission.

Energie (A .F.M.E.)

Energie (A .F.AMf.E.)

33644 . - 30 novembre 1987 . - M . Guy Malandain * attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la teneur de son intervention sur l'A .F.M .E . inscrite
au Jdurnal officiel, ne 70 (2' séance), Assemblée nationale (C .R.)
du mardi 27 octobre 1987, p . 4827 . Dans le cadre du projet de
loi de finances pour 1988, le Gouvernement propose de ramener
en une année le nombre d'agents de l'agence de 555 à 395, soit
160 personnes de moins, c'est-à-dire près d'un tiers des effectifs.
Répondant à 3 .-P. Delalande, qui s'inquiétait notamment du
caractère brutal et massif de cette réduction, il a déclaré que « le
plan de restructuration de l'organisme sera tout naturellement
accompagné d'un plan de reclassement s . Il s'avère que, d'après
les informations communiquées à l'A .F.M .E., le plan social envi-
sagé prévoirait dans un premier temps des mesures pour encou-
rager les départs volontaires et ensuite des licenciements, avec
des mesures d'accompagnement pour boucler le plan . Il lui
demande de bien vouloir lui confirmer la teneur de sa déclara-
tion devant l'Assemblée nationale, à savoir la mise en oeuvre d'un
plan de reclassement pour tous les personnels de l'A .F .M .E ., sans
licenciements .

Energie (A .FM.E.)

33648. - 30 novembre 1987 . - M . Jean Proveux * interroge
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation de l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie.
En annonçant la suppression de 30 p . 100 des emplois de

le Gouvernement avait évoqué la mise tn place d'un
plan de reclassement prévoyant des mesures incitatives exception-
nelles destinées à encourager un départ par le volontariat . Or des
informations récentes transmises au personnel font état de
160 licenciements dans les meilleurs délais, .Aucune mesure
sociale n'est annoncée pour prévoir les reclassements des agents
menacés par cette réduction d'effectifs . II lui demande donc de

34331 . - 14 décembre 1987 . - M . Jean Rigal * appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, da P. et T. et du tou-
risme sur les crédits consacrés à l'Agence française pour la maî-
trise de l'énergie dans le cadre du budget de l'industrie
pour 1988 . En effet, alors que l'effort de maîtrise de l'énergie
accompli à ce jour permet d'économiser 35 millions de tep
chaque année, les crédits qui lui ont été alloués sont en diminu-
tion de plus de 6 p . 100 par rapport à 1987 . Ces orientations ont
conduit : l e à modifier sensiblement les actions menées par
i'A .F.M.E . et à demander à l'agence d'établir un nouveau projet
plus modeste 2 , à envisager une suppression de 160 emplois,
soit 30 p . 100 des effectifs, ce qui équivaut à désorganiser
l'agence . Il lui demande, en conséquence, quelle politique il
entend mener à propos des producteurs d ' cue,gi e, des consom-
mateurs et enfin de l'agence pour la maîtrise de l'énergie et de
son personnel .

Energie (A .F.M.E.)

34639. - 21 décembre 1987 . - M . Jean-Pierre Kucheida *
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme à propos de la réduction des moyens tant
humains que financiers de l'agence française pour la maîtrise de
l'énergie . En effet, les travaux de l'A .F .M .E . restent d'actualité du
fait de la situation trouble au Moyen-Orient et des problèmes
consécutifs qui risquent de ressurgir . En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions de poursuivre sa politique en
ce domaine.

-'nergie (A .F.M.E.)

34644. - 21 décembre 1987. - M . Jean-Pierre Balligand *
appelle l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme sur les inquiétudes du personnel de l'Agence
française pour la maîtrise de l'énergie . Suite aux modifications de

* Les questions ci-dessus font l'objet d'nne réponse commune page 482, après la question n a 34644.
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structures, l'A .F.M .E. a subi en 1986 une amputation de plus
d'un tiers de ses capacités d'aide aux investissements . Organisme
compétent et actif, présent sur le terrain, il a pour objectif de
conseiller et d'animer . Ainsi, pour la région de Picardie, plus de
1 000 entreprises, collectivités locales, hôpitaux, organismes de
H.L .M ., copropriétés, plus de 1 500 maisons individuelles ont

.profité d'une aide ou d'un conseil de l'A.F.M .E . Cependant, le
personnel actuel semble limité pour assurer une présence active
auprès de tous les consommateurs . C'est pourquoi il lui .demande
s'il est envisageable, afin de favoriser ut poursuite de cette action,
que l'A.F .M .E . ne subisse pas une nouvelle réduction de son per-
sonnel.

Réponse. - La politique d'économie d'énergie est une priorité
du Gouvernement parce qu'elle est utile tant pour les entreprises
que pour les particuliers, et qu'elle sert en outre l'économie
nationale . Pour beaucoup d'entreprises, les économies d'énergie
constituent un investissement rentable : trois millions de tonnes
« équivalent pétrole » peuvent être ainsi aujourd'hui économisées
dans l'industrie avec des temps de retour d'investissement infé-
rieurs à 3 ans. Pour les ménages, chacun sait l'intérêt de réduire
sa facture de chauffage en utilisant mieux l'énergie . Pour le pays,
les économies d'énergie permettent d'augmenter l'indépendance
énergétique et d'améliorer notre balance du commerce extérieur :
deux enjeux dont personne aujourd'hui ne peut sous-estimer l'im-
portance. Il n'est donc pas question de revenir sur la politique
d'économie d'énergie. Il est, en revanche, nécessaire d'en modi-
fier les modalités . En effet, l'environnement énergétique a
changé . Les fluctuations du dollar et du prix de l'énergie en
dollars ont atténué pour les investissements la certitude de faire
une bonne affaire en économisant l'énergie. Les principes qui.
guident l'action des pouvoirs publics en la matière sont les sui-
vants : limiter le poids pour le budget de l'Etat . L'argent public
doit être réservé, strictement aux cas où il est indispensable . Clai-
rement la subvention de l'Etat est rentrée dans une phase de ren-
dement décroissant et répond moins bien à l'attente du marché ;
s'appuyer sur les professionnels du secteur des économies
d'énergie offrir des financements particulièrement adaptés aux
investissements d'économies d ' énergie, qui restreignent le plus
possible les risques pour l'investisseur, liés aux fluctuations des
prix de l'énergie. Divers exemples récents illustrent les modalités
selon lesquelles cette nouvelle politique se met en place sur le
terrain . C'est ainsi que, depuis que les aides à l'investissement de
l'A .F.M .E . ont été supprimées, cinq sociétés nouvelles ont vu le
jour, qui offrent, en plus de financement, certaines couvertures
contre les fluctuations du prix de l'énergie. De même récemment,
les verrous qui empêchaient le financement par crédit-bail des
économies d'énergie dans les bâtiments de l'Etat ont été sup-
primés. L'A.F .M .E. est incontestablement un outil de cette poli-
tique. Il s'est avéré qu'il fallait une agence qui soit plus proche
des consommateurs. Les rapports de la Cour des comptes et de
l'inspection des finances ont vivement critiqué la gestion de
l'équipe placée à la tête de l'A.F.M.E . de 1982 à juillet 1987 . II
fallait donc une amélioration très sensible de la gestion, et des
économies importantes sur le fonctionnement . En outre, .les mis-
sions et l'organisation de l'A .F.M .E . ont été conçues lors de sa
création dans une perspective de forte intervention de l'Etat
elles doivent aujourd'hui être redéfinies . C'est pourquoi un plan
social a été élaboré afin de réduire à 400 les effectifs de
l'A.F .M.E. Ce plan social est en cours de réalisation et les
départs s'effectueront sur la base du volontariat . L'A .F.M .E . se
mobilisera en prenant pleinement en compte les besoins des utili-
sateurs d'énergie et en leur apportant les appt:is nécessaires . A ce
titre, l'Agence assurera l'information et la sensibilisation de tous
sur le thème des économies d'énergie, éclairera et facilitera les
choix des industriels et des consommateurs par l'aide à la déci-
sion et l'information techniques . Ses interventions devront se
concentrer sur les domaines dans lesquels les initiatives privées
sont insuffisantes pour prend : , le relais . L'Agence coopérera
aussi avec les associations de consommateurs . Ces associations
ne constituent pas aujourd'hui un contre-pouvoir assurant une
régulation suffisante face aux grands monopoles de production
d'énergie . Elle participera à la promotion des avancées technolo-
giques les plus prometteuses dans les domaines de l'utilisation
efficace de l'énergie et des énergies renouvelables . En ce qui
concerne les dotations budgétaires, l'A.F.M .E. dispose de moyens
substantiels pour remplir ses missions, qu'elle accomplira avec les
sens des priorités et de la performance . C'est ainsi qu'elle' sera
dotée de 429 MF de crédits d'intervention et de 127,8 MF de
crédits de fonctionnement en 1988.

Textile et habillement (emploi et activité : Vosges)

30883 . - 5 octobre 1987 . - M. Gérard Welter attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourLiese
sur la situation économique de l'industrie textile, qui, depuis
quelques mois, principalement dans le secteur tissage, connais de

grandes diffibultés . Difficultés qui se traduisent souvent'par des
suppressions de postes de travail comme ce fut le cas en sep-
tembre aux établissements Les Fils de Victor Perrin, à Dar-
nieulles (Vosges). II lui demande quelles mesures il entend
prendre pour aider ce secteur qui, dans le département des
Vosges, tient une place importante . II emploie en effet quelque
18 000 salariés.

Réponse. - L'industrie textile est confrontée de manière durable
à une concurrence internationale tant européenne que de la part
des pays à bas salaires . Cette concurrence a contraint nos entre-
prises nationales à une adaptation de leurs structures indus-
trielles : sous la double contrainte de la productivité et d'un
marché qui n'est qu'en très faible progression, les effectifs ont du
être ajustés aux nouvelles conditions économiques. On peut noter
qqu'en filature-tissage les Vosges produisaient 25 p . 100 de la pro-
duction nationale en 1960, alors que cette part atteint 33 p. 100
en 1986 . La situation est meilleure en filature qu'en tissage, qui
souffre d ' un marché déprimé. Pour pallier les difficultés de ce
secteur, le Gouvernement a choisi d'agir sur l'environnement des
entreprises de manière à créer un contexte plus favorable à leur
compétitivité. S'agissant des investissements lourds, la durée fis-
cale d'amortissement des matériels pose un problème compte
tenu de leur renouvellement plus rapide. Une commission réunis-
sant des professionnels et les représentants des ministères des
finances et de l'industrie a travaillé au cours de l'automne 1987 ;
au vu des conclusions qu'elle a remises, une modernisation des
barèmes professionnels d'amortissement sera réalisée dès 1988.
En ce qui concerne la réduction des charges sociales, le Gouver-
nement a donné mission aux Etats-généraux de la sécurité sociale
de procéder à un examen d'ensemble de la situation afin
d'aboutir à un rééquilibrage durable des transferts sociaux. Cer-
tains ont exprimé le souhait d'une fiscalisation progressive des
allocations familiales, qui sont actuellement supportées par les
entreprises . Le Gouvernement s'est engagé dans la voie d'un allè-
gement progressif de la taxe professionnelle, dont chacun recon-
naît qu'elle pénalise l'investissement et la main-d'œuvre, et ana-
lyse les conclusions des travaux de la Commission Ballayer . Il
convient d'être très prudent en ce qui concerne les voies d'une
réforme, qui bien sûr ne peut être de caractère sectoriel.
Dès 1988, un mécanisme automatique d'exonération de 50 p . 100
de l'augmentation des bases d'imposition résultant de l'investisse-
ment ou de l'embauche de personnel nouveau est instauré.
D'autre part, la réduction de l'impôt sur les sociétés, qui accroît
l'autofinancement, et donc la capacité d'investissement, constitue
l'incitation la plus efficace . C'est pour cette raison que le Gou-
vernement a engagé une diminution progressive de cet impôt ;
en 1988, son taux sera de nouveau abaissé et s'établira à
42 p. 100. Par ailleurs, le Gouvernement, qui a obtenu le renou-
vellement de l'accord multifibres, veill e à assurer une gestion
rigoureuse du nouvel arrangement : c'est ainsi que, depuis le
1 . * janvier 1987, il est à l'origine dé la moitié des demandes d'in-
tervention formulées par l'ensemble de .: Etats membres.

Energie (A. F.M.E.)

31165 . - 12 octobre 1987. - M . Jean-Yves Cozan appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les inquiétudes manifestées par le personnel de
l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie . En effet, il
semble qu'une réduction des effectifs de l'agence soit envisagée.
Il lui demande si une telle situation est fondée et si cela ne por-
terait pas, dès lors, un préjudice à l'important travail réalisé en
matière de maîtrise de l'énergie.

Réponse. - La politique d'économie d'énergie est une priorité
du Gouvernement parce qu'elle est utile tant pour les entreprises •
que pour les particuliers, et qu'elle sert en outre l'économie
nationale . Pour beaucoup d'entreprises, les économies d'énergie
constituent un investissement rentable trois millions de tonnes
« équivalent pétrole » peuvent être ainsi aujourd'hui économisées
dans l'industrie avec des temps de retour d'investissement infé-
rieurs à trois ans. Pour les ménages, chacun sait l'intérêt de
réduire sa facture de chauffage en utilisant mieux l 'énergie . Pour
le pays, les économies d'énergie permettent d'augmenter l'indé-
pendance énergétique et d'améliorer notre balance du commerce

.extérieur : deux enjeux dont personne aujourd'hui ne peut sous-
estimer l'importance . II n'est donc pas question de revenir sur la
politique d'économies d'énergie. II est en revanche nécessaire
d'en modifier les modalités . En effet, l'environnement énergétique
à changé. Les fluctuations du dollar et du prix de l'énergie en
dollars ont atténué pour les investissments la certitude de faire
une bonne affaire en économisant l'énergie . Les principes qui
guident l'action des pouvoirs publics en la matière sont les sui-
vants : limiter le poids pou le budget de l'Etat . L 'argent public
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doit être réservé strictement aux cas où il est indispensaôle. Clai-
rement, la subvention de l'Etat est rentrée dans une phase de
rendement décroissant et répond moins bien à l'attente du
marché . S'appuyer sur les professionnels du secteur des éco-
nomies d'énergie. Offrir des financements particulièrement
adaptés aux investissements d'économies d'énergie, qui restrei-
gnent le plus possible les risques pour l'investisseur, liés aux fluc-
tuations des prix de l'énergie . Divers exemples récents illustrent
les modalités selon lesquelles cette nouvelle politique se met en
place sur le terrain. C'est ainsi que, depuis que les aides à l'in-
vestissement de l'A.F.M .E . ont été supprimées, cinq sociétés nou-
velles ont vu le jour, qui offrent, en plus de financements, cer-
taines couvertures contre les fluctuations du prix de l'énergie . De
même, récemment, tes verrous qui empêchaient le financement

crédit-bail des économies d'énergie dans les bâtiments de
Mat ont été supprimés. L'A .F.M .E. est incontestablement un
outil de cette politique . Il s 'est avéré qu'if fallait une agence qui
soit plus proche des consommateurs . Les rapports de la Cour des
comptes et de l'inspection des finances ont vivement critiqué la
gestion de l'équipe placée à la tête de l'A .F.M .E . de 1982 à
juillet 1987 . Il fallait donc une amélioration très sensible de la
gestion, et des économies importantes sur le fonctionnement . En
outre, les missions et l'organisation de l'A.F.M.E . ont été conçues
lors de sa création dans une perspective de forte intervention de
l'Etat : elles doivent aujourd'hui être redéfinies . C ' est pourquoi
un plan social a été élaboré afin de réduire à 400 les effectifs de
l'A .F.M.E. Ce plan social est en cours de réalisation et les
départs s'effectueront sur la base du volontariat . L'A .F.M .E . se
mobilisera en prenant pleinement en compte les besoins des utili-
sateurs d'énergie et en leur apportant les appuis nécessaires . A ce
titre, l'agence assurera l'infomation et la sensibilisation de tous
sur le thème des économies d'énergie, éclairage et facilitera les
choix des industiels et des consommateurs par l'aide à la déci-
sion et l'information technique . Ses interventions devront se
concentrer sur les domaines dans lesquels les initiatives privées
sont insuffisantes peur prendre le relais . L'agence coopérera
aussi avec les associations de consommateurs . Ces associations
ne constituent pas aujourd'hui un contre-pouvoir assurant une
régulation suffisante face aux grands monopoles de production
d'énergie . Elle participera à la promotion des avancées technolo-
giques les plus prometteuses dans les domaines de l'utilisation
efficace de l'énergie et des énergies renouvelables . En ce qui
concerne les dotations budgétaires, 1'A .F.M .E . dispose de moyens
substantiels pour remplir ses missions, qu'elle accomplira avec les
sens des priorités et de la performance. C'est ainsi qu'elle sera
dotée de 429 MF 'de crédits d'intervention et 127,8 MF de crédits
de fonctionnment en 1988.

Pétrole et dérivés (raffineries)

31640 . - 19 octobre 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les difficultés rencontrées actuellement par l'indus-
trie pétrolière française. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
serait pas possible de supprimer le prélèvement exceptionnel,
d'alléger les conditions d'accès aux provisions pour reconstitution
de gisements et, enfin, de donner à l'industrie française du rani-
nage les mêmes conditions de concurrence que celles dont dispo-
sent les autres raffineries de la Communauté économique euro-
péenne.

Réponse. - La question souligne à ,uste titre le caractère péna-
lisant au plan économique du prélèvement exceptionnel sur la
production, et fintérét d'établir des allégements de la fiscalité
pétrolière. La suppression du prélèvement exceptionnel et l'allé-
gement des conditions d'accès aux provisions pour reconstitution
de gisements ont ainsi été étudiés par le ministère de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, en liaison avec le ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation. Dans l'ensemble des
allégements fiscaux en faveur des entreprises, ces facilités, au
bénéfice de l'industrie pétrolière, n'ont en définitive pas été
retenues, d'autres allégements fiscaux étant apparus plus priori-
taires. Dans le domaine du raffinage, un effort constant a été fait
en vue d'alléger les contraintes spécifiques à l'industrie française
du raffinage et de rapprocher la fiscalité pétrolière à la 'consom-
mation de celle en vigueur chez nos voisins européens . Ainsi, les
prix des produits pétroliers ont été totalement libérés en • sep-
tembre 1986. Par ailleurs, la réforme du régime pétrolier entre-
prise en 1987 a abouti notamment à un allégement très sensible
du système des plans d'approvisionnement . En ce qui concerne la
fiscalité des produits pétroliers, le taux de la T .I.P.P. applicable
au fuel lourd a été réduit de 270 francs par tonne à 117 francs
par tonne entre 1986 et 1988 et le droit à la déductibilité de la
T.V.A. sur certains produits pétroliers a été étendu (la déductibi-
lité de la T.V.A . sur le gazole doit être portée à 100 p. 100 d'ici

à 1992). Il n'en demeure pas moins exact que les sujets abordés
dans la question posent un vrai problème dont l'étude demeure
d'actualité.

Pétrole et dérivés (commerce extérieur)

33295 . - 23 novembre 1987 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les disparités de traitements qui existent entre les raffi-
neurs de produits pétroliers et les importateurs de produits fins.
Si les raffineurs doivent impérativement transporter 66 p . 100 de
leurs besoins en - matières premières sous pavillon français, toute
liberté de choix du transporteur est laissée aux importateurs de
produits raffinés. Cela avec des incidences financières non négli-
geables pour les premiers .par rapport aux seconds . Il est néces-
saire enfin d'observer que le produit importé fini est moins oné-
reux que celui issu du raffinage en France. Si aucune disposition
allant dans le sens de l'équité n'est prise, nous risquons d'enre-
gistrer un mouvement de fermeture des raffineries avec les consé-
quences sociales que l'on connaît. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin de ne pas défavoriser les raffineurs
par rapport aux importateurs de produits raffinés à l'étranger.

Réponse . - Comme par le passé, l'industrie française du raffi-
nage reste confrontée en 1987 à plusieurs difficultés : la demande
de produits pétroliers continue de s'affaiblir après la forte réduc-
tion des années passées : 112 Mt en 1973, 105 Mt en 1978, 77 Mt
en 1986 et probablement 76 Mt en 1987 ; la part du fioul lourd
dans la consommation se maintient à un faible niveau : 12 p. 100
environ contre 22 p. 100 pour la moyenne européenne ; l'indus-
trie française du raffinage, malgré un important effort de restruc-
turation (sa capacité de distillation e'mosphérique a été ramenée
de 170 Mt en 1978 à 95 Mt en 1987), a subi les effets des surca-
pacités de raffinage persistantes dans plusieurs Etats de l'Europe
du sud, et de la croissance des exportations de produits raffinés
des pays producteurs de pétrole, en particulier du Moyen-Orient ;
au cours de ces dernières années, les marges de raffinage, déter-
minées par les marchés internationaux, ont été très faibles et l'in-
dustrie du raffinage a accumulé des pertes considérables (résultat
économique négatif de 40 GF de 1981 à 1985) . Si l'année 1986 a
été marquée par un redressement des résultats économiques
(+ 9 G F) en raison de contrats d'approvisionnement garantissant
les marges des raffineurs (contrats « net back »), elle se solde
cependant par des résultats comptables négatifs du fait de la
dépréciation des stocks des raffineurs . Les contrats d'approvision-
nement favorables aux raffineurs ont disparu fin 1986 avec la
stabilisation des cours du pétrole ; les marges de raffinage sont
redevenues insuffisantes en 1987 et le résultat économique de
cette industrie va de nouveau être négatif. Dans cet environne-
ment très concurrentiel, et-malgré une situation économique diffi-
cile, les raffineurs français ont néanmoins investi dans des unités
de conversion qui permettent d'obtenir des produits blancs
(essences et coupes' moyennes) par craquage des coupes lourdes
(fiouls lourds) et ainsi de mieux répondre à la structure de. la
demande de produits pétroliers. Si cet effort d'investissement a
doté l'industrie du raffinage d'une capacité de conversion du cin-
quième de sa capacité de distillation, il n'a probablement pas été
aussi élevé que dans certains autres pays de la Communauté
européenne et il r . pas suffi à empêcher un net développement
des importations de produits raffinés : alors que la France était
exportateur net de produits raffinés jusqu'en 1982, elle est
devenue importateur net depuis . La part des importateurs de pro-
duits dans le total des approvisionnements qui s'était déjà accrue
en 1986 a fortement progressé en 1987 : le solde importateur net
des importations atteindra probablement 17 p. 100 de la consom-
mation totale de produits raffinés contre l I p . 100 en 1986. Pour
sa part, le Gouvernement français a pour objectif que notre
industrie du raffinage conserve une capacité de production suffi-
sante pour satisfaire le plus largement les besoins français . Il
s'agit donc de lui donner les moyens de renforcée sa compétiti-
vité sur le marché international et de faire face à la concurrence
des importations de produits raffinés dans des conditions iden-
tiques à celles. prévalant dans les autres pays européens. Ainsi le
Gouvernement a-t-il pris un certain nombre de mesures, notam-
ment : en libérant totalement les prix pétroliers ; en aménageant
le régime pétrolier issu de la loi du 30 mars 1928 pour libérer
l'industrie pétrolière d'un certain nombre de contraintes ; en
créant un organisme commun de stockage de produits pétroliers
de manière que les contraintes résultant de l'obligation de stoc-.
kage stratégique soient plus équilibrées entre les raffineurs et les
importateurs ; en réalisant une baisse sur deux ans de la fiscalité
du fioul lourd, l'alignant sur la moyenne européenne. Un aména-,
gsment des règles concernant le transport maritime de pétrole
brut, qui prendrait par exemple la forme d'une extension aux
pétroliers du régime dérogatoire des Kerguelen pourrait égale-

,
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ment Erre étudié mais il convient d'apprécier exactement les
conséquences éventuelles qu'une telle mesure pourrait avoir sur
la flotte marchande française.

Grandes écoles
(écoles nationales supérieures des mines)

33469. - 30 novembre 1987. - M. Jacques Badet appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du
tourisme sur les très vives préoccupations que suscitent le projet
de modification des statuts du personnel enseignant des écoles
nationales supérieures des mines de Paris et de Saint-Etienne . En
effet, sous couvert de donner aux écoles des mines d'Alès et de
Douai un statut au personnel enseignant, ce projet revient sur les
avancées démocratiques du statut en vigueur, renforce le particu-
larisme des écoles des mines dans le système universitaire et
soumet les nominations du personnel enseignant à la discrétion
du conseil général des mines. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir veiller à l'a consultation des personnels concernés et
d'élargir la concertation au-delà de la procédure officielle ina-
daptée dans le cas présent au problème posé.

Réponse . - Les écoles nationales supérieures des techniques
industrielles et des mines (E .N.S.T.I.M.) de Douai et d'Alès n'ont
jamais disposé de corps d'enseignants propres . Le recours à des
agents sur contrats à durée déterminée leur est interdit et ne
répond, en tout état de cause, plus aux besoins d'établissement
de cette taille . Le nombre réduit des emplois budgétaires
concernés interdisant la création de corps propres, la seule solu-
tion est l'extension aux deux E.N.S .T.I .M. de Douai et d'Alès du
statut régissant les personnels enseignants des Ecoles normales
supérieures des mines de Paris et de Saint-Etienne (E .N .S .M .)
Cela conduit à introduire dans le statut des personnels ensei-
gnants des E.N.S.M . de Paris et de Saint-Etienne datant de 1969
certaines dispositions affirmées avec plus de vigueur par les lois
du 13 juillet 1983 et 11 janvier 1984, notamment en matière de
recrutement . Ainsi le projet prévoit que les enseignants des écoles
des mines seront désormais recrutés par la voie du concours,
mode de droit commun du recrutement des fonctionnaires parce
que le seul indiscutablement fondé sur le mérite . Le futur statut
des enseignants conservera, par rapport au système universitaire,
l'originalité des quatre écoles des mines, services extérieurs du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme chargés de la
formation de cadres pour l'industrie, en préservant la spécificité
du projet pédagogique de chacune des écoles . Ce projet de texte
dont l'initiative répondait au souhait des personnels concernés a
fait l'objet tout au long de son éh .boration d'un débat avec les
organisations syndicales et les renrésentants du personne!, tant en
dehors des structures officielles qu'au sein de celles-ci. Un pre-
mier comité technique paritaire ministériel réuni le 4 mars 1986 a
approuvé ce projet. Quelques modifications du texte initial ont
conduit à la réunion d'un second C .T .P. (M) le 13 octobre 1987
et à une nouvelle approbation . Enfin, et sur la demande des per-
sonnels, un comité technique paritaire spécifique aux écoles s' est
réuni le 19 novembre 1987 afin de préciser les modalités de mise
en rouvre de ce projet de statut. Il convient donc de constater
que la concertation, loin d'avoir été méconnue, a, au contraire,
été particulièrement utilisée lors de l'élaboration de cette procé-
dure.

INTÉRIEUR

Mort (transports funéraires)

28542 . - 27 juillet 1987 . - M . Pierre-Rémy Housrin expose à
M . le ministre de l' intérieur que, dans son dernier état, la
réglementation applicable aux opérations tnéraires autorise,
lorsqu'une personne est décédée à l'hôpital, le transport de son
corps à son domicile avant mise en bière, sous réserve du respect
d'un certain délai . Or lorsqu'une personne est décédée sur la voie
publique et transportée, sur réquisition des autorités de police ou
de gendarmerie, dans une chambre funéraire, la réglementation
en vigueur ne permet pas au maire d'autoriser un nouveau trans-
port avant mise en bière au domicile du défunt, même s'il est
proche . Il lui demande s'il ne serait pas possible d'aménager
cette réglementation de manière à ouvrir la possibilité de ce nou-
Veau transport pour éviter des situations douloureuses.

Réponse. - La réglementation applicable aux transports de
corps avant mise en bière a été modifiée par le décret n° 87-28
du 14 janvier 1987 . Ce texte a ouvert de nouvelles possibilités de
transport de corps à résidence avant mise en bière. Ainsi, le
maire de la commune du lieu de décès peut désormais autoriser
le transport du corps avant mise en bière d'une personne décédée

hors de son domicile . de ce lieu à la résidence du défunt ou d'un
membre de sa famille, même si le décès n'est pas survenu dans
un établissement d'hospitalisation . En revanche, il n'est pas
apparu possible, lorsque le corps d'une personne décédée sur la
vote publique ou dans un lieu ouvert au public a été transporté
vers une chambre funéraire avec l'autorisation dus autorités de
police ou de gendarmerie, de permettre un nouveau transport de
corps sans mise en bière vers la résidence du défunt . En effet; les
décès sur la voie publique résultent principalement des accidents
de la route et l'honorable parlementaire comprendra aisément
quelles conséquences psychologiques peuvent avoir dans ce cas
sur les familles des défunts les transports à résidence effectués
sans mise en bière.

Circulation routière (alcoolémie)

29249. - 10 août 1987 . - La loi n° 70-597 'du 9 junte' 1970
instituant un taux légal d'alcoolémie et généralisant le dépistage
par l'air expiré, stipulait dans son article 6 : « A compter d'une
date fixée par un règlement d'administration publique, 'tout
conducteur devra justifier dè la possession d'un alcootest » . Or

• cette disposition semble n'avoir jamais été mise en pratique .- A
une époque où les pouvoirs publics se sont dotés d'un arsenal
.répressif sans précédent pour faire face aux problèmes posés par
la conduite en état d'ivresse et ses 'conséquences dramatiques,
cette mesure manifesterait un caractère préventif dont les ,efféts
ne peuvent qu'être bénéfiques . En effet, si la possession d'am -
poules de rechange est obligatoire pour justifier d'un bon état de
fonctionnement du véhicule, il semble normal que le conducteur
puisse vérifier à tout moment la présence d'un taux d'alcoolémie,
et savoir, en conséquence, s'il se trouve en infraction. Le nombre
d'accidents provoqués par des conducteurs en état d'ivresse en
serait probablement considérablement diminué . M. Denis Jac-
quat demande à M. le ministre de l'intérieur les mesures qu'il
envisage de prendre afin_ que les dispositions de l'article 6 de la
loi n s 70-597 du 9 juillet 1970 soient mises en application.

Réponse. - Dans l'intention même des auteurs de la loi que cite
l'honorable parlementaire, l'institution d'une obligation de justi-
fier de la possession d'un alcootest ne peut être que progressive,
la création d'un marché très important de ce type d'appareils
devant en résulter, exigeant un contrôle très strict de ses condi-
tions de commercialisation . S'il n'est pas envisagé pour l'instant
d'en imposer l'achat par chaque automobiliste, la vente des
alcootests homologués en vue de l'équipement des forces de
police et de gendarmerie est absolument libre . Elle tend à se
développer.

Transports routiers
(transports de matières dangereuses)

29594. - 24 août 1987 . - M . Abdu Rodet attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les graves risques
qu'encourent les populations des communes traversées par les
convois transportant des matières dangereuses . Ainsi, , le
16 juillet 1987, à proximité du bourg d 'Ambazac (Haute-Vienne),
un camion semi-remorque chargé de dix-neuf tonnes de dynamite
s'est renversé dans un virage, au moment même où éclatait un
violent orage sur la région concernée . C'et accident qui aurait pu
avoir des conséquences dramatiques s 'est produit un peu plus
d'un an après l'explosion, dans le même secteur, d'un convoi en
tous points identique (déjà, une catastrophe put être évitée grâce
à l'intervention préventive de la brigade de gendarmerie d'Am-
bazac) . Ainsi se trouve à nouveau posé le problème de la sécurité
des nverains des itinéraires choisis par ces convois . En consé-
quence, il lui demande à nouveau de faire procéder à un examen
réellement diligent et efficace de la sécurité de ces transports de
matières dangereuses.

Réponse. - En France, le transport par route des matières dan-
gereuses est soumis à des dispositions législatives (loi n a 263 du
5 avril 1942, relative au transport par chemin de fer, sur route ou
par voie de navigation intérieure de matières dangereuses) et
réglementaires (notamment règlement du 15 avril 1945 sur le
transport des matières dangereuses) . Au niveau européen, un
accord relatif au transport international de matières dangereuses
par route (A.D .R.) a également été conclu . Il est à signaler que la
réglementation française est plus rigoureuse que la réglementa-
tion européenne, principalement en matière de formation des per-
sonnels et de lutte contre l'incendie. Des dispositions spécifiques
existent pour 'e transport des substances dangereuses. Elles ont
Lait : le aux véhicules et aux citernes . Ils font l'objet d'une
réception par les services de la direction régionale de l'industrie
et de la recherche du lieu d'immatriculation des camions. Une
autorisation de circuler, dite carte jaune, est délivrée par ces
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mêmes services ; elle; atteste que ces camions et citernes sont
aptes au transport de matières dangereuses et elle doit pouvoir
être présentée à toute réquisition . Ces véhicules doivent faire
l'objet d'une visite périodique prévue par les articles 'R . 119 à
R . 122 du code de la route, et une fiche de consigne particulière
de sécurité doit être affichée dans les camions . Ces derniers font
l'objet d'une signalisation adéquate : panneaux rétroréfléchis-
sants, plaque étiquette de danger. Les produits transportés doi-
vent être bien calés et arrimés . La vitesse des véhicules d'un
poids total autorisé en charge ou d'un poids total roulant auto-
risé supérieur à 10 tonnes est limitée, par l'arrêté du 27 juin 1979,
à 80 km/h sur les autoroutes, 60 km/h sur les autres routes
(y compris sur !es routes classées à grande circulation), 50 km/h
en agglomération . Les infractions relatives à la vitesse sont
réprimées par l'article R .232 du code de la route: Les véhicules
doivent porter à l'arrière deux disques indiquant leur
vitesse 80 et 60 km/h. Par ailleurs, une distance de 75 métres
doit exister entre les véhicules qui roulent en convoi . En outre,
l'article 33 du règlement du 15 avril 1945 précité interdit à ces
véhicules de stationner en agglomération . Tout véhicule d'un
poids maximal autorisé de plus 'de 3,5 tonnes transportant des
matières dangereuses doit être muni d'un chronotachygraphe qui
permet de connaître la vitesse instantanée des véhicules, les dis-
tances parcourues ainsi que les différentes périodes d'activité de
l'équipage : conduite, temps de repos, par exemple . Enfin, l'arrêté
interministériel du 10 janvier 1974 interdit la circulation des véhi-
cules transportant des matières dangereuses certains jours, pen-
dant certaines périodes, et sur certains itinéraires (fins de
semaine, grandes migrations. . .) et l'article 8 .278 du cpde de la
route permet l'immobilisation des véhicules en infraction aux
règlements relatifs au transport de matières dangereuses . En
période normale, le problème des itinéraires à faire emprunter
par ces véhicules doit pouvoir trouver une solution dans le cadre
de la commission départementale de la sécurité routière ; 2 . à la
protection contre le feu . Les moteurs doivent obligatoirement être
arrêtés pendant les opérations de chargement et de déchargement,
les bornes d'accumulateurs doivent être protégées par une
matière isolante, et les camions doivent posséder un équipement
électrique coupe-circuit bipolaire ; 3. à la formation des chauf-
feurs : dans des centres agréés, avec remise d'une attestation de
formation, des stages de recyclage effectués . Présence obligatoire
d'un convoyeur à bord du véhicule de façon permanente.

Bois et forêts (incendies)

30752 . - 5 octobre 1987. - M. Jacques Bompard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l' intérieur sur les feux. de forêts qui
ont eu lieu dans le Vaucluse durant l'été 1987 . M. le président de
l'association pour la promotion du travail en forêt de Vaucluse
reconnaît que les pyromanes agissent selon des techniques dont
la précision établit le caractère terroriste de leur action . Ce qui
est vrai pour le Vaucluse l'est également pour d'autres départe-
ments de Provence. Il serait souhaitable de reconnaitre et de dire
la vérité aux Français pour les sensibiliser à ce problème et les
inciter à faire part de leurs observations aux services compétents.
Il lui demande quelles sont ses intentions pour adapter les
moyens de lutte contre l'incendie à cet aspect qui a été officielle-
ment nié jusqu'à ce jour.

Réponse. - Les statistiques font apparaitre qu'entre 1973
et 1983, ses.'' 39 p . 100 des feux de forêt ont une cause connue.
Parmi ceux-cl, 6 p. 100 sont dus à la malveillance, leurs auteurs
faisant l'objet de recherches systématiques des services de police
et de gendarmerie . Aucune des enquêtes n'a établi le caractère
terroriste de ces incendies . La lutte contre les incendiaires est une
préoccupation constante du Gouvernement . Ainsi le ministère de
l'intérieur, en liaison avec le ministère de l'agriculture et les col-
lectivités territoriales, conduit différentes actions visant à amé-
liorer le comportement du public en milieu forestier et à intensi-
fier le dispositif dissuasif à l'encontre des incendiaires . Des
instructions ont été données aux préfets, commissaires de la
République du Sud-Est afin qu'ils mettent en place des structures
garantissant l'échange d'information entre les différents parte-
naires concernés par cet aspect de la protection de la forêt contre
l'incendie : élus, sapeurs-pompiers forestiers, gendarmes, poli-
ciers. Peuvent y être associés des services, tel l'office national de
la chasse, qui disposent d'éléments utiles en raison de leur pré-
sence fréquente en forêt . Des bureaux d'études et de centralisa-
tion des renseignements sur les incendies de forêts (B .E .C.R .I .F .)
sont constitués ou en cours de constitution dans les douze dépar-
tements les plus concernés' dans le Sud-Est . L'objet de ces
B .E.C .R .I .F. est, d'une part, de faciliter l'arrestation des incen-
diaires, d'autre part, de créer un climat d'insécurité pour les
auteurs d'incendie. Enfin la loi du 22 juillet 1987 relative à l'or-
ganisation de la sécurité civile a renforcé les sanctions pénales
applicables aux incendiaires .

Risques naturels (vent : Manche)

32082 . 2 novembre 1987. - M . Olivier Stirn demande à
M. le ministre de l'intérieur le classement du département de la
Manche en département sinistré. Les dommages causés par la
précédente tempête sont considérables . Ils concernent le secteur
agricole (bâtiments d'élevage, bâtiments de stockage, serres
notamment) . Ils intéressent 'ta conchyliculture, mais aussi le port
de commerce et le port de plaisance de Cherbourg. De nombreux
édifices publics ont été endommagés mais aussi de nombreuses
maisons individuelles. Le classement en zone sinistrée est indis- '
pensable . D'autres mesures de solidarité pourraient être prises . Il
lui demande ainsi qu'au Gouvernement d'envisager rapidement
les mesures nécessaires.

Réponse. - A la suite des dommages causés par la tempête des
15 et 16 octobre 1987, un crédit global de 1 000000 francs a été
délégué aux préfets, commissaires de la République des Côtes-
du-Nord, du Finistère, de la Manche et du Morbihan, par prélè-
vement sur le budget du ministère de l'intérieur, peur être immé-
diatement réparti entre les sinistrés les plus démunis par ces
intempéries. Cette somme a été complétée par une aide de la
C .E .E . d'un montant de 1400000 francs. Le 23 octobre, le
ministre de l'intérieur a rendu compte au conseil des ministres
des dégâts considérables causés par cet événement ; le Premier
ministre a donc décidé : de constater l'état de catastrophe natu-
relle pour les six départements du Calvados, des Côtes-du-Nord,
du Finistère, de l'llle-et-Vilaine, de la Manche et du Morbihan,
en vue de l'application de la loi du 13 juillet 1982 relative à
l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles ; de
déclarer zone sinistrée les mêmes départements au titre de la loi
du 10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les
calamités agricoles ; de mettre en œuvre la solidarité nationale
dans le cadre du « Fonds de secours aux victimes de sinistres et
calamités» pour venir en aide aux situations difficiles qui ne
pouvaient trouver leur solution dans l'application de ces deux
lois . Ces différentes mesures se sont concrétisées de la façon sui-
vante : dès le lendemain, samedi 24 octobre, l'arrêté constatant
l'état de catastrophe naturelle était publié au Journal officiel per-
mettant ainsi une rapide indemnisation des sinistrés par leurs
associés d'assurance, à qui il a été demandé d'accélérer les exper-
tises et la liquidation des dossiers ; pour l'application de la pro-
cédure de reconnaissance du caractère de calamité agricole, les
comités départementaux d'expertise se sont réunis et ont adressé
dans le courant du mois de novembre leurs rapports à ce sujet.
La commission nationale des calamités agricoles ayant émis le
9 décembre dernier un avis favorable à cette reconnaissance, l'ar-
rêté interministériel correspondant est actuellement à la signature.
Ceci permettra notamment l'indemnisation, par le Fonds de
garantie, des cultures de plein champ non assurables et des
arbres fruitiers ; un premier crédit, dégagé sur le fonds de
secours, a été mis en place à la trésorerie générale de chacun des
six départements sinistrés, le 11 décembre dernier. Ce crédit per-
mettra d'octroyer des aides aux particuliers non assurés, aux

' entreprises familiales ainsi qu'aux agriculteurs et éleveurs pour
leurs pertes directes ou indirectes non couvertes par les assu-
rances . Dans tous les cas, ces aides s'adresseront, en priorité, aux
sinistrés les plus touchés ou les plus démunis ou qui ont subi des
pertes mettant en péril la poursuite de 'cur activité ; outre les
aides du fonds de secours, des aides spécifiques ont été ou seront
dégagées par le Gouvernement pour venir en aide d'une part, aux
agriculteurs pour les dommages causés au maïs (surcoût) et aux
serres et d'autre part, aux marins-pêcheurs pour les dommages
causés aux bateaux et engins de pêche, ainsi qu'aux ostreiculteurs
pour la reconstruction des parcs à huîtres . Enfin, dans le secteur
de la forêt, le Gouvernement a mis en place un système d'aides
au transport et au stockage des bois. L'ensemble de ces mesures
démontre bien que le Gouvernement n'a pas hésité, outre les pro-
cédures 'actuellement prévues par la loi, à recourir à des moyens
exceptionnels et à faire jouer la solidarité nationale pour aider
les populations de Bretagne et de Normandie victimes de cette
catastrophe .

Cultes (lieux de culte : Bouches-du-Rhône)

32470 . - 9 novembre 1987 . - M. Pascal Arrighi demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer le nombre de lieux
de culte chiite et sunnite recensés par ses services dans la ville de
Marseille et dans le département des Bouches-du-Rhône . Il lui
demande de lui faire également connaitre l'implantation de ces
lieux de culte, les propriétaires de ces locaux et le statut juri-
dique de ces lieux de culte au regard des lois françaises.

Réponse . - Conformément à l'article 1 cr de la loi du
9 décembre 1905 : « La République garantit le libre exercice des
cultes sous les seules restrictions édictées dans l'intérêt de l'ordre
public » . Il résulte de ces dispositions que l'aménagement d'un
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lieu de culte ne nécessite aucune autorisaticn ou formalité autre
que celles prévues d'une façon générale par le code de l'urba-
nisme. Il n'existe pas actuellement dans les Bouches-du-Rhône de
mosquée, au sens architecturai du terme, c'est-à-dire d'édifice
construit ou aménagé en vue de la pratique exclusive et perma-
nente du culte musulman. Les lieux de culte existants sont de
simples salles de prières dont le nombre ne peut être . connu avec
certitude en raiso i de la précarité de leur Installation dans des
foyers de travail surs, des centres socioculturels ou des locaux
offerts à titre temporaire par divers groupements et personnes
privées .

Ministères et secrétariat d'Etat
(intérieur : personnel)

33441 . - 30 novembre 1987 . - M . René Couveiahes appelle
l 'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les compléments
de rémunération des personnels de préfecture . Dans certains
départements ces agents bénéficiaient, en effet, jusqu'au ler jan-
vier 1986 des primes allouées par les conseils généraux, au même
titre que les personnels départementaux. Depuis le let jan-
vier 1986, les compléments de rémunérations sont pris en charge
par le budget de l'Etat. L'insuffisance des crédits inscrits au
budget qui ne permettent pas de servir des compléments à l 'en-
semble des agents a conduit à figer en 1987 la situation de 1986,
laquelle ne faisait que reconduire les dispositions existantes avant
le 1"= janvier 1986 et ne devait être que provisoire en raison de
son caractère inégalitaire. Il lui demande de bien vouloir lui faire
le point sur cette question, en insistant sur l ' intérêt de voir les
agents de préfecture bénéficier de compléments de rémunérations
comparables à ceux des autres administrations de l'Etat que le
préfet est appelé, selon le décret du 10 mai 1982, à diriger dans
le département, afin que le cadre national des préfectures pré-
sente un aspect attractif auprès des candidats aux concours de la
fonction publique, et notamment auprès des élèves des instituts
régionaux d'administration.

,Réponse. - La loi no 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la
prise en charge par l'Etat, les départements et les régions des
dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des
services placés sous leur autorité a substitué l'Etat aux collecti-
vités temtoriales dans le versement des compléments de rémuné-
ration aux fonctionnaires des corps des personnels de préfecture.
En se substituant aux collectivités territoriales, l'Etat a maintenu
les situations contrastées résultant des politiques différenciées
conduites jusqu'au l et janvier 1986 par les départements et les
régions en matière de compléments de rémunération . Ces dispa-
rités seront progressivement, corrigées, mais la priorité immédiate
a consisté à consolider le régime des compléments de rémunéra-
tion qui s'est traduit depuis le ler janvier 1986 par un double-
ment des crédits indemnitaires alloués aux fonctionnaires des
corps de préfecture . A cet effet, le décret n e 87-1096 du
24 décembre 1987 proroge le dispositif actuel jusqu'au
31 décembre 1991.

Syndicats (fonctionnaires et agents publics)

33755. - 7 décembre 1987 . - Mme Christine Boulin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la pratique de cer-
tains syndicats de fonctionnaires, ayant des pouvoirs de contrôle
et de répression, qui font solliciter par certains de leurs membres
pendant leurs heures de travail 'des sociétés pour qu'elles souscri-
vent à une inscription dans les annuaires dits professionnels
qu'ils publient . Elle demande quelle est sa position face à de
telles pratiques et quels sont les conseils à donner à une entre-
prise sollicitée de cette façon.

Réponse. - La pratique qui consiste pour certaines organisa-
tions syndicales à faire souscrire par des entreprises privées des
insertions à caractère publicitaire dans les annuaires ou revues
est inacceptable lorsqu'elle s'accompagne de pressions ou de pro-
messes fallacieuses . Pour empêcher que de tels abus puissent être
commis, plusieurs circulaires du ministère de l'intérieur ont attiré
l'attention des préfets, commissaires de la République, sur la
nécessité d'informer, d'une part, les organisations synd i cales sur
les obligations déontologiques qui s'imposent aux agents publics
et, d'autre part, les représentants des organisations profession-
nelles concernées, notamment les chambres de commerce et d'in-
dustrie et les chambres des métiers, concernant les risques d'es-
croquerie ou d'indélicatesse auxquels s'exposent les sociétés
victimes de démarchages abusifs . Il appartient donc aux sociétés,
qui seraient sollicitées dans le cadre de cette pratique, de se s'en-
seigner auprès des chambres de commerce dont elles relèvent
avant de conclure un contrat relatif à une insertion publicitaire .

Risques naturels (pluies et inondations : Moselle)

33772 . - 7 décembre 1987 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur le fait que les 7
et 8 juillet 1987, un orage très important a occasionné des dégâts
étendus dans la commune de Chailly-les-Ennery (Moselle) . La
radio, la télévision et la presse écrite ont largement relaté les évé-
nements . En la matière, une demande de classement au titre de
catastrophe naturelle a donc été présentée par la commune et il
souhaiterait qu'ii lui indique les suites tui sont susceptibles d'y
être données . En cas de refus, il désirerait connaître les voies de
recours possible pour ta localité concernée.

Réponse. - La commission interministérielle relative aux dégâts
non assurables causés par les catastrophes naturelles a examiné
le 25 septembre 1987 le rapport établi par le préfet, commissaire
de la République de la Moselle, sur les inondations ayant touché
six communes de son département - dont Chailly-lès-Ennery -
les 7 et 8 juillet 1987 . La commission a émis un avis défavorable
à la constatation de l'état de catastrophe naturelle pour cet évé-
nement, l'intensité anormale de celui-ci ne se trouvant pas
démontrée, eu égard notamment à la faiblesse des précipitations
enregistrées sur la zone considérée (le rapport météorologique
joint au dossier signalait des précipitations modérées de 11,2 mil-
limètres en une heure trente à Metz, le 8 juillet 1987) . Seule la
production d'éléments techniques nouveaux, qui permettraient de
conclure au caractère anormal de ces orages, serait susceptible de
justifier une nouvelle saisine de la commission interministérielle
précitée .

Sécurité civile (politique et réglementation)

33810. - 7 décembre 1987 . - M . Jean-Paul Charlé attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les articles R 123-1
et suivants du code de la construction qui édictent un certain
nombre de règles de protection contre les risques d'incendie et de
panique dans les immeubles recevant du public . En effet cette
législation, complétée par le règlement de sécurité approuvé par
un an-été du 25 juin 1980, met l'accent mir l'évacuation rapide
des occupants, l'accès des moyens de secours et les matériaux et
éléments de construction employés, mais à aucun moment il n'est
fait état de l'obligation faite aux propriétaires, gérants ou occu-
pants d'installer et d'entretenir des extincteurs dans les bâtiments
ou locaux recevant du public . II l'interroge donc sur les raisons
de cette lacune et sur ses intentions en la matière.

Réponse. - La réglementation relative à la protection contre les
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant
du public met effectivement l'accent sur l'évacuation rapide des
occupants, l'accès des moyens de secours publics et le comporte-
ment au feu des matériaux et éléments de construction : elle
impose aux propriétaires et exploitants des établissements : de
disposer de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux
risques (article R. 123-11 du code de la construction et de l'habi-
tation) : de s'assurer que ces moyens sont établis, maintenus et
entretenus en conformité avec les dispositions de la réglementa-
tion (article R . 123-43 , du même code) . Les commissions de sécu-
rité, au cours de visites périodiques de contrôle doivent, entre
autres missions, s'assurer que ces obligations sont bien respectées
(article R. 123-48 du même code). Sur la base de ces différents
articles, en particulier l'article R . 123-11, le règlement de sécurité
approuvé par arrêté du 25 juin 1980 précise en ses articles MS 1
à MS 69 les différents moyens de secours contre l'incendie, ainsi
que les conditions d'installation, d'entretien, de vérification et de
contrôle . Les articles MS 38 et 39 traitent plus particulièrement
des extincteurs portatifs et extincteurs sur roues . En outre, pour
chaque type d'établissement (salles de spectacles, magasins,
hôtels, restaurants. etc.) les dispositions particulières à chacun de
ces types d'exploitation précisent en fonction du risque et de
l'importance de l'établissement les mesures à respecter pour l'ins-
tallation des extincteurs.

Communes (jumelages)

34113 . - 14 décembre 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoiiae du
Gasset expose à M . le ministre délégue auprès du ministre de
l'Intérieur, chargé des collectivités locales, que la pratique des
jumelages entre communes se développe . Il lui demande de lui
indiquer combien de jumelages peuvent être dénombrés à l'heure
actuelle en France. - Question transmise à M. le ministre de Pinté-
rieur.
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Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que
3 068 jumelages entre communes françaises et étrangères sont
actuellement portés à la connaissance du ministre de l'intérieur
dont 80 p. 100 avec des pays de la communauté européenne.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

34220 . - 14 décembre 1987 . - M . Guy-Michel Chauveau
attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la proposi-
tion faite par la ville du Mans pour la création, au Mans, d'une
chambre administrative d'appel interrégionale . D'une part,
Le Mans sera desservi en 1989 par le T.G .V. et, d'autre part,
cette ville possède des liaisons routières et ferroviaires rapides
avec les villes de Nantes, Rennes, Versailles, sièges de tribunaux
administratifs . Aussi, il lui demande de confirmer la volonté du
Gouvernement de créer au Mans une chambre administrative
d'appel.

Réponse. - La réforme du contentieux administratif conduit
effectivement à créer des cours administratives d'appel . Il est pris
note de la suggestion de l'honorable parlementaire . Celle-ci sera
examinée, concurremment avec l'ensemble des démarches de
cette nature faites auprès du Gouvernement, lorsque seront
prises, par voie réglementaire, les décisions relatives à l'implanta-
tion des cours de province.

Gardiennage (politique et réglementation)

34437 . - 21 décembre 1937 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer si les
copropriétaires d'une résidence peuvent faire assermenter une
garde. Si oui, il souhaiterait savoir dans quelles conditions et en
vertu de quelles dispositions législatives . Par ailleurs, dans l'hy-
pothèse d une assermentation, il souhaiterait savoir si ledit garde
est habilité à dresser procès-verbal pour un stationnement interdit
sur une partie privative de la copropriété . Si oui il souhaiterait
savoir si dans la forme le procès verbal relève éventuellement de
la procédure du timbre-amende ou si la procédure est différente.
Dans cette dernière hypothèse, il souhaiterait savoir quels sont
les moyens de poursuite réels à l'égard des contrevenants qui
refuseraient de payer le montant de la contravention.

Réponse . - Tout propriétaire a le droit d'avoir un garde parti-
culier pour assurer la surveillance de ses propriétés . Le respon-
sable d'une résidence en copropriété peut donc s'assurer le
concours d'un garde particulier. Après agrément par l'autorité
préfectorale et asseanentation par le juge d'instance, le garde
particulier tient de l'article 29 du code de procédure pénale le
droit de constater par procès-verbaux les délits et contraventions
portant atteinte aux propriétés dont il a la garde, notamment les
vois et les dégradations de toutes sortes . I! n'est cependant pas
compétent pour constater les infractions à la circulation et au
stationnnement des véhicules, y compris à l'intérieur d'une rési-
dence . A cet égard, il convient de préciser que si les voies privées
de la résidence sont ouvertes à la circulation publique, les fonc-
tionnaires et agents spécialement habilités par le code de la route
sont qualifiés pour relever les infractions de l'espèce . Si les voies
ne sont pas ouvertes à la circulation publique, l'usage irrégulier
des voies ne constitue pas une infraction pénale, mais un trouble
de jouissance qui, comme tel, ne peut pas faire l'objet d'un
procès-verbal d'infraction . Toutefois, les véhicules laissés sans
droit dans les lieux privés où ne s'applique pas le code de la
route peuvent, à la demande du maître des lieux et sous sa res-
ponsabilité, être mis en fourrière dans les conditions prévues par
le décret ne 72-822 du 6 septembre 1972 pris pour l'application
de l'article 3 de la loi r o 70-1031 du 31 décembre 1970 ; la procé-
dure comporte l'envoi d'une lettre recommandée au propriétaire
du véhicule et la saisine de l'officier de police judiciaire territo-
rialement compétent.

Armes (réglementation de la détention et de la vente)

34608. - 21 décembre 1987. - M . Alain Richard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'usage délictueux des
aérosols lacrymogènes . En effet, il s'avère que ces aérosols,
conçus à loriine pour être utilisés par les particuliers comme
moyens de défense en cas d'agression, servent en fait aux délin-
quants qui se les procurent pour neutraliser leurs victimes . Il lui
rappelle que, dans certains pays, les bombes lacrymogènes sont
considérées comme dés armes et seu ;igne la nocivité des produits

chimiques projetés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour réglementer la vente et le port de
ces aérosols.

Réponse . - Aucun texte de portée générale ne réglemente, en
l'état actuel, la vente, l'utilisation et le port des aérosols de
défense. Sur le fondement de leurs pouvoirs de police, les maires
peuvent, toutefois, interdire par voie d'arrêté la vente de ces
matériels sur le territoire de leur commune aux mineurs non
accompagnés de leurs parents ou non expressément autorisés par
eux . Par ailleurs, dans certaines circonstances appréciées souve-
rainement par le juge, le port d'une bombe aérosol peut être assi-
milé au port d'arme illicite et passible à ce titre de sanctions
pénales. Il s'agit notamment du cas où de ; personnes seraient
trouvées en possession de ce type de matérit ls dans des circons-
tances de témps ou de lieu ne laissant aucun doute sur l'usage
délictuel susceptible d'en être fait . 1! reste qu'en l'absence de
réglementation applicable § ces matériels, leur prolifération ne
serait pas sans inconvénient pour la sécurité des personnes.
Conscient de cet état de fait, le ministre de l'intérieur a engagé
avec les ministères concernés des études en vue de l'élaboration
d'une réglementation qui permette, outre une interdiction géné-
rale de vente ar-c mineurs, d'interdire à la vente les aérosols les
plus dangereux du fait de leur volume ou des produits entrant
dans la composition du mélange projeté.

JUSTICE

Magistrature (magistrats)

30806 . - 5 octobre 1987 . - M . Gautier Audinot attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation des veuves de magistrats assassinés dans l'exercice de
leurs fonctions . Compte tenu du caractère particulier de ces
situations dramatiques, il le remercie de bien vouloir lui donner
son avis sur la nécessité de leur verser une pension complète à
jouissance immédiate et lui préciser les dispositions que compte
prendre son ministère.

Réponse. - L'examen de la législation eu vigueur permet de
constater qu'une mesure telle que celle préconisée par l'hono-
rable parlementaire a déjà été consacrée, en favela du conjoint et
des orphelins d'un fonctionnaire des services de police ou d'un
militaire de la gendarmerie tut au cours d'une opération rie
police, par l'article 28 de la loi de finances rectificative
na 82-1152 du 30 décembre 1982 . Les activités d'un magistrat ou
d'un fonctionnaire participant à l'exécution du service public
judiciaire ne l'exposent pas normalement à des dangers compa-
rables à celles de policier ou de gendarme . Exceptionnellement
pourtant, un crime en relation avec l'exercice de ses fonctions
peut provoquer son décès . L'importance d'un tel risque doit d'ail-
leurs être appréciée au re4.;ard des récentes réformes qui ont
entraîné la spécialisation d-: certains membres des juridictions
parisiennes dans les affaires de terrorisme. Il est alors juste que
le conjoint et les enfants du défunt bénéficient d'un régime de
pensions comparable à celui prévu par la loi précitée . Aussi, la
chancellerie souhaite l'adoption d'une disposition, de nature
législative, dont l'objet serait d'assurer aux ayants droit d'un
magistrat ou d'un fonctionnaire tué par crime au cours de l'ac-
complissement de sa mission de justice le bénéfice d'un régime
de pensions analogue à celui prévu par la loi du
30 décembre 1982 . Sa réalisation pourrait être envisagée soit sous
la forme d'un projet de loi spécifique, soit sous celle d'un amen-
dement à un projet de loi en cours de débats devant l'une des
assemblées du Parlement.

Enseignement supérieur (Alsace-Lorraine)

31227. - 12 octobre 1987 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'Institut
du droit local alsacien-mosellan. L' assemblée constitutive de l'as-
sociation Institut du droit local alsacien-mosellan s'est réunie
pour la première fois le 18 juin 1985 pour adopter ses statuts.
L'article 2 de ces statuts précise que cette association est un
organe technique et scientifique à la disposition des institutions
confrontées à des problèmes de droit local et ouvert au public.
Ainsi, cet institut pourrait avoir pour vocation de procéder à des
recherches et à des études tant sur k droit local alsacien-
mosellan que sur le droit français commun, notamment dans le
cadre d'une harmonisation législative sur certaines questions par-
ticulières . Il lui demande de bien vouloir bd indiquer les princi-
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pales conclusions de l'institut du droit local en matière législa-
tive, ceci en relation avec les travaux de la commission
d'harmonisation du droit local, et de lui préciser son intention
quant à l'avenir de cet Institut tant en ce qui concerne sa mission
que ses moyens.

Réponse . - Il convient de souligner que l'Institut du droit local
alsacien-mosellan, association de droit local qui a son siège à
Strasbourg, est indépendant de la conimissian d'harmonisation
créée par arrêté du 22 août 1985 . Si l'Institut est représenté au
sein de cette commission, ces deux organismes ont des objets très
différents . La commission a pour rôle de rechercher et de pro-
poser les harmonisations qui paraitraient possibles entre les dis-
positions applicables dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle et les autres départements, tandis que
l'Institut a pour objet de promouvoir une meilleure connaissance
du droit en usage dans les trois départements . Dès lors, il n'ap-
partient pas à l'Institut du droit local de proposer des harmonisa-
tions en matière législative ce rôle est réservé à la commission.
L'Institut du droit local, créé le 18 juin 1985, et présidé par
M . Koenig, professeur à l'université Robert Schuman, fonctionne
effectivement, depuis la fin de l'année 1986, époque à laquelle les
premières subventions des collectivités locales ont permis le
recrutement de collaborateurs à temps partiel . Il bénéficie, depuis
le 15 décembre 1987, du concours, en qualité de secrétaire
général, d'un magistrat de l'ordre administratif détaché dort le
traitement est pris en charge par la région Alsace et les trois
départements. Au titre des réalisations de l'Institut, il convient de
citer particulièrement : 1 . la création d'un fichier, dont l'informa-
tisation ultérieure est envisagée, relatif à la législation et à la
réglementation applicables dans les trois départements, ainsi que
la jurisprudence et la bibliographie correspondantes ; 2. l'organi-
sation notamment à Strasbourg et à Metz de sessions de forma-
tion et d'information à l'intention des usagers du droit local ;
3 . la promotion d'études et de recherches sur l'aménagement
local de la taxe d ' apprentissage, le code local des professions, le
régime local des cultes, le droit local de la consiuction et le
régime de l'aide sociale en droit local . Ces études sont achevées
ou sur le point de l'être et devraient faire l'objet de premières
publications en 1988 . Au titre des travaux à venir, et dans la
perspective d'une informatisation du livre foncier, l'Institut pour-
rait étudier les méthodes et les moyens à dégager en vue de par-
venir à une telle informatisation.

Sociétés (S.A .R .L.)

32051 . - 26 octobre 1987 . - M . Charles Millon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les sociétés à
responsabilité ' limitée qui doivent, avant le I o mars 1989, porter
leur capital au seuil minimal de 50 000 francs, en .ertu de la
loi n° 84-148 du t er mars 1984 . En effet, les sociétés qui n'auront
pas régularisé leur situation seront dissoutes de plein droit à l'ex-
piration de ce délai . Or il arrive fréquemment que des associés
minoritaires, mais détenant plus de 25 p . 100 des parts de la
S.A .R .L., s'opposent à une augmentation de capital, y compris à
une augmentation de capital par incorporation de réserves ne
nécessitant pas d'effort financier de leur part . Il se trouve que,
dans cette situation, un certain nombre de S .A .R .L. risquent de
disparaître . 11 lui demande s'il ne serait pas opportun de prévoir
une majorité inférieure aux trois quarts des parts sociales pour
l'augmentation de capital au niveau minimum de 50 000 francs
prévu par la loi du ler mars 1984 . - Question transmise à M le
garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La récente modification de l'article 60 de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales par la loi n° 88-15
du 5 janvier 1988 relative au développement et à la transmission
des entreprises résout très largement la difficulté soulevée par
l'honorable parlementaire . En effet, aux termes de cet article, la
décision d'augmenter le capital d'une S .A .R.L . par incorporation
dé bénéfices ou de réserves est prise par les associés repésentant
désormais au moins la moitié des parts sociales, et non les trois
quarts comme le veut la règle générale.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

32748 . - 9 novembre 1987, - M . Georges Hage souhaiterait
que M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, lui précise
les pénalités de l'article 376 du code rural : s'agit-il d'une peine
d'amende de 2 500 francs à 5 000 francs et d'un emprisonnement

de dix jours à un mois, ou d'une peine d'amende de 360 francs à
150 C.00 francs et d'une peine d'emprisonnement de six jours à
deux mois . La première solution pourrait être retenue si l'on
considère que l'Infraction visée cab une contravention . Mais il
semble que la chambre criminelle, dans un arrêt du
20 novembre 1984, ait estimé que pour l'application de la Ici
d'amnistie du 4 sofa 1981 il s'agit de peines délictuelles.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle les précisions suivantes . En 1 '055, le premier alinéa de
l'article 376 du code rural réprimait les comportements incriminés
des peines correctionnelles de l'emprisonnement (six jours à deux
mois) et de l'amende (24 000 à 120 000 anciens francs) . Ce délit
ayant été contraventionnalisé en 1958, les taux précités ont été
revalorisés en application des dispositions de la loi du
29 décembre 1956, du décret du 12 juin 1972, de la loi du
28 décembre 1979, du décret du 18 juillet 1980 et enfin de celui
du 11 septembre 1985. Les peines actuellement applicables relè-
vent de la cinquième classe de contraventions (dix jours à un
mois, d'emprisonnement et 5 000 à 10 000 francs d'amende). Le
second alinéa de l'article 276 du code précité, qui prescrit le dou-
blement des peines prévues par le premier alinéa en cas de cir-
constance aggravante, a fait l'objet d'une évolution différente . Du
fait du quantum des peines applicables en 1955 (six jours à
quatre mois d'emprisonnement et 24 000 à 240 000 anciens francs,
la disposition précitée devant être interprétée comme entralnant
le doublement des seuls maxima de peines), ce délit n'a pas été
contraventionnalisé en 1958 . Il convient, dès lors, d'appliquer aux
peines précitées les revalorisations prévues par les lois du
29 décembre 1956, 30 décembre 1977 et du 7 août 1985 relatives
à la matière correctionnelle, sans que puissent être prises en
compte les revalorisations intervenues, au titre du premier alinéa,
sur le fondement de textes réglementaires, lesquels n'ont pas
compétence pour modifier le taux des amendes correctionnelles.
Les peines actuellemen. prévues par l'article 376 (alinéa 2) s'élè-
vent donc à six jours à quatre mois d'emprisonnement et à 360 à
15 040 francs d'amende. Ces taux sont identiques si l'on applique
simultanément les dispositions de l'article 376 (alinéa i) et celles
de l'article 377 (alinéa t) - qui prescrit, lui aussi, le doublement
des peines prévues notamment par l'article 376 en cas de récidive
ou d'autres circonstances aggravantes -, comme en a jugé la
chambre criminelle de la Cour de cassation dans ses arrêts des
20 novembre 1984 et 5 novembre 1985 en ce qui concerne l'em-
prisonnement . En cas de combinaison des dispositions des
articles 376 (alinéas l er et 2) et 377 (alinéa l er), les peines appli-
cables s'élèvent à six jours à huit mois pour l'emprisonnement et
à 360 francs à 30 000 francs pour l'amende.

Système pénitentiaire (personnel)

33209 . - 23 novembre 1987. - M. Gilbert Bonnemalson
appelle l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la

Indice, sur la situation des personnels administratifs relevant de
'administration pénitentiaire . Ces personnels sent en effet l'objet
d'une injustice flagrante : alors qu'ils sont soumis aux mêmes
contraintes que les autres personnels pénitentiaires, et que notam-
ment le statut spécial leur est applicable, ils sont les seuls à ne
pas bénéficier de l'indemnité de sujétions spéciales et de son
intégration pour le calcul des retraites . II lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour accorder, dans les plus
brefs délais, l'indemnité de sujétions spéciales aux personnels
administratifs qui participent pleinement au fonctionnement du
service public pénitentiaire et travaillent d'ailleurs à l'intérieur
des établissements.

Réponse. - L'injustice évoquée par l'honorable parlementaire
tire son origine de 'a non-prise en compte de ces personnels
lorsque le bénéfice de l'intégration de l'indemnité dite de sujé-
tions spéciales a été accordé aux autres personnels pénitentiaires
sous statut spécial, lors de la précédente législature. S'il n'a pas
été possible jusqu'ici, compte tenu de l'ensemble des contraintes
budgétaires, de réaliser cette modification du régime indemnitaire
des intéressés, les modalités selon lesquelles le bénéfice de l'in-
demnité de sujétions spéciales pourrait étre étendu aux per-
sonnels administratifs sont aujourd'hui à l'étude en concertation
avec les organisations professionnelles.

Divorce (pensions alimentaires)

33283. - 23 novembre 1987. - M .. Jean Goegy attire t'atten-
tion de M . le garde les sceaux, ministre de la justice, sur les
difficultés qui existent en matière de liquidation après divorce.
Le code civil, dans son ancienne rédaction, prévoyait que la pen-
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sion alimentaire à laquelle un époux pouvait être condamné ne
devrait en aucun cas dépasser un tiers de ses revenus . Un tel
plafond n'existant plus à ce jour, on voit fréquemment des per-
sonnes divorcées condamnées à verser des pensions alimentaires
tout à fait hors de proportion avec leur revenu réel . II lui
demande donc s'il n'est pas envisagé de reverdi à un plafond
raisonnable assurant les besoins légitimes de la personne servie,
tout en conservant un revenu décent à celle qui est condamnée à
verser la pension aiimentaire.

Réponse . - Comme l'indique avec pertinence l'honorable parle-
mentaire, la pension de l'ancien article 301, alinéa l « , du code
civil tenait de la loi elle-même le caractère forfaitaire qui était le
sien . Son montant ne pouvait excéder le tiers des revenus de
l'époux débiteur . Ceci pouvait conduire à laisser sans couverture
une fraction des besoins partant à ne réparer qu'imparfaitement
le préjudice subi par la femme . Cet article a été abrogé par l'ar-
ticle l er de la loi du 11 juillet 1975 . Actuellement, la fixation de
la pension alimentaire qui résulte du maintien du devoir de
secours est soumise aux règles de droit commun applicables aux
créanciers d'aliments . Le législateur de 1975 a voulu, en suppri-
mant l'existence d'un plafond, laisser plus de liberté au juge et
permettre une meilleure adaptabilité des pensions alimentaires
aux situations respectives des créanciers et débiteurs d'aliments.
Le débiteur d'aliments a la possibilité d'utiliser les voies de
recours dans le cas où il estime trop élevé le montant de la pen-
sion alimentaire . Au surplus, le caractère alimentaire de la pen-
sion lui confère une révisabilité dès la survenance d'une modifi-
cation dans les situations des débiteurs et créanciers d'aliments.

Sociétés (régime juridique)

33418 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean-François Deniau
expose à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que
les articles 99 et 125 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés
permettent au conseil d'administration, ou au conseil de surveil-
lance, de décider le transfert du siège social dans le même dépar-
tement ou dans un département limitrophe, sous réserve de ratifi-
cation par l'assemblée générale ordinaire . Or l'article 153 de la
même loi dispose que : « L'assemblée générale extraordinaire est
seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs disposi-
tions .» II lui demande si les dispositions des articles 99 et 125
précités ne doivent pas être considérées comme posant, dans une
situation de fait bien définie, une règle juridique spéciale déroga-
toire au principe général énoncé par l'article 153, et si dans ces
conditions la production d'une décision du conseil d'administra-
tion ou du conseil de surveillance décidant ce transfert permet
d'effectuer les formalités de publicité prévues par la loi.

Réponse. - Les articles 99 et 125 de la loi n o 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales permettent au conseil
d'administration et au conseil de surveillance d'une société ano-
nyme de décider le déplacement du siège social dans le même
département ou dans un département limitrophe, sous réserve de
ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale
ordinaire . Ces dispositions dérogent ainsi au principe général
posé par l'article 153 de cette loi, selon lequel l'assemblée géné-
rale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts . Il en
résulte que les formalités de publicité prévues par la loi, qui
seules rendent l'opération opposables aux tiers, peuvent être
accomplies dès la décision de déplacement du siège prise par le
conseil d'administration ou le conseil de surveillance mais
qu'elles devront, conformément aux articles 99 et 125 précités,
indiquer que cette décision doit faire l'objet d'une ratification
ultérieure . Ces mesures de publicité consistent, outre l'insertion
dans un journal d'annonces légales, en une demande d'inscrip-
tion au registre du commerce et des sociétés, qui . afin de per-
mettre au greffier d'en vérifier la régularité, doit être accompa-
gnée de deux exemplaires du procès-verbal de réunion du conseil
d'administration .

Justice (aide judiciaire)

33731 . - 7 décembre 1987 . - M. Main Bocquet attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet
de l'attribution de l'aide judiciaire . Suite à un différend qui
opposé un comité de défense de locataires à une S .A. H .L.M ., le
tribunal d'instance de Valenciennes, suivant des informations
erronées de la défense, débouta de sa demande le comité de
défense des locataires . Cette décision légalisait une augmentation
du loyer des garages passant au 1 « mai 1985 de 118,37 F à
189,53 F. Le loyer d'origine avait cependant été calculé sur des
bases légales en conformité avec l'article 36 de la loi de 1948, loi
d'ordre public ; ce mode de calcul avait été abandonné et le flou-

veau loyer avait été calculé à la surface corrigée au tarif des
annexes, c'est-à-dire au coefficient 0,6, ce qui a amené une aug-
mentation que nous pourrions qualifier d'illicite de 70,56 F, près
de 60 p . 100. Dans les attendus du tribunal, on lisait : « Attendu
qu'avant le 1« mai 1985 dans le loyer principal, le loyer du
garage était fixé à un prix forfaitaire ne correspondant pas à la
surface corrigée . » En aucun cas, le loyer d'un garage intégré ne
peut être calculé à la surface corrigée, mais aux conditions de
l'article 36 de la loi de 1948 . « Attendu qu'il convient d'observer
que le loyer du garage non intégré à l'habitation principale reste
libre et n'est pas soumis à l'application des règles de la surface
corrigée . » Les garages intéressés sont intégrés aux habitations, ils
répondent aux conditions de l'article 36 de la loi de 1948 du
code des loyers qui dit : « Le loyer d'un garage doit être calculé
conformément à l'article 36 dès lors que ce garage à un caractère
de dépendance ou d'accessoire rattaché au local principal par un
lien d'indivisibilité contractuelle », ce qui est le cas . Le comité de
défense des locataires décida par conséquent d'interjeter appel.
Ayant obtenu l'aide judiciaire auprès du tribunal d'instance de
Valenciennes, le comité des locataires avait adressé une demande
au bureau de l'aide judiciaire de la cour d'appel de Douai ; il a
reçu la réponse suivante : « Le bureau, après en avoir délibéré :
attendu que le comité des locataire de la cité des cheminots du
Valenciennois n'entre pas dans le cadre de l'article l « de la loi
du 3 janvier 1972 qui définit las personnes qui peuvent solliciter
le bénéfice de l'aide judiciaire, pour ces motifs : rejette la
demande d'aide judiciaire présentée par le comité des locataires
de la cité des cheminots du Valenciennois . » Cette réponse, qui
ne nous informe pas des raisons ne nous permettant pas d'entrer
dans le cadre des personnes pouvant solliciter le bénéfice de
l'aide judiciaire, est-elle bien conforme au l er et au dernier alinéa
de l'article 38 du décret n° 72-809 du l e, septembre 1972 portant
application de la loi du 3 janvier 1972 instituant l'aide judi-
ciaire : 1 er alinéa : les décisions mentionnent, dernier alinéa : en
cas de rejet de la demande, la décision contient les motifs du
rejet . Sans aide judiciaire, il n'est pas possible à ces locataires de
poursuivre ce procès et d'obtenir que justice leur soit rendue . Il
lui demande quelles consignes il compte donner aux responsables
de bureau d'aide judiciaire afin que ce genre de situation ne
puisse se reproduire, surtout dans des cas d'injustice aussi fla-
grante.

Réponse. - La Chancellerie est sensible à la préoccupation
exprimée par l'honorable parlementaire . Elle est attachée au res-
pect des dispositions régissant l'aide judiciaire au nombre des-
quelles figure l'obligation, édictée par l'article 38 du décret du
1• r septembre 1972, de motiver les décisions de rejet . Dans le cas
signalé, si le demandeur de l'aide judiciaire considère que le
bureau n'a pas satisfait aux exigences de cet article dans la
mesure notamment où il n'a pas précisé les raisons pour les-
quelles l'intéressé n'entre pas dans le champ d'application de
l'article 1 ., de la loi du 3 janvier 1972 définissant les bénéficiaires
de l'aide judiciaire, il peut demander au procureur général, en
application de l'article 43 du décret précité, de provoquer une
nouvelle délibération du bureau . Le problème soulevé par l'au-
teur de la question écrite n'est pas habituellement porté à la
connaissance de la Chancellerie ; aussi n'envisage-t-elle pas en
l'état, d'appeler l'attention des bureaux d'aide judiciaire sur ce
point particulier de la réglementation relative à l'aide judiciaire.

Justice (aide judiciaire)

33799 . - 7 décembre 1987. - M . Dominique Saint-Pierre
attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'importance des retards (de l'ordre d'une année),
concernant le remboursement de l'aide judiciaire, constatés dans
certains barreaux et notamment dans celui de la cour d'appel de
Lyon . Il lui demande s'il n'estime pas dommageables la répéti-
tion et la fréquence de tels retards, incompatibles avec un bon
fonctionnement de la justice.

Réponse . - Le décret n a 83-154 du 28 février 1983 pris en
application de la loi nu 82-1173 du 31 décembre 1982 relatif à la
procédure et aux conditions d'attribution de l'aide judiciaire a
prévu que toute demande en paiement d'indemnité forfaitaire
présentée par un auxiliaire de justice après achèvement de sa
mission, est transmise au greffe accompagnée du compte détaillé
de ses émoluments, droits et débours . Après vérification, la
demande est soumise au juge pour être taxée avant règlement par
la régie . La bonne marche de ce circuit suppose un apport régu-
lier de dossiers et une avance suffisante consentie au régisseur
pour en assurer le paiement . Dans certains barreaux dont celui
de Lyon, les demandes d'indemnisation sont regroupées par le
secrétariat de l'ordre des avocats avant transmission au greffe. De
même, le paiement est effectué globalement à l'ordre des avocats
qui en assure la répartition entre ses différents membres . Ce sys-
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tème, tout en étant un instrument de bonne gestion, nécessite une 1
parfaite coordination entre les services intéressés . Les dépenses
de frais de justice étant imputées sur des crédits évaluatifs, des
augmentations d'avances peuvent être consenties à tout moment
au régisseur en fonction des besoins . Une augmentation de
l'avance consentie au régisseur du tribunal de grande instance de
Lyon a été accordée par arrêté du 1l août 1986 . Une nouvelle
augmentation de l'avance est souhaitée par la juridiction et va
être prochainement demandée.

Justice (fonctionnement)

33914 . - 7 décembre 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
procédures judiciaires concernant les violences commises à l'ac-
casion des manifestations d'étudiants et de lycéens, provoquées
par le projet de loi Devaquet, en novembre et décembre 1986 . Un
an après ces événements d'une extrême gravité, où il a fallu la
mort d'un jeune homme et plusieurs dizaines de blessés pour
contraindre le Gouvernement à retirer un texte inutile et injuste,
il lui demande de bien vouloir lui préciser l'état d'avancement
des différentes procédures judiciaires, engagées par les parents
des victimes, les victimes des violences policières et les associa-
tions de défense des droits de l'homme.

Réponse. - Le garde des sceaux précise qu'à ce jour, sur les
sept plaintes déposées par des manifestants victimes des événe-
ments de décembre 1986, six d'entre elles ont entraîné l'ouverture
d'informations judiciaires auprès de juges d'instruction du tri-
bunal de grande instance de Paris . Dans le cadre de ces informa-
tions en cours, mise à part celle diligentée sur les circonstances
de la mort du jeune Malik Oussekine dans laquelle des inculpa-
tions ont déjà été prononcées, le magistrat procède actuellement
aux expertises nécessaires . La septième plainte, qui émanait d'un
étudiant se déclarant victime de violences illégitimes, place de
l'Odéon, a fait l'objet d'une décision de classement, l'enquête
diligentée n'ayant pas confirmé les dires du plaignant . En tout
état de cause, le garde des sceaux rappelle que les investigations
menées pour parvenir à l'identification des responsc,bles s'effec-
tuent sous la seule autorité des juges d'instruction, seuls habilités
à prendre les décisions qui s'imposent en pleine connaissance du
dossier ; qu'il n'en demeure pas moins que les services de la
chancellerie suivent attentivement le déroulement de ces procé-
dures et veillent, dans la limite de leurs attributions, à ce qu'elles
ne subissent aucun retard injustifié.

Education surveillée (personnel)

34163. - 14 décembre 1987. - M . Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'aggravation des conditions de travail des assistants sociaux de
l'éducation surveillée . Depuis plusieurs années, ce personnel du
service public rencontre de grandes difficultés pour le rembourse-
ment de ses frais de déplacement. Mais aujourd'hui, la situation
a encore empiré . En effet, ils viennent d'être informés qu'on leur
supprimait 20 p . 100 de la dotation accordée en début d'année.
Dans ces conditions, les assistants sociaux sont contraints de ne
plus utiliser leur véhicule jusqu'à la fin de l'année 1987, et de ne
pas les reprendre non plus en janvier 1988 s'ils n'ont pas l'assu-
rance, preuve à l'appui, que leur dotation sera suffisante et que
la mise en place de la délégation de crédits à la trésorerie soit
complète pour mener à bien leur mission . Alors qu'ils ont une
mission importante à accomplir en tant que personnel du service
public de l'éducation surveillée, leur administration ne leur
donne pas les moyens réels de la réaliser. Devant la gravité de
cette situation, il lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour qu'enfin les assistants sociaux de l'éducation surveillée dis-
posent enfin des crédits nécessaires à l'accomplissement de leurs
tâches.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à M. Hermier qu'il a pu être mis fin
pour 1987 aux difficultés relatives au remboursement des frais de
déplacement des personnels de service social dont ii fait état, par
des virements de disponibilités provenant d'autres crédits de l'ad-
ministration centrale et par l'attribution de crédits cornplémen-
taires inscrits dans la loi de finances rectificative . Par ailleurs,
consciente du caractère essentiel du paiement des frais de dépla-
cement des assistants sociaux et soucieuses d'éviter le renouvelle-
ment des difficultés passées, la direction de l'administration géné-
rale et de l'équipement et la direction de l'éducation surveillée
ont décidé d'intensifier leur travail commun sur ce sujet . Des
procédures plus efficaces doivent être élaborées . Dans ce cadre,
les services compétents recherchent des modalités de délégation

des crédits annuels plus rapides et des solutions tendant à limiter
les délais de transmission afin de réduire l'importance des
reports .

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personnel)

34251 . - 14 décembre 1987 . - M. Michel Margnes appelle
l'attentio,t de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des greffiers des cours et tribunaux . Alors que
des voix s'élèvent de tous côtés pour réclamer - à juste titre d'ail-
leurs - un alignement des indemnités des magistrats sur celles
des hauts fonctionnaires, il serait peut-être opportun de reconsi-
dérer également l'évolution de la carrière des fonctionnaires du
ministère de la justice et, en premier lieu, celle des proches colla-
borateurs des magistrats, les greffiers des cours et tribunaux . Il
s'agit là en effet d'un corps de fonctionnaires injustement
méconnu, qui accomplit pourtant dans l'ombre un travail exem-
plaire, parfois fastidieux, et en tout cas nécessaire et fondamental
pour une bonne administration de la justice . Or ces fonction-
naires, classés dans la catégorie B de la fonction publique, béné-
ficient de rémunérations accessoires tout à fait dérisoires (à peine
l'équivalent d'un treizième mois), absolument pas en rapport avec
les responsabilités qui leur sont dévolues, et sans comparaison
avec le montant des primes ou indemnités diverses versées aux
agents de même catégorie des ministères des finances, de la
défense ou de l'intérieur, pour ne citer que ceux-là . Il lui
demande donc si le moment n'est pas venu d'entreprendre une
revalorisation de la carrière de ces agents, à l'instar de ce qui e
été fait pour les fonctionnaires de police ou les instituteurs, et, en
tout cas, dans un premier temps, d'améliorer de façon très subs-
tantielle leur régime indemnitaire.

Réponse . - Les statuts particuliers des corps de greffiers en
chef et des greffiers ont été élaborés il y a plus de vingt ans, lors
de la fonctionnarisation des greffes des cours et tribunaux et, en
1979, lors de la fonctionnarisation des conseils de prud'hommes.
Il est apparu nécessaire de les actualiser pour prendre en compte
l'évolution des fonctions de greffiers en chef et de greffiers au
cours de la dernière décennie. Dés 1986, la chancellerie a engagé
une très large concertation avec les organisations syndicales
représentatives des fonctionnaires de justice . Deux projets de
dtcrets ont été préparés par la chancellerie et ont été transmis
aux ministères contresignataires. Le projet de statut particulier
des greffiers des cours et tribunaux et des conseils de pru-
d'hommes met en conformité les statuts élaborés en 1969 et 1979
avec la loi n e 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la fonction
publique de l'Etat ; il intègre les réformes et les évolutions inter-
venues dans l'organisation judiciaire ainsi que les nouvelles attri-
butions juridiques et administratives dévolues aux fonctionnaires
de justice appartenant à la catégorie B . Ce projet prend en
compte les véritables responsabilités spécifiques des greffiers,
fonctionnaires sans la collaboration desquels les magistrats ne
peuvent valablement exercer leurs fonctions. Le niveau de leur
recrutement serait élevé et la grille indiciaire améliorée en consé-
quence ; leur carrière serait revalorisée et un régime indemnitaire
plus favorable serait offert à ceux d'entre eux qui assument les
responsabilités spécifiques de chef de greffe.

Politique extérieure (Syrie)

34280. - 14 décembre 1987. - M . Georges Sarre demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quelles consé-
quences il entend tirer des derniers développements de l'affaire
Brünner. En réponse à la question orale du 27 novembre, le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires étrangères a
indiqué notamment qu'il faudrait que des faits nouveaux pouvant
être qualifiés de crimes contre l'humanité soient portés à la
connaissance des autorités judiciaires pour qu'une demande d'ex-
tradition puisse être présentée auprès du gouvernement syrien.
Or, le 4 décembre, les avocats des fils et filles de déportés juifs
de France ont déposé chez le doyen des juges d'instruction de
Paris une plainte pour crimes contre l'humanité visant Aloïs
Brünner. Elle est fondée sur l'organisation par celui-ci de l'arres-
tation, le 20 juillet 1944, de deux cents enfants juifs hébergés
dans les centres de l'Union générale des israélites de France.
Brünner a rassemblé ces enfants au camp de transit 'de Drancy,
dont il était le commandant depuis juin 1941, et les a déportés à
Auschwitz le 31 juillet 1944 . Il s'agit bien d'un fait nouveau
puisque cette affaire n'avait pas été évoquée lors des procès par
contumace intentés en 1954 à l'encontre de cet ex-adjoint d'Eich-
mann par les tribunaux permanents des forces armées françaises.
Quant à sa qualification de crime contre l'humanité, au caractère
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imprescriptible, elle ne fait pas de doute . Toutes les conditions
sont donc réunies pour engager sans tarder une action judiciaire
et diplomatique auprès de la Syrie . L'expulsion de Brtlnner ne
soulève pas plus de difficultés que celle de Barbie de Bolivie.
C'est uni q uement une' question de volonté politique de part et
d'autre . Il lui demande donc si la France entend s'associer à
l'avis de recherche d'Interpol et tout mettre en oeuvre pour
obtenir son jugement en France où il est directement responsable
de la déportation de 24 000 personnes.

Réponse . - La plainte avec constitution de partie civile déposée
le 4 janvier 1988 par l ' association dite « Les Fils et Filles des
déportés juifs de France » pour crimes contre l'humanité et
visant Alois Briinner, ancien chef du camp de Drancy, fait
actuellement l'objet d'un examen attentif du parquet de Paris, qui
s'a'.tache à déterminer si les faits visés dans cette plainte - et qui
constituent à l'évidence des crimes contre l'humanité - étaient ou
non compris dans les poursuites exercées contre l'intéressé devant
les tribunaux permanents des forces armées de Marseille et de
Paris et qui ont abouti à deux décisions en date, respectivement,
des 30 janvier et 3 mai 1954, le condamnant par contumace à la
peine capitale . Au cas o0 il apparaîtrait que les faits objets de la
plainte évoquée n'étaient pas visés dans les pousuites initiales,
une information serait aussitôt ouverte contre Aloïs BrUnner, et
une demande d'extradition serait envisagée.

Auxiliaires de justice (avocats)

34381 . - 21 décembre 1987 . - M. Gilbert Barbier demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, s'il n'estime pas
opportun que soit réévalué le tarif de postulation des avocats et
avoués. Il lui rappelle que, depuis 1972, ce tarif n'a été réévalué
qu'une seule fuis, et qu'il ne correspond plus à la réalité des frais
engagés pour certains postes, tel en particulier le « déboursé à
96 F » . Il lui demande les mesures qu'il compte adopter afin de
remédier au problème de la réévaluation du tarif de postulation
dans l'attente des mesures éventuelles plus globales sur la répéti-
bilité d'une partie des honoraires.

Réponse. - La loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, qui a réa-
lisé la fusion entre les professinons d'avocat et d'avoué près les
tribunaux de grande instance, a confié aux avocats l'exercice des
activités anténeurement dévolues aux avoués près les tribunaux
de grande instance, c'est-à-dire la postulation et les actes de pro-
cédure dont la tarification demeure, aux termes de l'article 10 dè
cette loi, régie par tes dispositions sur la procédure civile . L'ar-
ticle ler du décret n a 72-784 du 25 août 1972 a prévu que, pour
la rémunération de ces activités, les avocats percevraient, à titre
provisoire et jusqu'à la fixation d'un tarif de la postulation et des
actes de procédure, les émoluments, droits et remboursements de
débours prévus par le décret du 2 avril 1960 fixant le tarif appli-
cable aux avoués près les tribunaux de grande instance . Il est
exact que la dernière réévaluation de ce tarif remonte au décret
du 21 août 1975. Mais, il convient d'observer, tout d'abord, que
ce tarif est constitué, principalement, d'un droit proportionnel
qui, malgré sa dégressivité, produit dans une certaine mesure sa
propre augmentation, et que la rémunération des autres activités
de l'avocat, la consultation et la plaidoirie, est fixée d'accord
entre l'avocat et son client, ces honoraires libres représentant très
généralement la part la plus importante du revenu des avocats.
Par ailleurs, le maintien en vigueur du tarif des anciens avoués
de grande instance ne saurait être indéfiniment prorogé, ainsi que
l'a rappelé le Conseil d'Etat dans ses avis du 3 août 1972 et du
3 juillet 1975. Toutefois, de nombreuses difficultés ont fait obs-
tacle jusqu'à maintenant à la mise au point d'un nouveau tarif de
la postulation et des actes de procédure. Un projet du nouveau
tarif lié au problème de la répétibilité des honoraires d'avocat n'a
pas reçu l'agrément de l'ensemble des organisations ordinales et
professionnelles d'avocats consultés par la chancellerie . Tou-
tefois, ces organisations se sont engagées â poursuivre, en ce
domaine, leurs réflexions et à adresser de nouvelles propositions
au ministère de la justice.

Magistrature (magistrats)

34977. - 28 décembre 1987 . - M. Jacques Blanc attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur les
dispositions de la loi organique n° 71-603 du 20 juillet 1971 qui
prévoit que jusqu'au 31 décembre 1991 les personnes licenciées
en droit ayant exercé pendant 8 ans au moins des fonctions juri-
diques auprès des administrations centrales ou des services exté-
rieurs de l'Etat peuvent être nommées directement. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer en détail ce que l'on
entend par l'expression « fonctions juridiques » .

Réponse . - Les « fonctions juridiques » mentionnées à l'ar-
ticle 21 de la loi du 20'juillet 1971 ne sont pas précisées par la
réglementation . Ces termes reçoivent actuellement de la part de
la commission d'avancement, lors de l'examen des candidatures à
l'intégration dans la magistrature, une interprétation assez large.
Sont ainsi considérées comme des fonctions juridiques non seule-
ment la pratique d'un contentieux ou la participation à l'élabora-
tion de réformes législatives ou réglementaires, mais aussi des
activités d'enseignement universitaire ou de recherche dans le
domaine du droit .

P. ET T.

Téléphone (Minitel)

27914 . - 6 juillet 1987. - M. Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la protestation
de l'association « Action pour !a dignité humaine » contre les
messageries et les réseaux de téléphone « roses » qui font outrage
à la moralité publique en proposant à domicile : annonces,
conversations « X », prostitution, etc . Les télécommunications
remplissent une mission de service public, qui ne saurait être
détournée à des fins contraires à la dignité de la personne
humaine et aux droits les plus élémentaires des parents qui dési-
rent élever sainement leurs enfants. Il lui demande s'il envisage
de mettre fin à cette nouvelle forme de délinquance en faisant
appliquer les lois sur les bonnes mœurs à ces moyens de commu-
nication.

Réponse. - Le ministre, qui a d'ailleurs été directement saisi
par l'association « Action pour la dignité humaine », est bien
conscient du caractère grave du problème évoqué. Il n'échappera
cependant pas à l'honorable parlementaire combien il est déitcat,
pour un service dont la mission est de transporter des informa-
tions sans s'immiscer dans leur contenu, de vouloir s'ériger en
censeur . Comme il n'est pas pensable de laisser continuer sans
réagir, diverses mesures ont été prises afin d'associer à la
recherche d'une solution les départements ministériels concernés.
C'est ainsi que, tout d'abord, a été saisie la commission de la
télématique, organisme créé en 1980 et au sein de laquelle sont
représentés les ministères concernés. D'ores et déjà, celle-ci a
décidé de revoir les conventions entre direction générale des télé-
communications et fournisseurs de services télématiques, afin d'y
inclure une clause prévoyant une possibilité de suspension de la
convention en cas d'engagement de poursuite pénale, voire de
résiliation en cas de condamnation pénale définitive prononcée à
l'encontre d'un fournisseur de service . En second lieu, un récent
décret, n° 87-860, du 24 octobre 1987 a créé le comité consultatif
du kiosque télématique, chargé d'appliquer un code de déonto-
logie qui, annexé aux conventions, est apparu indispensable.
Enfin, plus récemment encore, un amendement à la loi de
finances a créé une taxe de 33 p . 100 sur les recettes des messa-
geries que la Commission nationale de la communication et des
libertés jugera pornographiques . Les dispositions de ces nouvelles
conventions seront prochainement étendues au kiosque télépho-
nique . Ces mesures conjuguées devraient permettre d'endiguer les
débordements les plus regrettables, qui ne doivent pas pour
autant faire oublier les aspects positifs du prodigieux développe-
ment de la télématique en France.

Postes et télécommunications (courrier)

32115 . - 2 novembre 1987 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur le
délai dont disposent les usagers pour retirer un pli recommandé.
Si ce délai, fixé à quinze jours, parait suffisant en période nor-
male, il n'en va pas de même en période de congés annuels . En
effet, est-il bien utile de rappeler que de nombreux usagers quit-
tent leur domicile pendant plus de quinze jours en juillet et août
et que, de ce fait, ils se trouvent dans l'impossibilité de retirer un
pli qui leur a été envoyé en recommandé dans les quinze jours
suivant leur départ en vacances. Le fait de ne pas être en mesure
de prendre connaissance et de répondre à un courrier recom-
mandé peut, bien souvent, avoir de graves répercussions . Aussi,
pour éviter aux usagers ce genre de désagrément, il lui demande
s'il ne serait pas opportun de prendre des mesures spécifiques
durant les congés annuels .
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Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
délai de garde des lettres recommandées qui n'oe' pu être distri-
buées à domicile au destinataire en raison de son absence est fixé
à quinze jours consécutifs, le jour de distribution n'étant pas
compris dans ce délai . Ce délai est notifié à l'usager au moyen
d'un avis de mise en instance déposé dans sa boite aux lettres . A
l'expiration du délai de garde, les correspondances qui n'ont pas
été retirées au guichet par les destinataires sont renvoyées à l'ex-
péditeur. Cependant, les usagers qui s'absentent de leur domicile
ont la possibilité de demander à leur bureau de poste que leur
courrier soit conservé au bureau pendant une période au plus
égale à un mois, ou mis à leur disposition dans un autre bureau
de leur choix, ou, enfin, remis à un mandataire acres avoir établi
une procuration . Toutefois, le problème du délai d'Instance des
correspondances dans les bureaux de poste fait actuellement
l'objet d'une étude approfondie afin de tenir compte le plus lar-
gement possible des besoins exprimés'par la clientèle.

Téléphone (facturation)

32303 . - 2 novembre 1987 . - M . Louis Mexandeau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur le souhait émis par plusieurs associations de consommateurs
de voir figurer sur les factures de téléphone les informations rela-
tives aux majorations de pénalité pour non-paiement des rede-
vances dans les délais légaux . Aujourd'hui, ces factures ne font
qu'énumérer ces majorations (10 p . 100 avec un minimum de
25 francs et 250 francs en cas de récidive dans les 7 mois sui-
vants). En outre, il lui demande, si un texte réglementaire ne
devait pas fixer les délais pour la suspension de la ligne de
l'abonné qui n'a pas payé le montant de sa facture . Actuellement
la pratique commune veut que l'appréciation de l'opportunité de
ces mesures soit laissée à la discrétion de l 'administration . Enfin,
pour les usagers qui ont opté pour la facturation détaillée, l'on
constate qu'une partie variant entre 10 et 20 p . 100 du total des
taxes dues figure sous la rubrique communications non détaillées.
De nombreux abonnés s'interrogent sur les raisons qui condui-
sent l'administration des Télécommunications à ne pas pouvoir
techniquement détailler ces communications . A toutes ces interro-
gations et afin d'améliorer les relations entre usagers - administra-
tion, je vous demande de bien vouloir apporter les réponses qui
seront de nature à valoriser davantage l'image de marque des
télécommunications françaises.

Réponse. - La question soulève en fait deux problèmes bien
distincts : les indications relatives aux pénalités et aux délais de
paiement d'une part, l'existence d'une rubrique « communications
non détaillées » dans les relevés de facturation détaillée d'autre
part. Sur le premier point, il sera précisé que le paiement des
factures et les sanctions en cas de non-paiement font l'objet de
deux textes réglementaires . Tout d'abord un arrêté du 10 jan .

-vier 1953 a fixé à quinze jours le délai de paiement des factures ;
c'est en fonction de ce délai qu'est calculée la date limite de
paiement figutant sur celles-ci . En second lieu, un décret
n° 86-1064 du 29 septembre 1986 a fixé les modalités de la pro-
cédure à mettre en oeuvre en cas de non-paiement dans le délai
précité : envoi d'un avis de rappel faisant mention de mesures
dès lors applicables, c'est-à-dire majoration, puis suspension ou
limitation de l'usage de la ligne. Dans la pratique, la majoration
est appliquée au terme d'un retard de paiement de quinze jours,
et la suspension intervient cinq jours plus tard . II n'est donc pas
nécessaire de publier de nouveaux textes réglementaires, mais il
peut en effet être opportun, afin de rappeler le fondement juri-
dique des mesures prises, de faire figurer les références à ces
textes sur les factures ; une telle insertion est actuellement étu-
diée. Sur le second point, à savoir l'existence d'une rubrique
« communications non détaillées » dans les relevés de facturation
détaillée, il sera précisé que celle-ci correspond aux communica-
tions de circonscription dont la tarification n'a pas dépassé une
unité Télécom . En effet, ce service étant tarifé 10 francs (T.T .C.)
par groupe de communications en sus des cent premières, il a
semblé inutile, dès que la facturation détaillée a commencé à être
offerte en 1982, d'alourdir les relevés en y indiquant de telles
communications . Deux autres raisons conduisaient au surplus à
adopter cette attitude . En premier lieu, l'occultation des
quatre derniers chiffres, imposée par la Commission nationale de
l'informatique et des libertés réduirait à très peu de chose l'infor-
mation fournie sur ce type de communications . En second lieu,
leur faible coût unitaire a pour conséquence que leur poids
relatif dans l'ensemble de la facture est lui-même restreint, et les
pourcentages cités par l'honorable parlementaire sont à cet égard
significatifs .

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

32802 . - 16 novembre 1987 . - M . Jean Proriol demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., dans quelles
conditions peut être redéployé l'ensemble des moyens en per-
sonnel des guichets afin d'éviter toute réduction des horaires
d'ouverture au public des bureaux postaux, notamment entre
douze heures et quatorze heures.

Réponse. - La poste évolue dans un secteur concurrentiel
puisque le monopole ne couvre qu'une partie de ses activités.
Dans l'intérêt 'de la collectivité, sa gestion doit être aussi rigou-
reuse que possible. A ce titre elle adapte en permanence ses
moyens aux charges de trafic à écouler. C'est dans ce contexte
qu'elle modifie péridiquement ses organisations dans les bureaux

e poste, les centres de tri ou les centres de chèques postaux et
qu'elle s'assure que les heures d'ouverture au public correspon-
dent aux besoins de la population . Ces besoins sont constatés au
travers des heures d'affluence aux guichets. Lorsque la fréquenta-
tion d'un établissement est nulle ou faible entre 12 heures et
14 heures, la poste ne peut maintenir une ouverture génératrice
de coûts de fonctionnement injustifiés . D'un manière générale, il
convient de bien distinguer le nombre d'heures journalières pen-
dant lesquelles les guichets des bureaux sont ouverts au public et
la répartition de ces heures au cours de la journée . La durée
d'ouverture journalière est déterminée en fonction de l'activité
enregistrée au service des guichets . Cette durée varie, en règle
générale, de 6 heures à I l heures par jour suivant l'importance et
la fréquentation des établissements . La répartition en cours de
journée des heures d'ouverture des établissements est déterminée
de façon à répondre le mieux possible aux besoins de la clientèle
et aux particularités locales (marchés, foires, saison touristique,
etc.) tout en tenant compte des nécessités du service . Les déci-
sions en la matière sont prises au plus près du terrain après
information .les autorités locales par les respqnsables de la poste.
En Haute-Leiee, aucune réduction d'horaires n'a été pratiquée.
Deux bureaux sont ouverts entre 12 heures et 14 heures : Le Puy-
R.P . et Brioude . Deux bureaux ont étendu leurs horaires d'ouver-
ture : Brives-Charensac d'une heure et Monistrol-sur-Loire d'une
demi-heure.

RAPATRIÉS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Rapatriés (indemnisation)

33056. - 16 novembre 1987. - M. Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur les
conditions d'application de la loi n o 87-503 du 8 juillet 1987 rela-
tive à certaines situations résultant des événements d'Afrique du
Nord . Les rapatriés concernés sont âgés . Il serait donc nécessaire
pour eux que les textes d'application de la loi soient rapidement
publiés . Il lui demande les mesures qu'il entend prendre en ce
sens.

Réponse. - La loi n° 87-502 du 8 juillet 1987 relative à cer-
taines situations résultant des événements d'Afrique du Nord vise
à compléter la loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982 et assurer la
mise en oeuvre des dispositions de celle-ci, conformément aux
engagements souscrits par le Premier ministre à l'égard de la
communauté rapatriée. Cette circulaire sera publiée au Journal
officiel très prochainement. Un soin très particulier a été apporté
à sa rédaction en vue d'assurer une application dans des condi-
tions satisfaisantes de ces dispositions et de celles de la loi du
3 décembre 1982 qu'elle modifie dans un sens avantageux pour
les personnes intéressées.

SANTÉ ET FAMILLE

Boissons et alcools (alcoolisme)

10903. - 20 octobre 1986 . - M . Michel Vuibert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des comités départementaux et natio-
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naux de défense contre l'alcoolisme . En France, une tendance à
la baisse de la mortalité et de la morbidité alcoolique est
constatée . L'action des comités de défense contre l'alcoolisme a
été un des facteurs essentiels de ce renversement de la situation
de la France par rapport aux autres pays . La situation s'est plus
améliorée dans les Ardennes que dans d'autres départements,
tant de la région que du reste de la France . L'action des comités
de défense a été menée avec le soutien financier de l'Etat et
d'autres organismes sociaux et collectivités publiques . Pour 1986,
le montant des recettes totales du comité départemental est repré-
senté pour 95 p . 100 par la convention signée, à travers la
D .D.A .S .S ., avec le ministère de la santé . Or des restrictions de
crédits budgétaires doivent iatervenir. Les comités pensent que
ces restrictions budgétaires pourraient entraîner tut licenciement à
l'échelon national de soixante-quinze agents d'animation et de
prévention, voire la suppression de trente-cinq centres d'hygiène
alimentaire et d'alcoologie . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris pour lutter contre l'alcoolisme et
modérer en France la consommation de boissons contenant de
l'alcool, cela dans une conjoncture budgétaire marquée par une
diminution des crédits mis à sa disposition en 1987 . Un effort de
rationalisation du dispositif de prévention et de traitement de
l'alcoolisme et des maladies liées à la consommation excessive
d'alcool est donc entrepris afin de parvenir à une meilleure utili-
sation des moyens affectés à ce secteur et une plus grande effica-
cité des actions entreprises . En ce qui concerne les dotations
budgétaires pour 1987, un recensement exhaustif des besoins de
tous les départements a été entrepris : 62 départements, c'est-à-
dire les moins équipés ou les plus touchés par la mortalité liée
directement à l'alcool, ont conservé leur enveloppe départemen-
tale de crédits par rapport à 1986 et pour les 37 autres départe-
ments, dont les Ardennes, la réduction a pu être limitée à
7,5 p . 100 .

Drogue (lutte et prévention)

20375 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l ' atten-
tion de Mute le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la . santé et de ia
famille, sur les aides et subventions attribuées par son ministère
à des associations luttant contre !a drogue . Il souhaiterait
connaître le montant total de ces aides, sa répartition en fonction
des associations, et ce depuis 1980 . Par ailleurs, il souhaiterait
savoir le montant des sommes utilisées pour l'information sur la
toxicomanie, et ce toujours depuis 1980.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, répond
à l'honorable parlementaire que les dépenses de lutte contre la
toxicomanie relevaient, jusqu'en 1984, des conseils généraux et
qu'il ne lui est pas possible de lui en donner le détail . En ce qui
concerne la répartition depuis 1984, des crédits de l'Etat entre les
institutions spécialisées, le ministre le prie de bien vouloir se
reporter aux bulletins officiels ni t SNS 85/1 et 85/16 pour
l'année 1984 et n e 87/16 du 15 mai 1987 pour l'année 1986 où il
trouvera le détail des associations qui ont reçu une subvention
annuelle . Les relevés des années 1985 et 1987 sont en cours d'in-
sertion . Par ailleurs, les montants des crédits utilisés pour l'infor-
mation sur la toxicomanie ont été estimés pour 1984 à
800 000 francs et pour 1985 à 900 000 francs . Ils ont été pour
1986 et 1987 arrêtés aux sommes suivantes : 1986 :
1 111200 francs ; 1987 : 1 194 600 francs.

Prestations sociales (conditions d'attribution)

28593 . - 27 juillet 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociale et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les prestations allouées aux familles par les caisses
d'allocations familiales au titre de l'aide aux vacances . Une
modification intervenue au I « janvier 1987 dans le mode de
calcul du quotient familial prive certains allocataires de ce type
d'aide financière, même si leurs revenus n'ont augmenté d'une
année sur l'autre que dans une faible proportion . Il lui cite
l'exemple d'une famille dont les ressources ont augmenté de
1,20 p. 100 entre 1984 et 1985 (cette dernière année servant de

1 base de référence aux C .A .F. pour le calcul de l'aide aux
vacances en 1987) et qui cette année ne bénéficie pas de cette
prestation, pourtant allouée les années précédentes . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions prises en la matière qui peuvent expliquer cet état de fait.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

29283 . - IO août 1987. - Mme Jacqueline Hoffmann attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le nouveau mode de calcul du droit aux bons-
vacances attribués par les caisses d'allocations familiales. En
effet, à compter de cette année, les prestations familiales sont
intégralement prises en compte et ajoutées au revenu impossable
brut. Cette innovation appelle trois remarques : 10 plus une
famille compte d'enfants, plus elle perçoit d'allocations fami-
liales, moins elle a droit à des bons-vacances . Ce sont donc bien
les familles nombreuses qui sont visées et qui ne pourront
envoyer leurs enfants en vacances ; 2. 'vous vous défendez de
vouloir fiscaliser les allocations familiales et les soumettre à
imposition . Cette disposition prouve le contraire puisque les allo-
cations sont précisement comptabilisées comme revenu impo-
sable ; 3 . jusqu'ici, était pris en compte le revenu net global.
Cette année, il s'agit de revenu brut avant toute déduction fiscale,
ce qui majore au minimun des 10 et 20 p. 100 reconnus par les
impôts et toute autre administration . Elle considère que cette
mesure porte gravement atteinte à la situation financière déjà
précaire des familles, porte atteinte à la santé de nombreux
enfants qui, de ce fait, n'ont pu partir en vacances et, précisé-
ment, ceux qui en avaient le plus besoin . En conséquence, elle
lui demande de revenir sur sa décision de réviser le droit aux
bons-vacances selon l'ancien mode de calcul, et que des bons-
vacances soient attribués aux enfants qui peuvent y prétendre
pour les congés scolaires de court', durée durant l'année scolaire
1987-1988 .

Prestations familiales (conditions d'attribution)

29285 . - IO août 1987 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les bons vacances de la caisse des allocations fami-
liales . En effet, les modifications apportées aux critères d'attribu-
tion ont de nombreuses répercussions néfastes pour les familles.
Les transformations du mode de calcul . du quotient familial défa-
vorisent l'ensemble des familles puisqu'elles prennent en compte
les revenus bruts et les prestations familiales. De nombreuses
familles qui bénéficiaient de cette prestation l'année passée se
voient donc retirer cette aide alors qu'elles voient une baisse du
pouvoir d'achat de leur salaire. Cette décision à caractère tech-
nique est de fait un moyen supplémentaire pour renforcer les iné-
galités sociales. Ces atteintes aux droits aux vacances qui frap-
pent directement les enfants des familles les plus démunies sont
intolérables . En conséquence, elle demande quelles mesures elle
compte prendre pour permettre le respect de ce droit aux
vacances, un droit élémentaire.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

29600. - 24 août 1987 . - Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les modifications d'attribution des bons de vacances
de la Caisse d'allocations familiales . Les transf mations du
mode de calcul du quotient familial défavori e les familles
puisqu'elles prennent en compte les revenus bruts et les presta-
tions familiales . Cette décision à caractère technique accentue
encore les inégalités sociales . Cette atteinte au droit aux vavances
des enfants issus des familles les plus démunies est intolérable.
Par conséquent, elle lui demande quelles mesures elle pense
prendre.

Réponse . - Les caisses d'allocations familiales ont décidé
en 1986 l'intégration des ressources provenant des prestations
familiales et sociales dans le calcul du quotient familial . Cette
décision motivée par les inconvénients de l'ancien système de
calcul a eu des conséquences sur l'attribution des prestations
d'action sociale et notamment sur l'attribution des bons vacances.
La commission d'action sociale de la caisse nationale des alloca-
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tions familiales avait constaté que, l'ancien système instituait une
inégalité de traitement entre les familles pour l'accès aux presta-
tions d'action sociale . L'intégration des ressources provenant de
l'allocation de parent isolé . de l'allocation logement et des alloca-
tions familiales dans l'assiette servant de base au calcul du quo-
tient familial permet ainsi de rééquilibrer la situation des familles
disposant d'un même niveau de revenu et par conséquent de leur
attribuer des prestations équivalentes . Pour maintenir un nombre
égal de famii'es allocataires ouvrant droit aux prestations d'ac-
tion sociale, il aurait fallu accompagner l'application de ce mode
de calcul d'une revalorisation des tranches et plafonds du quo-
tient familial . Or, un certain nombre de caisses, conformément
aux orientations définies par le conseil d'administration de la
caisse nationale des allocations familiales pour la période
1987-1992 ont été amenées, en matière d'aide aux vacances, à
privilégier les familles les plus défavorisées et à accroitre, par
ailleurs, leur intervention en faveur de la vie quotidienne des
familles . En tout état de cause, les problèmes qui peuvent
résulter, pour certaines familles, de l'application du nouveau
mode de calcul du quotient familial doivent être soumis aux
conseils d'administration des caisses dont elles relèvent, lesquels
sont seuls compétents pour fixer les conditions d'attribution des
aides .

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29537. - 24 août 1987 . - M. Claude Germon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le problème de l'extension, à quatre années, des études de
kinésithérapie. En effet, la durée des études n'a pas changé
depuis 1968 et le contenu, fort peu depuis 1969 . Les diverses
techniques et approches kinésithérapiques nouvelles enseignées
en formation continue doivent être intégrées dans les études de
base. Seul un allongement des études semble pouvoir permettre
cet objectif. De plus, le groupe de travail sur la réforme des
études, réuni par l ' administration, débouche sur une conclusion
quasi unanime : les études doivent se faire en quatre ans, tant
pour des raisons quantitatives (nombre d'heures) que pour des
raisons qualitatives. Il lui demande, en conséquence, s'il n'est pas
possible d'accélérer les projets concernant l'allongement des
études de masseur-kinésithérapeute.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placés auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille a été chargée de réfléchir sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie, et notamment sur le pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'Etat de masseur-
kinésithérapeute. Le rapport correspondant vient d'être dépdsé.
Les propositions qu'il formule font actuellement l'objet d'un
examen approfondi.

Prestations familiales (bénéficiaires)

30251 . - 21 septemb :e 1987 . - M. François Grussenmeyer
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur l'utilisation . des « bons de vacances »
délivrés par la C .A .F. Ces bons ne sont à utiliser que pour des
« séjours-vacances » . Or nombreux sont les ayants droit qui n'ont
pas la possibilité de les utiliser, faute de moyens. il lui demande
donc avec insistance de tout mettre en oeuvre pour que les ayants
droit de « bons de vacances » puissent les utiliser lors de séjours
durant l'année scolaire comme les « classes de neige » ou
« classes vertes ».

Réponse . - Les caisses d'allocations familiales peuvent accorder
dans le cadre de l'action sociale en faveur des familles, des aides
aux vacances . Il incombe aux caisses d'allocations familiales de
fixer les conditions d'âge et de revenus, requises pour l'attribu-
tion des aides ainsi que le type de vacances qui peuvent être pris
en charge . Il ressort des études faites par la Caisse nationale des
allocations familiales auprès des caisses d'allocations familiales
qu'actuellement sont prises en charge, essentiellement, les
vacances , collectives (colonies, vacances familiales collectives,
camping) et les vacances individuelles . Les séjours de classes de
neige et de classes vertes ne relevant pas de ces catégories, il
convient de soumettre cette proposition aux conseils d'adminis-
tration des caisses concernées qui apprécieront, compte tenu des

priorités qu'ils ont établies en matière d'action sociale, l'opportu-
nité d'étendre l'octroi des bons vacances aux classes de neige et
aux classes vertes .

Santé publique (mucoviscidose)

30844 . - 5 octobre 1987 . - M . Hubert Gouze appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les inquiétudes manifestées par l'association fran-
çaise de lutte contre la mucoviscidose après la remise en cause
des résultats acquis depuis plus d'une vingtaine d'années en
faveur d'une amélioration de la qualité des soins des mucovisci-
dosiques et de leur espérance de vie . Il lui demande de revenir
sur des dispositions injustifiées et particulièrement inquiétantes
pour des malades porteurs d'un gène dont l'état actuel dés
connaissances scientifiques ne permet pas de déterminer . l'origine.

Réponse. - Le décret- n o 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement de la mucovis-
cidose, qui sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois,
il ne semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de
tout lien avec le traitement de cette affection exonérante soient
remboursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le
cas échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret
n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des parte-
naires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de
différencier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non
au traitement d'une affection longue et coûteuse. L'établissement
du protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave, doit permettre au corps
médical de tenir le plus grand compte de la diversité des situa-
tions pathologiques individuelles . Dans le cas particulier du trai-
tement de la mucoviscidose, le haut comité médical de la sécurité
sociale, qui observe que le coût journalier du traitement vitami-
nique A et E d'un enfant atteint de mucoviscidose est inférieur à
deux francs, suggère que les vitamines A et E ne soient plus rem-
boersées en dehors du cas du traitement d'une affection de
longue durée. Cette proposition, dont (;incidence déborde le cas
particulier des vitamines A et E, appelle une étude juridique et
d'opportunité d'ores et déjà engagée.

' Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

30889 . - 5 octobre 1987 . - M. Gérard Welzer attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur .1es problèmes que rencontrent les orthophonistes dans l'exer-
cice libéral conventionnée de leur profession .11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l'agrément par les
ministères concernés de la convention signée par la F .N .O . et les
organismes sociaux en décembre 1984 devienne effectif et soit
publié le plus rapidement possible au Journal officiel. Il lui
demande en outre d'ouvrir rapidement avec les orthophonistes
des négociations tarifaires qui permettent une revalorisation de la
lettre-clé . Il lui demande, enfin, d'intervenir pour que la commis-
sion permanente de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels se réunisse rapidement.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

31447. - 19 octobre 1987 . - M. Claude foreazini expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, les
problèmes essentiels qui se posent actuellement à l'exercice
libéral de la profession d'orthophoniste . En premier lieu, il appa-
raît que la convention, conclue en décembre 1984 entre la fédéra-
tion et les organismes sociaux, n'a pas encore reçu l'agrément
ministériél . En deuxième lieu la « lettre clé » applicable à la spé-
cialité n'a pas connu d'ajustement depuis le début de 1986 . Les
intéressés à cet égard souhaitent l'engagement de négociations
tarifaires . Enfin, et en troisième lieu, la nomenclature, adoptée en
juillet 1980, dépend pour son homologation de la commission
permanente de la nomenclature des actes professionnels qui,
constituée en janvier 1986, n'aurait pas encore été réunie . Sans
développer les inconvénients évidents qui résultent pour tous de
cette situation, il aillerait pour les points évoqués être assuré que
ceux-ci sont désormais susceptibles de connaître l'évolution favo-
rable qui s'impose.
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Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

31653. - 19 octobre 1987 . - Le 28 septembre 1987, M. Ray-
mond Lory attire l'attention ' de Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille, sur les difficultés que rencontre la
Fédération nationale des orthophonistes à faire aboutir certains
dossiers réglementant l'exercice libéral conventionné de leur pro-
fession, . Cela concerne, en particulier, la convention nationale
signée en décembre 1984 avec les caisses d'assurance maladie qui
n'a toujours pas été agréée. Cela concerne également la revalori-
sation de la lettre-clé avec l'ouverture de négociations tarifaires
et, enfin, une réforme de la nomenclature afin d'éviter notam-
ment le refus des prises en charge par les caisses d'assurance
maladie de l'éducation précoce des enfants handicapés . En
conséquence, il lui demande si des mesures seront prises pour
faire aboutir ces dossiers.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

32008 . - 26 octobre 1987. - M . Claude Evin attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés professionnelles que rencontrent les orthopho-
nistes . 1 . La convention signée par la fédération nationale des
orthophonistes et les organismes sociaux en décembre 1984 n'a
toujours pas été agréée ; 2 . Aucune revalorisation de la lettre-clé
n'est intervenue depuis février 1986 ; 3 . La réforme de la nomen-
clature liée à la mise en place de la commission permanente de
la nomenclature générale des actes professionnels n'a pu avoir
lieu, la commission permanente ne s'étant pas encore réunie . Il
lui demande quelles suites le Gouvernement entend réserver aux
demandes de cette profession.

Professions paramédicales (orthophonistes)

32430. - 9 novembre 1987 . - M . Martial Taugourdeau attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé ,de la santé et de la
famille, sur les difficultés que rencontrent actuellement les
orthophonistes dans les réglementations de l'exercice libéral de
leur profession . En effet, une convention a été signée par la fédé-
ration nationale des orthophonistes et les organismes sociaux en
décembre 1984 . Mais l'agrément de. celle-ci par les ministères
concemés n'est pas encore intervenu à ce jour, laissant un vide
conventionnel inquiétant pour la profession . De plus, la survie
économique des cabinets devient incertaine : la lettre clé régissant
la profession n'a pas connu d'augmentation depuis février 1986,
alors que les charges et les cotisations diverses ont connu une
augmentation sensible. Enfin, la réforme de la nomenclature n'est
possible qu'avec la mise en place de la commission permanente
de la nomenclature générale des actes professionnels ; or celle-ci
ne s'est toujours pas réunie depuis sa constitution (arrêté du
28 janvier 1986) . Il souhaite connaître la suite susceptible d'être
donnée à la demande d'agrément de la convention, ainsi que les
délais permettant l'ouverture des négociations tarifaires sur la
lettre clé et la réunion de la commission permanente de la
nomenclature générale des actes professionnels.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33304 . - 23 novembre 1987 . - M. André Delehedde appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés que les orthophonistes éprouvent dans
l'exercice de leur profession. En effet, la convention nationale,
signée le 30 mars 1984, avec les caisses d'assurance maladie n'a
toujours pas reçu d ' agrément ministériel . La lettre clé n'est pas
revalorisée ; la revalorisation est indexée sur le volume des actes
constatés . Or, cette profession est en plein développement démo-
graphique . L'augmentation de son volume d'actes ne peut donc
être comparée à celle d'autres professions de santé. La commis-
sion permanente de la nomenclature générale créée en jan-
vier 1986 ne s'est toujours pas réunie . Or, une réforme de la
nomenclature est souhaitée par toutes les parties ; elle permettrait
notamment la prise en charge de l'éducation précoce des enfants
handicapés . Il lui demande ses intentions en la matière et s'il
compte faire évoluer ces dossiers.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33305 . - 23 novembre 1987 . - M . André Billardon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés qui préoccupent la profession des
orthophonistes . En effet, il s'avère que, suite à la convention
signée par la fédération nationale des orthophonistes et les orga-
nismes sociaux en décembre 1984, l'agrément des ministères
concernés n'a pas été délivré . Ensuite, il aimerait savoir s'il est
envisagé de procéder à une augmentation de la lettre clé, sachant
que celle-ci n'a pas été revalorisée depuis février 1986 . Enfin, il
souhaite connaître les raisons qui font que la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels ne
s'est pas réunie depuis sa constitution le 28 janvier 1986 . Il lui
demande quelles mesures seront prises pour remédier aux trois
points ci-dessus évoqués.

Professions paramédicales (orthophonistes)

33464. - 30 novembre 1987 . - M. Jacques Rimbault,attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et .de l'emploi, chargé de la santé et de . la
famille, sur les difficultés que rencontrent les orthophonistes sur
un certain nombre de dossiers réglementant l'exercice de leur
profession . Il s'agit notamment de l'agrément par les ministères
concernés de la convention signée en décembre 1984 entre la
Fédération nationale des orthophonistes et les organisateurs
sociaux . Il s'agit, par ailleurs, de la revalorisation de la lettre-clé
de la profession des orthophonistes, afin de prendre en compte
comme il convient l'évolution de celle-ci et la situation financière
actuelle de ceux qui l'exercent . Il importe donc que des négocia-
tions tarifaires aient lieu dans les meilleurs délais, afin de per-
mettre cette revalorisation . Il s'agit, enfin, de la réforme de la
nomenclature qui avait reçu l'aval le 25 juillet 1980 des parties
concernées et qui est liée à la mise en place de la commission
permanente de la nomenclature générale des actes professionnels.
La non-réunion de cette commission entraine notamment le refus
de prise en charge par les caisses d'assurance maladie de l'éduca-
tion précoce des enfants handicapés. Il lui demande ce qu'elle
compte faire pour résoudre rapidement ces différents dossiers.

Réponse. - La fédération des orthophonistes de France ayant
été reconnue représentative le 15 février 1985 a adhéré le
30 décembre 1986 à la convention nationale des orthophonistes.
signée le 30 novembre 1984 par les trois caisses nationales d'as-
surance maladie et la Fédération nationale des orthophonistes.
L'arrêté interministériel du 4 décembre 1987 portant approbation
de la convention a été publié au . Journal officiel le
8 décembre 1987 . La revalorisation des honoraires des orthopho-
nistes s'effectue par le biais d'avenants tarifaires à la convention
nationale de la profession . Des négociations sont actuellement
engagées entre les caisses nationales d'assurance maladie et les
organisations 'syndicales nationales représentatives de la profes-
sion en vue de soumettre aux pouvoirs publics des propositions
de revalorisation tarifaire. L'arrêté du 30 juillet 1987, publié au
Journal officiel du 9 août 1987, a modifié l'arrêté du 28 jan-
vier 1986 relatif à la commission permanente de la nomenclature
générale des actes professionnels. 11 appartiendra à cette commis-
sion, qui doit se réunir très prochainement, de faire des proposi-
tions au ministre chargé de la sécurité sociale sur les actualisa-
tions de la nomenclature qui lui apparaîtront souhaitables.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31063 . - 12 octobre 1987 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'importance des maladies cardio et cérébro-
vasculaires. En effet, celles-ci constituent en France les première
et deuxième causes de mortalité, loin devant tous les cancers
réunis, les accidents de la route et le S.I .D.A. Dans d'autres pays,
de vastes campagnes d'information ont, avec l'appui des pouvoirs
publics, agi sur les facteurs à risques. Les populations ont
modifié leurs habitudes alimentaires, réduit leur consommation
de tabac, etc . Ainsi, aux Etats-Unis et en Finlande, on a noté une
diminution de 25 p . 100 de la mortalité cardio-vasculaire en
dix ans . En conséquence, il lui demande quelle mesure le Gou-
vernement compte prendre au niveau de la prévention pour
enrayer ce fléau.
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31158 .

Santé publique (maladies cardio-vasculaires) que les habitudes alimentaires, la consommation de tabac . Cette
prévention réduirait notablement la mortalité

	

cardio-vasculaire
qui est, en France, la première cause de mortalité.- 12 octobre 1987 . - M. Gautier Audinot attire l'atten-

tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des maladies cardio-vasculaires . Les
maladies du coeur et des vaisseaux, cardio et cérébraux-
vasculaires tuent chaque année' 200 000 personnes, et représentent
la première cause de mortalité . On évalue à 3 millions le nombre
de sujets atteints, et à près de 12 millions le nombre de sujets à
risques. Le professeur Jacques Caen, directeur de l'institut des
vaisseaux et du sang, souhaite qu'une politique nationale de pré-
vention soit mise en place.en France . Aux Etats-Unis et en Fin-
lande, la mise en place de vastes campagnes d'information a
permis de diminuer d'une manière très sensible le taux de morta-
lité cardio-vasculaire (25 p. 100 en dix ans) . Il lui demande de
bien vouloir lui donner son avis sur le sujet précité, et la
remercie de lui indiquer les dispositions que compte prendre son
ministère .

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31352. - 12 octobre 1987 . - M . Gérard Kuster attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès . du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème des maladies cardio-vasculaires qui
tuent chaque année 200 000 de nos concitoyens . On évalue à
trois millions le nombre de sujets atteints et à près de douze mil-
lions le nombre de sujets à risques . En 1986, les maladies cardio-
vasculaires ont coûté plusieurs milliards à la collectivité . Dans
divers pays de vastes campagnes d'information ont sensibilisé les
populations, qui ont modifié leurs habitudes alimentaires, réduit
leur consommation de tabac, etc . Résultats : on constate aux
Etats-Unis une diminution de 25 p . 100 de la mortalité cardio-
vasculaire en dix ans, il en est de même pour la Finlande. Face à
cette situation, il lui demande donc de faire le point sur les cam-
pagnes d'information organisées en France et s'il 'n'envisage pas
de les développer.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31462. - 19 octobre 1987 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que les maladies du coeur et des vaisseaux
cardio et cérébrovasculaires constituent la première cause de
mortalité en France. Il lui demande donc s'il n'estime pas sou-
haitable d'envisager, au moment où l'on s'interroge sur la façon
de réduire le déficit de la sécurité sociale, le lancement d'une
vaste campagne d'information sur les facteurs de risque de ces
maladies coûteuses (habitudes alimentaires . . .) à l'instar de ce qui
s 'est fait avec succès aux Etats-Unis et en Finlande où la morta-
lité cardiovasculaire a diminué de 25 p . 100 en dix ans.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31528. - 19 octobre 1987 . - M . Bernard Lefranc demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui préciser si le Gouvernement a l'intention de sus-
citer une campagne nationale d'information relative à la néces-
saire prévention des maladies cardio-vasculaires . Ces maladies,
d'après les spécialistes, tuent chaque année 200 000 de nos conci-
toyens et coûtent .environ deux milliards de francs à la collecti-
vité ; elles ont le triste privilège d'être la première cause de mor-
talité des Français.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31597. - 19 octobre 1987 . - M. Jean-Claude Cassaiag appelle
l'attention de Mine le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur le problème des maladies les plus coûteuses en
France : les maladies cardio-vasculaires. En effet, on évalue à
trois millions le nombre de sujets atteints et à près de douze mil-
lions le nombre de sujets à risques. Grâce à une politique natio-
nale de prévention, ce fléau devrait être enrayé et l'économie réa-
lisée être considérable . En conséquence, il lui demande quelles
mesures pourraient être envisagées afin d'établir de vastes cam-
pagnes d'information qui agiraient sur les facteurs de risque tels

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31701 . - 19 octobre 1987. - M. Xavier Htrnaplt appelle l'at-
tention Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, charge de la santé et de in
famille, sur l'importance des maladies du coeur et des vaisseaux
qui ont, en France, la responsabilité d'être la première et
deuxième cause de mortalité, loin devant tous les cancers réunis,
les accidents de la route et le Sida En 1986, elles ont coûté
200 milliards à la collectivité. Certaines réalisations ponctuelles
ont certes été déjà entreprises, mais sont insuffisantes face aux
besoins . L'exemple de ' certains pays étrangers montre qu'avec
l'appui des pouvoirs publics de vastes campagnes d'information
sur les facteurs de risques ont eu des résultats sensibles sur la
mortalité cardiovasculaire . Aussi, il la remercie de bien vouloir
lui indiquer les mesures que le Gouvernement compte prendre
pour que les Français prennent conscience de ce fléau et le pré-
viennent.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31729. - 26 octobre 1987. - M. Jacques Oudot appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la prévention des maladies cardio-vasculaires. En
effet, celles-ci tuent chaque année 200 000 de nos concitoyens.
L'institut des vaisseaux et du sang évalue à 3 millions le nombre
de sujets atteints et à près de 12 millions le nombre de sujets à
risques . En outre, les maladies cardio-vasculaires ont coûté
200 milliards à la collectivité en 1986 . Il lui demande donc s'il
envisage d'entreprendre une campagne nationale de prévention
afin d'enrayer ce fléau.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

31893. - 26 octobre 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille;
sur la nécessité de mettre en place une politique nationale de
prévention des maladies cardio-vasculaires . Chaque année,
200 000 de nos concitoyens meurent de ce fléau. Or les exemples
étrangers montrent que cette maladie peut être enrayée d'une
manière efficace . D 'autre part, sur un plan financier, uns véri-
table politique de prévention entraînerait de sérieuses économies
au niveau de la sécurité sociale . En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui exposer ses projets en ce domaine.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque quelle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux . C'est la première cause de mor-
talité en France . C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies. La prévention doit être privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle, et à prendre en compte les. problèmes relatifs à
la nutrition . Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées . une grande campagne nationale
d'information a commencé le 14 janvier 1988 . Une campagne
d'information concernant les dangers de l'hypertension artérielle
a été réalisée récemment par la fédération de cardiologie sous le
slogan « Hypertension, attention 1 » . Un groupe de travail de la
commission nationale des maladies cardio-vasculaires étudie les
problèmes relatifs à la nutrition ; dès qu'il aura remis son rap-
port, une information sera donnée auprès des médecins et de la
population.

Prestations familiales (allocation au jeune enfant)

31128. - 12 octobre 1987 . - M . Jean-François Michel attire
l'attention de Mnie le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la baisse des allocations perçues par certaines
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familles, en application de la loi du 19 décembre 1986 relative à
la famille. Cette loi a supprimé pour l'avenir le complément
familial d'un montant de 701 francs et l'a remplacé pour les
enfants conçus après le 31 décembre 1984 par l'A.J.E ., et pour les
enfants nés après le l « août 1986 par l'A .P .J .E., toutes deux d'un
montant de 773 francs . Les allocations perçues devraient donc
rester sensiblement au même niveau. Or, par exemple, une
famille ayant deux enfants nés en mai 1985 et décembre: 1986
voit se produire une réduction nette du montant des prestations
servies à compter du quatrième mois du dernier enfant . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui expliquer pourquoi
les mesures nouvelles prises en faveur des familles entraînent
dans certains cas une réduction du total perçu pour les presta-
tions familiales.

Réponse. - La loi du 4 janvier 1985 qui a substitué l'allocation
au jeune enfant à l'ancien complément familial servi pour les
enfants de moins de trois ans (servi désormais uniquement au
titre des droits acquis) était applicable aux enfants conçus avant
le a « janvier 1985 . La loi du 29 décembre 1986, tranformant l'al-
location au jeune enfant en allocation pour jeune enfant, s'ap-
plique quant à elle à tous les enfants nés à compter du I « sep-

' tembre 1986 . Il est nécessaire de souligner à cet égard que le
plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et prestataire, au
total 12,15 milliards de francs, dont 4 milliards d'exemptions et
d'allégements fiscaux, qui profiteront aux familles les plus
modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en compte les
charges de toutes les familles nombreuses, près de 6 milliards
pour favoriser la venue du troisième enfant et la constitution de
familles nombreuses, et enfin, plus d'un milliard pour augmenter
les possibilités de garde des enfants. Le Gouvernement entend
ainsi montrer sa volonté de prendre en compte les intérêts de
l'ensemble des familles . En ce qui concerne le problème des nais-
sances multiples ou rapprochées, plusieurs précisions peuvent
être apportées . Certaines possibilités de oumul ont tout d' abord
été prévues, s'agissant des naissances multiples . Ainsi une alloca-
tion pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant issu de
ces naissances jusqu'à leur sixième mois de vie (rappel sur les
mensualités antérieures à la naissance et versement ensuite de
trois mensualités sans condition de ressources et de trois mensua-
lités sous condition de ressources) . Cette échéance doit prochai-
nement être portée jusqu'au premier anniversaire des enfants. Ce
dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à sa nouvelle
situation et de vendre en compte les charges immédiates qui
pèsent sur les par, ets durant la période qui suit la naissance des
enfants . Par ailleurs, les problèmes spécifiques que rencontrent
les familles connaissant des naissances rapprochées trouvent une
réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale des orga-
nismes débiteurs de prestations familiales destinées à alléger les
tâches ménagères et maternelles . Pour les naissances rapprochées
de moins de trois ans, il faut signaler que le dispositif de la loi
du 4 janvier 1985, outre qu'il n'avait aucun effet démographique
et introduisait par le jeu de la condition de ressources une discri-
mination qui n'est pas conforme à la finalité des prestations
familiales, ne concernait de surcroît qu'un nombre très limité de
familles . En effet, sur 750 000 familles ayant deux enfants dont
l'un a moins de trois ans, 79 000, soit 10,5 p . 400 d'entre elles,
pouvaient théoriquement prétendre au cumul de l'allocation au
jeune enfant . Plus du tiers des familles ne pouvait d'ailleurs y
prétendre que pendant une durée de quatre mois . S'agissant des
familles de trois enfants et plus dont l'un a moins de trois ans et.
qui sont au nombre de 480 000, le pourcentage de bénéficiaires
théoriques n'était que de 6,5 p . 100 d'entre elles, et encore, pour
le tiers, pendant quatre mois en moyenne . Pour ces familles, le
nouveau dispositif de l'allocation parentale d'éducation, dont le
montant 'a été porté à 2 488 francs par mois et la durée à
trois ans, leur assure, dans la plupart des cas, des ressources
supérieures à celles qu'elles pouvaient attendre du cumul des
allocations au jeune enfant (ou complément familial jeune
enfant). Il faut préciser que, si l'allocation pour jeune enfant sous
condition de ressources n'est pas cumulable avec une allocation
de même nature (à l'exception des naissances multiples), elle l'est
avec l'allocation pour jeune enfant sans condition de ressources
servie pour enfant de rang suivant . Par ailleurs, les droits acquis

• au cumul de plusieurs allocations au jeune enfant ont été pré-
servés . Les allocataires bénéficiaires au 31 décembre 1986 d'une
ou plusieurs allocations au jeune enfant sous condition de res-
sources ou du complément familial jeune enfant continuent à les
percevoir jusqu'à leur date normale d'expiration.

Pharmacie (officines : Vosges)

31328. - 12 octobre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sauté et de la
famille, sur la nécessité de créer aux Forges (Vosges) une offu-

cite de pharmacie . De multiples raisons motivent cette création :
la première concerne la population ; la commune des Forges-
compte à présent 1 520 habitants, chiffre qui sera vraisemblable-
ment porté à 1 650 lors du prochain recensement . A cette popula-
tion s'ajoute celle des villages voisins de Sanchey et de Chau-
mousey (1 100 au total) ; des habitants qui traversent
obligatoirement Les Forges pour se rendre à Epinal . La popula-
tion concernée par le projet est de 2 600 habitants au moins . En
outre, la population des Forges devrait augmenter rapidement du
fait de la présence d'une zone artisanale en plein développement
et de la création d'une zone d'activités commerciales . Il lui rap-
pelle qu'une demande a été déposée sans succès en mai 1986 par
un docteur en pharmacie, domiciliée à Golbey. Il lui demande,
compte tenu de ces, éléments, quand sera donnée l'autoriss.tion
d'ouverture de l'officine de pharmacie souhaitée par tous, tant
aux Forges que dans les environs.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
demande a été présentée par mademoiselle Florentin (M: F.),
docteur en pharmacie, domiciliée à Golbey (Vosges), en vue
d'obtenir au titre de la dérogation aux règles du quorum de
population, prévue à l'article L . 571, avant-dernier alinéa du code
de la santé publique, l'autorisation d'ouvrir une officine de phar-
macie dans la commune des Forges . La demande, après instruc-
tion réglementaire, a fait l'objet d'une décision préfectorale de
rejet le 18 mars 1987 . L'instruction d'un recours hiérarchique
formé par l'intéressée contre cette décision a permis de constater
que la décision préfectorale reposait sur une exacte appréciation
des faits et était donc légale sur le fond, la pharmacie envisagée
n'intéressant que les 1 871 habitants, soit 1 530 habitants de la
commune des Forges et 250 de la commune très proche de San-
chey. L'existence d'un réseau de pharmacie relativement dense
dans un rayon de six, kilomètres comportant 23 officines, et la
situation des Forges et de toutes les communes du secteur consi-
déré par rapportà ces officines, ne permettent pas de considérer
que les besoins de la population en médicaments ne sont pas
actuellement satisfaits dans des conditions correctes . La desserte
pharmaceutique de toute la population du secteur est parfaite-
ment assurée . La condition indispensable à l'octroi de la déroga-
tion aux règles du quorum de population imposées pour les créa-
tions d'officines par l'article L .571 du code de la santé publique
dans les premiers alinéas n'est donc pas remplie. De plus, l'équi-
libre économique d'une officine très proche se trouverait grave-
ment compromis par une création aux Forges . Toutefois, l'arrêté
préfectoral du 18 mars 1987 a été annulé par arrêté ministériel,
mais simplement pour insuffisance de motivation. Il est bien
entendu que rien ne s'opposerait à l'instruction d'une nouvelle
demande par le préfet, commissaire de la République du départe-
ment, dans le cas où le chiffre de la population de la commune
des Forges viendrait à augmenter d'une façon sensible.

Retraites : généralités

	

.
(allocation aux mères de famille)

31506. - 19 octobre 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires . sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur l'allocation retraite de mère de
famille qui est attribuée aux mères à partir de soixante ans ou
soixante-cinq ans selon qu'elles sont femmes d'artisan ou de
salarié . Elle lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre afin d'harmoniser cette législation visant à une plus
grande égalité devant les prestations.

Réponse. - Suivant l'article L . 813-5 du code de la sécurité
sociale, l'allocation aux mères de famille prévue à l'ar-
ticle L. 813-1 est étendue aux femmes de travailleurs non salariés.
L'âge d'ouverture du droit à cette allocation, fixé à 65 ans par
l'article D. 813-3, est identique pour les femmes de salariés et les
femmes de non-salariés.

Enfants (pupilles de l'Etat)

31919 . - 26 octobre 1987. - M . Jack Lang attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les difficultés rencontrées par les pupilles de l'Etat pour
bénéficier des congés exceptionnels pour rendre visite à leurs
parents lorsqu'ils sont hospitalisés ou s'ils se rendent à leurs
obsèques . En effet, les pupilles de l'Etat, n'ayant aucun lien de
filiation directe, se voient refuser des congés exceptionnels par
leurs employeurs, et ne bénéficient pas toujours des mêmes droits
que les enfants ou petits-enfants dans ces circonstances . En
conséquence, il lui demande ce qui est envisagé par le Gouverne-
ment pour pallier cette injustice .
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Réponse. - La possibilité, pour les pupilles et anciens pupilles
de l'Etat, de bénéficier de l'actroi de journées de congés excep-
tionnels par les employeurs pour rendre visite à leurs parents
hospitalisés ou s'ils se rendent à leurs obsèques n'existe pas léga-
lement . Seules 'les conventions collectives peuvent mettre en place
cette faculté . Le Gouvernement n'envisage pas, actuellement, de
modifications en ce domaine.

Adoption (réglementation)

32003. - 26 octobre 1987 . - Mme Georgins Dufoix demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle a prises ou 'qu'elle
compte prendre pour faciliter l'adoption d'enfants étrangers. En
effet, lors de déclarations récentes dans les médias, Mme le
ministre s'est engagée à doubler en quelques mois les possibilités
d'adoption. Elle a ainsi donné beaucoup d'espoir aux couples qui
attendent un enfant à adopter. En conséquence, elle lui demande
de lui indiquer les dispositions qu'elle a prises pour parvenir à ce
but.

Réponse. - Que l'on s'adresse à une oeuvre d'adoption ou que
l'on se rende soi-même dans les pays concern s, l'adoption d'en-
fants étrangers est une démarche complexe : difficultés pour
entrer en contact avec un intermédiaire, barrière des langues, des
réglementations, risques de filières peu contrôlées . C'est pourquoi
différentes mesures ont été récemment décidées pour faciliter la
mise en relation d'enfants adoptables avec des candidats agréés.
La mission interministérielle pour l'adoption d'enfants étrangers,
opérationnelle à partir du 15 décembre 1988, pourra aider les
candidats dans leurs démarches en leur donnant le maximum
d'information utiles à la réalisation de leur projet . Au premier
trimestre 1988 paraîtra la nouvelle réglementation sur les oeuvres
d'adoption, qui doit moderniser le fonctionnement de ces orga-
nismes en l'adaptant mieux aux nécessités de l'adoption d'enfants
étrangers .

Transports (transports sanitaires)

32376. .- 2 novembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur ce que les ambulanciers de la région de l'Est de la
France considèrent comme une incitation au travail « au noir »
par les caisses de sécurité sociale de leur région. Ces organismes
Incitent en effet, par voie de tracts, les assurés à utiliser des voi-
tures particulières . Or. deux cas se présentent : ou l'assuré prend
sa propre voiture ou celle d'un proche de la famille, ce qui est
normal ;'ou il demande à un tiers de le transporter avec, à la clé
pour ce dernier, la rétribution kilométrique que l'assuré perçoit
de son organisme payeur . Ainsi, il est en train de se créer un
réseau parallèle de personnes disposant de temps, qui profitent
de ces créneaux et transportent allégrement sans être soumises
aux exigences des professionnels . Il lui demande qu'une enquête
soit effectuée sur ce problème, afin d'exiger des caisses qu'elles
obtiennent la preuve que le véhicule appartient effectivement à
l'assuré ou à un proche parent.

Transports (transports sanitaires)

32614. - 9 novembre 1987. - M . Noël Ravassard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des ambulanciers libéraux . Soumise à
une vive concurrence de la part des services publics, cette profes-
sion se voit directement menacée, notamment dans l'est de la
France, par l'initiative des caisses de sécurité sociale . Celles-ci
diffusent en effet des tracts incitant les assurés à emprunter des
voitures particulières . Mais à coté de la pratique normale et juste
qui consisterait à emprunter sa propre voiture ou celle d'un
proche, on voit se développer un véritable transport au noir par
des tiers disponibles, intéressés par la rétribution kilométrique
reçue des organismes payeurs. Se constitue ainsi un système de
transports aussi coûteux pour la sécurité sociale mais ne présen-
tant pas les garanties offertes par les professionnels . En consé-
quence, Il lui demande s'il compte prendre des mesures pour
veiller à éviter de tels abus.

Réponse. - Le- principe énoncé par l'arrêté du 2 septembre 1955
relatif au remboursement des frais de transport exposés par les
assurés sociaux et réaffirmé par la loi du 6 janvier 1986 sur l ' aide

médicale urgente et les transports sanitaires est le remboursement
sur la base du moyen de transport le plus économique compa-
tible avec l'état du malade. Lorsque l'état de l'assuré lui permet
d'être transporté en voiture particulière, les caisses procèdent au
remboursement sur la base du barême applicable aux fonction-
naires. Il s'agit d'un remboursement forfaitaire d'un montant

. beaucoup moins élevé que le prix d'un transport en taxi ou en
véhicule sanitaire léger . A l'issue de la réunion du
3 novembre 1987 entre la caisse nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés et les syndicats Ieprésentatifs des ambu-
lanciers du Nord-Est, il a été décidé qu'une réunion de la com-
mission de concertation . locale sera organisée dans chaque caisse
pour examiner les risques d'utilisation du véhicule particulier
dans des conditions non conformes à la loi . Cette procédure, qui
parait de nature à - répondre aux préoccupations de la profession,
devrait permettre de faire cesser les abus éventuellement
constatés .

Famille (politique familiale)

32401 . - 9 novembre 1987. - M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés des jeunes ménages en cas de nais-
sance multiple, ou s'ils ont deux enfants dans les dix-huit pre-
miers mois de leur union, pour concilier leur vie professionnelle
et leur vie familiale . Il lui demande s'il peut étudier la possibilité
d'étendre à ces familles les avantages accordés par la loi du
29 décembre 1986, lorsque la naissance, l'adoption ou l' accueil
d'un enfant a pour effet de porter à trois ou plus le nombre
d'enfants à charge.

Réponse . - Le plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards
d'exemptions et d'allégements fiscaux qui profitent aux familles
les plus modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en
compte les charges de toutes les familles nombreuses, près de
6 milliards pour. favoriser la venue du troisième enfant et la
constitution de familles nombreuses, et, enfin, plus d'un milliard
pour augmenter les possibilités de garde des enfants. Le Gouver-
nement entend ainsi montrer sa volonté de prendre en compte les
intérêts de l'ensemble des familles . En ce qui concerne le pro-
blème des naissances multiples ou rapprochées, plusieurs préci-
sions peuvent être apportées. Certaines possibilités de cumul ont
tout d'abord été prévues, s'agissant des naissances multiples.
Ainsi une allocation pour jeune enfant est-elle versée pour
chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur sixième mois de
vie (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance et verse-
ment ensuie de trois mensualités sans condition de ressources et
de trois mensualités sous condition de ressources). Cette
échéance doit prochainement être portée jusqu'au premier anni-
versaire de l'enfant . Ce dispositif doit permettre à la famille de
s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en compte les
charges immédiates qui pèsent sur les parents durant la période
qui suit la naissance des enfants. Par ailleurs, les problèmes spé-
cifiques que rencontrent les familles connaissant des naissances
rapprochées trouvent une réponse adaptée dans les .dispositifs
d'action sociale des organismes débiteurs de prestations fami-
liales destinés à alléger les tâches ménagères et maternelles . Pour
les naissances rapprochées de moins de trois ans, il faut signaler
que le dispositif de la loi du 4 janvier 1985, outre qu'il n'avait
aucun effet démographique et introduisait, par le jeu de la condi-
tion de ressources, une discrimination qui n'est pas conforme à la
finalité des prestations familiales, ne concernait de surcroît qu ' un
nombre très limité de familles. En effet, 750 000 familles ayant
deux enfants dont l'un a moins de trois ans, 79000, soit
10,5 p . 100 d'entre elles, pouvaient théoriquement prétendre au
cumul de l'allocation au jeune enfant . Plus du tiers des familles
ne pouvait d'ailleurs y prétendre que pendant une durée
moyenne de quatre mois . S'agissant des familles de trois enfants
et plus dont l'un a moins de trois ans et qui sont au nierai- --
de 480 000, le pourcentage de bénéficiaires théoriques n'étai
de 6,5 p . 100 d'entre elles, et encore, pour le tiers, penue.
quatre mois en moyenne . Pour ces familles, le nouveau dispositif
de l'allocation parentale d'éducation, dont le montant a été porté
à 2 488 francs par mois et la durée à trois ans, leur assure, dans
la plupart des cas, des ressources supérieures à celles qu'elles
pouvaient attendre du cumul des allocations au jeune enfant (ou
complément familial jeune enfant) . II fait préciser en outre que,
si l'allocation pour jeune enfant sous condition de ressources
n'est pas cumulable avec une allocation de méme nature (à l 'ex-
ception des naissances multiples), elle l'est en revanche avec l'al-
location pour jeune enfant sans condition de ressources servie
pour enfant de rang suivant. Par ailleurs, les droits acquis au
cumul de plusieurs allocations au jeune enfant ont été préservb.
Ainsi, les allocataires bénéficiaires au 31 décembre 1986 d 'une ou
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plusieurs allocations au jeune enfant sous condition de ressources
ou du complément familial jeune enfant continuent à tes perce-
voir jusqu'à leur date normale d'expiration.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

32673 . - 9 novembre 1987 . - M. Jean-Claude Lamant attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur la perspective
d'organiser des entretiens dans le cadre de recrutements par
concours sur titres pour la fonction publique hospitalière . L'ar-
ticle 36 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions
relatives à la fonction publique territoriale, stipule que les
concours sur titres qui seront prévus par les statuts particuliers
pourront comporter une ou plusieurs épreuves consistant en
conservation avec le jury. Ces nouvelles dispositions présentent
un intérêt réel et permettront désormais aux jurys d'examiner en
particulier les motivations des candidats . Il lui demande si
l'adoption d'une mesure identique ne devrait pas être envisagée
pour les concours sur titres organisés dans le cadre de la fonc-
tion publique hospitalière . - Question transmise à Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de la santé et de la famille.

Réponse. - Il ne semble pas nécessaire de modifier la loi
n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions relatives
à la fonction publique hospitalière dans le sens évoqué par l'ho-
norable parlementaire à propos de la loi du 26 janvier 1984
modifié portant dispositions relatives à la fonction publique terri-
toriale . En effet, le nouveau statut particulier des personnels de
direction des établissements d'hospitalisations publics vient d'être
examiné par le Conseil d'Etat : celui-ci a admis, à propos d'une
dispositiou de ce texte, que la possibilité de procéder à l'audition
des candidats à l'occasion d'un recrutement sur titres pouvait être
prévue par le règlement lui-même.

Santé publique (politique de la santé)

32675 . - 9 novembre 1987 . - M . Philippe Legras demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de !a famille,
quelle est sa position en ce qui concerne la création d'un
«T.S .C .M .» (Tableau statistique de consommation médicale),
version « assuré » du T .S .A.P. des médecins (Tableau statistique
d'activité professionnelle) . Cette mesure permettrait de détecter
les « surconsommateurs » volontaires ou induits et de les inciter
à la modération.

Réponse. - Les tableaux statistiques d'activité des praticiens
(T.S.A.P.) prévus à l'article 12 de la convention nationale des
médecins du jar juillet 1985 constituent un instrument qui
concourt, dans le cadre du comité médical paritaire local, à la
maîtrise concertée de l'évolution des dépenses de l'assurance
maladie . Ces données, couvertes par le secret professionnel, sont
adressées au moins deux fois par an par les caisses à chaque
médecin . S'il parait difficilement envisageable d'engager avec les
bénéficiaires de l'assurance maladie un dialogue périodique
fondé sur un tableau statistique de leur consommation médicale,
le comité des sages a regretté que les caisses n'établissent pas à
ce jour de manière systématique un compte par malade, pour
décrire notamment le nombre d'actes qu'il a demandés à un ou
plusieurs médecins . La réponse à cette interrogation relève à la
compétence des gestionnaires des organismes d'assurance

. maladie .

Hôpitaux et cliniques (personnel : Corrèze)

32735. - 9 novembre 1987 . - M . François Asensi attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du- ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la '
famille, sur l'interdit professionnel Qui frappe un fonctionnaire
qui s'est porté candidat au poste de chef d'établissement du
centre hospitalier général de Tulle. Après avoir recueilli l'avis
favorable du président du conseil d'administration et député-
maire de Tulle, la commission de classement du 10 septembre
dernier a donné un avis favorable unanime à la nomination de ce
postulant . Or l'arrêté de nomination relatif à cette commission
concernant le centre hospitalier général de Tulle n'a pas été pris.
Mme le ministre de la santé a fait savoir à M . le député-maire de
Tulle qu'un autre candidat setait nommé . En conséquence, il lui
demande quelles sont les raisons qui motivent le refus de prendre
l'arrêté de nomination en faveur de ce fonctionnaire .

Réponse . - Selon l'article 20 de la loi modifiée du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière : « Les établisse-
ments d'hospitalisation publics sont administrés par un conseil
d'administration et, dans le cadre des délibérations mentionnées
à l'article 22, par un directeur nommé par le ministre chargé de
la santé publique après avis du président du conseil d'administra-
tion » . Le ministre n'est donc pas tenu par ce dernier avis . Au
cas particulier, il est apparu que le fonctionnaire nommé direc-
teur du centre hospitalier de Tulle, qui figurait parmi . les can-
didats classés par !e président du conseil d'administration, possé-
dait une bonne expérience de chef d'établissement alors que le
candidat classé en premier par le président n'en possédait
aucune. C'est pourquoi il a semblé opportun de procéder à la
nomination du candidat offrant les meilleures garanties pour
assurer une gestion satisfaisante de l'établissement en question.

Prestations familiales (montant)

32900. - 16 novembre 1987 . - M. Francis Hardy attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait qu'un nombre important de chefs de famille
se trouvent surpris par la diminution des prestations familiales,
lorsque survient un événement qui le justifie, par exemple l'ar-
rivée à l'âge de la majorité de l'un des enfants . Afin d'améliorer
l'information des chefs de famille, d'éviter des démarches inu-
tiles, et dans l'espoir d'améliorer les relations entre les orga-
nismes sociaux et les familles, il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas souhaitable de signaler à l'avance sur les bordereaux de ver-
sement, chaque fois que cela est possible, la date où les presta-
tions familiales seront minorées, ainsi que le nouveau montant:

Réponse. - La mise en place du nouveau système de traitement
informatique de la caisse nationale des allocations familiales
permet de répondre aux préoccupations de l'honorable parlemen-
taire. En effet, ce système informatique rend désormais possible
l'envoi par les caisses d'allocations familiales de notifications aux
allocataires tes informant des échéances auxquelles doit intervenir
une modification de leurs droits. Les allocataires peuvent ainsi
notamment être prévenus environ quatre semaines à l'avance de
la date à laquelle leurs prestations familiales seront minorées. Il
faut souligner à cet égard que l'information des allocataires
constitue un axe central de la gestion des caisses d'allocations
familiales . L'effort dans ce domaine est substantiel . Deux grandes
campagnes d'information ont ainsi été lancées par l'institution au
cours de ces dernières années, visant notamment à mieux faire
connaître leurs droits aux familles. Tous les renseignements utiles
sont par ailleurs fournis aux allocataires à l'ouverture de leur
droit par le biais d'un accueil personnalisé- concernant notam-
ment le montant des prestations qu'ils percevront annuellement.
Enfin, des actions de « prospection » des allocataires qui ne
bénéficieraient pas de certains de leurs droits, en particulier en
matière d'allocation de logement, sont organisées à l'initiative de
chaque caisse . .

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

32932 . - 16 novembre 1987 . - M. Claude Evin attire l'atten-
tion dè Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences des maladies cardio et cérébro-
vasculaires . Celles-ci ont en effet la douloureuse responsabilité
d'être en France la première et la deuxième cause de mortalité,
loin devant tous les cancers et les accidents de la route. Il lui
demande par conséquent si des mesures ne pourraient être prises
afin d'établir des campagnes d'information pouvant agir sur les
facteurs de risques que sont les habitudes alimentaires ou la
consommation de tabac . Il est à noter par exemple que de tels
efforts ont aux Etats-Unis ou en Finlande permis de réduire de
25 p. 100 la mortalité cardio-vasculaire en dix années.

Santé publique (maladies cardio-vasculaires)

33029 . - 16 novembre 1987 . - M . Bernard Schreiaer attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le besoin d'une politique nationale de prévention
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des maladies cardio-vasculaires. 200 000 de nos concitoyens en
meurent chaque année, 3 millions sont atteints et on évalue à
près de 12 millions les sujets à risques . En 1986, ces maladies ont
coûté 200 milliards à la collectivité. Malgré la création de deux
instituts du coeur, le problème reste entier . L'enseignement n'est
pas ce qu'il devrait être dans ce domaine, la recherche pas assez
compétitive, faute de moyens financiers . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour mettre en oeuvre une
vaste campagne d'information du public permettant d'agir sur les
facteurs de risques comme cela a été fait avec succès aux Etats-
Unis (diminution de 25 p. 100 de la mo'talité cardio-vasculaire
en dix ans), et en Finlande . Cette prévention peut apparaitre sans
conteste comme un moyen de participer aux efforts en vue de
réduire le déficit de la sécurité sociale.

Réponse. - Les maladies cardio-vasculaires représentent effecti-
vement 200 000 décès par an dont un tiers est dû aux accidents
aigus coronariens, un tiers correspond aux décès par insuffisance
cardiaque qu'elle qu'en soit l'origine, le dernier tiers est dû aux
accidents vasculaires cérébraux. C'est la première cause de mor-
talité en France. C'est la raison pour laquelle a été mise en place
en 1985 une Commission nationale des maladies cardio-
vasculaires, chargée de formuler des propositions pour lutter
contre ces maladies . La prévention doit être privilégiée . Elle
consiste notamment à lutter contre le tabagisme, contre l'hyper-
tension artérielle et à prendre en compte les problèmes relatifs à
la nutrition. Des campagnes d'information concernant les dangers
du tabac ont déjà été réalisées . Une grande campagne nationale
d'information a commencé le 14 janvier 1988 . Une campagne
d'information concernant les dangers de l'hypertension artérielle
a été réalisée récemment par la fédération de cardiologie sous le
slogan « H 1pertension, attention ' » . Un groupe de travail de la
Commission nationale des maladies cardio-vasculaires étudie les
problèmes relatifs à la nutrition ; dès qu'il aura remis son rap-
port, une information sera donnée auprés des médecins et de la
population.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33410. - 30 novembre 1987 . - M. Bernard Debré attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la revalorisation des actes d'infirmiers . De nombreux
jeunes ont, en effet, pris la voie des professions paramédicales
dont la formation plus courte leur apparaît avantageuse . Néan-
moins, il semblerait que ces professions, notamment les infirmiers
et infirmières libéraux, connaissent de nombreuses difficultés.
D'une part, la sous-commission professionnelle ne s'est toujours
pas à ce jour réunie pour étudier la liste des interventions sus-
ceptibles de compléter le texte actuel dont la dernière modifica-
tion date du 4 avril 1979 . D'autre part, lors de la discussion du
projet de loi de finances pour 1988, il a fait valoir relativement à
la revalorisation des actes infirmiers que la dernière en date avait
pris effet le 15 février 1986 ... et que l'accroissement du nombre
d'actes avait entraîné une hausse des honoraires de 8 p . 100 par
infirmier. Or ces statistiques proviennent des relevés du système
national inter-régime, lequel comporte de multiples erreurs de
saisies . Ainsi, certaines infirmières se s ont vues attribuer des
honoraires de 114 030 francs au lieu de 114,30 francs, ou encore
de 37 771,90 francs au lieu de 3 771,90 francs . Peut-on réellement
se réjouir devant l'infléchissement des actes d'infirmiers constatés
en 1987, lesquels représentent moins de 2 p . 100 des dépenses de
l'assurance maladie, alors que les dépenses d'hospitalisation eut
absorbent 48 p . 100 des recettes progressent de deux points . n
conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour répondre
à l'attente et aux préoccupations des infirmiers.

Réponse. - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes des tarifs des infirmiers à
compter du 20 décembre 1987 ont été transmises aux pouvoirs
publics. Le Gouvernement a décidé d'approuver l'avenant tari-
faire correspondant à ces étapes et d'autoriser dès le
20 décembre 1987 les revalorisations prévues à cette date. L'ar-
rêté du 30 juillet 1987 a modifié l'arrêté du 28 juillet 1986 relatif
à la commission permanente de la nomenclature générale des
actes professionnels. Il appartiendra à cette commission, qui peut
être saisie, notamment par les organisations professionnelles les
plus représentatives, de faire des propositions au ministre charge
de la sécurité sociale, sur les actualisations de la nomenclature
qui lui paraîtront souhaitables. Enfin, il est précisé à l'honorable
parlementaire que la caisse nationale de l'assurance maladie des
travailleurs salariés a été saisie du problème relatif aux erreurs
qui seraient commises dans les relevés du système national inter-
régimes.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

33420 . - 30 novembre 1987 . - M . Pierre Bleuler attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des infirmières libérales. Leur niveau de
compétence, la complexité des interventions qu'elles effectuent,
leur disponibilité auprès des malades et l'évolution des charges
liées à leur activité n'ont pas entraîné de revalorisation parallèle
des soins infirmiers . Or les charges professionnelles s'accroissent
alors que le coût horaire de l'intervention des infirmières libé-
rales se situe parmi les moins favorables des catégories exerçant
près des malades . En conséquence, il lui demande quelle mesure
il envisage de prend r e afin de revaloriser les soins infirmiers libé-
raux .

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

33552. - 30 novembre 1987 . - M . André Lajoinie attire l'at-
tention de Mme le ministre délégi. r, auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le texte de la Convention nationale des infirmières à
domicile, qui prive la profession d'une revalorisation nécessaire
de leur activité . Le syndicat des infirmiers et infirmières de l'Al-
lier dénonce la situation de ses adhérents, dont les charges aug-
mentent beaucoup plus vite que les honoraires et qui souffrent de
plus en plus, surtout en milieu rural, de l'augmentation des coûts
de déplacement, ce qui pourrait remettre en cause certains soins
à domicile ; cela nécessiterait la prise en charge d'hospitalisa-
tions, surtout au niveau de personnes âgées, qui coûteraient
beaucoup plus à la collectivité . La profession des infirmiers à
domicile exige légitimement une amélioration de leurs conditions
de travail, qui passe par la revalorisation des services qu'ils effec-
tuent, et dénonce le fait que cela n'ait pas eu lieu depuis 1985 . II
vous demande de lui préciser ce qui sera fait, dans le proche
avenir, pour répondre à cette juste revendication.

Réponse . - Des propositions communes des parties signataires
portant revalorisation en deux étapes . des tarifs des infirmiers à
compter du 20 décembre 1987 ont été transmises aux pouvoirs
publics. Le Gouvernement a décidé d'approuver l'avenant tari-
faire corr espondant à ces étapes et d'autoriser dès le
20 décembre 1987 les revalorisations prévues à cette date.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

33541 . - 30 novembre 1987 . - M . André Labarrère attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la revendication, déjà ancienne, des secrétaires médi-
cales et médico-sociales exerçant en milieu hospitalier dans les
D .A .S .S. et dans d'autres secteurs de la fonction publique . Ces
fonctionnaires, compte tenu des responsabilités qui leur sont
confiées et du niveau de leur recrutement qui s'effectue sur la
base du baccalauréat F 8, demandent à être reclassés en caté-
gorie B. Il souhaite être informé sur l'évolution des négociations
qui ont été engagées et qu'on lui indique si les secrétaires médi-
cales peuvent espérer, à brève échéance, que satisfaction soit
donnée à leur requête.

Réponse. - La publication de la loi ne 86-33 du 9 janvier 1986
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
hospitalière contraint l'administration à remettre en question l'en-
semble des textes réglementaires, des arrêtés et des instructions
concernant les personnels hospitaliers publics . Ce travail néces-
sairement de longue haleine a été commencé et se poursuit . Mais
il n'est pas possible de dire dès maintenant quels seront, en parti-
culier. pour ce qui concerne les statuts particuliers, les premiers à
intervenir, ni .ce que sera leur contenu . La situation des secré-
taires médicales ne manquera pas d'être étudiée le moment venu.

Chirurgiens-dentistes : sanctions

33736. - 7 décembre 1987 . - M. Jean-Claude Gayssot appelle
l'attention de Mate le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les sanctions inacceptables qui viennent d'être prises
par le conseil départemental de l'ordre à l'encontre de deux
chirurgiens-dentistes exerçant dans des centres de santé munici-
paux . Parallèlement aux attaques sans précédent contre la protec-
tion sociale et la santé avec les récentes mesures gouvernemen-
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tales, ce sont aujourd'hui des atteintes aux libertés, des interdits
professionnels, au-delà des prétextes fallacieux invoqués . Ces
deux praticiens, irréprochables et appréciés pour leurs qualités
professionnelle, qui ne sont plus à prouver, sont également des
acteurs dynamiques de la politique de prévention contre la carie
dentaire mise en oeuvre par le conseil général de la Seine-Saint-
Denis, dans le cadre d'un programme pluriannuel qui concerne
toutes les écoles du département. Déjà, de nombreux chirurgiens-
dentistes, beaucoup de représentants d'associations du secteur de
la santé ont apporté leur soutien sans réserve au cours d'un
récent rassemblement de lutte et de solidarité organisé en leur
faveur. En conséquence, il lui demande s'il compte lever ces
sanctions injustes et inacceptables à l'égard de ces deux prati-
ciens.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi chargé de la santé et de la famille précise
à l'honorable parlementaire que les conseils régionaux de l'ordre
des chirurgiens-dentistes constituent, lorsqu'ils statuent en
matière disciplinaire, des juridictions indépendantes dont les
décisions ne peuvent être contestées que par la voie de l'appel
devant la section disciplinaire, les décisions de celle-ci ne rele-
vant que du conseil d'Etat par ln voie de la cassation ; les prati-
ciens concernés ont donc la possibilité de développer leur argu-
mentation devant les juridictions supérieures.

Prestations familiales (allocation parentale d'éducation)

33839 . - 7 décembre 1987 . - M . Alain Lamassoure appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur certaines modalités d'application de la loi du
29 décembre 1986 modifiant le régime des allocations familiales.
Une étude de la C .A .F. de Bayonne a montré que si la palette de
l'ensemble des aides (allocations familiales, complément familial,
allocation jeunes enfants, allocation logement) est très large, en
revanche, le système aboutit à une amputation des ressources au
septième mois de vie de l'enfant, alors que les coûts s'accroissent.
L'allocation parentale d'éducation a pour but de prendre le relais
pour une jeune mère ayant cotisé huit trimestres au moins à une
C .A.F. avant la dernière naissance . Cette condition ne peut évi-
demment être remplie que par des jeunes femmes qui ont eu une
activité salariée en France . Elle laisse pour compte, d'une part,
les étrangères assurées d'études supérieures en France, ou en uni-
versités européennes et, d'autre part, les emplois salariés tenus
dans les autres pays de la C .E .E . Considérant cette situation, il
demande une meilleure prise en compte de la réalité européenne
dans l'application de la loi du 21 décembre 1986.

Réponse. - Le plan famille mobilise, dans son aspect fiscal et
prestataire, au total 12,15 milliards de francs dont 4 milliards
d'exemption et d'allégements fiscaux qui profitent aux familles
les plus modestes, un milliard de mesures fiscales prenant en
compte les charges de toutes les familles nombreuses, près de
6 milliards pour favoriser la venue du troisième , enfant et la
constitution de familles nombreuses, et enfin, plus d'un milliard
pour augmenter les possibilités de garde des enfants . Le Gouver-
nement entend ainsi montrer sa volonté de prendre en compte les
intérêts de l'ensemble des familles. En ce qui concerne le pro-
blème des naissances multiples, plusieurs précisions peuvent être
apportées . Certaines possibilités de cumul ont tout d'abord été
prévues. Ainsi une allocation pour jeune enfant est-elle versée
pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à leur sixième
mois de vie (rappel sur les mensualités antérieures à la naissance

, et versement ensuite de trois mensualités sans condition de res-
sources et de trois mensualités sous condition de ressources).
Cette échéance doit prochainement être portée jusqu'au premier
anniversaire de l'enfant . Ce dispositif doit permettre à la famille
de s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en compte les
charges immédiates qui pèsent sur les parents durant la période
qui suit la naissance des enfants. Des probltmes spécifiques que
rencontrent les familles connaissant des naissances multiples
trouvent une réponse adaptée dans les dispositifs d'action sociale
des organismes débiteurs de prestations familiales destinés à
alléger les tâches ménagères et maternelles . Pour les naissances
rapprochées de moins de trois ans, il faut signaler que le dispo-
sitif de la loi du 4 janvier 1985, outre qu'il n'avait aucun effet
démographique et introduisait par le jeu de la condition de res-
sources, une discrimination qui n'est pas conforme à la finalité
des prestations familiales, ne concernait de surcroît qu'un
nombre très limité de familles . En effet, 750 000 familles ayant
deux enfants dont l'un a moins de trois ans, 79 000 soit
10,5 p . 100 d'entre elles pouvaient théoriquement prétendre au
cumul de l'allocation au jeune enfant . Plus du tiers des familles
ne pouvait d'ailleurs y prétendre que pendant une durée
moyenne de quatre mois . S'agissant des familles de trois enfants
et plus, dont l'un a moins de trois ans et qui sont au nombre de

480 OOIi, le pourcentage de bénéficiaires théoriques n'était que de
6,5 p . 100 d'entre elles et encore, pour le tiers, pendant quatre .
mois en moyenne. Pour ces familles, le nouveau dispositif de l'al-
location parentale d'éducation dont le montant a été porté à
2 488 francs par mois et la durée de trois ans leur assure, dans la
plupart des cas, des ressources supérieures à celles qu'elles pou-
vaient attendre du cumul des allocations au jeune enfant (ou
complément familial jeune enfant) . Il faut préciser que, si l'allo-
cation pour jeune enfant sous condition de ressources n'est pas
cumulable avec une allocation de même nature (à l'exception des
naissances multiples), elle l'est avec l'allocation pour jeune enfant
sans condition de ressources servie pour enfant de rang suivant.
Par ailleurs, les droits acquis au cumul de plusieurs allocations
au jeune enfant ont été préservés . Les allocataires bénéficiaires
au 31 décembre 1986 d'une ou plusieurs allocations au jeune
enfant sous condition de ressources ou du complément familial
jeune enfant continuent à les percevoir jusqu'à leur date normale
d'expiration. Il est nécessaire de préciser que le bénéfice de l'al-
location parentale d'éducation est soumis à l'exercice d'une acti-
vité professionnelle antérieure . Cette activité doit avoir été suffi-
sante pour procurer des droits à pension vieillesse dans un
régime de base (soit au moins 800 heures de S .M .I .C . par année
d'activité) . Les instructions nécessaires ont été données aux orga-
nismes débiteurs de prestations familiales afin que soient prises
en compte les périodes d'activité professionnelle exercée dans un
pays de la C .E .E. De la même manière que pour les activités
exercées en France, celles exercées dans la C.E .E. devront avoir
procuré des droits à pension de retraite dans le pays de l'activité
et un revenu au moins égal à 800 heures de S .M.I .C . par an, ou à
défaut; au salaire minimum légal en vigueur dans le pays de l'ac-
tivité. Les familles -concernées pourront donc faire valoir leur
droit à cette prestation et en bénéficier à compter du
ler avril 1987, si elles en remplissaient les conditions d'ouverture
de droit à cette date.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34015. - 7 décembre 1987. - M. Jean Gougy attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le fait que de nombreux aides-soignants, après avoir exercé
leurs fonctions pendant des années en milieu hospitalier, deman-
dent en fin de carrière à être affectés dans les directions départe-
mentales d'action sanitaire et sociale . Or, on leur propose en
général un statut d'aide-ouvrier professionnel qui ne correspond
pas à leurs services passés . Il lui demande s'il n'est pas envisagé
de mettre en place un système d'équivalence de diplômes permet-
tant par exemple à une aide-soignante de devenir auxiliaire de
puériculture.

Réponse. - La formation des aides-soignantes et la formation
des auxiliaires de puériculture sont différentes et marquent une
spécialisation affirmée destinant les secondes à remplir leurs
fonctions auprès des jeunes enfants . S'il a été reconnu qu'il n'y
avait pas grand inconvénient, en milieu hospitalier, à ce que des
auxiliaires de puériculture exercent leurs tâches auprès d'hospita-
lisés adultes - d'autant que les rémunérations des uns et des
autres sont rigoureusement identiques - il est tout à fait à pros-
crire que d'anciennes aides-soignantes hospitalières soient
recrutées dans tel ou tel service départemental pour y accomplir
auprès des jeunes enfants, et notamment des nourrissons, des
actes auxquels leur formation ne les a pas préparés. Il serait,
enfin, d'un intérêt technique limité et d'un intérêt économique
encore plus incertain que des aides-soignantes soient formées à
des travaux de cette nature alors que des aides de puériculture
sont immédiatement disponibles pour les faire.

SÉCURITÉ

Papiers d'indentité (réglementation)

7952. - 25 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que la carte
d'électeur mentionnant la qualité d'épouse, présentée pour l'éta-
blissement d'un passeport à défaut d'une carte d'identité men-
tionnant cet état, ne peut être admise comme ayant force pro-
bante en matière d'état civil alors même qu'elle peut être prise en
compte pour justifier du domicile . Il lui demande s'il n'y a pas
dans cette réglementation un excès de formalisme dans la mesure
où, d'une part, l'intéressée a le choix de faire apparaître ou de ne
pas faire apparaître sa situation matrimoniale sur le passeport
tout comme elle a le choix de son nom et dans la mesure où,
d'autre part, la situation matrimoniale qui apparaissait sur la
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carte d'électeur est à l'évidence plus stable que la résidence men- maintien de l'ordre est toujours un drame et un échec pour les
tionnée .

	

Il lui demande s'il ne conviendrait pas d'assouplir les responsables des forces de l'ordre comme pour les organisateurs
textes pour prendre en compte un document qui, de par son de la manifestation.
caractère officiel,

	

présente

	

quelques

	

garanties

	

d'exacti-
tude . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'intérieur, chargé de la sécurité.

Racisme (antisémitisme)

Papiers d'identité (réglementation)

14388 . - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l 'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 7952, parue au Journal ofciel
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
25 août 1986 et relative à l'usage de la carte d'électeur comme
pièce d'identité. Il lui en renouvelle les termes. - Question trans-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité.

Papiers d'identité (réglementation)

22183 . - 6 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
tue M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 7952 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 25 août 1986,
rappelée sous le n o 14388 au Journal ojfciel du 8 décembre 1986
et relative à l'usage de la carte d'électeur comme preuve d'iden-
tité . Il lui en renouvelle les termes . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécu-
ritL

Réponse. - La carte d'électeur, malgré son caractère de docu-
ment officiel, n'est pas un document d'état civil . Ainsi lors d'opé-
rations de vote, doit être produit, outre cette carte, un document
certifiant l'identité et la nationalité de l'électeur, tels la carte
nationale d'identité ou le livret de famille . La carte d'électeur,
dont le seul objet est de faciliter et d'accélérer le déroulement du
scrutin, ne comporte pas de photographie du titulaire ni de men-
tion concernant la durée de sa validité. Par ailleurs, son renou-
vellement n'entraine pas la destruction de celle précédemment
émise . Ces éléments d'incertitude ne permettent pas de donner à
ce document la valeur d'un titre justificatif de l'identité et de
l'état civil d'une personne pour l'établissement d'un passeport ou
d'une carte nationale d'identité. La carte d'électeur ne constitue
pas davantage une justification certaine du domicile dans la
mesure oû elle n'est pas seulement délivrée aux personnes ayant
leur domicile dans la commune de délivrance, mais également à
celles qui, sous certaines conditions, y résident ou y paient des
contributions directes. Sur ce dernier point, le décret n° 87-362
du 2 juin 1987 précise sue pour l'établissement d'un passeport ou
d'une carte nationale d'identité, le demandeur est tenu d'apporter
la preuve de son domicile réel . Les instmctions d'application
prescrivent en ce sens la production d'au moins deux documents
concordants (certificat d'Imposition, quittances d'assurances ou
factures d'électricité récentes . . .).

Gouvernement (ministres et secrétaires d'Etat)

21249 . - 23 mars 1987 . - M. Philippe Puaud attise l'attention
de M . le Premier ministre sur les propos tenus par le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur chargé de la sécurité,
tels qu'ils ont été rapportés par le journal Le Monde du 5 mars
1987 : « La mort d'un jeune homme est toujours regrettable,
mais je suis père de famille, et si j'avais un fils sous dialyse, je
l'empêcherais de faire le con dans la nuit » . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si ces propos, ainsi rapportés, l'ont été
au nom du Gouvernement et engagent celui-ci. - Question traas-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
chargé de la sécnrik.

Réponse. - Les propoe auxquels fait référence l'honorable par-
lementaire sont extraits d'un article publié dans un grand quoti-
dien national, sous !e titre : « Un portrait du ministre de la sécu-
rité » . Le ministre délégué chargé de la sécurité a simplement
voulu rappeler dans le cadre de cet article la conception vigilante
qui est la sienne de l'autorité parentale surtout s'agissant d'un
jeune garçon confronté à de très sérieuses difficultés de santé.
S'agissant des circonstances du décès de M . Malik Oussekine,
une information judiciaire est ouverte et il convient d'en attendre
les résultats. De façon plus générale et comme le ministre
délégué chargé de la sécunté a eu l'occasion de l'indiquer à Tou-
louse le 9 mars 1987, à l'occasion d'une cérémonie organisée à la
mémoire d'un officier des compagnies républicaines de sécurité
tué en opération, tout décès survenu au cours d'une opération de

32118 . - 2 novembre 1987. - M. Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les actes antisémites
commis en France durant les dix dernières années . Il souhaiterait
en effet connaître, par année, le nombre et ,e es e c:s actes,
les départements et régions od ils se sont r.i. . n:laat• s, le nombre
et le type de condamnations encourues . ?a , iiieer. . ii souhaite-
rait connaître le nombre et le type d'écrits (jcur as .,, :ivres, etc .)
condamnés pour infraction à la législation as .. snte en ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre dél-r3ué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - Les actes perpétrés contre les personnes en raison
de leur appartenance à une ethnie, une race, une religion déter-
minée ou contre leurs biens n'apparaissent pas en tant que tels
dans les statistiques de la délinquance établies par les services de
police . S'agissant des condamnations prononcées par les juridic-
tions sur le fondement des infractions prévues par la loi du
2 juillet 1972 relative à la lutte contre le racisme, les services de
la chancellerie ne disposent pas de statistiques exhaustives . L'ex-
ploitation du casier judiciaire informatisé permet toutefois de
savoir qu ' en 1984, quatre-vingt-quinze personnes ont été
condamnées à titre principal pour des infractions liées au racisme
et quatre-vingt-neuf en 1985 . En ce qui concerne la nature des
infractions ayant donné lieu à condamnation en 1984, vingt et
une personnes ont été comdamnées pour diffamation raciale, cin-
quante et une pour injure raciale, huit pour provocation par voie
e presse à la discrimination raciale (articles 32, alinéa 2, 33,

alinéa 2 et 24, alinéa 6 de la loi du 29 juillet 1981 sur la presse),
douze pour discrimination dans l'offre ou la fourniture d'un bien
ou d'un service fondée sur l'ethnie, la race ou la religion, et trois
pour discrimination à l'embauche ou licenciement en raison de
l'ethnie, de la race ou de la religion (article 416, 1 o, 2 . et 3 . du
code pénal). En 1985, les chiffres s'élevaient respectivement à
onze, soixante-quatre, six, cinq et trois. Toutefois, compte tenu
du fait que l'exploitation statistique ne prend en compte, en cas
de condamnation pour plusieurs infractions, que l'infraction prin-
cipale, définie comme étant celle pour laquelle la peine encour e
est la plus grave, le nombre réel des condamnations pour infrac-
tions liées au racisme est vraisemblablement supérieur aux
chiffres cités.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

32694 . - 9 novembre 1987. - M . Georges-Paul Waper
appelle l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur les dispo-
sitions du décret n o 87-178 du 19 mars 1987 portant création d'un
système de fabrication et de gestion informatisée des cartes natio-
na'es d'identité, et, plus particulièrement, sur les articles 1« et 10
dudit décret . En vertu de l'article ler : « Le ministre de l'intérieur
est autorisé à créer un système de fabrication et de gestion infor-
matisée des cartes nationales d'identité. Ce système est conçu et
organisé de façon à limiter les risques de falsification ou de
contrefaçon des cartes. » Selon l'article l0 : « Des arrêtés du
ministre de l'intérieur fixent, pour chacun des départements
métropolitains, les dates auxquelles seront reçues les demandes
tendant à la délivrance de la carte prévue à l'article ler ainsi que
les dates à artir desquelles cette carte sera délivrée . » Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître le stade actuel d'exé-
cution des deux dispositions réglementaires précitées . - Question
transmise à M. le munster délégué auprès du ministre de l'inté ieur,
chargé de la sécurité.

Réponse. - En avril 1986 le Gouvernement a décidé la création
d'une nouvelle carte nationale d'identité informatisée . Celle-ci a
été officiellement instituée par le décret n o 87-178 du
19 mars 1987, après l'avis favorable de la C.N.I .L . en date du
l er juillet 1986 et celui du conseil d'Etat, du 21 octobre 1986 . Le
stade des études s'est achevé ainsi que la consultation des entre-
prises capables de réaliser ce très important investissement . Le
groupe industriel retenu, à l'issue d'un appel d'offres sur
concours, est la société CIMSA-SINTRA, du groupe
THOMSON . La mise en place industrielle du projet, en étroite
collaboration avec les services du ministère, est en cours et les
premières cartes informatisées seront, tout d'abord, mises en cir-
culation dans un département pilote (les Hauts-de-Seine) pendant
le premier semestre 1988. A l'issue de cette période d'essai, le
nouveau système sera étendu, région par région, au fur et à
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mesure de la réalisation des infrastructures et de la mise à la
disposition des crédits . Conformément à l'article IO du décret
précité, un arrêté interviendra afin de permettre l 'expérimentation
dans le département des Hauts-de-Seine : ce n'est qu'à l'issue de
cette expérience qu'un calendrier sera fixé pour les autres dépar-
tements .

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

33226. - 23 novembre 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes
innombrables et les incidents multiples qu'entraînent les nou-
velles dispositions relatives aux pièces d'état civil requises pour
la délivrance de la carte nationale d'identité . II lui apparaît que
le souci sécuritaire qui anime d'ailleurs tous les Français, surtout
dep .sis le terrible mois de septembre 1986, semble aujourd'hui se
traduire par des excès de « tatillonnages » administrativo-
policiers consécutifs au décret n° 87-362 du 2 juin 1987 ainsi
qu'à l'art-été du 26 juin 1987 relatif aux pièces d'état civil
requises pour la délivrance de la carte d'identité . II lui signale
que suite à l'application de ce décret et de cet arrêté, plusieurs
cas incompréhensibles lui ont été soumis . Ainsi de nombreux
renouvellements de carte nationale d'identité deviennent impos-
sibles à des ressortissants nationaux . il comprend son souci de
préserver une juste délivrance des papiere d'identité après cer-
taine opération sur des passeports délivrés à un ressortissant
français poursuivi en justice . Il ne doute pas qu'aucune xéno-
phobie ne dicte une telle démarche, il lui fait simplement
observer qu'il craint que les terroristes et malfrats de tous ordres
ne prennent pas la peine d'aller au guichet, rendant ainsi ces
mesures sinon inutiles, du moins excessives . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour réduire ces
excès. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse . - L'accroissement préoccupant des obtentions fraudu-
leuses des titres d'identité (7 600 cas en 1986) et les plaintes de
plus en plus nombreuses émananant des commerçants, des
banques, des guichets de postes, etc., auxquels ces pièces sont
présentées comme justificatifs d'identité, ont conduit à un
réexamen des procédures et à un renforcement du contrôle de la
délivrance de ces documents . En ce qui concerne la justification
du domicile, le décret du 2 juin 1987 a pour but d'en mieux
contrôler la réalité et d'empêcher ainsi l'obtention frauduleuse de
plusieurs cartes d'identité . La circulaire ministérielle qui a été
adressée aux préfectures et sous-préfectures va dans ce sens : elle
a rappelé que l'administré était tenu d'apporter la preuve de son
domicile, celle-ci demeurant libre et pouvant être constituée par
tous moyens. En ce qui concerne l'obligation de fournir un
extrait d'acte de naissance avec filiation, l'arrêté du 26 juin 1987
ne fait que rappeler le décret du 22 octobre 1955 qui exige un
extrait authentique d'acte d'état civil . Or la fiche d'état-civil ne
répond pas à cette définition et faisait l'objet, comme le livret de
famille, d'un nombre de plus en plus grand de falsifications . Ces
mesures, qui visent à donner à la carte nationale d'identité toute
la fiabilité que l'on est en droit d'attendre de ce document, pré-
sentent un caractère indispensable . Toutefois les services préfec-
toraux ont reçu pour instruction de traiter les demandes des
administrés avec toute la souplesse désirable et de leur faciliter le
plus possible l'accomplissement de leurs démarches . Enfin, il est
rappelé que la possession d'une carte nationale d'identité n'est
pas obligatoire et qu'il est donc possible de justifier de son iden-
tité par la présentation d'autres pièces administratives.

Etrangers (cartes de séjour)

33229. - 23 novembre 1987 . - Mme Françoise Gaspard
appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les justi-
ficatifs exigés par les services préfectoraux qui concernent la déli-
vrance du premier titre de séjour aux enfants de travailleurs
migrants communautaires. Elle lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les justificatifs que ces services sont en droit
d'exiger lors du dépôt de ces demandes . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la
sécurité.

Réponse. - Les membres de la famille d'un travailleur, ressor-
tissant d'un Etat membre de la Communauté économique euro-
péenne, installé régulièrement sur le territoire d'un des Etats de
la Communauté, ont le droit de se fixer auprès de lui, conformé-
ment à l'article 10 du règlement du conseil du 15 octobre 1968
relatif à la libre circulation des travailleurs à l'intérieur de la
Communauté. Les enfants de moins de vingt et un ans de ce
travailleur sont donc admis au séjour au titre du regroupement

familial et reçoivent à seize ans, âge à partir duquel tout étranger
se maintenant plus de trois mois sur le territoire doit être en
possession d'un titre de séjour, une carte de séjour de ressortis-
sant d'un Etat membre de la communauté. Cette carte, qui a une
durée de validité de cinq ans lors de sa première délivrance,
permet à son titulaire d'exercer la profession de son choix . En
application de la directive du conseil du 15 octobre 1968 relative
à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour des
travailleurs des Etats membres et de leur famille à l'intérieur de
la Communauté, la délivrance de cette carte est subordonnée à la
présentation par le requérant d'un certain nombre de justificatifs,
énumérés limitativement dans son article 4. Il s'agit en particulier
du titre sous couvert duquel il a pénétré sur le territoire ainsi que
du document, délivré par l'autorité compétente de l'Etat d'origine
ou de provenance, établissant son lien de parenté avec le travail-
leur . Dans l'hypothèse où le descendant a plus de vingt et un
ans, il doit justifier, en outre, être a la charge du travailleur pour
pouvoir prétendre au bénéfice du regroupement familial.

Retraités :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33250. - 23 novembre 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation difficile
des retraités de la police . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que l'application de l'article L . 16 du code
des pensions devienne effective afin que les retraités bénéficient
de toutes les réformes statutaires ou Indiciaires . Il lui demande
en outre que la carte de retraité soit attribuée à tous les retraités
de la police quels que soient leur corps d'origine et la date de
leur départ à la retraite. - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurite.

Réponse . - L'extension aux retraités de la police nationale du
bénéfice de l'ensemble des aménagements statutaires ou indi-
ciaires apportés à leur ancien corps d'appartenance postérieure-
ment à la date de cessation de leurs activités est une revendica-
tion commune à l'ensemble des fonctionnaires retraités, dont
l'instruction relève de la compétence du ministre délégué chargé
de la fonction publique et du Plan. Quant à la carte d'Identité de
retraité de la police nationale, elle est en principe attribuée sur
demande de l'intéressé au moment de son admission à la retraite.
Ce document, qui marque le lien moral qui subsiste entre l'admi-
nistration de la police nationale et les fonctionnaires qui l'ont
fidèlement servie, fait naturellement bénéficier ses titulaires d'une
présomption de sérieux, de probité et de compétence qui s'at-
tache à la qualité de fonctionnaire de police. Sa délivrance aux
ayants droit n'est soumise à aucune restriction, s'agissant d'agents
dont le comportement professionnel s'est avéré honorable . En
revanche, sont exclus du champ des bénéficiaires les fonction-
naires de police, en nombre heureusement limité, ayant fait
l'objet de sanctions disciplinaires ou ayant notoirement fait
preuve d'insuffisance professionnelle.

Police (police municipale)

33363. - 30 novembre 1987. - M . Pierre Micaux attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la rédaction de l'ar-
ticle L. 132-1 du code des communes aux termes duquel « la
police des campagnes est spécialement placée sous la surveillance
des gardes champêtres et de la gendarmerie nationale » . il s'avère
que certaines préfectures font une interprétation très restrictive
du terme « spécialement » en le considérant au sens de « exclusi-
vement », et refusent par conséquent qu'un gardien de la police
municipale et rurale puisse intervenir en matière de police rurale,
même à défaut de garde champêtre, et nonobstant les termes de
l'article 21 du code de procédure pénale qui stipulent que le gar-
dien de police municipale, agent de police judiciaire adjoint, a
vocation de constater sur ordre du maire les infractions pénales
de toute nature . Dès lors, il semble paradoxal de le priver des
prérogatives nécessaires dans le domaine de la police des cam-
pagnes, d'autant que ces mêmes prérogatives sont exercées, dans
certaines communes, par un agent communal assermenté ayant le
grade d'ouvrier professionnel. Il lui demande donc de lui faire
connaître si les attributions du gardien de police municipale
recouvrent intégralement celles du garde champêtre, notamment
dans le domaine susvisé. - Question n'atomise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - L'article L. 131-1 du code des communes prévoit
que la police des campagnes est spécialement placée sous la sur-
veillance des gardes champêtres et de la gendarmerie . Les maires
ont donc la possibilité de se réserver le concours d'un ou plu-
sieurs gardes champêtres, dont les procès-verbaux font foi jusqu'à
preuve contraire en vertu de l'article 385 du code rural . Les
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agents de police municipale ne sont pas soumis au même régime
juridique . Bien que qualifiés d'agents de police judiciaire adjoints
par l'article 21-2° du code de procédure pénale, les agents de
police municipale ont des pouvoirs judiciaires très restreints . Ils
ne peuvent, en effet, constater par procès-verbal qu'un nombre
très limité d'infractions notamment celles relatives à l'arrêt et au
stationnement des véhicules . Pour toutes les autres infractions, ils
ne peuvent établir qu'un simple rapport . De surcroît, aucune dis-
position législative ne déterminait leur domaine de compétence
avant l'intervention de la loi na 87-523 du 13 juillet 1987 modi-
fiant les dispositions relatives à la fonction publique territoriale.
Ce dernier texte, dans un article L . 135-15 nouveau du code des
communes, a prévu que, sans préjudice de la compétence géné-
rale de la gendarmerie nationale ou de la police nationale, le bon
ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publique peuvent être
placés par le maire sous la surveillance d'agents de police muni-
cipale agréés par le procureur de la République . Le projet oc loi
qui vient d'être adopté en première lecture par le Sénat complète
ce dispositif en confiant aux agents de police municipale le soin
d'assurer l'exécution des arrêtés de police du maire. Par ailleurs,
il précise et renforce leurs compétences judiciaires, afin que ceux-
ci soient à même de remplir l'ensemble de leurs missions . Aux
termes du projet de loi, les agents de police municipale devien-
nent agents chargés de certains fonctions de police judiciaire spé-
cialement qualifiés pour constater par procès-verbaux les contra-
ventions aux arrêtés de police municipale, au code de la route
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, ainsi que
les contraventions aux dispositions pour lesquelles la loi les habi-
lite expressément. Lorsque le texte sera définitivement adopté les
maires disposeront du concours de fonctionnaires spécialement
qualifiés, quels que soient les besoins de la commune : gardes
champêtres et agents de police municipale, la présence de ces
deux catégories de fonctionnaires au sein d'une même commune
étant possible . De surcroît, les maires auront toujours le droit,
comme par le passé, de fa i re agréer un garde particulier, étant
cependant observé que la compétence de ce garde est strictement
limitée à la surveillance des propriétés privées, rurales ou non, de
la commune .

Service national (appelés)

33371 . - 30 . novembre 1987. - M . Joël Hart attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la petite délinquance qui
engendre à l'heure actuelle des réactions de plus en plus épider-
miques dans les villes et dans les campagnes, réactions qui peu-
vent aller parfois jusqu'à des manifestations d'autodéfense qui se
multiplient. Il apparaît donc nécessaire et urgent de mettre en
place des moyens supplémentaires afin de lutter contre ce mal
pour parvenir à des résultats aussi méritants que ceux obtenus
dans le cadre de la lutte antiterroriste. il l'interroge donc sur
l'opportunité de faire appel rapidement à davantage de jeunes
volontaires désireux d'assurer leurs obligations militaires au sein
de la gendarmerie ou de la police urbaine, cette formule ayant
déjà donné toute satisfaction . Il lui souligne l'urgence de prendre
de telles décisions afin de rétablir au sein de nos villes la sécurité
qui permet à nos concitoyens des allées et venues en toute tran-
quillité, de jour comme de nuit, sans avoir la hantise permanente
de l'effraction et du vol . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - La politique volontariste menée par le Gouverne-
ment en matière de lutte contre la criminalité en général a permis
d'enregistrer des résultats encourageants en 1986 (- 8,02 p . 100
confirmés pour le ter semestre 1987) (- 4,01 p. 100). Ainsi, l'an
passé, les vols avec violences ont diminué de 14,92 p . 100, les
vols d'automobiles de 8,01 p. 100, les vols à la roulotte de
9,51 p . 100 et les cambriolages de 7,85 p . 100. Il en est de même
pour les vols à main armée qui ont diminué de 20,14 p. 100 au
premier semestre 1987 . Ces résultats suffiraient à eux seuls à
expliquer que, statistiquement, les réactions d'autodéfense évo-
quées par l'honorable parlementaire n'aient pas été plus nom-
breuses au cours des derniers mois. La poursuite de l'affectation
d'appelés du contingent dans la police nationale, qui s'ajoute aux
autres dispositions prises pour une plus grande présence policière
sur le terrain, devrait d'ailleurs accentuer la nette régression déjà
observée des actes de délinquance. Un effort considérable de
recrutement a été fait en un peu plus d'un an . En effet, après que
le le, octobre 1986 un premier contingent de 300 appelés ait été
incorporé dans les écoles de police, en décembre 1987 ce sont au
total 1 369 jeunes volontaires ayant reçu une formation spécia-
lisée de deux mois qui sont affectés dans les services et secon-
dent très efficacement les policiers en tenue ; en outre,
319 appelés sont actuellement en cours de formation en école, ce
qui porte à 1 688 l'effectif total des policiers auxiliaires. Pour
assurer au mieux les tâches de prévention et de lutte contre la
petite délinquance, et pour répondre aux besoins exprimés par
les élus, un effort tout particulier a été consenti pour renforcer le

personnel des polices urbaines . C'est ainsi que soixante-trois
villes, dont Paris, accueillent actuellement près de 80 p . 100 du
contingent des policiers auxiliaires, le reliquat étant employé sur
les aéroports par la-police de l'air et des frontières et dans les
compagnies autoroutières par le service central des C .R.S . Les
polices urbaines continueront dans les mois à venir à bénéficier
de la même priorité . Cet effort de recrutement sera poursuivi
puisqu'il est prévu de permettre à plus de 2 400 appelés du
contingent de servir clans les rangs de la police nationale d'ici à
la fin de l'année 1988 . Les limites à cet effort se situent essentiel-
lement dans l'indispensable progressivité qui doit s'attacher à la
mise en oeuvre de cette mesure, afin de permettre à tous les
échelons d'emploi de la police nationale de tirer les leçons utiles
d'une politique qui peut d'ores et déjà être considérée comme
ayant fait ses preuves.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33379. - 30 novembre 1987 . - M . Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur la situation des
retraités et des veuves de la police . Le blocage des traitements et
pensions, la prise en compte du G.V.T . et du glissement catégo-
riel dans le calcul des pensions ont accéléré la dévalorisation du
pouvoir d'achat des retraités de la police . D'autre part, la men-
sualisation des pensions ne semble pas terminée. Enfin, les
veuves n'ont pas vu relever le taux de la pension de réversion, et
les veuves des victimes tuées en servicé avant 1981 ne bénéficient
pas de la pension et de la rente viagère cumulée à 100 p. 100. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer le sort des retraités et veuves de la police
dans les prochains mois . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33428. - 30 novembre 1987. - M . Guy Herlory attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités de la police . Il lui demande s'il envisage : pour la veuve,
que le taux de la pension de réversion soit porté à 60 p . 100 en
une première étape, avec un plancher minimum de pension équi-
valent à l'indice 196 l'application de la loi du 30 décembre 1974
pour que l'ensemble des retraités de la fonction publique soit
mensualisé ; de supprimer l'article 2 de la loi du
26 décembre 1964, en fonction de son incidence négative sur la
situation des retraités dits proportionnels d'avant 1964, exclus des
avantages de la majoration pour enfants . il lui demande égale-
ment s'il envisage : l'application effective de l'article L . 16 du
code des pensions, afin que les retraités ne soient pas frustrés
lors des réformes statutaires ou incidiaires ; le bénéfice pour tous
les anciens des dispositions de la loi du 8 avril 1957 ; l'abolition
de la discrimination faite aux veuves des victimes tuées en ser-
vice avant 1981, qui ne bénéficient pas de la pension et de la
rente viagère selon l'article 28-1 de la loi du 30 décembre 1982 ;
l'abolition des effets rétroactifs de la_ loi du 17 juillet 1978 pour
les retraités remariés avant sa promulgation ; l'attribution à tous
les retraités de la Police nationale de la carte de retraité, quel
que soit leur corps d'origine et la date de leur départ à la
retraite . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la .sécurité.

Retraites fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

33574 . - 30 novembre 1987 . - M . Jean Kiffer appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur les revendications des
retraités et veuves de la police. Les intéressés souhaitent que le
taux des pensions de réversion attribuées aux veuves soit porté
dans un premier temps à 60 p . 100, avec un plancher minimum
équivalant au S .M.I .C . et qu'un terme soit mis à la discrimination
dont sont victimes les veuves des personnels tués en service
avant 1981 qui ne bénéficient pas de la pension et de la rente
viagère cumulée à 100 p. 100 . Ils réaffirment leur opposition à
l'article 2 du code des pensions et demandent la modification des
articles L . 15 et L . 16 afin d'éviter que les retraités ne soient
frustrés lors des réformes statutaires . Ils demandent enfin le
bénéfice pour tous des dispositions de la loi n° 57-44 du
8 avril 1957 instituant un régime particulier de retraite en faveur
des personnels actifs de la police, l'attribution à tous les retraités
de la police, quel que soit leur corps d'origine, de la carte
« retraité » et l'application, sans effet rétroactif, de la loi du
17 juillet 1978 . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les suites qu'il envisage de donner aux souhaits exprimés par les
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veuves et les retraités de la police. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécu-
rité.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l 'égard des retraités)

33692. - 30 novembre 1987. - M . Pierre Bleuler attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des
retraités et des veuves de la police . Le blocage des traitements et
pensions, la prise en compte du G.V.T. et du glissement catégo-
riel dans le calcul des pensions ont accéléré la dévalorisation du
pouvoir d'achat des retraités de la police . D'autre part, la men-
sualisation des pensions ne semble pas terminée . Enfin les veuves
n'ont pas vu relever le taux de la pension de reversion et les
veuves des victimes tuées en service avant 1981 ne bénéficient
pas de la pension ni de la rente viagère cumulée à 100 p . 100. En
conséquence il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour améliorer le sort des retraités et veuves de la police
dans les prochains mois . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - La plupart des problèmes évoqués sont communs à
l'ensemble des retraités de la fonction publique et à leurs ayants
cause . A ce titre, ils intéressent principalement le ministre
délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et du Plan, ainsi que le ministre délégué auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation, chargé du budget. Les dispositions de l'article 28-I de
la loi de finances rectificative pour 1982 ne 82-1152 du
30 décembre 1982 ont bénéficié à titre rétroactif à certains
conjoints et orphelins de fonctionnaires de police tués au cours
d'une opération de police . Le Gouvernement de l'époque a limité
cette rétroactivité aux seuls fonctionnaires de police tués au cours
d'une opération de police après le I I mai 1981 . Une éventuelle
extension aux ayants droit de policiers tués dans les mêmes
conditions avant le 11 mai 1981 n'est juridiquement concevable
que par la voie législative. Il convient de considérer qu'une telle
mesure, dont l'incidence financière est en cours d'examen au
ministère de l'intérieur, doit également concerner les conjoints et
orphelins de militaires de la gendarmerie, des fonctionnaires des
services de déminage, ainsi que des agents de la ville de Paris
appartenant au corps des ingénieurs et techniciens du laboratoire
central de la préfecture de police visés aux alinéas Il et III de
l'article 28 de la loi du 30 décembre 1982 . Quant à la carte de
retraité de la police nationale, elle est en principe attribuée sur
demande de l'intéressé au moment de son admission à la retraite.
Ce document, qui marque le lien moral subsistant entre l'admi-
nistration de la police nationale et ceux qui l'ont fidèlement et
loyalement servie, fait bénéficier son détendeur d'une présomp-
tion de sérieux, de compétence et de probité. Sa délivrance aux
agents dont le comportement professionnel s'est toujours avéré
honorable n'est soumise à aucune condition restrictive. Elle n'est
pas attribuée aux fonctionnaires de police - en nombre heureuse-
ment limité - qui ont fait l'objet de sanctions disciplinaires ou
notoirement fait preuve d ' insuffisances au cours de leur carrière.

Police (police municipale)

34112 . - 14 décembre 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre de l'intérieur qu'un projet de
loi relatif aux polices municipales, et examiné en conseil des
ministres, consacre l'existence future d'une « troisième force » de
sécurité ; l'initiative de la création incombant aux élus locaux . Il
lui demande quelles seront les compétences spécialisées de cet
organisme. - Question transmise b M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse . Le problème général des polices municipales a fait
l'objet d'une étude appronfondie menée par un groupe de travail
paritaire nommé par le ministre de l'intérieur . Le Gouvemement
a décidé de faim siennes les principales conclusions de ce groupe
de travail . Cette volonté s'est d'abord traduite par l'insertion
d'une disposition relative à l'existence des polices municipales et
à la définition générale de leurs compétences dans la loi du
13 juillet 1987 relative à la fonction publique territoriale . Ensuite
un projet de loi, déjà voté en première lecture au Sénat le
20 décembre dernier, propose de compléter certaines dispositions
du code de procédure pénale et du code des communes qui ont
trait à la définition de leurs compétences judiciaires et aux condi-
tions générales d'exercice de leurs fonctions . Il ressort de ces
nouvelles dispositions que les missions des polices municipales
devront s'exercer dans un esprit de complémentarité avec la
police nationale et la gendarmerie sans préjudice des compé-
tences générales de ces dernières. Dans ce cadre, des pouvoirs
judiciaires spécifiques seront accordés aux agents de police muni-

cipale, afin de leur permettre de constater par procès-verbal les
infractions au code de la route, aux arrêtés du maire, ainsi qu'un
certain nombre d'autres contraventions pour lesquelles ils seront
expressément habilités par la loi . Le projet de loi réalise une pro-
fonde transformation des conditions d'exercice des fonctions de
policier municipal . Une telle réforme ne pourra donc pas être
mise en oeuvre Immédiatement du fait notamment de la durée de
la formation indispensable à l'attribution individuelle de leur
qualification judiciaire. C'est pourquoi les policiers municipaux
déjà en fonctions disposeront de deux ans pour suivre une for-
mation complémentaire et obtenir le renouvellement de leur agré-
ment .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

34263 . - 14 décembre 1987 . - M. Christian Pierret demande
à M . le ministre de l'intérieur s'il envisage d'accorder le béné-
fice, pour tous les anciens policiers, des dispositions de la loi du
8 avril 1957 . - Question transmise à M. k ministre délégué aaptds
da ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - La loi n° 57-444 du 8 avril 1957 a institué un
régime particulier de retraite en faveur des personnels actifs de la
police nationale . Ce texte accorde en effet à ceux-ci, pour la
liquidation de leur pension, une bonification égale au cinquième
du temps effectif passé en position d'activité dans des services
actifs de police . Cette bonification représente une charge finan-
cière importante . La loi a donc prévu qu'en contrepartie, une
retenue supplémentaire de 1 p. 100 serait prélevée sur les traite-
ments des fonctionnaires bénéficiaires . Cette contrepartie et le
fait même que les dispositions transitoires prévoyaient une réduc-
tion de la bonification pour les fonctionnaires mis à la retraite
entre le l ei janvier 1957 et le 1« juillet 1959 indiquent que la
non-rétroactivité de la loi a été expressément voulue par le légis-
lateur. Il ne peut donc être envisagé de généraliser le bénéfice de
la bonification d'ancienneté.

Police (fonctionnement)

34285 . - 14 décembre 1987 . - M . Main Vivien attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur les conséquences résultant de la
non-information des parents par les forces de police, lorsque des
enfants mineurs sont verbalisés par celles-ci, notamment en ce
qui concerne les procès-verbaux dressés lors d'infractions au
code de la route . II lui demande s'il ne serait pas souhaitable que
les parents d'erfants mineurs soient systématiquement informés
des délits commis par leurs enfants quelle qu'en soit la nature
tant que ceux-ci n'ont pas atteint l'âge de dix-huit ans.

Réponse . - La procédure applicable aux mineurs, dans le
domaine des infractions pénales, est régie par l'ordonnance du
2 février 1945. Cette ordonnance, complétée par des textes plus
récents, organise, notamment, les juridictions des mineurs et
définit les différents degrés de la responsabilité pénale, en fonc-
tion de l'âge . S'agissant des infractions qualifiées crimes ou
délits, le mineur auteur est entendu, dans tous les cas, par le
service de police chargé d'établir la procédure. Ses parents ou
son représentant légal le sont aussi en tant que civilement res-
ponsables . Au terme de la procédure dressée à l'échelon policier,
le mineur est soit remis à ceux-ci soit conduit devant un magis-
trat spécialisé . Lorsque l'infraction appartient à la catégorie des
contraventions, le mineur auteur peut, soit faire l'objet d'une pro-
cédure dans les mêmes formes que celles exposées ci-dessus, soit,
si la constatation de l'infraction implique la remise d'un docu-
ment préétabli (comme pour la plupart des contraventions au
code de la route), ne pas être conduit au service de police, dès
lors qu'aucun crime ou délit concomitant n'a été commis et que
le jeune n'est pas signalé en fugue . Lorsque le mineur remet l'im-
primé aux personnes qui exercent l'autorité parentale et que
celles-ci, après apposition du timbre amende correspondant,
l'adressent au service destinataire, aucune suite n'est dor"'_, les
civilement responsables étant considérés comme informés . 'Par
contre, si le montant de la contravention n'a pas été acquitté, soit
parce que le mineur a omis de donner l'imprimé à ses parents,
soit parce que ceux-ci refusent • de régler l'amende, ils feront
l'objet d'une convocation écrite de la part des services de police
pour être entendus ès qualités, ce qui peut expliquer le délai qui
s'écoule parfois entre la commission de l'infraction et leur audi-
tion .
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Police (fonctionnement)

34600 . - 21 décembre 1987. - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les attributions et
les effectifs des fonctionnaires des renseignements généraux . II
lui demande de bien vouloir lui communiquer, pour chacun des
départements français, le nombre de fonctionnaires des rensei-
gnements généraux effectivement en poste pour les années 1985,
1986 et 1987 . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse . - L'état ci-joint, détaillé par département et portant
sur les années 1985-1986 et 1987, laisse apparaître une légère
augmentation des effectifs globaux dans la période récente (3.852
en 1985 et 3 .877 en 1987) . Les variations dans chaque départe-
ment sont conséquentes à la redistribution des effectifs, opérée
pour faire face notamment à la lutte anti-terroriste.

Effectifs des renseignements généraux

31 DÉCEMBRE 1985 31 DÉCEMBRE 198E 31 DÉCEMBRE 1987

DÉPARTEMENTS
Actifs Admin . Total Actifs Admin . Total Actifs Admin. Total

D .C .R .G	 367 91 458 365 90 455 362 91 453
01 - Ain	 11 2 13 12 2 14 12 2 14
02'- Aisne	 14 4 18 12 4 18 4 3 17
03 - Allier	 15 7 22 15 7 22 15 7 22
04 - Alpes-de-Haute-Provence	 7 3 l0 7 3 10 7 3 IO
05 - Alpes (Hautes-)	 9 3 12 7 3 10 9 3 12
06 - Alpes-Maritimes	 43 14 57 40 13 53 42 14 56
07 - Ardèche	 8 2 IO 7 2 9 6 2 8
08 - Ardennes	 13 4 17 12 4 16 14 4 18
09 - Ariège	 7 2 9 8 2 10 8 2 10
10-Aube	 9 2 11 9 2 11 8 2 IO
II - Aude	 14 5 19 14 5 19 14 5 19
12 - Aveyron	 10 3 13 9 3 12 7 3 10
13 - Bouches-du-Rhône	 75 22 97 69 20 89 71 23 94
14 - Calvados	 20 4 24 21 4 25 20 4 24
15 - Cantal	 8 2 10 8 2 10 7 2 9
16 - Charente	 I I 3 14 10 3 13 10 4 14
17 - Charente-Maritime 	 19 7 26 21 7 28 18 7 25
18-Cher	 Il 3 14 Il 4 15 11 4 15
19 - Corrèze	 I l 5 16 12 5 17 11 5 16
20 - Corse-du-Sud	 21 4 25 18 4 22 21 5 26
20 - Haute-Corse	 20 3 23 19 3 22 20 3 23
21 - Côte-d'Or	 17 7 24 16 6 22 16 6 22
22 - Côtes-du-Nord	 14 3 17 14 3 17 14 3 17
23 - Creuse	 7 2 9 7 2 9 7 2 9
24 - Dordogne	 13 2 15 12 2 14 10 2 12
25 - Doubs	 22 8 30 18 8 26 22 8 30
26 - Drôme	 12 5 17 11 5 16 12 5 17
27-Eure	 10 3 13 9 3 12 9 3 12
28 - Eure-et-Loir	 9 3 12 9 3 12 8 3 11
29 - Finistère	 26 7 33 27 8 35 27 8 35
30 - Gard	 16 7 23 16 7 23 18 7 25
31 - Garonne (Haute-)	 39 12 51 39 12 51 36 12 48
32 - Gers	 8 4 12 8 3 11 9 3 12
33 - Gironde (I)	 61 12 73 59 13 72 43 10 53
34 - Hérault	 30 12 42 30 12 42 29 14 43
35 - Ille-et-Vilaine	 40 9 49 39 10 49 40 10 50
36 - Indre	 8 2 10 8 2 IO 8 2 IO
37 - Indre-et-Loire	 15 4 19 15 4 19 13 4 17
38 - Isère	 30 9 39 30 1 O 40 28 8 36
29-Jura	 12 4 16 12 4 16 12 4 16
40-Landes	 13 4 17 12 4 16 12 4 16
41 - Loir-et-Cher	 10 2 12 10 3 13 10 3 13
42 - Loire	 24 9 33 23 9 32 22 9 31
43 - Loire (Haute-)	 7 2 9 6 3 9 7 3 10
44 - Loire-Atlantique	 32 8 40 32 8 40 32 8 40
45 - Loiret	 18 8 26 19 8 27 17 8 25
46-Lot	 9 3 12 9 3 12 10 3 13
47 - Lot-et-Garonne	 9 2 11 9 2 11 9 2 11
48 - Lozère	 6 2 8 6 2 8 6 2 8
49 - Maine-et-Loire	 16 5 21 16 5 21 17 5 22
50 - Manche	 17 5 22 17 7 24 18 7 25
51 - Marne	 18 9 27 18 9 27 21 10 31
52 - Marne (Haute-) 	 9 2 11 9 2 i 1 9 2 11
53 - Mayenne	 7 2 9 7 2 9 7 2 9
54 - Meurthe-et-Moselle	 30 10 40 30 11 41 31 11 42
55 - Meuse	 I l 4 15 11 4 15 11 4 15
56 - Morbihan	 19 5 24 19 5 24 18 5 23
57 - Moselle	 53 16 69 53 16 69 52 16 68
58 - Nièvre	 :	 9 3 12 9 3 12 9 4 13
59-Nord	 92 30 122 90 31 121 95 31 126
60 Vise	 17 6 23 20 6 26 20 6 26
61 - Orne	 8 3 11 8 3 11 8 3 11
62 - Pas-de-Calais	 45 18 63 43 18 61 44 19 63
63 - Puy-de-Dôme	 22 5 27 22 5 27 22 5 27
64-Pyrénées-Atlantiques 	 31 I1 42 32 10 42 41 12 53
65 - Pyrénées (Hautes-)	 9 3 12 9 3 12 9 3 12
66 - Pyrénées-Orientales 	 14 5 19 14 3 17 11 3 14
67 - Rhin (Bas-)	 31 5 36 30 7 37 29 8 37
68 - Rhin (Haut-) 	 21 5 26 20 5
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31 DÉCEMBRE 1985 31 DÉCEMBRE 1988

--

31 DÉCEMBRE 1987

DÉPARTEMENTS
Actifs Admin . Total Total Actifs Admin .

'
TotalActifs Admin.

69 - Rhône	 62 17 79 64 17 81 64 18 82
70 - Saône (Haute-) 	 :	 8 3 I I 8 3 11 8 3 11
71 - Saône-et-Loire	 22 5 27 20 5 25 20 5 25
72 - Sarthe	 14 3 17 14 .

	

3 17 15 3 18
73 - Savoie	 13 5 18 13 4 17 12 4 16
74 - Savoie (Haute-)	 16 4 20 16 4 20 15 4 19
76 - Seine-Maritime	 36 17 53 41 17 58 35 16 51
77 - Seine-et-Marne	 21 6 27 22 6 28 ?2 6 28
78 - Yvelines	 39 13 52 38 13 51 35 1 I 4' 6
79 - Sèvres (Deux-) 	 10 3 13 10 3 13 l0 3 13
80 - Somme	 18 5 23 19 6 25 17 6 23
81 - Tarn	 I l 4 15 11 5 16 11 5 16
82 - Tarn-et-Garonne	 8 4 12 8 4 12 8 4 12
83-Var	 22 9 31 22 9 31 21 9 30
84 - Vaucluse	 13 6 19 13 6 19 13 19
85 - Vendée	 15 3 I . 15' 3 18 15 3 18
86 - Vienne	 18 6 24 19 6 25 20 5 25
87 - Vienne (Haute-)	 14 5 19 15 5 22 16 5 31
88 - Vosges	 12 3 15 I I .3 14 I l 3 i 4
89 - Yonne	 9 4 13 10 4 14 10 4 14
90 - Territoire de Belfort	 9 4 13 9 4 13 9 4 13
91 - Essonne	 30 8 38 29 8 37 25 8 33
92 - Hauts-de-Seine	 54 10 64 48 9 57 48 9 57
93 - Seine-Saint-Denis	 54 10 64 55 10 65 50 '' 8 58
94 - Val-de-Marne	 50 1

	

I 61 48 l I 59 52 14 66
95 - Val-d'Oise	 30 1 I 41 28 I I 39 26 10 36

- .Préfecture de police	 646 75 721 798 69 867 725 57 782
- Guadeloupe	 23 6 29 26 4 30 29 6 35
- Martinique	 19 4 23 21 3 24 21 3 24
-Guyane	 11 2 13 12 3 15 13 4 17

Réunion	 15 2 17 15 3 18 16 3 19
- Nouvelle Calédonie	 20 4 24 18 4 22 16 4 20
- Polynésie Française	 7 4 11 10 3 13 9 3

	

. 12
Mayotte	 2 - 2 3 - 3 2 - 2

- Saint-Pierre-et-Miquelon	 2 '

	

2 2 - 2 2 - 2

Total général	 3 074 778 3 852 3 205 772 3 977 3 106 771 3 877

(1) Il convient de noter que les effectifs de l'antenne de la section recherches de Bordeaux, précédemment implantée à Biarritz, ont été rattachés, à
compter du 5 mai 1987, au service des renseignements généraux de Bayonne.

Police (police de l'air et des frontières : Meuse)

34682 . - 21 décembre 1987 . - M. Guy Herlory attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le poste frontière de la
police de l'air et des frontières (P .A .F .) d'Ecouviez (Meuse).
Leurs effectifs actuels ne permettent pas l'ouverture permanente
du pgste, contrairement à ses déclarations lors de sa visite en
Moselle . Soucieux de la sécurité des personnes et des biens, il
souhaiterait que les autorités de tutelle répondent favorablement
à la demande de renfort des effectifs par l'affectation urgente de
quatre fonctionnaires, seule possibilité qui permette aux policiers
de la P.A .F. d'assurer pleinement leur mission . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité.

Réponse. - Le poste d'Ecouviez, situé sur une frontière inter-
communautaire, dispose à l'heure actuelle d'un effectif conforme
à sa dotation budgétaire : l'attribution de renforts exigerait une
augmentation de cette dotation nécessairement opérée au détri-
ment d'autres postes de la police de l'air et des frontières . Or les
résultats enregistrés ne témoignent pas d'une densité de flux
migratoire susceptible de justifier une telle solution . Les consé-
quences du retrait de l'effectif douanier ayant été compensées par
la mise en oeuvre d'un nouveau cycle horaire de travail, il n'est
pas possible d'envisager, dans l'immédiat, la mise à disposition
d'un potentiel permanent de contrôle transfrontière .

TOURISME

Tourisme (établissements d'hébergement : Bas-Rhin)

29611 . - 31 août 1987 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur le projet de
création d'un grand centre d'accueil pour jeunes touristes sur la
ville de Strasbourg (Bas-Rhin). En effet, l'afflux des jeunes tou-
ristes européens, notamment allemands, posent souvent des pro-
blèmes d'accueil à la ville de Strasbourg, dont les structures en
ce domaine s'avèrent pour le moment insuffisantes pour
accueillir ces jeunes . 11 lui demande s'il compte faire étudier ce
projet imaginé par de jeunes Strasbourgeois.

Réponse. - Les problèmes que pose l'accueil des jeunes tou-
ristes européens à la ville de Strasbourg, en raison de l'insuffi-
sance dans cette commune de structures d'hébergement touris-
tique adaptées aux besoins des jeunes, devraient être très
prochainement résolus. En effet, un centre international de ren-
contres d'une capacité de 200 lits destinés à l'accueil et aux
séjours d'individuels et de groupes de jeunes est en cours de réa-
lisation ; son ouverture est prévue pour le mois d'avril 1988.
Avec l'actuelle auberge de jeunesse qui est en exploitation depuis
plusieurs années, c'est une capacité totale de 500 lits que la ville
de Strasbourg pourra ainsi proposer aux jeunes touristes, français
et étrangers, ce qui devrait permettre de faire face à leur
demande. Le secrétaire d'Etat chargé du tourisme attire néau-
moins l'attention du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et
des sports sur ce projet qui relève plus particulièrement de sa
compétence.
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RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 2 A .N . (Q) du 11 janvier 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 147, I « colonne, réponse aux questions nia 32317 et
32589 de M . Philippe Puaud et Pierre Métais à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du budget :
- à la 28 e ligne, au lieu de : « . . . la loi du 25 février 1985, . . »,

lire : « . . . la loi du 25 janvier 1985 . . . » ;
- à la 34 e ligne, au lieu de : « . .. la 'loi précitée notamment .. . »,

lire : « . . . la loi précitée prévoit notamment . . . » ;
- à la 46e ligne, au lieu de : « .. . dans la vie des entrepre-

neurs . .. », lire : « . .. dans la vie des entreprises. . . » .

11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 3 A.N . (Q) du 18 janvier 1988

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 260, 2e colonne, 23e ligne de la réponse à la question
n o 28345 de M . Robert Poujade à M. le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « . . . entre la réalisation de l'opération du réseau'et
l'édification de la construction » . .

Lire : « . . . entre la réalisation du réseau et l'édification de la
construction » .
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